
; . -. 

!ŒEI\ŒOIRES 
Creusement des puits d'Harchies 

PAR LE PROCÉDÉ POETSCI-I 

· C. ~IEDERAU, 

Ingénieu r an Corps des mines, à Mons (1). 

La concession <le Blalon, ll'une superfic ie de 3,61 1 hec
tares, exploitée par la Sociét6 anonyme des charbonnages 
de Berni ssar t, s'étend sur les communes de P 6ruwelz , 
Blaton, Grandglise, Stambruges, Bernissar t, Harchies , 
Pommerœul e t Ville-Pommerœul (voit· pl. I)'. 

Jusqu'en 1897, l'exploitation ne s'est poursuivie que sous 
Bernissart dans la zône comprise entre la fro ntière fran
çaise et le canal de Pommerœul à Antoing. 

Le fonçage d'un siège d'extraction à Harchies a é té 
décid6 pour meltre à fruil la parlie de la concessio n sise 
sous celle dernière localité et an levant des travaux en 
cours . 

Le g isement qui nous occupe cô toie le bord nord du 
bassin houille r et la puissance des morts-lel'l'a ins a ug mente 
Yers le midi; il en r6sulie que le choix de la position de ce 
siège a nécessité certaines rech erches . De nombreux · 
sondages indiqués planche I avaient été exécutés antérieu
rement pour é tabli r la na ture et 1'6paisseur des morts-

(1) Des renseignements détaillés, extrai ts des rapports 5emestriels de l\lM. les 
Tngéni eurs en chef Directeurs ont tenu. les lecteurs des CR1111ales des J.Jiues de 
Belgique nu courant des d iver ses phases de cet intér essan t trn,·ail. (Voir t. V, 
pp . 264 et 465; t. VI, pp. 167 et 529; t. VII , pp. 24 et 731 ; t. V II I, pp. 73, 
î64 et 11 33; t. IX. p.; 293 t. X , p. G4:i, et t. XI, p. 413 . (N. de la R . ) 
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terrains. Les assises travers6es par ces forages se compo
sent de crai es diverses , de rabots, de fortes toises, de dièves, 
de meule constituée par des roches diverses et des sables. 

L'emplacement choi si réalisai t les avantages ci-après : 
1 ° La traversée des morts-terrains ne pa raissait pas 

prése.nter trop de difficultés ; 
2° Les couches pouvaient être recou1Jées sans exiger des 

travers-bancs d'une grande longueur ; 
3° Pour la création des derniers étages, on évitait 

d'enfoncer les puits dans le houiller inférieur où peuvent 
se rencontrer des venues d'eau importantes. 

Un sondage de reconnaissance portant le 11° 26 fut 
entrepris à l'endroit adopté pour l'emplacement du siège 
et poussé jusqu'à la profondeur de 341 mètres . 

Les terrains rencontrés par ce sondage sont figurés 
planche II ; ils comprennent des marnes axec silex jusqu'à 
14m45 de profondeur , des fortes-toises et des dièves jusqu'à 
52m95, de la meule, notamment sous forme de g rès verts 
jusque 201m20. Depuis ce dernier nîveau j usqu'à 226m70, 
tête du terrain houiller, on a traversé des sables et du· 
g ravier. 

Le même fo rage a ensuite recoupé cinq couches, d'une 
inclinaison de 20° vers le midi , dont le charbon possédait 
une teneur en matières volatiles allant de 16.40 à 17 .85 x. 

Lorsque la meule fut atteinte, la venue d'eau du sondage 
s'éleva à 2500 mètres cubes en 24 heures et la hauteur 
pi6zométrique de la nappe aquifère atteig nit 8 mètres au
dessus du niveau du sol. 

En présence d' un tel volume d'eau , le creusement à 
niveau vide devait ê tre écarté et le choix se bornait aux 
procédés Ki nd-ChaÙdron et P œtsch. Par suite de la pré
sence de sables à la base des morts-terrains, le premier 
mode de creusement fut délaissé; on adopta le fonçage par 
la congélation . Ce dernier avait donné de bons résultats à 
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Vicq, au siège Cuvino t de la Compagnie d' An zi n. Les 
morts-terrains y présentaient une grande analogie avec ceux 
cl'Harchies, mais leur puissance n'a tteignait que 90 mètres. 

Ce sont les appareils employés à Vicq et per fectionnés, 
comme nous le dirons plus loin, pour obtenir un effet 
utile de 15 % supérieur , qui on t été uLilisés à Harchies. 

Le siège qui fait l'objet de ce tte notice comprend deux 
puits de section circulaire au diamètre utile de 3m50, 
portant les numéros 1 et 2 . 

Nous nous occuperons d'abord du puits 11° 1 entrepris 
le premier et nous signalerons pour le puits n° 2 les modi
fications intéressantes apportées au fonçage. 

P UITS N° J. 

Sondages . Le baraquement de sondage comprennit une 
tour à base carrée de 8m25 de côLé et de 13 mètres de 
haute ur, avec hourdage circula ire en vue de simplifie r la 
manœuvre des tiges à chaque forage. Deux planchers 
volants servaient en ou tre pour le service des t répans. 
Quatre appentis étaient adossés à la tour, tleux d,-entre eux 
contenaient un treuil et les deux antres un cylindre 
batteur. La vapeur nécessaire était produite pa r un géné
ra teur tubulair0 horizontal. Chaque demi-circonférence du 
pui ts était desservie par des appareils spéciaux eL clenx 
sondages étaie~t creusés à la fo is, avec toutes les fucilités 
désirables. 

Les engins employés ne présentaient aucune par ticula
ri té ; disons cependant que les trépans étaient lestés, très 
t ranchants et guidés sur une lougueur de 8 à 10 mètres . 

Le nombre primitif des sondages avait été an èté à dix
sept, soit un central et seize forages numérotés de 1 à 16 
et répartis sur une circonférence de 5m70 de diamètre. Le 
creusement des puits s'effectuant au di amètre de 4m20, les 
sondages extérieurs se trouvaient à une distance de 011175 



602 A~~AtES DES MNES DE BELGIQÙ~ 

de la paroi du puits; ils ont élé poussés à la pl'ofondeur 
de 235 mètres. 

Le creusement des trous de sonde a demandé une année; 
mais il est à l'emarquer qu'à chacun d'eux, il a fallu 

exéculer les trarnux né
cessaires pou!' isolel' les 
eaux de la meule de celles 
de la marne. Les premiè
res sont jaillissantes tan
dis que les secondes ne 
le sont pas. On a caplé 
les venues de la meule 
afin de leur laisse!' pren
drn leur niveau nalurel 
el pour éviter tot~t mou
vement et lout mélann·e 

0 

dans les eaux de 1a ma1·-
ne, ce qui était imposé 
pour assul'er la cono·éla-. b 
lion. Voici comment on 
a procédé : 

Les sondages ont <l'a
bord été poussés tous à la 
profondeur de 33 mètres 
et tubés au <liamèlre de 
OIT·55 ; la pénélralion du 
tubage dans les dièves 
élait ai nsi de 9°·55_ Dans 
l'axe du tubage, 0 11 a 
placé ensuite un tube de 
Qm40 de diamètre et dont 
?a basealleignaitle niveau 
Id: 34 mètres (voir croquis 
1c1-contre); l'espace :rnnu-

1 -l 
\ 
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' lai re compris entre les deux tubes a élé rempli par un coulis 
de ciment. Lorsque le tube-circuit fut descendu dans le 
tube central, l'orifi ce de ce dernier a été obturé ù l'aide 
d'un tampon en bois en deux pièces, calfaté avec de 
l'étoupe et recouvert en outre de ciment. 

De 33 à 60 mètres de profondeur, le diamètre des tubages 
atteignit om35 et d.e 60 à 228 mètres, le diamètre fut réduit 
à om3o. 

Dans celle dernière passe, lorsque la descente du tubage 
présentait des difficultés, le diamètl'e tombait à om26. 

De 228 à 235 mètres, le diamètre variait de om26 a om22, 
suivant les cil'constances. 

Dans la partie de la colonne col'l'eSRondant a la meule, 
des trous de riYets ont été laissés libres afin de permettre 
a l'eau de s'évacuer lors de sa dilatation sous l'influence 
du froid . 

Pendant le creusement des sondages, il ne s'est produit 
LJUe des accidents cle peu d' importance et le relal'd apporté 
par ces derniers n'a été que de quelques jou rs. 

La durée moyenne de l'établissement de chaque lron de 
sonde fut de 57 jours (creusement, tubage et captation des 
eaux), ce qui fait ressort ir l'avancement journalier à 4"'12. 

P_onr que la muraille de glace présente une régularité 
suffi sante, il importe que les sondages ne s'écartent pas 
sensiblement de la Yerlicale . Il conYient clone de repérer 
de Lemps a autrfl la position des sondages en fonction de 
la profondeur. 

Voici le procédé qui a élé employé: 
Un fil d'acier très résistant, enroulé sur un treuil, passe 

sur une ponlie fixée à 13 mètres de hauteur dans le bara
quement de sondage et ensuite au centre de l'ori.fi ce du 
fo rage où est disposé un réticule formé de deux fils de 
soie dont l' un se di rige vers.le centre du puits. A l'extrémité 
lib re du fil d'acier est suspendu un ellipsoïde en fonte, du 
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poids de 2Î kilogrammes et d' un dia mètre de omo4 infé
rieur au diamètre minimum des trous de sonde . 

Le tambour du treui l étant déroulé, le lest touche la 
paroi du sondage et fait dévier le fil par rapport au centre 
du rétictüe si le sondage n' est pas ver tical. Le déplacement 

·par rapport aux. axes du réticule peut se mesurer à 1/ 10° de 
millimètre près. On a ai nsi deux coordonnées qui permet
tent de calculer les coordonnées correspondantes du centre 
de l'ellipsoïde à la profondeur où. il se trouve el, par tant, la 
position du centre de la section horizontale du sondage en 

ce point. . 
Les .indications obtenues sont · reportées au plan. Les 

déviations des sondages du puits ri0 1 sont figurées pl. III. 
Les traits pointillés indiquent la position des forages d'après 
les mesures effectuées, tan.dis que les traits pleins montrent 
la position trouvée pendant le creusement du puits . La 
méthode em·ployée a permis de déterminer le sens de la 
déviation mais non l'amplitude exacte de cette dern ière . 
Quand une dévia tion étai t constaté~ , le sondage était 
bétonné ou rempli de pierrailles de g rès dur que l'on 
tassait fortement ; on employai t ensuite une lourde sonde 
avec alésoirs t rès tranchants . A la sui te des mesures effec
tuées, il a été décidé · de creuser les sondages supplémen
taires 2bi, et 6bis. 

L'entrepreneur avait garanti une déviation inféri eure 
à om50 à la base des forages; on voit que cette prescription 
n'a pu être observée rigoureusement . 

Tubes-circuits (pl. IV). Chaque circuit comporte deux 
tubes disposés concentriquement. Le tube extérieur présente 
un diamè tre de 116 m;m et une épaisseur de 7 m;m ; il se 
compose de tronçons assemblés bout a bout à l'aide d 'un 
manchon intérieur porlan t un filetage. L 'étanchéité du 
joint est obtenue à l'aîde d' une corde go udronnée enduite 
de minium que l'on in troduit da ns le vide triangulaire 



PL. IV. - TUBE - CIRCUIT 
Coupe vert icale 

PL. IV. - I nstallation frigor1:(ique pour le fonçage des 

pw:ts =n°' 1 et 2. 

Cow·o1111e collectrice 
de dépni·t 9 /'La.cP,-ï,n.e, ,i1,1,o,l;'ci,c.e,, 

-~~ 

Co11ro1111e collectrice 
d'a,·,·ivée 

--------·~,,,..,,, - . ..._ 

Co11d11ite d'arrivée 
d'ea11 salée 

~; 

I 

~ - t 

~~------, ~ ----===~----------,, 
~< 1 ~ Coudude de dip,o·, : , ,.j ______ À,<!1,,~,"""'!~~-

d"eau salee 11 'Il _____ B: ..ci.. ~â-Ô4b,t-. 

é'o~e,de,~ 

. --- · --- . 

11 I I C· ,;.d,. aa.:.:e,w.;c. â, i aluv 1 1 ---,.-· • d • 1, ,, 
11 ,·,1 

'' 1' :1 ,.1 
1111 



658 ANNALES DES ~IINES DE BELGIQl' E 

formé par la juxtaposition des tronçons. Tous les 30 mètres, 
le manchon d'assemblage porte une couronne. à ailettes 
pour maintenir le tube intérieur dans l'axe. A la base de 
chaque tube extérieur, une calotte en acier coulé fonne 
obturateur. Les tubes intérieurs mesurent 30 m;m de dia
mètre et 4 m;m d' épaisseur. Les tronçons de ces tubes sont 
reli és entre eux par manchon et joint Perkins, chaque 
tube portant à sa base un biseau qui pénètre dans la face 
plane de la tête du tube sous-jacent. 

Quant au diamètre des couronnes collectrices, il est 
de om20. 

Jnstallations frigorifiques (pl. IV) . Comme nous l'avons 
dit, les appareils en usage sont ceux utilisés par la Compa
gnie d'Anzin, à Vicq, et pris en location par la Société 
de Bernissart. 

Les appareils servant à produire le froid se composent de: 
i O Une machine motrice, devant servir plus tard de 

m~chine cl' extraction au puits n° 2 ; ses bobines ont été 
rempl_acées par une poulie-volant de 2m50 de rayon. Cette 
machrne présente une course de i m50 et un diamètre 
de om51 ; 

~0 4 compresseurs d'ammoniaque du système Linde, 
actionnés par courroie . Ils peuvent fonctionner deux à deux 
ou, sépar_ément. Chaque groupe de ces appareils, placé du 
meme coté de la poulie qui les commande, est en relation 
~ve~ un. condenseur d'ammoniaque et un réfrigérant de 
l~qmde mcongelable .. La compression de l'ammoniaque 
s, effectue à une pression moyenne de 10 atmosphères et. 
1 échauffement qui en résulte ne dépasse pas 40°. 

30 Deu.,x .c~ndense~rs d'ammoniaque dans l~squels ce 
gaz se refroidit et se liquéfie après avoir été comprimé. 

Ces condenseurs comprennent un serpentin d'une lon
gueur de 1,000 mètres, 30~ r de diamètre et 120 mètres 
carrés de surface refroidissante. L'ammoniaque circule 

• 
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dans le serpentin autour duquel se renouvelle constam
ment un cube d'eau qui s'élève à 100 mètres cubes par 
heure ; 

4° Deux réfri gérants de liquide incongelable dans 
lesquels passe l'ammoniaque liquéfié. Celui-ci coule dans 
des serpentins de 1,100 mètres de longueur, 38m;m de 
diamètre et 130 mètres carrés de surface refroidissante 
qui plongent dans la solution calcique chlururée de 1.25 de 
densité et solidifiable à -24°. 

Dans le serpentin , grâce à l'aspiration des compresseurs, 
l'ammoniaque se vaporise en empruntant de la chaleur à 
la solution saline. La circulation du liquide incongelable 
s'opère à l'aide d'une pompe Burton à 2 cylindres à vapeur 
de om55 de diamètre et 4 plongem s de om26 de diamètre 
avec une course commune de om38. Le débit de cette 
pompe s'élève à 77 litres par coup double. Des cloches à 
air amortissent les chocs tant à l'aspiration qu'au refou
lement. 

Il existe également une pompe de réserve donnànt 
50 litres par coup double. · 

Pour éviter les pertes de froid, les conduites de départ et 
de retour de la solution de chlorure calcique sont recou
vertes de calorifuge et d'une toiture. 

Les marnes ne fournissant pas un volume d'eau suffisant 
pour les installations, un sondage, portant le n° 27, ~ut 
établi à la distance de 260 mètres au nord-ouest du pmts 
11° 1 pour prendre les eaux de la meule s~~s y provoq1:1_er 
des mouvements trop sensibles dans le vo1srnage du pmts 
en congélation . A l'emplacement de ce son~age, on installa, 
à la profondeur de 5m50, une ~oi~pe débitant 200 mètres 
cubes a. l'heure. Cette eau arrivait aux condenseurs avec 
une température de 12° et en sortait après s'être échauffée 

de 4 à 7°. 
Congèlat-ion. Elle a commencé le ~ 6 mai 1900; les quatre 
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compresseurs fonctionnant ensemble prnduisaient environ 
300,000 frigories par heure. A l'oritice du pui ts, l'~baisse
ment de la température étai t indiqué par des thermomètres 
placés dans des tubes en fer, enfoncés dans le sol et remplis 
de liquide incongelable. On disposait 2 ou 3 de ces instru
ments entre 2 sondages ou à une distance de om33 de 
chacun d'eux intérieurement et extérieurement par rapport 
à la circonférence sui vant laquelle ils étaient répartis. 

Le sondage central ne comprenait pas de tube-circuit, 
le tubage s'élevait au-dessus du sol à une hauteur telle que 
l'eau de la meule y prenait son niveau naturel. 

Un flotteur relié à un index permettait de lire les oscil
lations de la nappe aquifère et a en outre indiqué le moment 
de la fe rmeture du mur de glace de la manière suivante : · 

L'eau possède son maximum de densité à la température 
de + 4°. Lorsque le mur de glace se forme, la tempéra
ture de l'eau du sondage central diminue graduellement. 
Quand elle descend en dessous de + 4°,. le volume de l'eau 
augmente et le flotteur l'emonte . (A ce moment, on a 
constaté une élévation du flotteur de om 15 â l'heure, corres
PO!ldant â une dilatation de 19 li tres.) Ces chiffres décrois
sent ensuite progressivement et deviennent nuls. A ce 
moment le mur de glace est fo rmé complètement. On s'en 
asslll'e en épuisant l'eau du sondage central : elle ne 
remonte que lentement sous l'effet de la dilatation produi te 
par sa solidification partielle. 

~i un~ brèche traversait le mur de glace, l'eau repren
drait rapidement son étiage normal. 

La formation du rempart de glace a été terminée le 
1er aoO.t 1900, - so it après un laps ùe temps de 2 ~ mois, 
- avec une production de 540,929,000 frigories. Les 
quatre compresseurs ont continué cependant à fonctionner 
pendant un mois. Progressivement, on a réduit le nombre 
des compresseurs en fo nctionnement, pour arrêler complè
tement la congélation le 26 févl'i cr '1901. 

·î 
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Creusement du puits. Il a été commeucé huit jours après 
la fo rmation du mur de glace. L'épaisseur des terrains à 
traYerser par le procédé Pœtsch étai t de 246 mètres dont 
226m70 clans les morts-tenains. L'ori fice du pui ts était 
recouvert d' un plancher percé d'une ouve rture dont les 
dimensions permettaient le passage d' un segment de 
cuvelage. Cette ouverture était obturée par deux planchers 
roulants que l'on éloignait ou rapprochait suiYant les 
nécessités du service. 

Les tonnes d'avaleresse étaient consti tuées par des caisses 
par.1llélipipédiques d'une contenance de Om3600, à fond 
inclin6 à 45°, recouvert d'une tôle aboutissant à une porte 
à glissières. Un chariot spécial mobile sur rails recevai t ces 
caisses et les transportait au terril. 

Dans le puits, les tonnes étaient gnidées par deux câbles 
métalliques ronds. 

Un treuil à 2 cylindres de 011125 Lle diamètre et 0"'30 de 
course, aYec manivelles calées à 90_0 , à double jeu d'engre
nao·es permettait d'effectuer l'extraction des déblais â la 

0 ' • 
vitesse de 2 mètres par seconde on la descente des pièces 
de cuvela()'e à la vitesse de 1 mètre dans le même temps. 

b . . 
Le projet primi tif prévoyait ~e fonçage du pmts en crnq 

passes, les quatre supérieures de 50 mètres _de hauteur et 
la dernière de 40 mètres, les trousses devant etre posées au 
niveau de 50, 100, 150, 200 et 240 mètres. . 

Le diamètre de la section à creuser était de 4"'20 ; il 
ava it été décidé d'employer exclusive ment l'outil afin de 
ne pas ébranler les tubes de congélation, 

P REMIERE PASSE (de O mètre à 59m50) : 
Jusqu'à la profo ndeur de 9 mètres, l'avancement ~ut 

très rapide et atteignit 2m50 par jour'. car les parois du ~mts 
étaient seules congelées. Dans les silex et les fo rtes-t.01ses, 

l' t ton1ba à o•q28 par J. ournée de travail. En avancemen , · 
présence de la dureté du terrai 11, il fu t convenu d emploxer 
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la poudre noire dans un rayon de 1 mètre à partir du 
centre de la section et de poursuivre l'enlèvement à l'outil 
dans la partie restante. Les trous de mine étaient forés 
obliquement et les charges d'explosif ne dépassait pas 
150 grammes. 

Le mur de glace gagna progressi:vement l'axe du puits; 
à partir de 19m30, la section fut complètement congelée. 
Une injection de vapeur opérée dans le sondage central 
permit de le tenir libre jusqu'à la profondeur de 53 mètres. 
Une trousse fu t posée à la profondeur de 49m50. 

Le placement et le matage de cette passe de cuvelage 
exigèrent 15 jours de travail. L'exécution complète de la 
passe demanda 74 j ours, ce qui donne un avancement 
moyen <le Om66 par j our. 

DEUXIÈME PASSE (de 49m50 à 100 mètres) : 

Le creusement de cette passe s'est effectuée avec un 
avancement journalier moyen de Om35. Cette réduction 
de l'avancement provient de la dureté présentée par la 
meule. Pendant l'absence_ des surveillants, les ouvriers 
èmpiétèrent sur le périmètre prescrit pour le minao-e. 
~inal;.ment, il fut a.dmis que l'on ferait usage d'expl;sif 
Jusqu a 1 mètre de distance de la paroi du pui ts . On tirait 
neuf~ dix mines à la fo is,. à l'aide d'un courant électrique 
fourm par une dynamo rnstallée à la surface et servant · 
l'~clairage. ~es circuits n°5 2, 3, 6 et 14 présentèrent de: 
ft~1.~,es_ respectivement à la profondeur de 58 mètres, 64m8o, 
11 7t> et 60 mètres. La présence de ces fu ites était décelée 
a u ~ oyen de trous de sûreté que l'on fo rait, à une distance 
vanable de 10 .à 20 mètres suivant la verticale, à travers 
1~ ~ur de glace Jusqu'aux circui ts . ta baisse du niveau du 
l1qmcle dans les réfrigérants accusait éo-alemcnt les f ·t 

· ·1 e 11 · o Ut es, 
mais 1 1a ait beaucoup de tem1)s pour les 1 1· oca 1ser au 
moyen <les vannes disposées sur les couronnes coll t ,· 

L t b 
. . ec 11ces. 

es u es mtén eurs des circuits nos 3, 6 et 14 ont été 

• 
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remplacés par deux tubes de 30 m;m de diamètre communi
quant à leur base par une calotte hémisphérique. 

Quant au circuit n° 2, dont le tube intérieur était aplati, 
il n'a pas été pourvu d'un circuit de secours, _le sondage 
supplémentaire n° 2 1.,is se trouvant à proximité . . 

TROISil];~I E PASSE (de 100 à 153 mètres) : 
Elle a été terminée en 100 jours soit avec un avancement 

journalier de om53. . 
Le creusement de cette passe a été exécuté pendant la 

pose du cuvelage de la retraite précédente. 
A une distance moyenne de 15 mètres du fond de 'l'ava

leresse était disposé un plancher avec deux trappes par 
lesquelles passaient les tonnes. Les câbles qui leur servaient 
de guides étaient fixés à ce hourdage. Un ouvrier posté 
dans une guérite était chargé de la manœuvre des trappes 
au passage des tonnes. 

Ce système de creusement et de revêtement simultanés 
n'a pas dooné les résultats que l 'on attendait au point de 
vue de la rapidité d'exécution. Généralement, les poseurs 
du cuvelage suspendaient leur travail pendant le tir des 
mines et les mineurs s'arrangeaient pour ne pas se trouver 
au fond du puits pendant la descente des pièces du revête
tement. Le nombre des segments descendus s'élevaient à 
12 par jour. Il en est résulté un·e perte de temps assez 
considérable. 

A la profondeur de 128 mètres, le sondage n° 6 a été 
rencontré et on y a suppléé par le sondage 6bis . Des ruptures 
se sont déclarées aux circuits 1 et 13, lesquels ont_ été 
pourvus de circuits de secours. 

A partir de 150 mètres de profondeur, le circuit n° 13 
faisait saillie clans le paits. 

Q UA'l'RIÈ ME PASSE (de 153 mètres à 23711\50) : 

Dans cette passe, l'ava.nceme~t journalier a été de om79 
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en moyenne. Il est à remarquer que la partie inférieure de 
cette retraite est dans le terrain houiller. 

Au niveau de 197m60, le sondage n° 6 rentrait dans la 
paroi oppo~ée du puits et passait à proximité des forages 
2et2bis. . . 

Pendant ·1e creusement, le tube extérieur du circuit . 
n° 13 a été coupé et on a été obligé d' enlever le circuit de 
sam-etage pour poser le cuvelage. 

Quant aux sondages n°" 3, 5, 9 et 15, qui présentaient 
également des déviations, ils ne se sont pas écartés de la 
paroi, mais les deux premiers et le dernier ont été reséqués 
pour permettre le placement des trousses. 

Le circuit n° 7 s'est déchiré à la profondeur de 50 mètres 
et 6 mètres cubes de liquide incongelable se sont répandus 
clans· le puits. Après fil tration, la solution calcique a été 
réintroduite dans les appareils. Un ci rcuit de sauvetag·e a 
été posé à ce sondage. 

Le tube 11° 13 s'est brisé au ni veau de 195 n1ètres et la 
quantit~ de liquide contenue clans le tube s'est écoulée 
dans le puits. . 

A la profondeur de 227 mètres , le sondage central 
déviait j usque dans la paroi de l'a valeresse. 

Le cuvelage de la quatrièn.1e passe a été posé en deux fois: 
la retraite inférieure s'étend de 237m50 à 230m45, la retraite 
supérieure de 230"'45 à 153 mètres. 

Cr~QUIÉ.\Œ PASSE (de 237m50 à ·246 mètres) : 
Cette passe a été établie en 12 j ours; la dernière trousse 

du cuvelage a été posée au niveau de 246 mètres, ce qui 
porté la hauteur totale du revêtement à 256"'50. Comme 
les terrains étaient peu cohérents sous cette trousse, on 
éleva une maçonnerie de 10m40 de b~uteur et à 258 mètres, 
on construisit une voùte en maçonnerie. 

Cuvelage. Il est en fonte et se compose d'anneaux de 
1 m50 lle hauteur et de 3m50 de diamètre intérieur . Chaque 

t • • 
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anneau comporte quatre segments assemblés entre eux par 

. ..: e~-
, 1 
1 ' -,. ---

' 1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

o• 
1-C\I 
~'"i ..... , 

1 

boulons; la figure ci-contre représente la 
coupe d'un anneau; l'épaisseur e du mé
tal varie du fond à la surface de 82 m;m 
à 28 m;m. Sur la nervure centrale s'ap
puie une cornière à laquelle s'adaptent 
les guides en bois. 

Entre les pièces sont disposées des 
feu illes de plomb de 3m;m d'épaisseur 
formant joint. Chaque joint horizontal 
placé entre deux tronçons se compose 
de feuilles soudées ensemble à la sur
face. Il est replié en deux sur lui-même, 
puis roulé avant d'être descendu clans 
le puits. 

Le cuvelage a été fourni par la Société 
: de Strépy-Bracquegnies, qui a employé 
1 

j ______ ......_'-4.L"""' un procédé original pour assurer la ré-
~ Bo'%.,~ gLùarité clesjoints des segments:cbaque 

anneau a été coulé en une pièce, puis 
divisé en quatre parties à l 'aide d'une scie spéciale. 

Quant aux trousses, elles sont également en fonte avec 
nervures vers l 'intérieur du puits. Chaque trousse comprend 
de même quatre pièces assemblées par boulons. Le pico
tage a été exécuté à l'aide de picots en bois. 

Pour permettre au cuvelage de se dilater librement lors 
du dégel des terrains, chaque retraite du revêtement 
s'arrêtait a environ Om40 de la trousse surplombante. 

La liaison étaù opérée à l'aide d'un raccord en bois de 
chêne, composé de deux anneaux de 0"'20 de hauteur, divi
sés en seize segments. L'épaisseur des pièces de bois était 
de om30 jusque 100 mètres de profondeur, de 011145 à 150 
mètres et de 0"'90 au fond. Un picotage horizontal assurait 
l'étanchéité du raccord. 

d 
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L'espace compris entre le revêtement et le terra in a été 
rempli par un béton contenant en dissolution clu sulfate cle 
soude pour en éviter la solidification sous l'effet du froid. 

Pour donner passage aux fuites éventuelles de liquide et 
empêcher ainsi toute détériora tion du mur de glace, on a 
ménagé dans les raccords en bois des ouvertures corres
pondant à des trous de sûreté creusés jusqu'aux circuits. 

Signalons également qu'Îl n'a pas été employé de revête
ment provisoire préalablement à la pose du cuvelage. Le 
terrain se soutenait pa rfaitement de lui-même. Quelquefoi s 
cependant par la congélation, les roches se fissuraient en 
face des tubes-circuits et il se produisait des aspérités , il 
suffisait de faire une visite tous les j ours et de faire tomber 
les parties de t erra ins qui paraissaient moins adhérentes . 

Comme nous l 'avons dit, la marche des appareils frigo
rifiques fut suspendue le 26 fénier 1901. Le 3 mars 
suivant, la température du liquide congélateur é tait remon
tée à. - 4 1/3 degré, il continuait à. circuler dans les 
circuits, en vertu des échanges de calorique avec le terrain. 
On a ensuite chauffé la saumure à l'aide d 'un tuyau de 
vapeur, puis on l'a extraite des circuits au moyen de l'air 
comprimé. 

Pour ac tiver le dégel et faciliter la reprise des tubes 
qui devaient être réemployés au puits 11° 2, on y a fait 
circuler de l 'eau chaude. 

Après une circulalion de quelques heures , les rup tures 
des circuits se sont manifes tées, le cuvelage s'est dilaté et 
des fui tes se sont produites aux raccords en bois . Enfin 
une venue d'eau, sous une pression de 25 atmosphères , 
s'est déclarée au fond du puits . Cet te venue, qui n'atteignait 
que 32 mètres cubes a l'heure, a urait pu être battue par les 
tonnes et les deux pompes à. vapeur installées dans le puits 
à. 123 et à. 245 mètres de profondeur, mais on préféra 
enlever ces appareils, remplir l 'avaleresse au moyen des 

t 
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pompes à eau douce et attendre le dégel complet pour 
effectuer les travaux nécessaires . 

Le remplissage du puits contribua à. réduire la fatig ue 
que le cuvelage supportait extérieurement et à. accélérer 
le dégel. 

Il fa ut eu outre remarquer que les abords du puits étaient 
encombrés pa r le personnel occupé à l'enlèvement des 
tubes-circuits. Pour isoler les nappes aquifè res, il impor tait 
de nettoyer et de bétonner les trous de sonde à. bref délai ; 
il en résultait que l'orifice du puits était peu accessible. 

Les tubages des sondages ont été laissés dans le terrain. 
L'enlèvement des circuits fut long et difficile, on retira deux 
tubes intacts sur di x-huit. Le bétonnage des trous de sonde 
exigea 330 ·tonnes de cliaux hydraulique et de ciment 
Portland . Ce dernier éta it employé de préférence au niveau 
des trousses et des raccords ta ndis qu'ailleurs on faisait 
plutôt usage de cha ux hyd raulique . A poids éga l, ceÜe-ci 
occupe un volume 1.5 supérieur à celui du ciment, fait 
plus rapidement prise et coûte meilleur marché. Quant a u 
squelette du béton , il é tait constitué par des pierrailles de 
porphy re de Lessines . 

Après le bétonnage des sondages, l'avaleresse fut mise à 
sec. On effectua un rematage du cuvelage à l'aide de 
plomb et on injecta derrière le revêtement un lait de ciment 
sous pression. Sur la hauteur de 46"'25 à 242m65, 19 trous 
furent ta raudés dans le cuvelage et pourvus de robinets . Des 
bacs à ciment furent installés a u-dessus du chàssis à 
mo~ettes . Ces injections, exécutées en l'absence de gelées, 
absorbèrent 9)400 kilogTammes de ciment et réduisirent 
de moitié les venues d 'eau. Après que de nouvelles injec
tions furent pratiqués dans les trous situés a u midi et qui 
avaient donné de l'eau précédemment) la venue descendit 
à 1 mètre cube à l'heure après avoir a tteint 12'"32 10. 

Le gonflement du pico tage dü raccord en bois établi à 

• 
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230m45 provoqua la rupture de trois des pièces de cette 
assise et une venue d'eau de 5m34QQ par heure. En cet 
endroit, on a posé un masque métallique. 

Cette armature en acier, exécutée par la firme Venot 

PL. V. - Masque en acier- du pitits n° 1. 

·,---· -
c· 

1 

et Ci0 à Onnaing, est formée d'un anneau composé de 8 
segments s'appliquant exactement contre le raccord en 
bois qu'il s'agit de consolider et de masquer (voir pl. V) . 

\ 

1 

fi 
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Les segments sont réunis entre eux , suivant des joints 
verticaux, par brides et boulons avec interposition de 
feuilles de plomb. 

Dans le plan AC, l'assemblage des pièces ne s'effectue 
pas par boulons, mais à l'aide de dix vis à filets de pas 

Jomt B . 
1 ! 1 

Coupe,. Ml'( 

1 

PL. V. - Masque en acie1· du puits n° f. 

contraire . Le serrage de ces vis a pour effet d'écarter les 
brides correspondantes et de refouler la surface externe 
de l 'anneau contre le raccord en bois·. Une clavette conique 
serrée par un écn,u contribue à l'étanchéité du joint. 

1 1 • 
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Le masque est relié à la trousse smplombante et au 
cuvelage sous-jacent par deux coul'Onnes munies d'une lan
guette qui vient s'engager dans une alvéole ci rculaire 
formée par la disposition des pièces et clans laquelle sont 
placées des tresses de laiton étamé formant join t étanche. 

Les nervures de quatre pièces ont été échancrées afin de 
permettre le passage des cages. 

Les dimensions du masque ont clt1 être relevées sur 
place avec le plus grand soin. Les difficultés de constrnction 
de cette pièce étaient telles qu'elles ont rebuté main ts 
constructeurs et il en est résulté une grande perte de temps. 

Après le placement de celte armature, l' enfoncement 
du puits a pu être repris et poussé jusque 390 mètres. 

Le niveau d'entrée d'air a été établi à 380 mètres, le 
niveau de retour à 325 mètres ; il subsiste ainsi un sto t de 
protection de 100 mètres sous les morts-terrains. 

P UITS ~o 2. 

Les déviations des sondages de congélation y ont été 
beaucoup plus importantes qu'au puits n° 1; la planche VI 
les représente. 

Les sondages n°s 1, 5 et 8, qui pénétraient assez forte
ment clans la secti on du puits, ont été supprimés et rem
placés par les forages n°3 1 bis , 4bis, 5bi, et 8bis, cc qui a 
éleYé à 17 le nombre des circuits utiles. 

Le liquide refroid isseur a commencé à circuler le 15 juin 
1901 et la fermeture du mur de glace a été obtenue au 
bout de 3 1/2 mois après une production totale de 
707,757,000 frigories contre 540,929,000 frigories au 
puits n° 1. 

Au pu its n° 2, la congélation a duré un mois de plns 
qu'à la première avaleresse, cc qui peut être rapporté pro
bablement aux causes suiYanles : 

1 ° Dériations plus importantes des sondages. Il est a 
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présumer que les fo1·ages du premier pui ts ont provoqué des 
affouillements dans les sables et favo risé les écarts de la 
Yerticale ; 

2° Seize circui ts seulement ont att eint la profondeur de 
235 mètres; 

3° Des éboulements survenus pendan t le fo rage ont 
contribué à la circulation des eaux dans les terrains à 
congeler situés entre les deux puits; 

4° En vue de réduire les rnptu1·es de tubes-circuits, la 
saumure a été mainten.ue à une tempé1·ature voisine de 
- 13° tandis qu'au puits 11° 1, cette dernière vari ait de 
- 15° à - 16°. 

Cinq jours après la formation dn mur de glace, on a 
commencé le creusement du puits n° 2. Les compresseurs 
ont continué à fonctionner pendant trois mois en produisant 
220,000 à 188,000 frigories par heure . 

La première et la deuxième trousse ont été placées 
respectivement à la profondeur de 49m50 et de 110 mètres. 
Quant à la tro isième trousse, elle a été établie au niveau de 
235 mètres ; la hauteur de la passe correspondante attei
gnai t ainsi 125 mètres. C'est par suite de l'enchevêtrement 
des circuits qu'on a été amené à augmenter la hauteur de 
la retraite; on a réalisé ainsi un progrès nouveau dans Je 
procédé :de la congélation : jusque là, il avait toujours été 
estimé nécessaire de ne pas distancer les trousses de plus 
de 50 mètres. 

A 256 mètres, une dernière trousse double a été posée . 
A la profondeur de 49m50 et de 1 lO mètres, il a encore 

été placé des raccords en bois, mais a 236 mètres instruit 
par l 'accident arrivé vers cc niYeau au pui ts n°' 1 on , . ' a, 
pour ev1ter tout mécompte, renoncé à l'emploi du bois et 
on a adopté le métal. 

La planche VII représente le racco rd en fonte d t ·1 r . on 1 
a _6Lé 1a1t usage et qui a été imaginé par M. Cavenaille, Ingé-
nieur attaché aux travaux de fo nçage . 

) 
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Il se compose de quatre pièces de fo rme spéciale, bou
lonnées directement sous la trousse et reliées a la tête du 
cuvelage par l'intermédiaire d'une couronne-cornière . 

Deux seg·ments opposés portent deux ouvertures ferm ées 
par des bouchons file tés. L'une de ces ouvertures, A, est 
prévue pour les injections de ciment; l'autre, B, pour 
l'échappement de l'air après la pose du raccord. 

Pour faciliter la mise en place du dernier segment, les 
joints de celui-ci sont légèrement obliques; pour assurer 
l'étanchéité du raccord, il est fait usage de feuilles de 
plomb à la juxtaposition des pièces et les boulons sont 
garnis de rondelles hi-coniques de même métal. 

Le terrain houiller a été recoupé à la profondeur de 
226m7o. 

Un revêtement en maçonnerie a été établi sons le cuve
lage , à partir du ,niveau de 256 mètres. 

La congélation a été arrêtée définitivement le 31 aoùt 
1903, après un fonctionnement de 26 ~ mois. 

En ce qui concerne le dégel des terrains du puits n° 2, 
au lien de l'activer par des injections d'eau chaude clans 
les trous de sonde et par le remplissage du puits a l'eau 
douce, on s'est borné a lui laisser suiue son cours 
naturel. 

Le givre qui recouvrait le cuvelage a disparu progressi
vement; après dix-neuf mois on n'en voyait plus de trace. 

Pendant le dégel, l' enfoncement du puits a été poursuivi 
clans le terrain houiller. 

Lors de l'enlèvement des tubes-circuits, il a cependant 
fallu y faire circuler de l'eau chaude pour les détacher 
plus facilement; six circuits ont été retirés intacts . 

Le bétonnage des troue de sonde a 6té exécuté à l'aide 
d'un béton composé de 1/3 de pierra illes de porphyre et 
2/3 de chaux hydraulique a prise lente. 

Aerage des avaleresses . Au fond du puits en creusement, 
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un courant d'air peut être créé de deux manières, soit par 
aérage soufflant, soit par aérage aspirant. 

Les parois des puits congelés étant à basse tem pé-

Prqjedion lw,iwntak I · 
1 

PL. VII. - Racco1·d metallique du puits n° 2. 

rature, l 'air qui vient en contact avec elles se refroi
dit et a une tendance à descendre; cette considération 

: 

l 
1 

t 

CREt;SEMENT DES PUITS D
1
llARCITIES 675 

motive l'emploi de la ventilation pa r canar aspirant. 
D'autre pa rt, cette dernière présente l'avantage d'amener 

l' ail' avec une vitesse faible : les ouvriers ne sont pas 
incommodés comme ce serait le cas avec le jet glacé d'un 
canar foulant. 

i Jouit en. 

PL. VII. - Raccoi·d metallique dtt puits n° 2. 

L'aspiration de l'air vicié était effectuée pa r un ventila
teur Capell de 011175 de diamètre et om25 de largeur,actionné 
par une machine horizontale à simple effet de om10 de 
diamètre, 001085 de course, tournant à 500 tours et débitant 
4 mètres cubes par seconde. Cet appareil avait été fourni 
par la firme R. vV. Dinnendaehl à Steele s/Ruhr . 
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Eclairage. On s'est servi de lampes à incandescence 
de 32 bougies d' in tensité, suspendues dans les puits et 
distantes les unes des autres de 8 à 10 mètres . Lors du 
tir des mines, elles étaient relevées simultanément à l'aide 
d'un petit treuil établi à la surface. 

Cependant, au puits n° 1, les mineurs ont fait usage 
pendant un certain temps de lampes à acétylène. 

Ces appareils se composent · d'un récipient cylindrique 
R (voir fi g. ci-contre) con tenant de 
l'eau. A la base de ce réservoir est 
placé un bouchon de caoutchouc tra
versé par un morceau de rotin. L'eau 
passe goutte à goutte par ce dernier 
et tombe sur le ca rbure de calcium 
disposé dans le r éser voir _R' . Le gaz 
produit s'échappe par un bec B à 
l'extrémité duquel il brûle. 

Au puits n° 2, par crainte des acci
dents, le personnel a demandé d'abandonner ce mode 
d'éclairage. 

PRIX DE REVIENT DES AVALERESSES n ' l-lARCHIES 

Les d~penses occasionnées pa r ces puits peuvent se 
répar tir comme suit : 

Installation provisoire . fr. 
Sondages . 

Location du matériel fri gorifique 
Congélation 
Creusement 
Cuvelages . 

288, 11 4 
308,340 
111,225 
560,047 
91 4,437 
4.76,292 

Total fr. 2,658,455 

Le prix de revient par mètre courant sur toute la 

t , 

611 

hauteur cuvelée, soit su"r 246m5o + 256 mètres= 502m5o, 
s'élève par conséquent à 

2,658,455 francs 
5 
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CONCLUSIONS 

· La réussite des puits d'Harcbies montre l 'extension que 
peut prendre le procédé P œtsch pour la t raversée d~s 
morts-terra ins aquifères. A vrai dire, cette extension était 
prévue, mais il lui manquait la réalisation pr~tiqu.e. 

Antérieurement, ce système de fonçage n avait pas été 
employé à des profondeurs dépassant 150 mètres, alors 
.qu'ici il a été poussé à 236 mètres. . , 

Nous estimons que ce mode de creusement pourrait etre 
adop té à de plus grandes profondeurs et nous allons 
terminer en examinant les dispositions à observer pour 
réussir. 

Sondages de congelation . La verticalité des forages doit 
autant que possible être assurée. On choisira non seulement 
un sondeur réputé mais on lui imposera un cahier des 
charges l'obligeant à recom_mencer un trou de sonde trop 
dévié. 

L'écartement admissible entre deu.,"'{ sondages vo1sms 
sera de plus en fonction inverse de la profondeur ; à 
300 mètres, il conviendrait de ne pas dépasser omso à 
1 mètre . 

Pou r la mesure des déviations, les opérations seront 
souvent effectuées . 

Nous pensons de plus qu'il est nécessaire d'éloigner 
autant que faire se peut les divers puits d'un siège afin 
d'éviter en profondeur un trop grand déplacement des 
t errains meubles et la déviation des sondages exécutés en 
dernier lieu . 
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A Harchies, les parois les plus rapprochées des puits se 
trouvaient à une distance de 3 1 m60, ce qui correspond à 
une long ueur de 40 mètres d'axe en axe des avaleresses. 

2° I nstallati·ons frigorifiques. Elles seront caleulées 
largement clans chaque cas particulier, car l 'emploi d'un 
matériel insuffisant exposerait à de graves mécomptes. 

La préférence sera donnée à une installation frigorifique 
double. 

En cas d'avarie, une machine à froid unique et de 
grande puissance force à suspendre toute circulation de 
liquide refroidisseur dans les terrains. Le système préco
nisé remédie à cet inconvénient. 

Tout siège comportant d' ordinaire deux puits,_ on pour
rait les creuser en même temps, chacun d' eux étant pourvu 
de sa machine à froid. Grâce à des vannes convenablement 
disposées , chaque installation frigorifique pourrait desservir 
les deux puits en même temps, le cas éch6ant. 

3° Creusement. Tout semble laisser prévoir que désor
mais on cherchera à réduire le nombre des passes, afin 
d'éviter les raccords multiples, les pertes de temps et 
l'augmentation du coùt des installations. 

Ira-t-on même jusqu'à creuser jusqu'au terrain houiller 
en une seule retraite, quelle que soit l'épaisseur des morts
terrains ~ 

Une réponse affirmative est certes prématurée, mais les 
progrès réalisés à Harchies permettent de l 'espérer. 

Cependant si l 'on doit recourir au procédé de creusement 
en plusieurs passes, l 'emploi des raccords métalliques reste 
indiqué en profondeur. 

Quant a u creusement proprement dit, il est reconnu que 
l'emploi des explosifs ne présente pas les inconvénients 
que l'on redoutait pour la conservation de l 'étanchéité du 
mur de glace. 

4° Epuisement des eaux. Lors du fo nçage des puits, il 

1 
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fau t renoncer à l'emploi des pompes à vape·ur pour épuiser 
les eaux. Ces appareils provoquent des dilatations inégales 
favo risant les fuites dans les tronçons du revêtement. 

L'électricité permet d'ailleurs de solutionner sans diffi
cu lté la question de l'exhaure. 

5° Dègel . La décongélation par voie naturelle devra 
être préférée au dégel accéléré ; on évitera ainsi des fuites 
au cuvelage et des rematages r épétés lorsque le puits 
sern en service. 

Nous terminons en adressant nos vifs remerciements à 
M. L. Piédan11a, Directeur-Général des Charbonnages de 
Bernissart, qui a bien voulu mettre à notre disposition les 
documents nécessaires à la rédaction de cette note. 
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LE 

Gisement houiller du Limbourg néerlandais 
ET 

S ON EXPL OITAT I ON 
PAR 

A . DELMER 

Ingénieur d es mines. 

Au moment ou l'on entreprend les premiers travaux de 
mise à fruit de notre bassin h~uiller de la Campine, il n'est 
pas sans in térêt de se rappeler que le gisement ne s'::~rrête 
pas à la frontière mais qu'il se poursuit dans le Limbourg· 
néerlandais où plusieurs charbon nages ont déj à dépassé la 
phase de préparation et ont commencé l'exploitation. 

La première partie de ce travail a pour objet l'étude du 
gisement proprement dit; dans la seconde partie, on 
trouvera quelques renseignements sur l'exploitation et sm 
les premiers résultats obtenus. 

Le gisement houiller du Limbourg hollandais a été 
l 'objet de plusieurs publications. M. C. Blanckevoort, ingé
nieur des mines des Pays-Bas, est l 'auteur du rapport 
technique qui servit de base à la loi du 24 juin 1901 orga
nisant l'exploitation des mines par l'Etat dans le Limbourg. 
En 1901, M. A. Habets publiait clans la Revue Universelle 

. des Mines un t ravail des plus intéressants sur Le Bassin 

/' 

Publications 
antérieures. 
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houiller du L imbourg hollandaù ; la plu par t des conclu
sions cl~ ce travail ont été confi rmées par les qécouvertes 
ulté rieures . M. Forir a publi é , à l'occasion du Congrès dè 
Li6ge, en 1905, une étude remarquablement docum entée 
sur les Conditions de gisement de la houille en Campine, 
e t a étendu son étude aux régions d u Limbourg néerlandai s 
et de la pa rtie avoisina nte de l'Allemagne . 

M. Blanckevoor t, ac lnellement ingéni eur en chef des 
mines des Pays-Bas, a en l'obligea nce de me perm ettre la 
publication d' ~ne carte récente don t il es t l'au tenr et qni 
synthé tise la plupar t des données r1u'on possède ac tuell e
ment sur le bassin ho uille r aux environs de Heerlen . 

.J'a i puisé a ux diffé rentes sources que j e viens de c ite r et 
j 'ai mis à profit les not es recueillies au cours d'un voyage 
en H ollande ( 1). 

D'ap rès :NI.F ranz B üttgenbach , l'exploitation du ch arbon 
dans le Li mbourg remonte à l'année 1113. 

La mine d01naniale créée pa r l'abbaye de R olcluc, à 
K erkra cle, dans une région où le ten ain h ouille r aflleure, 
fu t exploitée avec p rofit par les abbés jusqu'a u moment de 

l'i nvasion fra nçaise , en 1792. 
La concession de Pricli (actuellement Neuprich-Blijer 

heicle) s'étend a u Sud de la mine üoma n_i ale e t a él~ mise en 
exploita ti on au commencement d u siècle dernie r. Les 
travaux on t été suspend us en septembre 1904. 

Les deux cha rbonnages que je viens de citer sont situés 
da ns le Limbourg hollandais, mais apparti ennent manifes
tement au bassin de la ·w nrm. 

Le succès des ·ondages en trepris, en 1857, aux environs 
cle Spe ik l1olzerh eide e t de Bochol tz donna li eu a l'oc troi 
des conce:sions de 1Villem. et de Sophia, en 18 GO . 

(1) J e suis heureux de remercier ici M . Bkinkevoort de l 'accu eil bienveillan t 

que j'ai eu chez lui. 

:) 
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A par tir de l'année 18î3, les sondeurs por tèren t franche
ment leurs recherches vers le Nord , et découvrirent le 
bassin h ouiller aux environs de H eerlen . 

P lusieurs ind ustriels belges ont coopéré à ces travaux de 
recherche : MM. André Dumont et G. Lambert publi èrent , 
en 1876 et 1877, des études sur le gisement . 

La plupa r t des concessions données à cette époque 
(Georges, F,rnst, Am ora, Vl illem III, etc.), ne fu rent pas 
mises à frui t, et le Gouvernement hollanda is prononça la 
déchéance des droi ts des nouveaux concessionnaires . Le 
concessions L aura et Vereeniginr; accordées en 1876 et 

'1877 furent mai ntenues . 
La oTande concession Orange-Nassau et celle de Carl 

fureni°do nnées, en 1893 et 1894, a la Société pour l'exploi
tation des mines du Limbourg. 

E n 1899, le Go uvernement néerlandais embar'assé d' un e 
part par les clem<\ncles en concession d'un g rand nombre de 
so ndeurs en désaccord , constatant · d 'au tre part que les 
concessions acco rdées é taient pour la p lupart entre les 
mains d 'étrangers ou exploitées d 'une manière peu sat is
faisante , p roposa la nomina ti on d ' un e Commission parle
mentaire chargée d'étudi er la ques tion de l'exploi tation des 
mines par l' Etat. L es conclusions d u rappor L de la Com
mission fu rent affi rmatives, e t la loi du 24 jui n 1901 
réserva au profit de l'Etat toute la paYtie du bassin décou
verte à ce moment-là et non encore concéd6e (17,300 hec

ta res environ) (1). 
A partir de 1901, de nouvelles recherches fai tes entre le 

territoire réservé à l'Etat e t la frontière belge démontrèrent 
la continua ti on du gisern eut e l donnèren t l ien à quatre 
demandes en concession de 1,000 h ectares environ ; ces 
concessions seron t probablement accordées so us peu . 

(1) Pour ce qui concerne la législation mini ère hollanda is.c, mir Lo,:s et 
Règlements su,· les 111i11es dans les Pays-Bas (A 11 11ales des M11u,s de Belgique, 

t . XII , p. 42i). 



Aspect physique 
de la région. 

Limite du bassin 
houiller. 

PREMIÈRE PARTIE 

GISEMENT. 

Le Limbourg hollanda is présente un aspect physique 
accidenté . L'altitude de la région charbonnière s'élève, 
clans la partie Sud a 200 mètres au-dessus du niveau de la 
me r et s'abaisse vers le Nord pour atteindre à Sittard la 
cote de 40 mètres . · 

La contrée qui nou~ intéresse est limitée à l'Ouest et au 
S ud-Ouest par les vallées de la Meuse et de la Ge ul et à 
l'Est par celle de la "\V urm ; elle est traversée du Sud au 
Nord, en son mi lieu pa r la vallée de la Geleen . 

T e rrain houille r. 

Le gisement houiller du Limbourg hollandais se rattache 
directement au bassin de la Campi ne dont il est le prolon
gement oriental. 

On croyait autrefois qu' un important anticlinal séparait 
le bassin de la Campine de celui de la Hollande, et les 
sondeurs hésitèrent à entreprendre des recherches a ux 
environs de la vallée de la Meuse tant en Hollande qu'en 
Belgique. 

Les sondages ont démontré la continuité du bassin de la 
Campine au delà de la Meuse. 

1 
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L'anticlinal qui fait affleure,· le calcaire car1>onifère et le 
dévonien. supéri eur, à Visé et à Berneau, se prolonge 
parallèlement aux plis hercyn iens de la partie orientale du 
bassin de Namur et se raccorde à la voùte reconnue clans le 
terrain hou iller à K erkracle, au No rd de laq uelle s'étend le 
bassin du Limbourg néerla ndais . 

A Visé, l'a nticlinal est constitué pa r une double YOùte de 
calcaire; les travatL\'. d'exploitation de la mine domaniale et 
des puits "\Villem et Ham du charbonnage de "\Villem et 
Sophia montrent que l'a nticlinal du houiller est également 
do uble aux environs de Kerkrade. 

E ntre Visé et K erkrade, on peut suivre l'anticlinal , car à 
Slenaeken, le ph tanite houiller reposant sur le calcaire 
carbonifère a été reconnu à 90 mètres de profondeur clans 
un pui ts de recherche, tandis qu'à Bommerig (Epen) ce 
même phtanite, couvrant le dévo nien supérieur, a été 
t rouvé à t4m70 de profondeur ( 1 ). 

Cet anticlinal consti tue à Kerkrade, le bord Sud d u 
bassin du Limbourg et son point de j onction avec le 

· bassin de la "\Vurrn; au Sud de l'an ticlinal les couches sont 
fo rtement plissées ; elles ont une allure tranquille au Nord. 
L'anticlinal est enco re parfai tement reconnu à Alsdorf, où 
il a la même importa nce au point de vue stratig raphique. 

La limite méridionale du bassin du Limbourg remonte 
vers le "No rd-O uest. Quelques sondages caractéristiques ont 
permis le tracé de cette limite . 

M. Habets, dans le travail déjà ci té, écrit : 
« Le bord du bassin est en outre clairement indiqué par 

le sondage 55 qui en a touché le fo nd à 436"'9.2, après avoir 
· recoupé la couche Steinknipp, la dernière couche exploi

table du bassin de la vVurm, facilement reconnaissable 

(1) Voir H . Fo1un, Cm1ditio11s du gise111c11t de la /1011i/le c11 Campi11e, Congrès 
international des mines, etc. , L iégc, 1905, Géologie , 2c livraison , p . 606 . 
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clans les sondages pal' la pl'ésence au mur d'un grès tl'ès 
dur, au-dessous duquel on ne connaît que quelques veinettes 
(couches Wilhelmine); par le sondage 16, près de Gulpen, 
et le sondage 24, près de Fauquemont, restés stériles ; par 
le sondage 45, enfin, qui n'a rencontré qu'une de ces 
veinettes inférieures à la couche Seinkn ipp (1 ). >> 

Cette limi te coïncide avec la fai lle de la Geul. (Voir 
planche III.) 

Au Nord et à l'Est, une pl'ofonde dépression de direc
tion Io rd Ouest-Sud Est limite le bassin houiller. (Pl. II.) 

Les ·ondages effectués actuellement d'une part par la 
Compagnie Solvay, aux environs de Maeseyck, et d'autre 
part par le Service de prospection de l'Etat néerlandais, à 
Helena\'en, jalonnent les bord. de cette large et profonùe 
vallée (2) . 

Snr le borcl Sud-Ouest de cette dépression, an N ortl de la 
ligne Rothem-Sittard, le terrain houiller s'enfonce sous les 
rnches rouges avec une pente de 30 % environ. 

De coté de Alsdol'f, à l'E t de la frontière allemande, le 
Lerrain houi ller est affecté par une .série d'effondrements 
(Feldbiss et Sandgewancl) . 

Le bord Nord-E s! de la Yallée semble constitué par des 
failles; les sondages :' ont retrouvé la houille, notamment 
sur le « Plateau de Brüggen-Wïldenrath » (bassin de la 
Roer) cl à Ilelenarnn. 

Les fai lles qui limi tent ce plateau primaire ont été fign-

(1) Bassi11 /1011illc1· du U111bo1ll'g holla11dais. - Rev . 1111iv . des Mines, t. LV [, 
p. 14-L 

(2) Voir à ce sujet l'excellente notice de M. X. Stainier: La géologie dit Nord
Est du Limbourg d'après de 1·éce11/s soudages . - 8111/eti,1 de la Société bel"'e 
1e Géologie, t. XX 1, 1907 . 

0 

D'après ce géologue, « la région tra,·ersée par la fosse ou graben constitue 
» depuis au moins la période de l'oligocène . une sorte de géosynclinal en voi~ 
» d'approfondissement graduel. .. Cette fosse constituait un estuai re ser vant 
i> d'embouchure au Rhin. » 
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rées sur la planche II, d'après le tra,·ail de :MM. Krusch 
et W unstorf (1). 

Le Felclbiss qui limite à l'EsL le ba sin du Limbourg 
hollandais es t connu pa1· les exploi tai.ions du bassin de la 
'\Vurm, où il a une di rection · ud Est-. ord Ouest et un 
rejeL vertical de 300 à 400 mètres. Les plans de la mine 
Domaniale indiquent son passage dans la partie Est de la 
concessio1J. Les travaux de recherche du charbonnage 
Laura ne l'ont pas rencontré. 

Il semble qu'à partir de la mine Domaniale, cette faille 
prend une direction Nord-Sud et suit la Yallée de la Wurm, 
qui constitue la fronLière enlre la Hollande et la Prusse. Le 
Feldbiss n'aurait pas la direction générale des failles nor
males de la région. 

La dépression du terrai n primaire coïncide, en tous cas, 
avec la frontière. 

Le terrain houiller affleu re clans la concession de la mine R21i ef du terrai" 

Domaniale, puis il disparait Yers le Nord ous une épai seur primaire. 

croissante de morts-terrains . 
La car te de i\1. Blanckevoort do nne les courbes cie niveau 

équidi stantes de 50 mètres du terrain p1·imaire sous le 
niveau de la mer. Comme on peut le constater, le relief du 
primaire, résultat de fai lles et de l'érosion, e. t extraordinai
rement irrégLilier. 

La ligne de plus grande pen te tlu terrain primaire a 
généralement une direction Sud Est-Nord Ouest sauf dans la 
partie septentrionale de la province. 

La forma tion primaire dans la région se pr6s0nte en 
quelque sorte comme l'extrémité Jorcl-Est d'un plateau 

(1) Das Steiukohle11gebiet No,·dostlich der R oe,· 11ach de11 Ergeb11isse11 der 
T iefbohn111gc11 1111d 11ergliche11 mil dem Cni·di(!-Distri/;/ , - Glückauf, no 15, 
13 avril 1907. 
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limité au Nord et à l'Est par un renfoncement t rès 
important. 

Tandis qu'en Belgique le gisement semble assez régu
lier d'allure, il est t raversé en Hollande par de nombreuses 
failles et dérangements qui affectent même une partie du 
Limbourg belge aux envii·ons de la vallée de la Meuse. 

M. Forir a déterminé u n certain nombre de fai lles . Leur 
tracé diffère un peu de celui de l'ancienne carte de 
M. Blankevoort. C'es t le tracé de M. Blankevoort qui a 
é té reproduit sur la carte de la planche II. Les travaux 
de recherche effectués jusqu'à présent sont insuffisants 
pour que l 'on puisse déterminer avec certitude tou les 
accidents géologiques qui se rencontreront dans le g ise
ment ho uiller. 

Il est dès à présent cer tain qu'il y a dans celte réofon 
. b 

un système de fai lles normales, ayant toutes sensiblement 
la même direction Nord Ouest-Sud Est et affectant les 
morts-terrains. 

Les exploitations sou ter raines ont rencontré ces mêmes 
dérangements. 

A 450 mètres environ à l'Est du pliits ·wïllem du 
Charbonnage Willfim et Sophia, une faille a été traversée 
à l'Est de laquelle les couches sont enfoncées d'une tren~ 
laine de mètres. 

Les travaux de recherche ont traversé une faille à l'Ouest 
à 250 mètres de distance du même pui ts. 

Ces deux failles semblent avoir la direction N."\V.-S.E. 
des failles de la région. 

Les exploitations du siège de Heerlen du CharbonnaO'e 
Orange-Nassau sont comprises entre deux failles de mê~e 
nature que les précédentes. 

. Au charbonnage Carl , une fai lle ayant cette mème direc
t10n a été reconnue . 

Le terrain houiller a partout une faible inclinaison . il 
' 

l 
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s'enfonce générnlement ve1·s le Nord; différents plissements 
et ondulations ont été reconnus par les travaux d'exploi
tation. 

A la mi ne Domaniale, la d irection générale des couches 
est Nord-Sud, aYec pendage vers l'Est. Dans la partie 
Nord de la concession, la d irection des bancs revient peu à 
peu vers l 'Ouest e t l'o n voit manifestement se form er la 
voûte de K erkrade dont il a é té parlé ci-dessus. 

Toute cette par tie du gisement est t1·aversée par une 
série de fa illes inverses, de direction Sud Ouest-Nord Est. 

Au charbonnage Wi llem, la di rection générale du 
g·isement est Sud Ouest-Nord Est, et son inclinaison vers 
le Nord est assez faib le. Anx env~rons du puits , les couches 
sont affectées d'une légère ondu lation accompagnée d ' une 
faille inverse dont le rejet suivant la verticale est d'une 
t rentaine de mèt res . 

Au puits W ilhelmina du charbonnage de l'Etat, le 
gisement est presqu' hori zontal. Il en €)St de même · au 
puits Carl. 

Au charbonnage Laura, la d irection des · couches est 
sensiblement S ud Est-No1·d Ouest, et leur pente vers le 
Sud a une valeur de 10°. 

Au charbonnage Ornnge-Nassau, l'allure du gisement est 
en « fond de bateau ~. La coupe schématiq ue ci-jointe, 
Nord-Sud (fig. 1), donne nne idée cle cette a llu re. 

L'étude des sondages, de même que les trava ux d'exploi
tation démontren t que l'anti clinal de Visé est suivi au Nord 
d'une série d'ondulations plus ou moins accentuées qui 
paraissent avoir un~ même direction. 

Au Nord de l'anticlinal de K erkrade se fo rme le syncli
nal cl'Eygelshoven; l\I. A. Habets a sig nalé ce pli, caracté
r isé par le sondage Simpelvelcl (1). L'inclinaison vers le 

(1) A. 1-IAnETs, /oc . d t. , p. 144 . 
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Sud du gisement au charbon nage de Laura démontre 
l'existence du pli à l'Est . 

L'ant1:clinal cle 1Vaubach ramène du charbon a 5 .5 % 
de matières volatiles au sondage n° 82 du , Vaubacli; ce 
pli a une certaine importance. 

Les ondulations suivantes sont moins accentuées ma is 
ont plus d'ampleur . Le synclinal de H eerle1·heicle semble 
passer dans la partie Nord de la concession d'Orange
Nassau. 

L'anticlùial cle P uth est plus caractéristique : M. A. Ha-
bets (1) l 'a signalé lorsqu'il concluai t « que les sondages de 
Hillensberg se trouvent t rès voisin d' une selle plate qui 
limiterait au Nord le bassin du Limbourg hollandais , et au 
Sud un nouveau bassin dans le Limbourg belge . ... » . 

Les sondages faits ultérieurement clans la vallée de la 
Meuse ont démontré qu'au Nord de cette selle, le synclùial 
cle Urmoncl, bien développé en Belgique, pénètre en Hol
lande, mais y est bientôt recouvert par les roches rouges. 

On peut établir des relations entre le bassin d'n Limbourg 
hollandais et nos bassins belges . 

4a partie méridionale a été l'objet d'une étude de 
M. M. Lohest (2) , dont voici les conclusions : . 

« 1 ° Le bassin de la vV urm correspondrai t à ~elui de 

Liége ; 
>> 2° La selle de Flémalle et de la Chartreuse se retrou-

verai t dans la première bande de calcaire carbonifère el de 
dévonien supérieur et moyen, limitant au Sud le bassin de 
la Wurm ; 

» 3° Le bassin de Hen·e correspondrai t à celui de 
Seraing et se terminerait en s'.amincissant considérable
ment, vers l'Est ; 

(1) A. HAnETS, /oc. cil. , p. 151. 
(2) '7?._e/alio11s e11tre les bassi11s houille,·s belges et alle111a11di; . - .. J,111alcs de la 

Société géologique de Belgique, t. XXVI, p. 125. 

Raccordement 
avec les bassins 
houillers belges.· 
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» .4° Le bassin d'Escbweiler n'aurait d'équivalent , en 
Belgique, que les petits bassins du Condroz. >> 

Ces considérations doivent être complétées par les récents 
t ravaux de M. P. Fourmarier ('l ) qui considère le bassin 
de Herve comme un lambeau de poussée qui recouvre le 
prolongement oriental du bassin de Serain"'. 

L'anticlinal de Kerkracle correspond à 1: voûte de Visé. 
Le débordement des couches inf6rieures du bassin de 
Liége vers Haccourt démontre l'existence du svnclinal 
d'Eygelshoven. ·· 

L'anticlinal de ,Vaubach explique le pendage Nord-
0 ues t reconnu à l\Jescb . 

~11 sondag:e à Eben-Emael, endroit proposé à la 
Société géologique de Belg ique (2), aurait quelques chances 
de rencontrer du terrai n houiller. 

La ligne a nticlinale de PulL prolongée en Belgique passe 
à Lanaeken et à Hoesselt. 

Enfin, le syncli nal de Urmoncl coïncide avec le pli dont 
les sondages effectués en Belgique aux environs de la 
.Meuse ont démontré l'existence . 

La carte d'ensemble (pl. II) indique ces clift'érnntes 
relations . 

Nous .Y avons représenté l'allnr:e du Lerrain houiller en 
C~mpine d'ap rès la carte de .M. L. Denoël. Il convient 
cl obsen:er que les zones cln terrain li ouiller ont 6té tracées 
en Belgique et en Hollande d'après des principes différents . 
, ous avons reproduit sur la car te de M. Blankevoort 

1 allu re des couches de houi lle dans le bassin de la ,Vurm 
de rnème ~ue la direction du gisement exploité a Alsdor/ 

La partie sep:entrionale du bassin de Liége, près de Visé, 
a été reportée d après la carte des mines de M. O. Leclouble· 

' 
(1) la limite 111éridio11ale du bassi11 ho11ille1· de ',·e·ge. C · d 1 .. .., . ongres e iege l!JO-

secrion de Géologie, 3c livr . , p. 479 . - a, 

(2) A1111ales de la S ociété Géologique de Belgique, t. XXVI. p . 15B . 

l 

' 

L 
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nous y avons ajouté l'allure présumée des couches dans la 
concession de Heure-le-Romain. 

Le raccordement du bassin houiller néerlandais avec 
celni de ,Vestpbalie est plus diffici le, car la partie orientale 
du bassin, reco uverte à l'Est de la Sanclgewancl d'une 
grande épaisseur de morts-terrains, est inconnue et, de plus, 
la voûte de ,Vorringen amène une solution de co11tinuité 
clans le gisement ~ouiller. 

Les recherches effectuées au Nord, à HelenaYen, et en 
Prusse, aux environs de Straelen, ne sont pas encore 
suffisantes pour apporter la solutio n de la question . 

Déjà en 1899, M. A. Habets ('l ) établissait des relations 
entre les passins houillers du Limbourg etde la Vlestphalie. 
Se basant sur une similitude d'allure et su r leur positio11 
relative, il assimilait le bassin de Herzkamp à celui de la 
W urm. 

La coupe que je reproduis ici (fig. 2) donne l'allure du 
bord Sud du bassin de \Vestphalie. 

On constate que les bassins de Herzkamp et de "Witten 
sont constitués par des synclinaux peu accentués et sont 
caractérisés par une allure plissée. 

Le synclinal de Bochum est mieux formé, mais on y 
constate encore plusieurs 011dulations secondaires; les 
synclinaux suivants ont beaucoup plus d'ampleur et de 
régulari Lé . 

On péut trouver une cel'taine analogie clans le Limbourg 
hollandais ; le bassin de ,Vitten semble correspondre au 
synclinal d'Eygelshoven. 

La selle bien accentuée de vVaubach serait le prolonge
ment de la selle westphalienne de Hattingen et le sy11clinal 
de Heerlerheide se rait le bassin de Bochum; les ondulations 
renconti·ées dans les travaux du cbarbon11age d'Orange-

(!) A1111ales de la S ociété Géologique de Belgique, t. XXVI, p. LXXXVI. 

Raccordement 
avec le bassin de 

Westphalie. 
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Nassau (fig. 1) rappelle les plissements secondai res du 
bassin de Bochum. 

Le bassin cl'Essen correspondrait au synclinal de U1·mond 
et enfin les bassins de l'Emscher et de Lippe seraient ceux 
qui s'6tendent sous la Campine. 

L'6tude pétrographique et paléontologique du bassin n'a 
pas encore été tentée. Aucune classifi cation des couches en 
fai sceau n'a été fa ite . La gTande stam pe stérile qui constitue 
dans notre Limbourg un horizon géologique très caracté
ristique, semble avoir passé inaperçue en Hollande, bien 
que cependant celte sta.mpe existe et ait é té reconnue au 
Nord de Heerlen. Le tracé de la carte de M. Blanckevoort 
est basé sui· la teneur en matières volatiles du.charbon. 

La loi de la décroissance de la teneur en matières 
volatiles en prnfondeur est générale. 

La partie inférieure du gisement est exploitée à la mine 
Domaniale et au charbonnage de YVillem-Sophia . 

Le faisceau des huit couches exploi tées et reconnues par 
des travaux assez étendus représente une richesse du ten ain 
en charbon de 3.2 % environ; la teneur en matières vola
ti les varie de 7 à 5 %. 

Les sondages de la Campi ne n'ont pas exploré complète
meut la partie Sud du gisement et la richesse de la partie 
inféri eure de notre bassin houiller est encore à reconnaître. 
Il est très probaLle que les dernières couches exploitées à 
Kerkracle sont représent6es chez nous . Telle fut du reste 
l'opinion exprimée par M. Denoël clans l'étude qui accom
pagnait la carte et le tableau synoptique des sondages du 
bassin houiller de la Campine (1); à propos du faisceau 
inférieur de couches de notre bassin houiller. il dit : 

« Cette dern ière stampe pourrait renfermer encore deux 
ou trois couches exploitables~ équirnlant à celle de la base 

(l ) A1111ales des Mi11es de Belc(que, t. IX, p . 185 . 

Composition 
du gisement. 

-::. wièiii 
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ùu fa.isceau maigre W estpbalien. Si l'on veut un rapproche
ment plus immédiat, le Limbourg· hollandais renferme 
onze couches de la même séri e pour 600 mètres de terrain 
et plusieurs des veines inférieures ont 1 mètre de puissance 
et plus . Si elles se retrouvent dans le Limbourg· belge, ces 
dernières veines viendraient afüeurer au Midi de la partie 
actuellement reconnue, sous 300 mètres au plus, de morts
terrains. » 

Actuellement, une seule couche est exploitée au char
bonnage '\Villem; sa teneur en matières volatiles est de 
8 à 8 1/2 %, 

Les terrains recoupés par les puits du siège n° II, Wilbel
mina, du charbonnage de l' Eta t, ont une richesse en char
bon de 4 .5 %- La teneur en matières volatiles est de 10 à 
13 %. 

Le puits Carl exp loi te une couche de 111120 de puissance, 
à 12 % de matières volatiles . 

A.u charbonnage Laura, huit couches représentant une 
épaisseur en charbon de 7m86 ont été recoupées dans une 
stampe de 110 mètres environ ; la richesse serait donc de 
plus de 6 %. La teneur en matières volatiles varie de 
·12à 14 %. 

A la mine Ora nge-Nassau, cinq couches exploitab les 
représentant une épaisseur de 4mgo de charbon, ont été 
reconnues da ns une stampe de 100 mètres environ. 

La teneur en matières volatiles est de 13 % environ . 
Il convient d 'observer que les exploitations n'ont encore 

reconnu que le g isement inférieur à la stampe stérile. 

Mo1··ts- ·terrai:ns. 

Les roches permo-triasiques ont été r encontrées clans les 
sondages 75, 80 et 81 ; dans ces deux derniers sondages, 
l 'épais eur de l'af-;sise est respecti v<'ment de 4 1311180 et 
293m10. 

/.) /f/- 3 
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Les terrains secondaires sont représentés par les assises 
d'Aix-la-Chapelle, de Herve, cle Nouvelles et de Spiennes et 
par l'étage de Maestricht. 

L'assise d'Aix-la-Chapelle est formée, dans cette région, 
en maj eure partie de sable aquifère, où l'on rencontre des 
b;rncs d'argile et de grès et du lignite. 

M. Forir consi_dère l 'assise cl' Aix-la-Chapelle comme un 
faci ès de l'assise de Herve. 

Cette dernière est représentée par une alternance de 
couches d'argilite, de smectique et de sable argileux. 

Une craie parfois grossière, argileuse et difficilement 
reconnaissable de l'argile sableuse de l'assise de Herve se 
trouve à la base de l'assise de Nouvelles. 

Cette assise, de même que celle de Spiennes et l 'étage de 
Maestricht sont constitués surtout de bancs de craie. 

La série des terrains crétacés atteint son plus grand 
développement à l'Ouest de la province, près de la frontière 
belge, aux envions d'Elsoo; l 'épaisseur totale de ces terrains 
y est d'environ 200· mètres . Cette épaisseur diminue vers le 
Nord et surtout vers l'Est. 

Près de Sittard, les terrains secondaires n'ont plus que 
150 mètres environ d'épaisseur et ils disparaissent complè
tement dans la partie Est de la proviuce, près de la fron
tière prussienne. 

Les puits de la mine Orange-Nassau, à Heerlen, ont tra
versé une quarantaine de mètres de crétacé; les autres 
puits sont situés dans la région où les terrains tertiaires 
reposent directement sur le terrain houi ller . 

M. Forir résume toute la succession des dépôts tertiaires 
et quaternaires du Limbourg h ollandais en la ramenant à 

Terrains 
secondaires. 

Terrains 
tertiaires. 
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« deux séries superposées, composées chacune de sables 
» et d 'argiles glauconifères à la base et de sables et 
» d'argiles lignitifères au sommet ». Ces dépôts sont 
parfo is surmontés de cailloutis . 

La répa rtition des dilîérentes assises, de même que leur 
épaisseur sont très variables et for te ment influencés par les 
failles . 

Le sable argileux land.ènien (L) es t à la base des terrains 
ter tiaires; il n'apparaît qu'à l 'Ouest de la province, près de 
la frontière belge et son épaisseur y est t rès faible . 

Le sable à lignite (Om) de mème que l es sables et argiles 
glaucorufères longriens (Tg) s'étendent à peu près sous 
toute la région minière du Limbourg hollandais; l'épaisseur 
de ces terrains a ugmente généralement vers l'Est. 

Le sable à lign-ite du R hin (On) affieurn dans la parLie 
Sud-Est du Li mbo urg hollandais et prend un développe
ment très considérable vers l' Est, en Allen'lagne . 

L'argile 1·upèlienne(R) se rencontre au No rcl de Heerlen, 
avec une puissance cle 50 mètres . 

Les sables glauconifères bolclèriens (Bd) s' étendent clans 
la région septentrionale du pays et sont en général plus 
épais a l 'Ouest. · 

Les sables l(qniteux moséens (q i ) et les caillouti's canipi
niens (q2) et hesbayens (q30) affleurent au Nord, aux 
alentou rs de Sittard et n'ont pas une bien grande épaisseur . 

Une concession de lignite de 120 hecta res, située sur 
la commune de Heerlen , vient d' ètre octroyée par le 
Go uvernement hollandais (1). 

( 1) La constitution des mô~ts-terrains clans cette région a été particulièrement 
étud iée par M. F or ir d3i1S son ouvrage déjà cité. On l ira également avec i11térét , 
sur ce point , la notice également ci-dessus citée, de .M . A . Stninier . 

DÈUXIEME PARTIE 

EXPLOITATION 

La plupart des renseignements qui suivent ont été 
extraits des rapports de M. Blankevoort, Ingénieur en chef 
des mines. Ces rapports officiels sont p ubliés chaque année 
dans le Nederlanclsche S taatscourant. 

Actuellement quatrn cha rbonnages sont en exploitation 
[Mine domaniale, Willem-Sophia , Orange-Nassau: siège I 
et siège II (Carl)] et deux charbonnages sont en préparation 
(Laura et -Wilhelmine de l' Etat). 

La production , en 1906 , des charbonnages en exploita
tion est la suivante : 

Mine domaniale . 2241549 tonnes 
Charbonnage Orange-Nassau , siège n° 1. 

siège 11° II (Carl) 
Willem-Sophia . 

204,851 » 

45,858 » 
88,980 >> 

Total 564,238 ~ 

Différents renseignements de stati stique sont rassemblés 
cl ans le tableau suivant : 

1 
·1901 

1 

1902 
1 

1903 
1 

1904 
1 

1905 · 

Nombre d'exploitation en activité. 3 1 
4 4 4 3 

Production annuelle (en tonnes) 312,7 17 399, 133 487,777 466,997 500,487 

Nombre d 'ou vriers de l'intér ieu r 965 ) , 159 1,519 1,497 1,608 

Nombre total d 'ouvr iers . •. 1,219 1, 1186 1 ,930 1,948 2, 034 

Gain annuel p ar ou vrier de toute 
catégorie (fond et surface) . . fr. 1 ,340 1,285 1,240 1, 185 1,308 . 

Production moyenn e a_nnu~lle par 
ouvr ier de toute catcgone (fond 

246 et surface) 257 268 252 240 

1 
1906 

4 

564,238 

1 ,764 

2 ,28G 

1 .343 

24î 
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On remarquera que l'effet utile des ouvriers est beaucoup 
plus élevé qu 'en Belgique ; les salaires sont également plus _ 
forts. 

Le grand rendement des ouvriers peut s'expliquer par 
la nouveauté des charbonnages; les puits y sont peu 
profonds et les travaux peu éloig nés. Les couches à grand 
rendement sont seules exploitées. 

Les mines ne sont pas grisouteuses ; en 1906, on n'y a 
constaté que deux fois le grisou. Les terrains sont générale
ment bons. 

Les salaires sont relativement élevés car il y a pénurie 
de main-d'œuvre et la vie est plus chère en Hollande qu'en 
Belgique. 

Au 3 1 décerµb re 1906, 16 % environ des ouvriers étaient 
étrangers; la réparLition de la popu!ation ouvrière par 
nationalité est la suivante : 

Néerlandais 
Allemands . 
Belges . 
Autres pays 

2,520 
416 

52 
25 

3,013 

Les deux puits du charbonnage 9range-Nassau, à Heer
len, et ceux du charbon nage Carl à Chaesberg ont été 
creusés par le procédé Honigmann. 

Ces deux charbonnages appartiennent à la Jl!Jaatschappij 
tot Exploitatie ?Jan L iinburgsche Steenlwlennii.Jnen dont la 
presque totalité des i ntérêts sont aux mains de la famille 
Honigmann. 

Ce procédé, à niveau plein et à dragaae est caractérisé 
l' b 5 

' par a sence de t~ut revêtement du puits pendant le creu-
sement. Los déblais, entraî nés par un courant d'eau remon
ten t par la Lige creuse centrale supportant la clraO'ue · le 

l' 0 ' courant c eau est produit par émulsion. 

• 
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Les pu its de Heerlen on t 3m30 et 2mso de diamètre et 
ont traversé 97 mètres de morts-te rrains. 

Les puits du charbonnage Carl ont 4 mètl'es de diamètre 
eL 137 mètres de profondeur dans les terrai ns meubles . 
Pour ces derni ers puits, de même que pour le troisième 
puits actuellement en fonçage au siège de Heerlen, le creu
sement s'est effectué en cletL\'. fois; le peti t pui ts creusé en 
premier lieu avait un diamètre de 1 m;z.o; l 'éla rgissement du 
petit puits au diamètre final s'est eifectué au moyen d'un 
cone. 

Le creusement des puits de Chaesberg a duré 4 1/2 ans. 

Les résultats de ces fonçages ont été satisfaisants. Toute
fois, le procédé ne parait pas pouvoir s'appliquer à des puits 
de grands diamètres, et il est à craindre que la profondeur 
qu'on pourra atteindre ne soit assez limitée. Il est, en outre, 
très lent. 

Le procédé est applicable aux roches relativement dures ; 
le courant d'eau étant suffi sant pour entraîner de g ros 
morceaux de pierres . 

Tous les autres puits ont été creusés par le procédé de 
congélation et n'ont donné lieu à aucun incident. 

Les épaisseurs des morts-terrains traversés pa~ 
sont les suivants : 

les puits 

Puits Willem du charbonnage de 'iVillem 
Sophia . 

Puits vVilhelmina du siège II des char-
bonnages de l'Etat 

Puits du charbonnage Orange-Nasau 
Puits Laura 
Puits Carl 

60mètres. 

95 
97 
98 

137 

L'exploitation proprement dite ne présente aucune parti
cularité; la méthode allemande pa r traçage et dépilage est 
généralement employée. 

Exploitation 
proprement dite. 
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Il n'est pas douteux que la question des eaux ne soit une 
des plus importantes au point de vue de la valeur d'un 
gisement. 

Dans un mémoire publié, en 1885, sur la situation miné
rale de Westphalie, le bergassessor Nonne établissait d'une 
façon manifeste que les charbonnages où l'épuisement des 
eaux était élevé se trouvait dans uné situation peu brillante. 
Aux frais directs d'épuisement viennent s'ajouter quantité 
d'autres inconvénients tels que l'augmentation du prix de la 
main-d'œuvre, l'abandon de massifs de charbon et autres. 

La nature des morts-terrains joue dans la question des 
eaux un rôle très important. 

En Westphalie, dans les régions où le terrain houiller 
est recouvert par de la marne, la quantité d'eau épuisée par 
tonne de houille extraite est de 2m305; cette quantité s'élève 
à 7m334 dans les autres régions. La couverture de marne 
a d'autres avantages : lorsque le terrain de recouvrement 
est marneux, la venue d'eau est constante et diminue à 
mesure que ,l'exploitation se développe. L'altération argi
leuse de la tête du terrain houiller constitue parfois une 
couverture d'une efficacité relative ; c'est ainsi qu'on 
explique ·Ce fait bien connu que les charbonnages de. la 
,vurm sont mieux protégés contre les eaux que ceux du 
bassin de l'Inde. 

Enfin, les grandes failles normales établissent naturellé
ment des communications entre les terrains aquifères 
superficiels et les différentes assises du terrain houiller. 

I~ résulte de ces. différentes considérations que la partie 
occid~ntale du Limbourg néerlandais, de même que notre 
Campme. se trouveront dans de meilleures conditions que la 
~artie orientale du bassin, la seule actuellement en exploita
tion. En effet, les argiles de l'assise de Herve n'apparais
sent qu'à l'Ouest du méridien de Heerlen et les failles 

' 
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normales paraissent être p]us nombrenses à l'Est de 1~ 
province. . . 

Déjà maintenant on constate que là où le terram homller 
est recouvert par la formation crétacée, la venue d'eau est 
moins considérabl.e. 

Pour les charbonnages de Kerkrade, la rencontre d'an
ciens travaux a été la cause cle coups d'eau. 

VENUE D'EAU. 

1901 
1 

1902 
1 

1903 1904 1 
1905 

Mine domaniale: 
Venue d'eau par minute en m3. 1,091 2,270 1,233 1,733 2,750 

Nombre de m3 d'eau épuisée par tonne de 
4.4 6.9 3.3 4.4 6.6 charbon extrait 

Neuprick : 
360 .1,040 

Venue d'eau par minute en ma. 340 378 à 1,040 à 1,340 
)) 

Nombre de m3 d'eau épuisée par tonne de 
2.9 2.4 charbon extrait 5.9 12.9 » 

Willem et Sophia : 
Nombre d'eau par minute en m3 • )) 1,250 2,750 1.834 2,166 

Nombre de m3 d'eau épuisée par tonne de 
27.7 35.5 33.0. 14.5 charbon extrait » 

Orange-Nassau : 
Venue d'eau par minute en m3• 1,530 1,500 i,800 i,700 2,100 

Nombre de m3 éeau épuisée par tonne de 
6.7 5.5 4.8 4.6 5.1 charbon extrait 

Pour tous les charbonnages en activité, 
nombre de m3 d'eau épuisée par tonne 

5.0 p.8 7.1 7.1 7.4 de charbon extrait. · · · · · · 

Le tableau ci-dessus donne les venues d'eau const!.tées 
dans les différents charbonnages du Limbourg, de même 
que le nombr~ de m~tres cubes d'ea~ épu~sée _par ton~e de 
charbon extrait. A titre de comparaison, Je s1gnalera1 que 



704 ANNALES DES ~!! NES DE BELGIQUE 

dans le bassin de Saarbruck, la quantité d'eau épuisée par 
tonne de charbon extrait est de 2 mètres cubes ; en W est
phalie elle s'élève en moyenne à 3 mètres cubes. 

Il est incontestable que l'exhaure est une des plus graves 
questions qui se présentent dans le nouv~au bassin. 

L'abondance des eaux a fait abandonner le charbonnage 
de Neuprick qui, à la vérité, était presqu'épuisé. Les 
t ravaux du charbonnage de vVillem-Sophia ont été à diffé
rentes reprises inondés, et certains travaux de recherche 
ont dù être définitivement aba ndonnés. 

On verra plus loin les difficultés énormes qui ont été 
rencontrées au charbonnage Laura. 

Il semble certain que les venues d'eau sont en relation 
avec les failles normales. 

Mine domaniale . 

L'exploitation du charbon aux environs de Kerkrade est 
très ancienne; la concession semble avoir été créée 
en 1723, par Marie-Thérèse, qui l 'octroya à l'abbaye de 
Cloosterrade ou de R olduc. La loi du 15 fructidor an rv 
rendit la concession à l'Etat, qui l'exploita de 1814 à 1846. 

La mine doman iale fut louée en 1845 pour un terme de 
99 ans, à la Société du chemin de fer d'Aix-la-Chapelle à 
Maestricht. 

L'étendue de la concession est de 690 hectares , dont 
517 hectares se trouvent sur le territoire néerlandais; 
l'autre partie est en Prusse. 

De 18 14 à 1846, le bénéfice net par année fut en 
moyenne de 3,416 florins. 

En 1847, l'extraction était de 17,030 tonnes. 
Voici quelques renseignements de statistique pour letS 

cinq dernières années : 

..._ 

-

.... 
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1901 1902 
1 

1903 
1 

1904 1905 

Production totale. tonnes. 131 ,761 173,084 190 ,244 209,845 218,684 

Nombre total d'ouvriers -187 576 654 689 805 

Nombre d'ouniers de l' intérieur 376 464 -516 570 639 

Salaire journalier par ouvrier de 
l'i ntérieur et de la surface 
réunis. . fr. 4 .45 4.65 4.75 -1.85 -1.40 

Production ~ de lïntérieur . . . 344 367 370 364 342 
annuelle en 

tonnes de l'intérieur et de la 
271 300 291 305 272 par ouvrier . surface réunis . . 

Le table~u suivant donne la répartition de la production 
par couche en 1905. 

DÉSIGNATION DES COUCHES I Puissance moyenne !Production en 1905 

Grauweck . 0.70 3,500 

Senteweck. 1.50 16,200 

Rauschenwerk. 1.30 2,300 

Groot-Athwerk 1.25 17,300 

Merl. · 1.00 36, 600 

Klein Mühlcnbach 0.60 4 , 100 

Groot Mûhlenbach 0.80 75,900 

Stcinknipp. 1.10 62,800 

L'étage inférieur est à une profondeur de 270 mètres .. 
Les installations de surface ne présentent aucune parti-

cularité. . 
L'épuisement se fait par pompeuses à. vapeur souterrames. 

, 
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Neuprick-Bleyerheide. 

La concession acco rdée le 2 février 1808 , a une snper
ficie de 85 hectares . E lle fut exploitée de 1852 à 1904, par 
une Société allemande de Pannesheide : Vereenigung 
Gesellschaft fü ,,.· Steinlwhlenbergbau in W urmrivier. 

1901 
1 

1902 
1 

1903 
1 

1904 

Production totale . tonnes . 61, 680 60,310 61,880 35 ,200 

Nombre tota l d 'ouvr iers . 168 167 166 163 

Nombre d'ouvriers de l'intérieur . 117 ll9 122 11 9 

Salaire journalier par ouvrier de 
l'intér ieur et de la surface 
réunis 4. 25 ·1.20 ·1. 35 4 ..15 

Production ~ de l'intérieur. . . 527 ·194 506 » 
annuelle en 

tonnes de l'intérieur et de la 
par ouvrier surface réuni s . 434 361 373 l> 

Les couches exploitées étaient K lein et Groot 1Iuhlen
bacb et Steinknipp; cette de.rnière couche fourni ssa it à peu 
près toute la production. 

On remarquera les rendements relativement considé
rables des ouvriers. 

L'exploita tion se fai sait jusqu'à la profondeur de 
270 mètres. 

En 1903, une partie des eaux de la mine domaniale 
firent irruption dans les t ravaux de Neuprick par d'an
cieunes communications . 

En 1904, la venue d'eau moyenne s' éleva de 1,040 à 
1,300 litres par minute ; la direction du charbonnage 
jugea que la quantité de charbon qui restait à extraire 
clans la couche Steinknip n'é tait pas suffisante pour com
penser les frais d 'une nouvelle installation d'épuisement 
qui deYenait nécessaire, et le 1 cr septembre de cette année, 
l 'exploitation fut abandonnée. 
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Willem et Sophia. 

Ces deux concessions, appartenant depuis l'année 1898 
à la Société belge des Charbonnages de ·wïllem et Sophia, 
furent octroyés en 1860 et 1861; elles m~surent respecti
vement 458 et 649 hectares ; la première de ces conces

sions est seule exploitée . 
Les travaux furent entrnpris à Speckbolzerheide en 

1899 et l'exploi tation proprement dite a été commencée en 

juillet 1902. 
La venue d'eau a occasionné plusieurs fo is des arrêts 

clans les travaux, notamment en 1902 et en 1904. 
Le gisement exploité paraît assez riche, mais il est 

assez limité pa r des dérangements . Des travaux. de recon
naissance semblent démontrer qu'au delà du renfoncement 
de l'Est, on retrouvera un g isement régulier. 

A l'Ouest, les travaux cl~ recherche ont dù être aban-

donnés à cause des eaux. 

Statistique de 1905 . 

Production totale en tonnes . 
Nombre total d 'ouvriers . 
Nombre d'ouvriers de l'in térieur 
f;alaire journalier par ouvrier de l' in térieur et de 

la surface réunis 

79,334 
316 
182 

Production \ de l' intérieur . . (tonnes) 
annuelle en tonne de l' intérieur et de la 

par ouvner surface réunis . (tonnes) 258 

fr. 3-85 
453 · 

La production annuelle par ouvner de l' intérieur est 

élevée . 

Orange-Nassau. 

La concession d 'Orano-c-Nassau; couvrant une superfi cie 
de 3,379 hectares fut aciordée le 2 mai 1893. Un seul siège 
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d'exploitation a été créé dans cette vaste concession. Les 
travaux de préparation ont eu une durée de six ans . 

De très nombreux · et importants travaux de recherche 
effectués aux profondeurs de 138, 168, 210 et 250 mètres 
ont mis à découvert un gisement très irrégulier d'allure et 
de composition. 

Voici quelques renseignements de statistique : 

1 
1901 

1 
1902 

1 
1903. 

1 

1904 
1 

1905 

Product ion totale . . en tonnes 119,276 142,016 195,029 l!.12,594 197, 144 

Nombre total d'ouvrier 564 568 8-13 875 913 

Nombre des ouvriers de l'intérieur. 447 .J07 67G 652 754 

Salaire journalier par ouvrier de 
l' intérieur et de la surface (y 
compris les surveillants . . fr . 4.75 4. 16 3 .95 4.05 4.75 

Production ~ de l'intérieur. . . 258 314 288 295 261 
annuelle en 

tonnes de J'intérie:1r et de la 
par ouvrier . surface réunis. . 211 250 234 226 216 

Il est à remarquer que la production ne s'est guère 
élevée durant les trois années et le rendement par ouvrier, 
qui est loin d'atteindre les valeu rs qu' il a à la mine cloma
n\ale, tend plutôt à diminuer. • 

Un lavoir à charbon et une fabrique de briquettes sont 
annexés au charbonnage. 

Charbonnage Carl. 

La concession Carl, accordé le 28 avril 1876, a 44!-) hec~ 
lares de superficie; elle appartient à la même Société que 
le cbarbonnage Orange-Nassau. 

L'exploitation proprement dite commence actuellement.. 
Les travaux prépa ratoires ont mis à découvert un certain 
nombre de couches assez puissantes, 

l 

,, 
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La venue d'eau est abondante; dans certains chantiers 
les ouvriers do ivent porter des vêtements imperméables et 
la durée du poste est rédu ite à 6 heures . L'eau est amenée 
par des cassures du terrain et augm~nte à mesure qu'on 
s'approche de la faille reconnue au Nord-Est des puits. 

Charbonnage Laura et Vereeniging. 

Les concessions Laura (157 hectares) et Vereeniging 
( 454 hecta res) furent octroyées r·especti veme nt les 9 sept.em

bre 1876 et 18 fév rier 1877. 
Une Société fut constituée, le 26 juin 1899, à Bruxelles, 

pour l'exploitation de ces concessions; le fonçage des puits 

a élé commencé en 1900. 
Le gisement reconnu est le plus riche de la région ; dans 

une stampe de 72 rnèt.res d'épaisseur, 6 couches ont été 
reconnues avec des pnissances respectives de omso, 1 m20, 
om4Q, om5Q, 20136 et om12; trois couches, de 1 m25,·om30 et 

om53 de puissance, ont été recoupées à nn niveau inférieu r. 
Dès l' origine, les travaux furen t en través par des venues 

d'eau considérables. 
Le puits n° 1 avait à peine atteint le ten~in ho~iller q?'il 

fut-envahi par des eaux boueuses dont on n eut ra1son qu en 
cono·élant le Lerrain pa r de nouveaux trous de sonde . 

A mesure .qu'o n approfondissait le puit.s, l'eau ve~ait en 
plus grande quantit6. A différentes repn ses, le pmts fut 
inondé par suite de l'arrêt acciden tel d'une pompe pour 

une réparation quelconque. . 
Les travers-bancs de l'étage de 18 mètres traversèrent 

des terrains aquifères et la venue d' eau était généralement 
auo·mentée au moment de la rencontre de la couche ou de 

0 

la traversée de failles . . . 
Au mois d'octobre 1905, un coup d'eau se prodursit; 

t rois mineu1·s furent noyés et cinq furent grièvement 

blessés 
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Les travaux furent complètement inondés. 
La venue d'eau avant l'accident était en moyenne de 

f> mètres cubes par minute. 
Pour exhaurer les travaux, une pompe centrifuge à 

haute pression, actionnée par un moteur électrique et 
pouvant refouler 8 mètres cubes d'eau par minute, à 
165 mètres de hauteur, fut suspendue dans le puits; le 
poids de cet engin était de 35 tonnes. 

Au mois de février 1906, les eaùx étaient épuisées 
jusqu'au niveau de 185 mètres. Il était décidé qu'au niveau 
inférieur de 216 metres on installerait une station d'épui
sement qui serait suffisan~e à refouler à la surface 18 mètres 
cubes par minute. La chambre des machines devait avoir 
une longueur de 34 mètres. Au mois d'octobre dernier, il 
restait quelques mètres à creuser, lorsqu'une voie d'eau se 
déclara subitement; l'étage de 210 mètres dut être aban
donné et. pendant quelques heures, la venue totale fut de 
11 mètres cubes par minutes,puis s'éleva à 16 mètres cubes. 
Tous les travaux furent inondés. Cet accident a nécessité 
l'abandon de l'étage inférîeur. 

Il semble presque certain que les afflux d'eau qui ont 
envahi à différentes reprises les travaux du Charbonnage 
Laura sont en relation avec les failles de la région, peut 
être avec le Feldbiss. Les terrains à l'Est des puits étaient 
en général plus aquifères que ceux de l'Oues·t.. 

Les installations de la surface du Charbonnage Laura 
sont à la hauteur des progrès modernes. 

Une station centrale· électrique se· compose de trois 
groupes électrogènes; deux de ces groupes, mus par des 
turbines à vapeur Riedler et Stumpf, mettent en mouve
ment des alternateurs de 500 kw. de puissance et fournis
sa~t du courant triphasé à 2,200 volts; le troisième groupe 
électrogène de 450 kw., est actionné par une machine à 
vapeur compound, et débite du courant continu à 530 volts. 

a1sE~1ENT' uourLtEa nu L1M'.eoUÏla iio~LANoAis t 11 

La vapeurest surchauffée et a une pression de 12 atmos
phères; la condensation est centrale. 

Une machine d'extraction mue par l'électricité est du 
système Ilgner; le volant à 4 mètres de diamètre et pèse 
12,000 kilogrammes; il tourne à raison de 500 tours par 
minute. 

Mines de l'Etat. 

Par la loi du 24 juin 1901, une grande partie du gise
ment houiller du Limbourg est réservée pour l'exploitation 
par l'Etat. Le Staatsveld a une superficie de 17,300 hec
tares, tandis que 5,900 hectares environ sont concédés à 

des particuliers. 
Le service des mines est un peu différent de celui cles 

mines du fisc prussien. 
L'arrêté royal du 8 janvier 1903 a créé la première 

exploitation de l'Etat dans l'ancienne concession de Ernst; 
les premiers ont été creusés à Chaebergs o~ l'épaisseur des 
morts-terrains atteignait à peine 100 mètres. 

Les pi:emiers travaux furent commencés en 1903 ; les 
puits atteignirent le terrain houiller dans le courant de 
l'année 1905. Les travaux préparatoires ont mis à décou
vert un gisement assez riche .. 

Les installations de ce cbarbonnage sont tout modernes; 
une station centrale électrique fournit l'énergie électrique aux 
différents services de la mine. Deux génératrices électriques 
de 400 chevaux mues par des machines à vapeur compound 
débitent du courant alternatif a une tension de 2,000 volts. 

Deux machines d'extraction électriques, système Ilgner 
sont en montage. Il n'y aura qu'un seul transformateur, 
avec un seul volant pour les deux machines. 

La création d'un second siège est décidée; il sera situé à 
Hoensbroek, a 10 kilomètres environ au Nord du premier 
siège. Les travaux ont été commencés; un raccordement 
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relie ce nouveau charbonnage au chemin de fer de Sittard 
à Aix-la-Chapelle, et une double canalisation électrique y 
transportera l'énergie. On n'installera pas actuellement de 
chaudières a ce siège. 

"\. 
1 

NOTES DIVERSES 

LA 

VALEUR ~iOYENNE A LA MINE· 
DES 

eharbons dans le monde 
(1885-1905) 

PAR ED.LOZÉ 

La production des charbons dans le monde atteindra bientôt, 
annuellement, un milliard de tonnes métriq ues . Dans une précéde nte 
communication ( 1 ), la décomposit ion de ce tonnage, entre les dilférents 
Etats producteul'S, a été don née. Il comprend une grande variété de 
com bustibles, en sorte qu'une élude complète su r les prix nécessi
terait des disti11ctions entre les qualités. Les éléments d'un tel travail 
font défaut. Les s tali stiques officielles se bornent, le plus souvent, à 
des indications d'ensemble, tout à fait insuffisantes pour établir les 
prix, en donnant une classification complète des produits. Si on se 
reporte à l'année -1905, dont les statistiques de la production minérale 
sont les dernières arrêtées, on constate, par exemple, que l'énorme 
product ion des Etats-Unis, toujours croissante, malgré sa masse de 
392,9Hl,OOO sho1·t tons (2) (356,785,000 tonnes métriques), se 
.répartit entre les charbons de différentes catégories ci-après : bitumi-

(1) A1111ales des mines de Belgique, t. XI l, 2c liv., p . 401. 
(2) Sho,·t /0 11 = 907kil.QS8. 
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neux, anthraci tes, semi-bilumi Dcux, lignites, sous-bitumineux , semi
anthracites, blacks, splints et cannels et la plu part de chacune de ces 
sortes comprcDd el le-même des sous-di visions ou qualités difiërent~s, 
corre,-pondant a divers besoins de la consommation : charbons a gaz , 
à vapeur , à cokes, etc. li eut été uti le d'établ ir un classement cnt1·e 
les di verses qua lités et de signaler cer taine5 d 'entre ell es, plus parti
c"ulièrement importan tes, comme les cha rbons à vapeur sans fumée, 
dits en Anglete rre Cha1·bons de l'Amimute, si appréciés po ur la 
marine de g uèrrc . L ' insuffisa nce des renseignements n'a pas permis 
de le faire. 

Les prix que nous nous proposons de grouper ne sont donc et ne 
peuvent g uère être que des prix d'ensemble. Ils ne s'appliquent , au tant 
que possible, qu'aux co mbu stibles d'une production et d'une consom
mation pl us générales, c'est-à-dire aux charbons bitumiDeux et aux 
anthracites, a l'exclusion des lig nites, combustibles de qual ité 
inférieure. 

Cc sont aussi, comme l' indique le titre, les prix à la mine et 
uniqu ement les prix a la mine. 

Il eut été intéressan t de gro uper les divers prix : prix sur les li eux 
de consommation, pl'ix en g rof' ou au déta il , prix sur contrat, a 
terme ou au comptant, etc. Les uns et les autres comporteraient un e 
sér ie de di t inctions si nombreuses qu 'il fa udrait y consacrer un 
volume. De plus , un lei travail ne serait pas a isé, à su pposer, ce qui 
est bien douteu x , qu' il fut complètement r éa li sable. 

Il existe des écarts assez considérables, on le co nçoit, eDtre ces 
différeD ts pr ix. La Statistique de Nndusl'l·ie minei-ale en Fran ce , 
dressée par le MiDistèrc des Tra vaux P uhlics, fou rnit dans son 
rés umé, établi sous forme de graphiq ue, un exemple des prix 
moyens à la tonne s ur les lieux d'extraction et sur les lieux de 
consommation. On verra pl us loi n comment sont établis en France, 
ces prix sur les lieux d'extraction; qua nt aux prix sur les lieux de 
consommation, ils sont déterminés par les In génieurs du Corps des 
mi nes, d'après les renseignements qu ' ils peuven t se procurer (i ). Les 
écarts sont importants , comme on peut en juger par le tableau
ci-après : 

(1 ) La question est assez complexe pour la f'rancc ; nous en avons esqu1ssl! 
q uelq ues élé111cn 1s dans un article de l"Eco110111iste jraJt1;:ais, du 18 mai HJ07. 

1885 . 

188G. 

1887. 

1888 . 

1889 . 

1890 . 

18!)1. 

1892 . 

1893 . 

1894. 

1895 . 

1896. 

1897 . 

1898 . 

1899 . 

1900. 

1901. 

1902. 

1903. 

1904 . 

1905. 

NOTES DIVERSES 

France 

Prix moyens à la tonne métrique 

sur les lieux d'extraction et de consommation 

PRIX SU R LES LIEUX 
ANNÉES 

d'extraction de consommation 

Fr. Fr. 

1 J .î3 20.89 

11. 19 19.79 

10. G3 19.65 

10.31 19.12 

10.-12 20.38 

11. 94 22 .54 

13.25 21.61 

12 .(0 20.38 

1 l. 4!J 20 .03 

11. 22 19.73 

ll .01 19.6G 

, 10.8·1 19 .44 

10.85 18.73 

11. 22 19. 4G 

12.41 22 .89 

14 95 26 .57 

15. 69 25 .59 

14 .55 23 .72 

14 .01 22. 72 

13.30 21.83 

12.92 21.49 
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En ce qui concerne les Etats-Unis , il sera possible de dis ting ue r 
entre l'anthracite et les bitumineux; mais cette distinction ne se1·a 
pas réalisable pour les a utt-es pays, notamment pou r le Royaume-Un i, 
l'Allemag ne, la France, etc. Leurs sta tistiques offi cielles n'en 
fournissent pas les éléments . P our ces pays, l'intérêt d' une distinct ion 
entre l'anthracite et les bitumineux ne serait d'ailleurs que de peu 
d'importance, atte ndu que dans le Roya ume-Uni, qui produit le plus 
d'anthracite après les Etats-Unis, cette product ion n'excède pas de 
beaucoup un centième de la production houillère . 

Les productions du Royaume-U ni , de la Belgique et du J apon , ne 
contiennent qu'une très faible proportion de lignite, le plus so uvent 
même elles n'en comportent pas. Il n'e n est pas de même pour 
l'Allemag ne dont la prod uction, e n 1905, s'élevant a i 73,811,000 
tonnes mé triques, comprend 52 mi lli ons et demi de Lo nnes de lig ni te. 
Les prix a llemands ci-après ne s'appliquent qu'aux char-bons bitumi
neux e t à l'anthracite, les lig nites ont été exclus . Il en est de même 
pour la France : sa production, en 1905, d'en viron 3G millions de 
tonnes, comprend 710,000 tonnes de lignite; il n'en a pas été fa it 
état. Pour la Russie, au contraire, il n'a pu être établ i de dis tinction 
permettant d'éliminer les l ig nites. 

Ce travail ne sera donc pas a ussi complet que 11ous l'e ussions 
désiré. Malg ré ses lacunes et imperfecti ons, il a paru , au moins en 
ce qui concerne les principaux Etats ( Etats-Unis, Roy aume-Uni, 
Allemagne, F ra nce et Belg ique), offrir quelque intérêt et être 
suffisant, pour perme ttre de tirer quelques ind ications ut ile ss ur les 
prix et leurs varia ti ons , depu is vingt et un ans . 

États-Unis 

Les Etats sont a considérer dans l 'ordre de leur importance, en 
tan t q ue producteurs de houil le . La Fédération des Etats-U nis 
d'Amérique occupe le premier ~ang, par l'importan ce dqs 1·essources 
hou illères recon nues , l'abondance et la progression de ta production 
et la modici té des pri x . 

Tous les ans, des travaux sont établis pour tes Mineral Resou1'ces 
de l' United Sta tes Geological Sui•1,ey, par l\L Edward vV. Parker, 
so n s tat istic ie n. Sous le ti tr e The Production of Coal il fournit une 
à ocumcntation étend ue et appréciée. ' 

Les deux tableaux ci-après, établis d'ap1·ès ces documents , permet
tent de suiv re les prix moyens du cha1·bon a la mine, dans chacun 

r • 

i 
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des Etats producteurs, de 190i a 1005, et les prix moyens pour 
l 'ensemble des Etats-Unis, de 1885 à i905. 

Il faut remarqu er que sous l' indication bitumine ux on a compris 
uoe très fa ible partie d'anthracite produite par des Etat::; autres que 
ta P ensylvanic et diverses sortes de charbons sr.mi-b itumine ux, 
li gnites, sous-bitum i nc ux, semi-anthracites, btochs, splints et cannels, 
représentan t e nsemble moins du dixième du tonnage des charbons 
bitumineux proprement dits. 

Les prix moyens sont obtenus e n divisa nt ta Yaleur tota le 
attribuée à la production, par le montant de cette prod uction, y 

compris. ta consommation des min es, po u1· la product ion de la chaleur 
et de la vapeur. En i005, il a été consommé dans les opérations 

minières i4,043,019 sho1·t tons de charbon. Jusqu'à ce j our, les 
sta t is tiques amé1·ica iu es ne contien nent aucu n r enseig nement sur les 
chal'bons lavés et les déchets et il est à not1·e connaissance q ue des 
renseig nement: exact:; scl'ont fournis a cc sujet , dans le rapport en 
prépara tion su i· i906. 

Les pr ix moyens sont éta blis par sho1·t ton, c'e~t-â-dire par unité 
représentan t 2,000 li Vl'eS ang la ises ('l) ou pal' uni té de 90î kil. 088 
et exprimés en clolla1'S et cents. 

Dans le seco Dd de ces ta blea ux, comp1·enan t la période de 1885 à 
Hl03, de ux colonn e. ont été . ajoutées a chacune des ca tégories 
(a nth racite et bitumineux), l' une de ces colo nnes expri me les prix par 
slw1·t ton en francs et cc11limes, e n admettant que le clollw· équivaut 
a fr . 5-'10 e t , par ~ui te, le cent a fr. 0-051, et l'au t re colonne, les 
p1·ix également en fran cs et centimes, corl'espondant à la tonne 
métl'iquc . 

Les prix des différents J~tats de la F édé ration les plus inté ressants à 

reten ir, pou r l'Europe et le bass in de la Méditerranée, sont ceux de 
ta Pennsy lvani e, de la Virg ini e occideula le .et du i\Iary land, e n raison 
soit de la qualité et de l' importance de la prod uction, soit des facilités 
des communications en tre les principa ux centres de cette production 
et la côte orientale des États-U11is . 

(1) La line anglaise= •153 gr . 5-l-l. 
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1. • Prix moyens de la houille aux mines (i 901 à 1905) par État. 

ÉTAT S 1901 1902 1 1903 1904 1905 
ET 

TERRITOIRES 
S/zo-;:; ! oil S/zo-;:; /o il / S/zo-;:; ton S/zo-;; /oil S/zo-;:; tell 

s s s s s 

Alabama 
Arkansas . 
Cali forn ie . 
Colorado 
Gcorgia 
!Jaho . 
lllino's 
Indiana 
l ndian Terri tory. 
Iowa 
Kansas 
Kentucky . 
Maryland . 
Michigan . 
Missouri 
Montana 
N ew-:S1exico . 
North Carolina 
North Dakota 
Ohio 
Oregon 
Pennsylvanie (bitu-

mineux) 
Tennessee 
Texas . 
Utah 
Virginie 
Washington 
West Virginie 
Wyoming . 

Moyennes pour les 
bitum ineux . 

,\nthraci1e de 
Pennsylvanie 

i\Ioyennes générales . 

(1) Compris Alaska. 

1.10 
1. 1.J 

(1)2 .65 
1. 1:l 
1. 20 
» 

1.03 
1. 01 
l 62 
1.39 1 

1 .22 1 

0.95 1 
0 .99 
1. 41 

1.2-1 1 
1. 4-l 
1.4 2 

1. 25 1 

1 . 2() 1 
1.00 

2 .52 

0.()() 1 
1.12 

l. 72 1 
1. 26 
0 . 8G 
1.66 I 
0 .87 1 

1. 35 

1. 0-1 

1.67 ' 

1. )!) 1 

1 

(2) Compris North Carolina . 
(3) Compris Nebraska. 
(4) Compris dans la Géorgie. 

1. 20 
1.31 

(1)3 . 1-1 
1 . J:1 

(2.J .42 
(3)2 .50 

1. 03 
1.1 0 
1. 51 
l . -li 
1.30 
0 9(J 
l.OG 
1. 71 
1. 38 
I .G5 
1 -13 

(4))) 

1.4•1 
1.1·1 
2.44 

1 1 1 

1 22 
1 .51 

(1)2.86 
1. 23 

(2)1. 26 
3 .10 
1.1 7 
1. 23 
1. 82 
l 65 

1. 52 1 l 06 
1.48 
1. !l7 
1. 61 ! 
l . G.J 1 
1.37 

('' ))) 

1.50 
1. 2!) 
2 .43 

1 

1. 20 
1 5-1 , 

(1)-t.74 
1. 31 

(2)1 .22 
(313. 95 

1.1 0 
1.11 
1. 82 
1.61 
1. 52 
1.0-1 
1.19 
1 .81 
l.G3 
1. 61 
1. 31 

('')" 
1.43 
1. 0() 1 

2. 18 

1. 21 
1. -19 

(1) l. 97 
1. 22 

(2Jl .2() 
(3)3 . 03 

1.06 
1.05 
1. 76 
1 56 
1. 46 
0.9!) 
1.14 
1. 71 
1. 58 
1. 72 
1. 33 

('') » 
1. 3 1 
1. 04 
2 58 

1 .08 1.18 0. ()6 O.DG 
1. 23 1 1. 25 1.18 1. 1-1 
1 . 6,t l . 62 l . ()6 1 . 6-l 
1.1.J 1 1. 20 1. 30 1.35 
0 .80 1 0 .()6 0 .86 0 88 
1. 72 1 .69 1.63 1. 7!1 

1. 0 l 1 1. 17 1 0 . 88 0 . 86 

_1 ._1_8_ I _ 1_._24 ___ 1._30_ 1_ 1_._31_
11 

1. 12 1 1 2:1 1. 10 ,, 

1 . 8-1 2. 04 J . ()0 

1 '>.'> 
1 .4 1 i 1 26 1 

l.OG 

1. 83 
---1 

1 21 

,.. 

t 
\ 
r 
\. 

1 
1 

' 

j 
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2 •• Prix moyens de la houille aux mines (1885 à 1905) 

pour l'ensemble des États-Unis. 

Anthracite Bitumineux 
ANNÉES 

S/zo,·t ton 1 Tonne Slzol't 1011 1 Tonne 
métrique métrique 

s Fr. Fr .. s Fr . Fr. 

1885 2 . » 10 .20 11 .2-l 1.13 5 .îG 6 .35 

1886 l. 95 9 95 10 97 1 05 5.30 5.91 

1887 2.01 10. 25 11. 30 1.11 5 G6 6 . 24 

1888 J.!)l 9 .7·1 10.74 1. » 5.10 5 62 

188!) 1. -14 7.3-l 8 . 09 0 .99 5 .05 5 .57 

18!)0 1.4~ 7.2!) 8.0-l O.!l9 5.05 5.57 

1891 1.-16 7 . .J 2 8 . 18 0 .9() 5 . 05 5 57 

1892 1.57 8 .01 8.83 0.99 5 .05 5 .57 

1893 1.59 8 .11 8.95 0 .96 ,1. 90 5.40 

1894 1. 51 7.70 8.4!) 0.91 .1. 6-1 5 12 

1895 1 .4 1 7 .19 7.93 0.86 4. 39 4.84 

1896 1.50 7 65 8 .43 0 83 .J. 23 4.66 

1897 1. 51 7 .70 8 .49 0.81 4, 13 4.55 

1898 1. 41 7.19 7 .!l3 0.80 4 .08 4 . 50 

1899 1. 46 7.42 8 .18 0 .87 .J.-1.J 4 .89 

1900 1. 49 7.GO 8 .38 1. 0-1 5 .30 5.84 

1901 l.67 8 .52 !l .39 1.05 5 .36 5. 91 

1902 1.8.J 9 .38 10.3,1 1. 12 5.71 6.29 

1903 2 .0.J 

1 

10.40 11. -lG 1. 24 6 .32 6.97 

190-l 1. !JO 9 .G9 10 .68 1. 10 5.61 6 .30 

1905 1. 83 
1 

9 .33 10 .28 1 .06 5.•ll 5 96 
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Roya1.une-Uni 

Le plus fort producteur de chal'IJon, après les Et.:ils -Unis, csL le 
Royaume-Uni de Grande -Bretagne et d'Irlande. BieD que cc 
Royaume n'occupe plus, depui s quelque · année~, que lc second rang 
dans la produ ction houill ère du monde, son r .'> lc, en 1·a ison de sa 
situation géographique et de l'extension du commerce b1·itann irp1c, 
reste prépondérant, to ut particulièr·erncnt en Europe et spécialement 
en France, où il fournit plu s de la moitié drs im portations de 
combustibles minéraux, sou s forme pr·incipalcmcnt de houille et de 
coke. Malgré des efforts déjà tentés, les Etats-Unis n'enyoien t, • 
jusqu'à présent en Europe, que des tonnages tout â fait insig nifian ts 
et il est probable que, malgré la mod icité des p1·ix américains à la 
mine, celte situation se mainlicnd1·a encore uo CPJ'lain temps. 

Indépcndam men t de travaux spfoia II x, pu hl iés ctc· tcm ps à autre, 
sur les ressources houillères du Royaum e Pt leur exploitation, le 
Home Office fait paraîtr ·e tou s les an s, sous le litre Mines and 
Quarries, les ra ppol"ls des Inspecteurs des mines, sur leu r. districts 
respectifs , et un rapport géné1·al et des .. lati~Liq ncs sur l'ann ée 
écou lée. L'ensemble con. lilue une collection de Blue Boohs dans 
laquelle abondent les renseignement~, doc uments cl sta tistiques sur 
l' in dustr ie minérale du Royaume. De plu s, le Board of 7'rade 
publie, également tous les ans, en exécution des prcsceiptions de la 
Chambre des Comm unes, de~· Coal 1'ables, ~u1· la JJI'oduction , la 
consommation et les mouvements des combustibles miné1·aux dans 
l'Empire britann ique el les principales régions dn monde. L'ensemble 
consti tue une collection également à signaler et permet de pressentir 
touL l'intérêt aLtaché, dans le Royaume, à l'indn slrie el au com merce 
des charbons. C'est qu 'il n'es-t pas exagéré d'en dire qu'ils sont 
à la base de sa prospérité. 

Ces documents ont per·mi~ d'établir les pr·ix ann ucl8 moyens à la 
mine des charbon s du Royaume. Ib ne comprennent guèr·e que des 
bitumineux et de l'anthracite. cc dernier pr·odn it n'étant qu'eu faible 
quantité relative . 

Le tableau q11i va suivre exprime, à la suite de la colonne des· 
années, les prix annuels moyens en shellinos et pence par· long 
ton (1) . Les deux colonnes, à la suite et en regard, donucnt l' une ces 

(l) Lo11g to11 = l .015 kil. 939. 

"J 
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' 
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l' t l r ix en mème monnaie ' f1·ancs et centimes et au rc c p , prix en . . 
rtés à Ja tonne métrique. . 

rapppo , la conversion des shillings et JJence en fran cs et centrm_cs, on 
oui l . . 't l de 19 pence 1· rr 1-Zopar sMlling, ce u1-!)1ean - . 

a comp .e i·. . •. dans la dern ière colonne sont Les résultats obtenu s et consigne::. < ' • 

. . . d 7' bleau com1ia1·atif de la proditctwn 
un peu plus cleves que ceux u a l Slatisti ue de 

. ·mte des 1irincipaux pays (tableau A de a_ . , q 
11iine . . . , l du Ministè1·e des Travaux Publics en Fiance) . tlncl?tstrie mi1w1 a e 

de la houille aux mines (1885 à 1905) Prix moyens 

ANNÉES 

1885 
1886 
1887 
1888 
1889 
1890 
1891 
1892 
1893 
18\H 
1895 
1896 
1897 
1898 
1899 
1900 
1901 
1902 
1903 
1904 
1905 

Long ton 
~ 

s.d. Fr. 

5.2 6.45 
4.10 (3 .04 
4.9 % 6.02 
5% 6.33 
6./1 .X 7.94 
8.3 10.31 
8 10 
7.3 % 9.09 
G.9 1/! 8./19 
G.8 8.33 
G t/, 7.55 
5:10 .X 1:32 
5.11 7 .40 
G.4 .X 7.94 
7.7 9.118 

10.9 ~{ 13.52 
9.11c .X i i.69 
8.2 % 10.29 
7.8 9.58 
7.2 11! 9.01 
6.11 Yz 8.70 

A lle1n agn.e 

Tonne métrique 

F r. 

6 35 
5.94 
5.93 
6.23 
7.81 

10.15 
9.84 
8.95 
8.36 
8 .20 
7 .43 
7.21 
7.28 
7.81 
9 .33 

13.31 
ii.51 
10.13 
9.43 
8.87 
8.56 

·te du Royaume-Uni vient l'Allemagne. La production, 
A la sm , · d . nne forte . t c·roissante comprend, comme on 1 a vu c1- essus, . 

egalem~n , de Jio-nite Il n·en a pas été ten u compte pour la fixation 
propo~tto~ ,,, o ·od iqués L'influence de la production houill~re 
d )r1x c1-ap1 es i • 1 (l'race 
es I de et sa réo-ulari sation s'accusent de pl us en p us, i:,1· 

alleman t> • S d" t RI énau-W cspha 1en. . . 1 men t à r oro-anisat1011 du yu ica 1 pnnc1pa e t> 
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En E urope ses charbons on t prononcé récemment un mou vement 
offensif à l'encontre des charbons britanniques et belges . 

Les prix de la houille, à l'excl us ion des lign ites, consignés dans le 
tableau ci-après , pour les années 1885 à 1901, sont ceux relevés sui· 
le tableau A, Tableait compa1·ati{ de la JJ1·oduction minùale des 
princivaua; pays (Statistique cle l'.industi ·ie minùale du nfoi istè re des 
Travaux Publics français) . lls*son l ainsi établis en distinguant entl'e 
les principaux Etals allemands. Quant aux prix pou1· l'en. emble de 
l'Allemagne, toujou1·s lig nite exclu , ils onl été til·é: , pou1· les années 
1885 à 1899, des Coal 'l'ables du Royaume-Un i , en fa isant subir' aux 

résu ltats qu i y sont consignés la conve 1·. ion des long tons en tonnes 
métriques e t celle des shillings et JJence en francs et centimes sui· la 
base plus haut indiquée, et pou 1· les années 1900 à 1905, du Viel'/el
jahi·shefte zw· Stalistik des D. Reiches, avec conve1·sion des ma1·cs 
et JJf. en francs èl centimes. Tous ces prix se 1·ét'èren t à la tonne 
métrique. 

La conversion en monna ie française a été fa ite su r le pied de 
fr. 1-25 par ma1'c de 100 pf. 

Prix moyens aux mines (1885 à 1905) 

Prusse Saxe Bavière Autres Allemagne! 

ANNÉES - - - - -
Tonne T onne Tonne Tonne T onne 

métrique métrique métrique métr ique métrique 

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. 
1 

1885 5.65 7 .71 10 .67 4.84 6...15 
1886 5.48 8.- 10.!16 4.71 6 45 
1887 5.41 !l.0-1 10.!)2 4.67 6.45 
1888 5.48 9.13 l i.- )) 6.50 
1889 5.98 '/ 7.34 l 1.82 4 .84 1 7.11 
1890 8 .- 7.34 11.82 » 9.55 
1891 8.33 10.92 12.58 9.74 
1892 

)) 

8.8'1 11.60 12 .11 11. 59 9.99 
1893 8.- 11 .52 11 .91 10 .69 8.37 
1894 7 .90 11. 20 11.65 10 .07 8 .27 
1895 8 .12 11.36 11 .35 10. 22 8 .86 
1896 8 .27 11.8,1 11. 25 10.20 8 .66 
1897 8 .50 12.60 11 72 10.4'1 8.91 
18!)8 8.81 13.21 12.06 12. 9!) 9.20 
1899 !). 31 13.45 12.51 11 .1 8 9.60 
1900 10.59 15 .48 13 .90 12.98 (1) Il .05 
1901 11. 23 16 .07 14. 32 14.41 Jl .69 
1902 )) )) )) 11.01 
1903 

» 
)) )) >) ]0.î6 

190-! 
)) 

)) )) 

" )) J0.69 
1905 " » )) )) JO. SI 

1 

(1 ) La SO\tdure avec les chiffres précédents semble laisser à désirer . 

,, 

NOTES D!YERSES i23 

En raison de l'importance du Sy ndicat Rhénan \ Vestpha lien , voici 
depuis sa fondation - clic remonte à 1893 - et d'ap!'ès les rapports 
annuels de la Bourse d'Essen , les pl'ix en marcs des charbons , dans le 

Bassin de Dortmund. 

Prix dans le Bassin de Dortmund (1893 à 1904). 
d'api·ès la Bourse d'Essen 

ANNÉES 
Flénus Gras Maigre A gaz 

J.Ja,·c i\fa,·c i\la1·c J fa,·c 

1893 7 .58 7.29 7.50 9.79 

1894 8.70 8.00 7.50 10.50 

1895 8.33 8.00 7.50 10.12 

1896 8.03 8.25 7 .67 10 17 
1897 8.57 8.85 8.32 11 .17 

1898 8.8!1 9.08 8.59 11 .46 
1899 9.13 9.87 8 .88 11 .75 
i900 10.00 10.25 9.50 12.75 
1901 10.00 10.25 9.50 12.00 
1902 9.72 9.60 8.75 12.00 
1903 9 .!14. 9.38 8.31 11 .75 

1904. 9.38 9.38 8.25 ii.75 

France 

L'a utorité à laquelle nous nous sommes référés, pour les prix 
moyens des charbons sur le lieu de prod uction , en France, est la 
Statist1:que de l'in dztsll'ie minè1·ale d u Minis tè re des T r avaux Publics, 
déjà citée plusieu rs fo is. La valeu r des charbons, s ur le carreau des 
mines qui y figure, s'établit cl'ap1·ès les décla ration~ des exploitants. 
Ces déclarations· sont soumise: a u contrôle des Ingén ieurs du Corps 
des Mines et à l'examen de Comités d'éva luation, conformément a u 
décret du 6 ma i 18H , en vue de la fixation de la redevance. Voici à 
ce sujet, quelques explications qui pel'mettt'oot d' apprécier le degré 
de créa nce qu' il convient de le ur attribuer. 

L 'exploi tation des mines, en France, n'est pas considérée comme 
un commerce, par suite elle n'est pas sujette à la patente, mais en 
affranchissant de cette cha rge l'exploitation, la loi de 1810 (art . 33) 
soumet à un im pôt spécial , i:t la 1·eclevance, les mines exploitées par 
voie de concessions . Celle 1·edcvance se décompose en deux éléments, 
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l' un fixe, rêglé par !"étendue de la concession, et l'autre propor 
tionnel , dù en raison des produits nets de l'extl'aclion. 

La redeva nce propol'lionnelle, rég lée chaque année par le budget 
de l'Etat, est fixée, dan s chacun des dépa rtements p1·oducteurs, sur le 
rapport de l'fngénieur des mines, par un Comité d'évalu ation dépar
temental, composé du Préfet , de deux membres du Conseil géné1·al , 
dési,,.nés par le Préfet, du Directeu!' des contribulions directes, de 
l' In ;én icur des min es et de deux des principaux propriétaires de t:, 

mines du département, si le nombre des exploitations y est suffisant. 
Le Comité procède aux appréciations du produit net , soit d'office, 

soit en tenant compte de déclara lions des exploitants. Bien entendu 
le Préfet et l'Ingénieur des mines réuni !: en t , â. l'avance, tous les 
renseig nements qu 'ilsjugent nécessai res, en vue d'éclairer le Comité 
(produit brut, valeu r des matières extraites ou fabriquées, prix des 
matières employées et de la main-d'œ uvre, état des travaux, effectif 
du person nel de l'exploitation, distribulion, consommation , situation 
de l' industrie, etc.). 

Le produit net qu' il s 'ag it de déterminer es t la valeu r du min erai 
â. l'éta t bru t, tel qu'i l sort de la mine, sous déduction des dépenses. 
Cette valeur est nécessairement infér ieure â. cella acquise par le 
produit , après. les traitements et manipulations qui suivent l'extrac
tion et qui sont très répand us, presque généraux, dans les exploita
tions fran çaises. 

En outre, les prix moyens, fixés dans la Statistique de l'indust·1·ie 
minerale, comprennent des pi·ix cfo1·d1·e auxquels sont estimés les 
charbons li vrés aux usines de transformation (coke et agglomérés), 
ainsi qu 'aux m ines elles-mêmes e t au personnel pour leur consomma
tion. Ces prix d'ordre, in férieurs aux pl'ix de vente au public, 
exercent naturellement une influence s ur les prix moyens â. la mine. 
P our se rendre sommairement compte de l'influence exercée par ces 
prix d'ordre sur les prix moyens, il suffit de sig nale"r ce qui , d'après 
les Rappo1·ts des Ingénieurs des mines aux Conseils gene1·aux, se 
produi t dans le principal bassin , celui du Nord et du Pas-de-Calais. Les 
17 millions de tonn es, livrées à la consommation par le P as-de-Calais 
en 1905, ont été absorbées à concurrence de i ,671,000 tonnes par 
les usines de transformation et de 1,518,000 par la consomma tion 
des mines et du pel'sonnel; la réunion de ces tonnages représente 
environ 18 % de la prod uction de cc département. Les 6,278,000 
tonnes du département du Nord ont été absorbées â. concurrence de 
1,480,000 tonnes par le u. io es de tran sformation et de 6115,000 par 
la consommation des mines e t du personnel; ici l'ensemble représente 
un peu plus de 30 % de la prod uction de ce département. 

4 

~ 

1 

l 
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Les prix moyens des ventes effectuées, ceux des livraisons aux 
usines de transformation, ceux de la consommation des mines et de 
leur personnel et les prix moyens généraux ont é té, dans le Pas-de
Calais, savoir : 

Prix moyens à la mine dans le Pas-de-Calais (1885 à 1905) 

Ventes PRIX D'ORDRE PR.IX 
ANNÉES ---------- moyens • effectives Usines I Mines 

de et d'ensemble 
transformation personnel 

Fr. Fr. Fr. Fr. 

1885 11.43 8 .06 7.53 11 .03 .. 
1886 10.61 6.89 7.02 10 26 

1887 9 94 6.62 6.91 9.62 

1888 9.56 6.56 6.84 9 .29 

1889 9.66 7 .19 7.00 9.40 

1890 12.2-1 9.44 8.34 11.88 

1891 13. 96 10.58 8.74 13 43 

1892 12.33 8.45 8 .18 11.86 

1893 11.22 7.80 7.57 10.77 

1894 10 .77 7.59 7.79 10 .39 

1895 10 .27 7.30 7.67 9 92 

1896 10.29 7.39 7.57 9.69 

1897 10.28 7.73 7.33 9.82 

1898 10.74 8.06 7.63 10 .30 

1899 12.38 9 .42 7.96 11.80 

1900 15.46 11.08 8.52 14 .49 

1901 16.34 11.32 8.97 15.28 

1902 15.25 10.82 8.96 14 .25 

1()03 14.79 10.68 8.33 13.88 

1904 14.05 10 .29 7.78 13.13 

1905 13.66 10 19 7.60 12.78 
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Dans le Nor d , ces pr ix moyens pour 1905 on t été, savoir : 

Ventes au public . 
Livr a ison aux usin es de transformation 
Consommation des mine:s et du personnel 

Prix moyen général 

fr. 13 04 
» i 0.li4 
» 6.49 

» 11.75 

Ces explications préala bles·étan t données , an sujet de la détermina
t ion de la va le ur moyenne des combu stibles mw,éra ux, sur les lieux 
d'extr action en F rance, el so.us les réser ves qu'elles comportent, 
voici la sé rie de la Statistiqiœ de l'indttst1·ie minera1e, pour les prix 
à la tonne métrique, depuis 1885, e n tant que ces prix s'appliquent 
à la houille seule , c' est-à-dire au charbon bitumine ux et a l' anthracite , 
en laissant de côté les lig nites : 

Prix moyens de la houille aux mines (1885 à 1905) 

ANNÉES Tonne métrique 

1885 fr . 11 .73 
1886 )) 11 .19 
1887 » 10.63 
1888 » 10.31 
1889 )) 10.42 
1890 » 11.94 
1891 )) 13.25 
1892 )) 12.46 
1893 » 11.511 
1894 » 11 .2G 
1895 )) 1-1 011 
1896 » 10.87 
1897 » 10.88 
1898 )) 11.26 
1890 )) 12.47 
1900 )) 15.03 
1901 )) 15.79 
1902 )) 14.65 
1903 )) 14.10 
1904 )) 13.37 
1905 )) 12.99 

NOTES DIVERSES 

Ces pl'Îx moyens seraient, a -t-on préte ndu , inférieu rs à la réalité. 
Il est bien évident que l' incorporation des prix d'ord1·e exerce, sur 
les moyennes, une act ion dé primante . justifiée, au moins e n quelque 
mesure , par l' infériorité possible de p1·oduils livrés aux usines de 
tra 11sfo1'lllalions, aux mines cl au personnel. L ' cscai llagc livré au 
personnel ne peul, par exemple , êt re compté pour une vale ur égale a 
celle de la ga illette1·ie . On est a llé plus loin e n prétendant que 
les p1·ix moyens des ventes effectives éta ient soit sensiblement éga ux, 
soit même iuféi'ic urs aux p1·ix imposés pa1· les compag nies minieres 
aux marchand ·, pour les moindres qua lités de le u1·s ma1·chés . 

I l ne peul uous appa1·te ni r de prend1·e pa1·ti pou r ou contl'e , pa r 
suite de l' insuffi sance de notre documentation. 

En 1·éalilé, la queslion pa1·aiL complexe el d' une sol ution délicate, 
e n 1·aisou des distin ctions à établi1· sous le 1·égime des zones et des 
différe nces qui , peut-être , existent dans les modes de tra itement des 
différ ents acquéreurs. Quelles sont , en 1·éalité , les conditions faites a 
plusieurs industries , spécia lement aux g rosses industl'ies et en parti
culier a certa ines d'entre elles, fortes consommatrices de charbon et 
qui t1·aitentdirectement avec les Compagnies houilleres ? I l serait sans 
doute assez difficile de le dire et par suite d'apprécier l'influence que 
ces p1·ix spéciaux, s'il e n exis te, peu vent exerce1· sur les moyennes. 

Quoi qu'il en soit et bien que la diffi culté puisse être r ésolue, au 

moins avec une cer taine approximation , par d'autres éléments , il a 
pa1·u p1·éférable, quant à présent, eo signalan t la question , de suivre 
une marche analog ue à celle adoptée pou1· les autres E tats et de 
donner les p1·ix moyens ci-dessus, figurant dan s la Statistique de 
l'ind'Ust1·ie minérale. 

Belg-ique 

La Statistique des industries extractives et metallu,·giques du 
Ministère de !'Industrie et du T!'avail (Administration des Mines) 
constitue, pou r la Belg ique, une source d ' informa tions officielles. 
M. le Directeur général des Mines , dans son rapport annuel a u 
Ministre, sur le poin t spécia l qui nous occupe , donne des renseig ne
ments p!'écis et déta illés. On n 'y t rouve pas seulement la r épartition 
de la production entre les diffél'entes sections de l 'ancien bassin belge, 
actuellement e u exploita lion, avec la valeur m oyenne à la tonne 
métrique, applicable a chacune de ces secti ons, a insi que la v;lleur 
moyenn e générale pour le Royaume, ou y tr·ou ve encore : f o la répa1·-
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tit ion des pr ix d'après les qualités basées, tout au moins sur les 
teneurs en mati ères vol atiles; 2° la consommation des charbonnages 
(environ 10.4 % de la pt·oduction en 1905) et la va leu1· attribuée à cc 
tonnage (fr. 6.37 pa1· tonne eo 1905); 3° la pa1'l ie de la production 
destinée à la vente, à la l1·ansfo1·malion CD coke el en agglomé1·és de 
liouille el à la consomm aliqn des usines métall urgiques, p1·op1·iéta i1·es 
de mines de ho11 ille, et enfin, la valeur moyenne de cette pa1·Lie de la 
production (fr. 13.36 par tonne, en 1905). 

Le 1·elevé des p1·ix moyens annuels, ext rait de ces rapports, peut 
être considéré comme applicable à la houille. Il donne, de 1885 à 
1905, les résultats suivants : 

Prix moyens aux mines (1885 à 1905) 

ANNÉES 

1885 
1880 
1887 
1888 
1889 
1890 
1891 
1892 
1893 
1894 
1895 
1896 
1897 
1898 
1899 
1900 
1901 . 
1902 
1903 
1904 
1905 

fr . 
)) 

)) 

». 
)) 

)) 

» 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 
» 
» 
)) 

)) 

)) 

Tonne métrique 

8.87 
8.25 
8.04 
8.43 
9 .45 

13.14 
12.58 
10.28 
9.35 
9.32 
9.45 
9.51 

10.2(3 
11 .00 
12.43 
17.4'1 
15.23 
13.20 
12.99 
12.59 
12.64 

> 
I 

( 
\ 

( ,. 

l 
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Aut r es princ ipa u .. x pays 

D'autres pays présentent eDcore un certain intérêt. Cc sont 
J'A.utriche-Hongric, la R ussie, la Suède. l' Espagne et le Japon. li y 
aurait aussi à tenir compte <le plusieurs colon ies anglaises : de l' Inde 
b1 ·i tanniqu c, du Canada, du Commonwealth australien, de la l\ou
velle-Zélande, de la Colonie du Cap, du Natal, du 'fransvaal, etc. 

Dans le but de ne pas surcharger cc travai 1, elles ont été laissées de 
côté, la p!'od 11 ction de ces coloni es ne l'epréscnlan t pas 4 .% de la pro
d uctioD mondiale, et i I ne sera , ci-a p1·ès, quesl ion que des Eta ls euro
péens précités el du Japon qui offrent un intél'èt pl u. immédia t. 

Pour ces diflë 1·en ls Etals, en ra ison des difficult és d' inforn1alion et 
du défaut de conco1·dance des document~. il a paru p1-éféra ble de 
recouri1· aux Coal Tables du Royaume-Uni. Les chiffres en on l été 
adoptés, avec le:; t1·anf'formatioos de mesu1·c~ et de monnaies néces
~a i1·es. Il y a lieu cependa nt dè remarquer que, coot,·a irement à ce 
qui s'esl p1·od uit pour la géoéralilé Lies Etat· don t le~ prix sont les 
prix à la mine, les p1· ix donnés par les Coal Tables , en ce qui 
concern e le Japon, son t les prix du mal'ché. E n outre, pour la Russie, 
il n'a pas éLé possible d'établir une di~ti nction en tre la houille et le 
ligni te. 

Les valeurs, détermin ée~ en monnaie de l'Union latine, sui · les 
données <les Coal Tables , ont été, pour ces différents pays, !'appor
tées à la tonn e métrique. 
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Prix moyens aux mines (1885 à 1905) (1) 
(Autric h e -I-'lon~·i e , Rus s i e , Suè d e , Espnp;n e e t J n.po n ) 

Autriche Hongrie E NSE)IUI.E Russie Suède Espagne 
ANNÉES - ·- - - - -

T onne T on ne T onne T onne T onne T onne 
mé1rique m é1rique métrique métriqt•e mé1riquc mélriq uc 

Fr. Fr . 1 Fr . Fr . Fr. Fr. 

1885 6.40 9.8() 
1 

6.75 )) )) 8 .81 

1886 6.25 10 ..19 6.69 » )) 8.32 

1887 6 .10 10.04 1 G. -15 )) )) 8.51 

1888 6 00 10.83 1 6.40 » )) 8. 15 

1889 6.45 

1 

10.31 1 6.75 )) » 8.72 

1890 8.27 10. 11 7.39 )) » 8. 12 
}8()1 7 .38 10.10 

1 
7. 68 7 .43 )) 8.37 

1892 7.1 1 10 .21 6.47 7. 58 )) 8 .42 

1893 7 1-l 10 .90 
1 

7.53 7. 58 )) î. 68 

1894 7 .19 

1 · 

10.90 7. 58 8.27 )) 6.!!9 

18()5 7.23 10.!13 7. 68 8. 42 )) 7.58 

1896 7. 43 10.70 7~ 75 8.81 9.95 7.58 

18!l7 7. 63 11. 08 1 8.05 9. 18 9.94 8 .44 
1898 î .83 11.00 1 8.12 9.20 10. 14 8 .61 
1899 8. 12 10.90 

1 
8. 37 10.73 10. 44 9. 35 

1900 9.06 

1 

11.00 
1 

9 •r 13.40 12.06 9 50 ~o 

1901 9.70 Il .12 
1 

9 .86 10. 1,1 I 1. 96 11.27 
1902 9.11 

1 

l i .67 8 86 8.86 11.47 9.95 
1903 8.81 11. 17 9.01 )) 10. 98 9.28 
1904 8 84 10 68 8 .53 » 10.48 () .70 
1905 8 . 17 

1 

)) 

1 

)) )) 10. 14 10 .04 

(1) Les prix du Japon s?ni ce ux ,!11 marché et pour la Russie les ligni1cs sont compris. 

• 

Japon 
-

T onne 
mé trique 

Fr. 

f<.G2 

8 .1 2 

7. 23 

8.27 

8.47 

10. 29 

9. 60 

6.7-1 

5.88 

G. IG 

G. -15 

6.74 

9. 18 

10 04 

8. 37 

8.3,J 

î. 49 

7.43 

7A9 

ü.50 
,;. 

)) 
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Tableaux comparatifs des prix moyens 
et de leurs mouvements. 

Tous les prix annuels mo.}'eos, a la toao e mé trique, déte rmi nés 
comme il v ient d'être dit, ont été g roupés en un tablea u cl'cosemble 
('l'ableau l), pm·melta nt d'en fa ire plus aisément la comparaison 
cotre eux el 'tl'aonée en an née. Cette comparaison a été rend ue plus 
sensible par un second tableau (Tableau II), da t1s lequel la va leur 
mo.}'enne de la ton ne métriq ue, clans le Roya ume-Uni, pou r l'an née 
1886 (fr. 5-94) étanl admise comm t> prix type, est représentée par 100 
et tous les au tres prix sont rapportés à cc pr ix t.}'pe, par des nombres 
proporlion nels. · 

Cette méthode paraîtra peut êt1·e p1-éfé1·ablc à cel le emplo.}'ée dans 
le Glüclw i,( du 29 septembre 1906, par M. le D0cleu1· Jü ngst, sur 
les prix moyens de vente des cha1·bons da ns les pri ncipaux cont res de 
produclion. Au lieu de repré:,enter pa 1· 100 ·le p1·ix d' un cha r bon 
déte,-miné , comm e nous l'avons fait pou r le p1·ix moyen d u charbon à 
la mine dans le Ro.}'a ume-Uni, en 1886, et de com parer les autres 
prix a ce pr ix unique, on a rep1·ésenté par 100 chacun des prix, en 
1886, des r égions product rices c i-après : Ruhr, S ilésie, Sarre, 
Belgique, France et Ang leter1·c ; en so1·te que les nombres pr opor
tionnels n'expriment pl us que les varia i ions respecti ves des prix , daµs 
chacune des régions précitées prises isolément, tandis que ceux du 
tabl eau ci-après n'expriment non seulement ces val'iations, mais 
permettent aussi de compare r les prix entre-eux dans tous les 
pays considérés. 

On sai~ira, pa1· u n exemJ)le, la diffé rence des deux méthodes et 
l'avantage d'opé re r comme i l a été fait ci dessus. Le système pu blié 
dans le Glttclwuf fait ressor tir des aug menta tions de prix ent re 1886 
el 1904., dans chacun des pays ci-après : 

P our la Si lésie de 92.29 % 
)) Ruhr. de 77.04. % 
)) Sal'l'e de 57.16 % 
)) Belg ique de 53.69 % 
)) Anglete r re . de 45.02 % 
)) France de 18.87 % 

L'aug mentation la pl us forte est en S ilé ie et la plus fa ible en 
F rance, alors q u'eo réa lité le:- prix , en F ra nce, ont toujou1·s été 
notablement plus /\levés non seu lement qu'en Silésie, mai encore que 
dans les autres pays du monde. C'est que pour apprécier les p1·ix d' un 
produit et les comparer aux pt·ix des prod uits similaires des au t res 
pays, pendant une pé1· iode , il ne suffi t pas de teni1· compte des 
va ria tions des prix depuis u ne da te dounée, dans l'espèce l'année 
1886 il faut encore s'cnquérit· de ce q u'étaient ces p1·ix à celte date. 
On c~nçoit qu 'aux for tes majol'ations de prix , dans le passé, doivent 
correspondre d~s aug menta tions moindres dans un passé pl us récent 
et dans le présen t . 
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T ABLEAU I. Valeurs moyennes par tonne 
,) 

métrique en francs et céntfmés. 

ÉTATS-UNIS ALLEMAG1'TE 
ANNÉES Royaume· 

. / Blluml- Uni Prusse 
1 

Saxe 
1 

Bavière 1 Autres l Ensemble Anthrac,te neux 

\ AUTRICHE-HONGRIE 

J 
France Belgique 

Autriche I Hongrie I Ensemble 

Russie Suède Espagne Japon ANNÉES 

1 
' 

1885 11.24 G.35 G.35 5. 65 7.71, l0.G7 ·l.84 6.45 11 .73 8.87 G . .JO 9. 8!) 6 75 » » 8 .81 8 .62 1885 

1886 10.97 5.91 5.9·1 5.-18 8.00 10.!JG .J.71 6.45 11.19 8.25 6.25 l O .. I!) 6.G!) » )) 8.32 8 .12 1886 

1887 ll .30 6 24 5.!)3 5.·11 !J. 04 10 !)2 ·l. 67 6.45 10.63 8 .04 6. 10 10 O.J 6.45 » )) 8.51 7.23 1887 

1888 10.74 5.62 6.23 5. 48 !J. 13 11.00 )) 6.50 

1889 8.0!:I 5.57 7.81 5.!l8 7.:l l 1 11 .82 4 .8·1 7. 11 

\ 
10.31 8.-13 6.00 10.83 6. -10 8. 15 ( 

)) » 8.27 1888 

~ 
10 .-12 !).45 6.45 10. 31 8.72 G.75 )) )) 8 .47 1889 

1 
1890 8.04 5.57 10. 15 8 .00 î .:l4 11 .82 . 

!J.55 )) ' 11.94 13. l.J 8. 27 10.11 7.39 8 12 10.29 1890 )) )) 

1891 8.18 5.57 9.8-1 8.33 10. 9.2 12.58 !J. 74 )) 

1892 8.83 5.57 8 95 8.84 l 1.60 12. ll 11 .59 !J .9!J 

13.25 12 58 7 38 10.l!) 7.G!) 7.43 )) 8.37 9.60 1891 

J 12.4G 10.2-~ 7 11 10 .21 6. -17 7.58 )) 8.42 6 .7.J 1892 
' 

1893 8 .95 5.40 8 .36 8 .00 11. 52 11 . !JI 10.6!) 8.37 1 11.54 9.35 7. l.J 10.90 7.53 7.58 » 7.68 5.88 1893 

1894 8.-19 5. 12 8 .20 7 .!JO ll .20 11.65 10.07 8 .27 
) 11. 26 9.32 7.10 10.90 7.58 8.27 )) 6.99 6. 16 1894 

1895 7.93 4 .8-1 7 .43 8 .1 2 11 .3G 11 .35 10.22 8.86 ' 11. 04 9 . .J5 7.23 10.93 7.68 8 .. 12 )) 7.58 6.45 1895 .._ 

1896 8.43 4.66 7.21 8.27 11 8-1 ll .25 10.20 8.66 
10.87 9.51 7 .J3 10.70 7.75 8 .81 9.95 7.58 6.74 1896 

1897 8.49 -1. 55 7.28 8 .50 12. GO 11 . 72 10. 4.J 8. !ll 

1898 7. !)3 4.50 7.81 8 . 1 13. 21 12.0G 

1 

12.!)9 9.20 

1899 8.18 4.89 9. 33 9 31 13.-15 1 12. 51 11 .1 8 !l.60 

1900 8.38 5.8-1 13.31 10. 5!) 15 . .J8 13.90 1 12.!l8 11 .05 

1901 9.39 5.91 li 51 11.23 lü.07 1-1.32 1-1. 41 11. 69 

1902 10.34 6.29 10. 13 )) )) )) )) 11.01 

1903 11.46 G.!J7 9.43 )) )) » » 10 .76 

J 10.88 10.26 7.G:l li.OS 8 .05 9.18 9.94 8.4.J 9. 18 1897 

J 
11.26 l :. oo 7. 83 11 .00 8. 12 !J.20 10 .14 8.Gl 10.04 1898 

12 .47 12.43 8.12 10.!JO 8.37 10.73 10 . '14 !J .35 8.37 1899 

f 15.03 17.41 9.0G 11.00 9.25 13 40 12.06 9 50 8.34 1900 

l 
15.79 15.23 9.70 11.12 9. 8ü 10.14 11.96 11. 27 7.49 1901 

J.! . 65 13.20 9. 11 l l. G7 8 .86 8. 86 11. 47 9. 95 7 . .J3 1902 

~ l-J.10 12. !)!) 8.81 11. 17 9.01 » l0.!J8 !).28 7.49 1903 
1 

1904 10.68 6.30 8 .87 )) )) » )) 10.69 

1905 10.28 5. 96 8.5tl » » » 1 » 10.81 

13.37 12.59 8.3.J 10.68 8.53 )) 10.'18 9.70 6.50 1904 
~ 
t 12.99· 12.G-J 8 . 17 " » » 10. J<J 10.0-J )) 1905 

' 
j 

~ 
1 

j 

1 

t 
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T A DJ. 8A U II. 

ÉTATS-UNIS 

ANNÉES Royaume· 

Anthracite Bilu~~~x Uni 

' 
1885 189 107 107 

1886 185 99 1 00 

1 
1887 190 105 100 

1888 181 !l5 105 

1889 13G 
1 

!)4 131 

1890 135 94 171 

1891 138 
1 

9-1 166 

1892 149 !).J 151 

1893 151 91 141 

1894 1-13 86 138 

1895 134 81 125 

1896 142 78 121 

1897 1,13 77 123 

1898 134 76 131 

1899 - 138 82 157 
1 

1900 14 1 
1 

98 22.J 

1901 158 99 194 

1902 17-1 106 171 

1903 193 117 159 

1904 180 106 149 

1905 1 7:l I OU 1-14 

Nombres pr opor tionnels 
L a valeur à la tonne m étrique, dans 

ALLEMAGNE 

Prusse 1 Saxe 
1 

Bavière 1 Autres 'Ensemble 

1 
1 

1 95 130 180 81 109 

92 135 185 79 109 

91 152 184 79 109 

92 154 185 » 109 

101 124 19!) 81 120 

135 12-1 199 » 161 

1-JO 184 212 )) 164 

149 195 204 1!)5 168 

135 194 201 180 141 

133 189 196 170 139 

137 191 191 172 149 

139 199 189 172 146 

143 212 19î 176 150 

148 222 203 219 155 

157 22G 211 188 162 

178 2GI 234 219 186 

18!) 271 2-11 243 197 

)) )) » » 185 

)) )) » » 181 

» » )) )) 180 

)) )) 

' 
» )) · 182 

des valeurs moyennes. 
le R oyau me-Uni, en 1886, étant 10 0'. 

' .. 
1 -

AUTRICHE-HONGRIE 

1 
France Belgique 

Autriche I Hongrie I Ensemble 

Russie Suède Espagne Japon ANNÉES 

) 
IJ 197 149 1 108 1 166 11.J " » 148 145 1885 

1 1 

' 1 

188 139 105 

1 

177 11 '3 » )) 140 137 1886 

179 135 103 1 169 109 » » 143 122 1887 

174 142 101 182 108 )) » 137 139 1888 
\ 
( 175 159 109 17-1 11.J » » l -17 J.13 1889 . 
J 

1 
201 221 139 170 12.J )) )) 137 173 1890 

2z3 212 12-1 172 129 125 )) 141 162 1891 

210 173 120 172 109 128 )) 1-12 113 1892 
l 

194 157 
) 

120 18,1 127 128 )) 129 99 1893 

1 190 157 121 

1 

181 128 139 )) 118 104 1894 

18G 159 122 184 129 142 )) 128 109 1895 

.f 
183 160 125 180 130 148 168 128 113 1896 

183 173 128 187 136 155 167 142 155 1897 

190 185 132 185 137 155 171 145 169 1898 

210 209 137 184 1'11 181 176 157 141 1899 

1 

{ 
253 293 153 185 156 226 203 160 140 1900 

281 256 IG3 187 1G6 171 201 190 127 1901 

247 222 153 196 149 149 193 168 125 1902 

•' 
) 237 219 148 188 152 )) 185 156 127 1903 . 

,1 225 212 140 180 1,1.1 )) 176 163 109 1904 

219 213 1 136 )) » )) 171 169 )) 1905 

1 

\, 
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La moyennr., par Etat, des nombres proportionnels du tableau II, 
permet, en considérant les prix moyens officiels, déterminés comme i l 
a été ~it et sous les r éserves et remarques exprimées, d'établir pour 
les prix moyens à la mine un classement entre les différen ts Etats, 
pendant la période envisagée ('1885 a 1905). Voici ce classement 
avec, en regard de chacun des Etats, le nombre moyen proportionnel 
corre pondant pou1· l'ensemble de la période : · 

Classement et nombres moyens proportionnels (1885 à 1905) 

1. France 207 
2. Belgique 188 
3. Suède . 181 
4. Russie . i 5'! 
5. Allemag ne 152 
6. Espagne 147 
7. Royaume-Uui de Gr ande-B retagne et d'I r lande 143 
8. J apon. 137 
9. Aut1·ichc-Hon grie i 3i 

10. Etats-Un is (principalement bitumi_aeux) 94 

Le nombre proporti onnel moyen, appl icable à l'anthracite des 
E ta ts-Unis, est 157 . 

. En attendant u.ne réforme daas les méthodes d'établi ssemen t des 
prix moyens officiels et une concordance entre ces niéthodes qui 
chan.gera'.ent les nombres, sans appol'ter probablement d' importantes 
mod1ficat1ons a u classement, il es t perm is de dire que pendant la 
période envisagée, les prix à la m ine les plus élevés sont ceux de la 
France; à la suite viennent ceux de la Be lg·ique. Ce ux-ci représentent 
le double des pr_ix. a ux Etats-Un is (principalement bitumi neux), 
lesquels sont au d1x1ème r ang, le dernier . Ces p1·ix sont les plus bas 
du monde. La Russie occupe dans la sél'ic, le quatrième rang, 
l'Allemagne le cin quième, le Royaume-Un i de Gra nde-BretaO'ne et 
d' Irlande le septième et le J apon le hui~ième. 

0 

J 

f 

SUR L'APPLICATION 

DU 

PROCÉDÉ STATISTIQUE 
A 

l'In.dustrie d es Min.es 

PAR 

A. HALLEUX 

Ingénieur principal des mines, à Bruxelles 

Quand on examine les relevés dits « statistiques >> publiés par les 
diffé re nts pays miniers pour les indus"tries extract ives , on est frappé 
par de ux consta tations fondamentales : aucun de ces travaux 
n'expose Je prol!édé employé pour établir les chiffres ; nulle part le 
but poursuivi n'est défini clai rement. Il est donc matériellement 

impossible de procéder à une comparai~on saine de pa~s ~ pay~. 
D'autre part, en l'absence de tout controle sur leur degre d exacti
tude dans l' ig norance de l'interprétation exacte à leur donner, 

l'éco~omiste consciencieux qui veut m.ettre .en œ.uvre les chiffres qui 

l 
· t fournis doit hésiter à s'en ser vir. Rien d étonnant donc dans 

Ill son . . . ·e ffi . li 
, "' · e u près nul qu i est fait des statistiques mm1 res o CJe es; 

1 usa0 e a p . . •· t · f · 
elles ne peuvent servir de bases a des etudes séu e uses, e s1, par 01s, 

on les voit apparaître dans certains débats, elles sont souvent, chose 
' t appor tées à la fois comme preuve « pour» et comme preuve 
e range, A. · ' rque l'absence 
« contr e », chacun inter prétant à sa façon. ms1 s exp , 

de critique. . . d. 1 d · 0 r en jour 
M . l'étude des faits sociaux qui se eve oppe e J u . 
. a is, b. ntôt des documents précis r ecueill is avec méthode sUJvant 

exigera ie 



-

738 ANNALES DES MiNES DE BELGIQÙÉ 

les règles déterminées et connues : dès lors, les procédés actuels 

devront se modifier profondément. 
Dans ce qui suit nous essayerons de dégager quelques principes 

qui peuvent être pris en considération dans cette œuvre de rev ision; 

puis nous esquisserons leur application. 

I. - PRINCIPES GÉNÉR AUX 

i. - Le procédé statistique. 

Leprocedé statistique, dit E . Waxweiler (1) , déc1·it les ensembles 
pai· le dénombrement systématique de leui·s eléments . . 

Cette cla ire définition satisfait l'esprit le plus épris de prec1s1on ; 
du coup , elle ramène à leur j uste valeur les t ravaux de ceux qui 
s' imaginent faire de « la statistique » en add itionnant des nomllres, 
en établissant des moyennes, des taux pour cent, etc ... , sans se 
préoccuper jamais des moyens employés pour obtenir ces nom bres 
eux-mômes, ni de leur sig nification exacte. 

Le procédé statis tique apparaît donc comme un des instruments 
de l'analyse sociologique ; les dénombrements systématiques auxquels 
il conduit ne sont pas un but mais un moyen. 

Celte observation paraît banale; il ne fa ut ceprmda nt pas se hâte r 
de Ja juger comme telle, quand on voit les publications industriel les 
et économiques se borner à reproduire scrupuleusement les relevés 
statis tiques officiels sans essayer d'en r ien dégager , sans tenter de se 
rendre com pte de la sig nification de certains chiffres et nég li ger de 
signaler les erreurs fond amentales qui s'y t rouvent parfois. 

2. - Rôle de l 'Etat. 

Seul l'Etat est à même d'organ iser le dénombrement systématique 
des ensembles qui constituent ~ID pays. Seul, il dispose des 
orcran ismes nécessaires pour exécuter ce travai l ; mais à notre sens , 
~ . 

il ne doit point mettre en œuvre les documents rassemblés, sauf dan s 
des circonstances spéciales et dans un but bien détermi né. C'est 
l' in itiative privée, to ujours pl us féconde, qui doit les utiliser. 

. (1) Esquisse d'une sociologie, par E . \VAXWEILEn; Directeur de l' Institut de 
Sociologie, Bruxelles, 1906. 

f 

! 
) 
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3. - Application du procédé. 

Donc, l' Etat doit mettre en œuvre le pr-océdé statistique : la tâche 
peul être délicate, mais elle exige plus de bon sens que de science. 

La connaissance par"{aite des éléments à statistiquer s' impose tout 
d'abord; il faut commencer par déterminer d'une manière précise les 
unités qui constituent l'ensemble dont il s'agit,_ faute de quoi, on 
commet de grossières erreurs. 

Ainsi, par exemple, dans les relevés stat istiques des industries 
extractives publiés annuellement en Belg ique, la plus grande 
confusion règ ne entre l' «o uvrier-jour» et l' indi vidu, l' « ouvrie r
jour )> éta nt, _comme il sera dit plus loin , une unité de mesure. 

Le dénombrement doit être systématique : en d'autres termes, 
. il fa ut que les chiffres correspondants aux mêmes éléments soient 

établis pou r tous les distr icts soumis au recensement par une suite 
d'opérations identiques. Il paraît superflu d' insister sur ce point; 
mais, l'expérience montre que cette règle est trop souvent perd ue 
de vue dans l'exécution des travaux officiels de sta tistique. 

Il est bon de le répéter.: t;n chiffre, précis par lui-même, n'a de 
valeu r que si l'on connaît exactement son orig ine. 

Le dénombrement éta nt effectué, il faut étudier un système de 
p1'esentation convenable. 

Tout d'abord il est nécessaire d'exposer en déta il la méthode de 
recensement adoptée; c'est de cet ~xposé que doit r essortir le 
coefficient d'exacti tude des r ésultats , coefficient qu' il fa ut connaître 
pour faire un usage r a isonnable des ch iffres établis. 

E nfin, il faut présenter isolément les chifü:es bruts, résultats du 
recensement, et les groupements de ces chifli·es propres à la com
paraison. 

Sous ce rapport, la Statistique ries salaii'es dans les mines de 
houille en 1896-1900, publ iée par les soins de fOffice du T ravail 
de Belg ique, peut être citée comme un modèle qui dispense de tout 
commentaire . 

4. - De la moyenne arithmétique. 

La notion mathématique de celte moyenne est t rès simp le; c'est 
très probablement la cause de l'abus qui en est fait. 

Utili sée açec discernement, la moyenne arithmétique peut avoir 
u ne g rande valeur pratique; mais, il y a, quant à son application , 
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une distinction fondamentale à faire : ou bien la moyenne va 
représenter, avec toute l'approximation qu'on peut obtenir, une 
grandeur déterminée et existante, ou bien elle représente une 
grandeur hypothétique, prise comme terme de comparaison pour des 

g randeurs existantes. 
Ainsi, le mètre, l'ohm étalons, ne sont qne des résultats de 

moyennes d'observations précises choisies avec soin. 
Jamais , dans l'application du procédé s tatistique, il ne s'agit de 

mesurer avec exactitude un seul élément éonstan t en g randeur. 
Les exemples suivants, choisis à dessein, montrent l'utilité de créer 

à l'aide de la moyenne, une g randeur hypothétique : on veut, pour 
établir un e exploitation dans un gisement r econnu , déte rmine,· le 
nombre d'ouvriers abatleurs nécessaires pour assurer une p roduction 

donnée. 
Il faudra rechercher quelle est la production « moyenne » d'un 

ouvrier de cette catégorie dans u ne exploitation similaire et voisine ; 
ce r endement moyen, qui constitue une · g randeur hy pothét ic1uc, 
permettra de calculer approximativeqi.ent le nombre cherché. De 
même, on pourra prévoir la somme à payer, en salaires, à ces 
ouvriers, et se . servir d' un prix de vente moyen bien choisi pour 
établi r le bénéfice probable. 

Il est d'une importance capitale que les valeurs moyennes mi ses en 
œuvre, dans ce cas, se rapportent à une exploitation identique à celle 
qu'on a en vue; et, il est à peine besoin de sig naler l'erreur g1·ossièi-e 
que l'on commettrait en se servant du rendement etdn salaire moyens 
des abatteurs, et du prix de vente moyen, calculés, comme ils le s011l 
dans les relovés statist iques officiels, pour le pays tou t entier . 

L'usage de la moye·nne est général dan s les com ptabilités tech
nique et commerciale des charbonnages. Ainsi , pour chaque siège 
d'extraction , le rendement « moyen » par ouvrier à veine et par 
ouvrier du fond est calculé régulièrement; de même, on établit le 
prix de rev ient « moyen » d'une tonne extrai te, et ce prix de revient 
est décomposé en salaires et autre frais. Mais, qu'on ne se méprenne 
pas sur la valeur accordée à ces chiffres : ces moyennes sont des 
« indicateurs » qui rebseig nent sur les résul tats de l'exploitat ion; 
mais, elles ne dispensent n ullement de l'examen des prix de revie1i t 
détaillés. Nous avons sous les yeux la comptabili té technique de 
pl usieurs sociétés charbonniè res importan t•Js où sont indiqués les 
r endements par groupe de tailles en activité dans une même couche, 
avec spécifica tion précise des conditions de l'exploitation; de même, 

1 

1 

t 
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Je prix de revient de la main-d'œ"uvre est décomposé en onze po~tes 
(surveillance, aérage et écla irage, ouverture des galeries, 
abatage, etc ... ). C'est l'examen de ces divers éléments, pris isolément, 
qui seul permet à la direction d'étudier les fl uctuations du p1 ix 
de revient et de le corriger éventuellemen t. On le comprend aisément, 
les moyennes généra les ne peuvent être des instruments d' in vestiga
tion ; mais quand il s'ag it, pour une exploitation déterminée, de 
conslate1· le r ésulta t final, seul intéressant au point de v uedu bénéfice, 
on peut, sans nul doute, en faire usage; et, comme i l est dit ci-dessus, 
elles peuvent dans ce cas, servir également d' « indicateurs» pour des 
variations sensibles de leurs éléments constitutifs. 

Quand on dit, par exemple, q u' une exploitation de charbon a 
r éalisé u n bénéfice de 3 francs à la tonne pour une année donnée, 
on fait usage d'une moyenne· de « constat »; l'année suivante, 
le bénéfice ~e trou vant encore être de 3 francs, il n'y a aucune 
conclitsion à tirer de la comparaison de ces deux chiffres. S i l'on veut 
passer du «constat » pur et sim ple à l'analyse et à la compar aison , il 
faudra soigneusement remonter aux sources, connaître dans leurs 
déta il s les éléments des prix de r evient, les prix de vente et les 
quantités des di verses catégories de cb~rbons livrées à la ve~te, etc. 

Si donc, comme cela se fait au powt de vue commercia l, on 
cnvisa"e les divers éléments dans leurs rapports avec le coût de la 
Ji·odu~tion, l'u sage des moyennes, dans les limites exposées ci-dessus 

~st j ust ifié . El, il conv ient d'insister sur ce. point, !_'emploi , de c~s 
moyennes admet implicitement que la ~o?ula t1on ou vrière de I exploi
tation , les frai s généraux, la quantile de tonnes vendues, etc ... 
constituent des unités et non des ensembles à analyser. 

Ceci nous amène à formuler une proposition qui est en désaccord 
absolu avec le procédé généralement adopté pour dresser les sta
tistiques m inièr es ; le prix de revient, le pri.x de vente, le bénéfice,_ le 
salaire, Je rendement moyen pour un bassrn ou un pays tout entier 
n' ont aucune sign ification, ni aucune utilité: ce sont des indicateurs 

grossiers qui exclu~nt toute analyse et toute comparaison raisonnée, 

au point de vue social. 
Ceci mérite quelques développements. 
Tout d' abord, l'Etat n'a pas, comme un industriel, à envisager les 

diver s éléments, Jlersonncl, salaires, etc .. , dans le.urs_mppo1·ts av~c le 
. , t de ta p1·ocluction. Sauf pour les explo1tat1ons domaniales 
,oit , , · 1 J , ni le 

· n'existent pas en Belg iq ue - 1 Etat na rn ac ia1 ge 
- qui I t 

t 
· 1 commercial d'aucun des fac teu rs du coùt de a onne 

con ro e 

• 
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extraite. L'Etat doit'se placer au poi nt de vue social, pour dénombrer 
de l'ensemble que constituent les exploitat ions minières. 

Le prix de revient moy~n obtenn par moyenne arithmétique pour 
toutes les mines du pays , prix de revient que nous appellerons 
p1·ix de 1·evient-Etat, s'applique à un ensemble qui n'existe pas ; 
l'hy pothèse qui est a insi implicitement admise, de considérer l'Etat 
comme l'exploitant de toutes les mines est non seulement critiquable 
mais stérile . Que peut-on concl ure, en effet, de ce que en 1900 le 
« prix de r evient- Eta t » s'est élevé à fr. 13-15, pour la Belg ique, 
dont fr . 7-90 de salaire et fr. 5-16 pour autres dépenses? 

Quel résultat peut donner la compa raison de ces ch iffres /lVec leurs 
analogues relati fs à d'autres années? Aucun, si cc n'est d'accuser 
les fluctuations du coût de la tonne d'un exploitant unique qui 
n'existe pas et qui n'a aucune raison d'être imagin é. Pounait-il 
venir à l' idée de quelqu'un de comparer ce prix de r evient-Etat (1) 
avec celui d'un charbonnage déterminé? Ev idemment non. 

Ce prix de revient-Etat , qui est le fruit d'u ne hypothèse, pourrait 
être établi en y fai san t entrer le coût de la surveillance des exploita
tions par le Corps des Mines, ou bien encore en supposan t qu'il 
existe un ser vice comme rcial unique pour toutes les exploitations du 
pays, etc ... , et l'on satisfera it ainsi la mani e du chiffre - assez 
inn ocente d'ail fe urs - dont so nt fréquemment atte ints nombre de 
ceux qui p1·étendent s'occuper des phénomènes sociaux. 

ToÙt ce qui vient d'être dit du prix de revient-Etat s'appl ique 
aussi au prix de vente. On peut dénombrer actuellement, en 
Belgique plus de 150 catégories de produits combustibles dont les 
prix s'échelonnent en tre 9 et 32 francs envi ron; les proportions de 
ces divers produits varient chaque an née et leurs prix ne suiven t 
pas des a llures parallèles ; on peu t s'en conva incre aisément. Quelle 
lumière peut apporter le « prix de vente-Etat » obtenu en divisant 
le montant total des ventes de toutes les exploitations par le nombre 
de tonnes extmites dans tout le pays? Au poi nt de v ue comparatif, 
la moyenne ainsi construite n 'est qu' un indicateur très grossier; au 
point de v ue de l' analyse , on ne pourrait mieux la comparer qu 'à un 
« amortisseur » qui étouffe les fluctuatio ns des éléments qui 
composent l'ensemble à statistiquer. 

(l) En ce qui concerne les statistiques minières belges, cc prix de revient
Etat est établi en admettant q ue les dépenses d'immobilisation sont immédiate
mc:ut amorties, ce qui ne se fai t pas industriellement. 

• 
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Pour mieux faire ressorti r ce fait , il a été reporté SUI' le graphique 
ci-contre, les valeurs à la tonne renseig nées dans les relevés officiels 
(prix de vente-Etal) et les valeurs des menus types IV, telles qu'elles 
ressorten t des résultats des adj udication s pour le chemin de fer; 
l'inspection de ces tracés montrent immédiatement que l'allure du 
marché ne peut être que très grossièrement défini par le prix moyen
E tat. 

En ce qui concerne les _sa laires, dès l' instant ou l'on admet 
l'absurdité qu'il y a de considérer l' Etat e:omme exploitant général 
de toutes les min es d'un pays, si l'on repousse la conception, qui en 
découle immédia tement, de considérer la popu la tion ouvrière comme 
une unitè et non un ensemble à dénombrer , on doit abandonner la 
notion du salafre moyen. 

Dans ses travaux statistiques, eu cette matière, l'Etat doit 
considérer le point de vue social du revenu que l'ouvi·iel' t fre de son 
travail. Nous l'avons déjà dit, les beaux travaux de la section de 
statistique de l'Office du Travail peuvent être, sous ce rapport, cités 
com me exemple (1); la notion du sa laire moyen journalier ou 
annuel y est soig neusemen t proscrite parce qu'elle ne peut entraîner 
que de grossières erreurs . 

L'application· de la moyenne a ux r endements des ouvrier s, 
c'est-à-dire l'établissement d' un 1·endement moyeu par ouvrier pour 
un bassin ou pour un pays entie r est tout aussi critiquable, et les 
moyennes de l'espèce peuvent conduire, si on veut en fa ire usage, à 
des conclusions complètement erronées ; c'est non seulemen t le cas 
pour des moyennes concernant l'ensemble ou un gPoupe d'exploi
tations, mais il peut enco!'e en être de même si on les établit pour 
u ne seu le 111 ine. E n effet , dans les relevés offi ciels, on trouve établi 
le rendement moyen par ouvrier à veine et le rendement moyen par 
ouvrier du fond de toutes catégories. Si l'on admet la comp~raison 
entre ces chiffres, pour des- an nées différentes, on arrive à des 
résultats complètement discordants. Le tableau ci-dessous le montre: 
pour les exploita.lions A , G, H et L, les variations d'une année à 
l'a utre des r endements par ouvt'ier à veine et par ouvrier du fond 
sont inverses l'un e de l'autre. 

(1) Voir les résultats de l'enquête fa ite sur les salaires dans les mines, 
1896-1900 (Office du Travail de Belgique) . 
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T ablea u dressé pour les exploitations d'un a rrondissement 
minier du pay s . 

NOMBRES o'OUV R IERS PRODUCTION 
<JI 

" ..., 
C PRODUCTION par ouvrier I par ouvrier C 

< intérieur à veine de à 
l' intérieur veine 

Tonnes Tonnes Tonnes 
A 380 66 119, 100 313 1,846 
B 2,382 522 626,700 263 1, 200 
C 770 231 174,200 226 754 
D 1,870 599 491,000 263 820 
E 632 106 147,200 233 1,389 

1905 F 770 171 150,850 196 882 
G 1,138 299 236,800 208 792 
H 983 266 305,350 316 1,146 
l 463 139 99,200 214 714 
J 126 32 22, 600 179 706 
K 1,547 325 342,600 221 l ,054 
L 290 92 86,600 29!) 941 

A 392 92 126,200 322 1,372 
B 2,520 586 722 ,300 287 1,233 
C 698 222 185,400 266 835 
D 1, 96~ 623 571,000 289 917 
E 696 )15 176,400 21:>3 1,534 

1906 < F 854 209 184 ,900 216 885 
G 1,051 308 242,500 237 787 
H l ,Oll 2iil 312,300 309 1,244 
l 494 143 118,400 240 828 
J 126 30 22,800 181 760 
K 1,546 340 '116,200 269 1,224 

IL 294 79 78,100 266 988 
' 

Il faut donc, dans le denomb1·ement même, se servir des moyennes 
avec prudence. 

Au point de vue spécial du co(it de la production, nous le répétons, 
ces moyennes générales par ouvrier du fond et même par ouvrier du 
fond et du jour peuvent se j ustifier, au trement pas. On ne peut , en 
effet, contester que la notion du rendement qui peut être intéressante 

) 
{ . 

J 
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au point de vue technique et social est exclusivement celle du 
rendement de l'ouvrier abatteur. 

JI suffit de la remarque qui vient d'être faite su r les rendements 
tels qu'ils sont généralemeO't. établis dan s les statisti ques minières, 
pour comprendre aisément qu 'on peut tirer de ces chiffres des 
conclusions opposées ou commettre des er reurs importan tes si on 
veut les utiliser. 

5. - Comparaison des s tatistiques minières • de pays à pays . 

Il est difficile de se prononcer sur l' utilité d'une comparaison des 
chiffres de la statistique minière de pays à pays. En effet, j usqu'à 
présent, tout travail comparatif raisonnable a été impossible à 
exécuter. 

La question a été présentée à divers congrès des mines, notamment 
à Paris en 1900, par M. Le Neve Foster et repr ise en 1905, à Liége, 
par MM . L . Dejardin et de. Keppeu, sous le titre suivant : 
Unification des statistiques minières officielles. 
. Sans analyser les travaux de ces honorables rapporteurs, nous 
rappelons que leurs conclusions tendaient à obtenir la généralisation 
de tel ou tel système de dénombrement qu'ils préconisaient. 

Un vœu fut même émis dans ce sens à Paris et renouvelé dans les 
mêmes condit ions à Liége. 

Si ce vœu ne pouvait about ir , nous pensons qu;on pourrait se 
borner à demander que chaque pays expose, aussi complètement que 
faire se peut, la méthode su ivie pour établir les chiffres de la 
statistique minière, donne les résultats b1·uts du déuombrement 
et détloisse nettement tous les élémen ts soumi s au ·recensement. 

II. - 'ÉLÉMENTS A R ECENSER. PROCÉDÉS A ADOPTER. 

Effectuer convenablement un recensement est une opération qui 
exige à la fo is des soi ns e t du temps. Les services des mines de tous 
les pays sont, en génél'.al, su.ffis.a~m~nt chargés pour qu'on s'efforce 
de ne leur demat;ider que des travaux efficaces; en ce qui concerne 
particulièrement la statist ique des mines, il convient donc d'appliquer · 
l'effort à un certain nombre d'éléments essentiels et de les bien 

recenser . 
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Il vaut mieux ne rien faire que de publier des rcnscig ncmcuts el 
des ch iffres qu'on sait n'offrir aucune espèce de ga ran tie ou n'avoir 
aucu ne sig nification . 

C'est dans cet c~p rit que le proj et ci-dessous est conçu . 

a) NOMBRES DE ~UNES El' DE SIEGES D'l~XPLOITATION . - Ces uombrcs 
peuvent êLre recensés sans difficulté. 

• 
b) P RODUCTION ET VAL EU R. - La quantité en Lon nes des pr od uits 

vendus de même que sa va leur globale peut être ext ra ite des liv1·cs ; 
de même la quantité de combustible consommée pour lrs besoi ns 
de l'exploita tion. 

Ces trois chiffres tels qu' ils son t recensés doivent êt re renseignés 
dans l'exposé s ta tistique. 

La va leur des prod uits consommés qui résulte d' une évaluation 
doit être indiquée spécialement. Il en est de même des stocks qui sont 
l'objet d'_un e évaluation tan t au poi nt de vue de la quan tité que de 
la valeur. 

Dans ces condit ions, les renseig nemen ts par bass in et , par s uite, 
pou r le pays tout entier se bornera ient à : 

l Nombre de tonnes vendues . . ) 

Valeur de ces tonnes \·endues . ? 
Nombre de tonnes consommées par les exploitations ) 

l 
année 11 . 

Stocks 
année 11 -1- 1 

) 
année Il • 

Valeurs des stocks . 
année 11. + l 

Valeur <les quantités consommées par les exploitations 

Nombre de tonnes extraites (1) pendant l'année 11+1.. ( 

Valeur globale de cette extraction . \ 

Chiffres absolus. 

Ch iffres <lûs 

à 

une évaluation . 

Ch iffres résultant 
de la combinaison 

des précédents . 

(1) Extraction nette, c'est-à-dire en produits propres à être livrés directement 
11 la vente . 
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La décomposition de la quantité extraite en charbons Flénu, g ras, 
demi-gras et maig re ne pouvant se faire que t rès approximativement, 
vu les moyens dont on dispose pour opérer celte classification , il ne 
parait pas qu'il y ait lieu d'en poursui vre la r éalisation. 

c) PERSONNEL OUVRI ER. Risque accident . - Il est hors de doute 
qu'il y a un intérêt social à connaître Je nombre d'i11cl-ividus ou de 
JJersonnes qui sont occupées dans l'indu strie des mines . Chacun sait 
que la population ouvrière d' u oe mine ou même d' un siège varie 
d' une quinzaine à l'autre ; il est même des périodes où l'on a constaté 
des variations de 7 à i i % dans le nombre des ouvrie rs occupés à no 
même charbonnage. Clirta ins ouvrie rs, v u la ra reté de la main 
d'œuvre, cha ngent très aisément d'exploitation: Cependant , il est 
presque inutile de l'aj outer , le nombre absolu de personnes qui sont 
occupées dans les mines n'est nullement affecté par ces changements . 
Ce nombre peu t, au cours d' une année, va r ier si par exemple des 
ouvriers abandonnent la mine pour des travaux ag ricoles ou 
inversement. S i les renseig nements que nous a apportés une enquête, 
sommaire il est vrai , sur ce poi nt sont exacts, ces variations 
pourraient atteindre jusqu'à 10 % dans certains cas . Quoi qu'il en 
soit, la méthode qui nous par..i it la plus logique pour obtenir des 
résultats comparables est de recenser annuellement à date fixe, 
choisie de manière à éviter l 'influence des variation s dont il vient 
d'être question, les nombres d'ouvriers inscrits r égulièr ement aux 
règistrlis de contrôle des charbo,rnages : le classement en serait fait 
par âge , sexe et nature de travail comme il est indiqué ci-après (i) . 

S' il est utile de connaitre le nombi·e de pe1·sonnes qui dans un pays, 
sont occupées par les travaux des min es, il ne l'est pas moins de 
recherche r le risqi,e-accident auquel ces personn es sont assuje tties. 
A première vue, le rapprochement de ces deux idées : nom~re de 
personnes et risque-accident ne paraît pas se justifier; nous ne le 
faisons que pour mieux mettre en lumière la g rossiè re confu sion que 
l'on constate dans certains tr avaux ayant trait à la s tatistique 

minière. 
Tout d'abord , en cc qui concer ne le ri sque-accident, il y a lieu de 

séparer nettement les travaux intérieurs des travaux superficiels des 

(1) Evidemment deux recensements annuels de l'espèce vaudro~t mieux 
qu' un seul , mais il convient de ne pas trop demander au service _qu1 en sera 

chargé. 
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mines. Nous ne nous occuperons à ce point de v ue que du fond (1) 
attendu que pour les travaux superficiels, une mine est ass imila ble à 
beaucoup d'autr es industries. Il est cla ir qu e la noti on du ri sque
accident s'acquiert par la combinaison de trois éléme nts : le nombre 
des accidents, - supposons, pour fixer .les id ées, qu' il s'agisse un ique
ment de tués, - le nonib1·e de personnes e n cau se et le temps qu'elles 
on t passé à tr availler dans le milieu assujetti au r isque . On voit 
apparaître ici , par la réunion de ces deux dern iers facteu rs la notion 
de l' « ouvrier-heure » ou de I' «ouvrier-jou r », bi en connue de tous 
ceux qui se sont occupés de la quest ion. 

Il est é'l"ident qu'un nombre« d'ouniers-jour » n'a rie n de commun 
avec le nombre cl '« indi vid us» . L 'erreur commise en co nfondant les 
deux est du même ordre que celle dans laqu elle on verser ait en disant 
que 75 kilogrammètres valent un cheval-vapeur. 

C'est cette confusionmalhe ureuse qu' il co n,;ien t defaire disparaître, 
notamment des stat istiques officielles de notte pays. 

L' idéal ser a it de recenser le nombre d' « ouv1·ie1·s-hew·e » qu i , 
numériquement, es t le même que le nombre tota l d'heu res de travail 
effectuées dans les travaux du fond : cela est impossibl e; l'appro
ximat ion , qui , dans l'ordre d'exact itude, succède immédiateme nt , 
co nsiste dans la détermination du nombre d' « ouvriel's-jou1·-nornial » . 

Ceci exige que l'on dénombre la quantité de journées de la durée 
normale qu i ont été effectuées dans les t rava ux; cc chiffre, nombre 
des journées normales, peut être extrait des livres de paye . Enfin la 
der nière approximation con sisterai t à rechercher le nombre 

d' « oiw1·ie1·s-J oui· de-présence» (2) . 
A défaut de la première mesure, il co nvient de s'arrête r à 

la seconde et de déterminer le nombre cl' « ouv1·-ie1·s:jow·-n ormal » 

que nous appellerons, pour s impli fier, le nom bre d' «ouv riers-jour » ; 
ce nombre est numériqu ement égal a u total des journéci, normales 

payées. 
Le ri sque-accident se dédu it immédiatement de ce nombre; en 

effet : supposons, pour fixer les idées que, pou1· une année ou a it 
r ecensé les nom0res su ivants pour le fond 110 tués et, 

(1) r e r isque-accident établ i en réunissant le personnel du fond et de la 
surface n·a aucune signification . 

(2) Les renseignements donnés par les statistiques officiell es de Belgique, per
mettraient d 'établir approximativemen t ce nombre. 

l 
IJ 

1 

f 
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3 .:1 01 « ouvriers-jour »; le r isque accident-mortel s'établit par le 
rapport su ivant : 

110 
3 X 107 ~ 3,66.10·6 

Pour éviter d'avoir des nombres lrop petits on peut conven ir de 
les multiplier par fOG ce qui équi va ut à un changement d' unité et 
d ire : pou r l'année dont il s'agit, le risque-mort a été de 3.66. 

On observera que, ce résultat apparait débarrassé de toute hypothèse 
et de tou te convent ion analogue à celle qui avait été proposée aux 
CoDgrès dont il a été q uest ion ci-dessu s (1); il ne dépend nullement 
d' un nombre a nn uel de jours de t ra vail , nombre qu' il est d'ailleurs 

imposs ible de détermi Der a ttendu qu' il n'existe pas pour l' ensem ble des 

exploitations (2) . 
Quoi qu' il e n soit, nous ne proposons cependant pas, dans les 

r elevés officie ls, que le risque-mort ou le risque-accident soit calculé , 
selon la méthode ord inairement adm ise d'a illeurs, comme nous 
venons de le faire à titre d'exemple seu lement. 

La vraie notion du ri sque ne ressort pas d' u n rapport n i de la com
paraison des rapporls analogues à celui qui vien t d'êt re établi; elle 
r ésulte de l'applicatiou de certaiD es règles du calcul des probabil ités 
aux chiffres br uts fondamentaux. 

Nous nous bornerons, en ce qu i concerne ce point, à cette 
ob. ervation, afin de ne point sortir du cadre du présent t ravai l, qui tte 
à reprendre la question dans l'aveuir s i nou s d isposons des éléments 
fondamentaux convenablement recensés. 

Conformément à cc qui v ien t d'êt re exposé les renseig nements 
conceruan t le perso nnel ouvr ie1· devraient êt re les su ivants : 

(1) Notamment, il a été proposé d'admettre à prior i que le nombre des jours 
de travail serait fixé invariablement à 300. 

(2) Voir les 1rav .. ux des Congrès. 
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Nombre de person nes inscrites comme travaillant dans 

les mines Je du mois de ............ ............ . 

INTÉRIE U R 

Hommes et garçons de plus de 16 ans ) 
à la vdnè. . 

autres travaux 

G l de 14 à 16 ans 
arçons / de 12 à 14 ans 

Femmes de pl us de 21 ans . 

Total pour l 'i ntérieur . 

SU RFACE 

Hommes et garçons de plus de 16 ans. 

Garçons j de 14 à 16 ans . 

Je 12 à 14 ans . 

~ 
de plus de 21 ans 

Femmes 
de 16 à 21 ans 

et F illes. 
de 12 à 16 ans . 

T otal pour la surface . 

T otal général . 

Nombre de journées 
de travail (ouvrier-jour) 

p our l'an née. 

) l• <é, ;, u, 

Surface 

. ! ouvr iers abatteurs 

/ autres . . . . 

T otal. 

cl') EFFET UT ILE. - Nous avons montré précédemment que l'effet 
utile « moyen » établi pou r tout un pays ne peut être d'aucune 
u tili té; qu'i l est dangereux de vouloir tirer des conclusions d'un 
chiffre, qui, par lui-même ne pPut rien signifi er et résulte, dans tous 
les cas, d'éléments nombreux et com plexes tels notamment, la 
puissancE) productr ice d u personnel, les cond iti ons physiq ues des 
g isements, la durée absolue du travail , etc. , . 

Tout d'_abord il ne paraît pas contestable que, si ]'on écarte 
le point de vue spécia l d u « coût de la production », si l'o~ se place 
co111111c lï ~l.i t dui t lt: ra ire, a u poi nt de vue social, le s1:u l efl et ulile 

> 

) 
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dont il puisse étre question est celu i des ouvriers à veine ou 

abatteu rs. 
Un dénombrement systématique pou r ce cas, conduit directement 

à recenser qu'elle a été , pour une période détermin ée, un an par 
exem ple, la quantité de tonnes détachée par chaque ouvrier abatteu r 
pris individuellement, puis à grouper convenablement les chiffres 
obtenus . Un instant de ré ftëxion suffit pour comprendre que cette 
formule est à r~jete1· vu la difficulté extrême de son appli cat ion : elle 
seu le, cependant don ner ait des indications précises su r la capacite cle 
p1·odaction Lies ou vr iers à la veine. La product ivité de cette catégorie 
de travailleu rs ne put donc être étudié qu'appr oximativement. 

On pou rra it songer à établir fau te de m_ieux, l'effet uti le de 
l'ouvrier-abattew·-Jow· pou r chaque exploi tation, en déter·minant le 
nombl'e total de j ou r nées norma les d' abatteu rs pou r une péri ode d'u n 
a n ; mai s, ce chiffre étant donné il faudrait évidemment le r apporter à 
la quantité de tonnes extraites des pu its. Or, la quantité de tonnes 
extraites, ne peut être recensée exactement : ell e diffère, selon les cas, 
de O à 12 % de la quantité de produ its vendables (i), la seule qui puisse 
étre établie d'un e façon assez précise d'a près les livres. 

Le recensement des effets utiles des ouv rie rs à veine, apparaît , 
quand on l'examine a ttentivement comme un p roblème complexe: 
c'est un de ceux qu'on ne peut, à notre avis, résoudre que par enquète 
spéciale à renouveler pér iodiquement a ux fi ns de comparaison; à 
not re sens, il ne peut faire partie d' un t ravai l de r ecensement annuel 
et ordin a.il'e . 

C'est pourquoi nous c royons sage de réserver cette quest ion. 
T outefois, hâtons-nous de l'ajouter, pour ceux qui se contentel'ont, 

comme on l'a fai t jusqu' à présent, de « moyennes » généra les , rien 
ne sera plus facile que d'opérer la di vision du· ch iffre r eprésentant la 
pr oduction (produits vendables) par le nombre total des jou r nées 
d'abatteurs pour obteni r un chiffre de rendement an alogue à ceux 
qui ont ét~ publiés précédemment dans les sta tistiques offi cielles. 

e) SALAIRES . - On peut ext raire des livres de la comptabi li té les 
sommes totales payées eflècti vemeot en une an née au personnel tant 
pour la surface que pour le fo nd ; ces chi ffres do ivent être renseignés 

tels· quels. 
Nous l'avons dit précédemment, les r ecensements des sala ires, fa its 

par l'Office du Travail (section de la statistique), peuvent être pris 

(l ) Effet du lavage et de la p répara tion mécanique . 
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pour modèle, si ou veut d·éuombrer systématiquement les salaires des 
ou vriers des mines du pays. Ce travail d'ensemble est trop important 
pour pouvoir être exécuté chaque année. Aussi, eu égard à cette 
considération, nous proposons de le res treindt'e et de recenser 
exactement, pour la première semaine d'octobre par exemple, et sur 
les feuilles de paye, les salaires payés aux ouvrier s abatteurs 
seulement pour la journée normale de t'ravail (i ) ; les résultats de ce 
recensement seraient ensuite groupés convenablement (2). Ceci 
pP-rmettrait de comparer raison nablement, d'une année à l'autre, le 
taux des salaires de la catégorie la plus intéressante du personnel de 
l'intérieur. 

{) R.ii:SUL'I'A'rs FINANC!Ji:RS DE L
1
EXPLOt'r A'l'ION DES MINES. - A de Lrès 

rares exceptions près, toutes les sociétés charbonnières du pays sont 
des sociétés anonymes; elles publient donc, chaque année, un bilan 
où est accusé la perte ou le · bénéfice r éalisé pendant l'exerci<:e : Je 
dividende distribué par action est également rendu public. D'autre 
pa rt , pour les sociét~.s qui ne revêtent pas la forme anonyme, 
l'admin istration est en possession des éléments qui lui permettent 
d'évaluer le bénéfice (.3). Rien n'est donc plus simple que de 
dénombrer les résultats finan ciers de l'exploitation des min es et d'en 
déduire, entre autres choses, le bénéfice global produit en une année. 
· A ce propos, nous ferons observer que ces résultats, ce bénéfice 

g lobal, ne P?urronl correspondre au nombre de tonnes produites 
pendant une année entiè re comptée à partir du i cr janvier; en effet , 
les bilans ne sont pas tous dressés à cette date; ce fait n'a d'ailleurs 
pas d'importance, attendu que pour une période comprenant plu
sie urs a1rnées, les deux chiffres pourront être considérés comme se 
correspondant. 

Ce système a l'avantage de n'utiliser que des chiflrcs d'une 
authenticité absolue et qui ont un caractère public, tandis que, 
actuellement , le bénéfice g lobal r enseig né dans les documents de 
statistiques officielles est évalué, à un point de vue spécial et suivant 
certaines formules conventionnelles : a insi par exemple, les 
immobilisat ions de quelle qu'importance qu'e lles so ient, sont 
considérées comme amorties immédiatement. 

Bruxelles, mai 1907. 

( 1) Voir les u :l \'UUX de l'Office du T ravail (section de la stat ist ique). 
(2) Trava il cité . 
(3) Etablissement de la redevance minière. 
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NOTE 
SUR 

Une Solution du Problème de Pothenot 
ou 

DES TROIS POINTS 
PAR 

J. LIBERT 

Inspecteur général des mines, à Liége. 

Le problème de la détermin ation des coordonnées d' un point à l'aide 
des coordonnées connues de trois autres points est très importan t 
pour fixer exactement la position d'un puits ou d'un point limite 
d' une concession minière en le r attachant à des points de la triang u
lation du Royaume, opérée. par le Gén ie militaire, et consistant 
principalemen t en des clochers d'églises ou d'autres édifices publics. 
C'est en procédant de cette manière qu'ont été calculées les coor
données d' un g rand nomb1'e de puits de charbonnages pour la 
confection de la carte minière de l'ancien bassin houiller belge traver
sant les provinces de Liégc , de Namur e t de Hainaut. De ces puits, 
on déco uvrait les clochers de trois stations géodésiques dont les 
coordonnées rectang ulaires avaient été déterminées par le Génie mili
taire. 

Le problème en 'question est connu en trigonométrie et en topo
g raphie sous le nom de problème de Pothenot ou des trois points. 
En général , on détermine la position du point cherché par le calcul 
de ses distances aux t rois points connus au moyen des deux angles 
obser vés, en visant successivement sur deux des trois points en 
question , puis en en déduisant les coordonnées du quatrième sommet. 
La solution du problème est généralement assez longue. E n consul
tant les notes de M. l'ingénieur Jules Van Scherpenzeel-Thim, qui a 
eu la direction générale de la première carte des mines du pays, nous 
a vous trouvé une métlJocle inédi te, pour le calcul des coordonnées du 
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point cherché, directement à l'aide des coordonnées des points connus 
et des tangentes des angles d'observation; nous croyons intéressant 
de la faire connaître. 

L'orig ine des coordonnées étant prise en P0 , l'un des trois points 
connus, on a : 

d'où: 

~ = =(1. + (180° - v' ); 

v' = 180° + ((1. - ~) = 180° - (~ - Cl.). 

tg~ - tg(1. 
tg v' = - tg (~ - et.) = 

i + tg Cl. tg ~ 

+x 

! 
1 

.J... 

... 
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On~trouve égaleI11ent : 

On sait que : 

Il en résulte que : 

y'-y y 

x' - x x 

tg v" = 
tgy - tg a. 

i +tgytgc.. 

y 
tg a.=x 

y'- y 
tg~= - .-

a; - X 

y"-y 
---tg y " X - X 

y y'- y 

x x' - x 
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x'y - y' X 

tg v' = -
y'- y y 

i +x, -x· -;-
y' - y y 

1 + x' - x · -;-
x x ' + y_i/ - x t - y t 

et tg v' (xx' + yy' - x 2 - y 2) = x 'y - y' x . 

d'où: 

xz + yz - (x' + _j_). x - (v' - ~) y = 0 · ( i ) 
tg v' tg V 

on trouve de même : 

xz + yz - ( x " + t:-~ .. ) x - (v" -- tgx~ • .) y = · O (2) 

En soustrayant ces deux expressions on trouve : 

( 
, y'' y ' ) . ( ,, , x" x' ) 

x " - x + tg p" - tg v' x + y - y - tg v'' + tg v' y= O 

y 
tg (1. = X - constante que nous désignerons par la lettre k; 

elle a pour valeur : 

x " - x' + y" cotg v" - y' cotg v' 
k = --~-'-...::_---=------==----==--

y' - y" -1- x " cotg v" - x' cotg v' 
(A) 
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Si , dans la formule (i ), nous remplaçons y par l,x, nous trou voos : 

xz + k2x 2 - (iç' -t- y' cotg v') x - (y' - x' cotg v') ltx = 0 
d'où: 

et enfin 

x (i + k~) = x' + ky' + (y' - 1,x') cotg v' 

x ' + lty' + (y ' - ltx') cotg v' 
X= 

i + 7.2 

y ~~ k x . 

(B) 

(C) 

Les va leu rs de k et de x ne sont pas calculables par log arithmes ; 
les vale urs des cota ngentes se ules se calculent par cette voie ; i l oc 
r este pl us a lors à effectue r que des opérat ions ari thmétiques r cla ti \·e
ment très s imples, quoique assez longues. · 

E n Belg ique , les coordonnées des poi ois géodés iques relevées par 
le Dépôt de la Guer re, se rapportent à des axes où les y positi fs sont 
comptés à g auche de l'orig ine, et les x posi ti fs a u-dessus des axes ; 
les formules précéde ntes se t ra nsforment conséquemmen t en les 
suiva ntes : 

, "+ ,, t ,, • y - y X CO g V - X cotg v' 
,, = ' ,, ' ' ' 

·X - x + y cotg v - y ' cotg v" 

y' - kx' - (x ' + ky' ) cotg v' 
Y = 

f + k 2 

X == - ky 

(A') 

(B') 

(C') 

~ ·aute ur a supposé , pour é tablir les d ites fo rmules, que l'un des 
points connus étan t pri s pour l'orig i ne des coordonnées les au tres se 
trouvaient da ns le même quadrant ; il va sa ns di re que 's'il n'en éta it 
Pas a insi il y aura1·t 11·e d' · , , J d" fi · · . , u ope1 e1 es mo I calions de sig nes oéces-
sa i_res, ce dont ? o s~ rend rai t préala blement com pte par u n tr acé g ra
phique approx1mat1f. 

Liége, décembre 1906. 

, .. BIBL! OG RAPHIE 

Hydrométallurgie de l'argent, par OTTOKAR HoF~rANN. - New-York 
et Londres . - Hill Publisbing C.-J . (Prix : 4 dollar s). 

Ce bel ouvra ge, d'e nviron 350 pages de tex te, a vec photogra phies 
e t dessins , dont la plu part cotés , s'occupe, comme son ti trH l' iod iq ue, 
du traitement des m inera is d'argent par voie humide. 

Dans le traitement de ces m inera is., q ui sont souve nt des su lfu res 
complexes, le g r illage chloruran t pt·ésente u ne grande importance et 

exige bea ucoup d'habi leté et de soucis . 
Aussi un e pa rtie nota ble de l'ou vrage est-elle consacrée à cet te 

opéra tion . 
L'au te u1·, inventeu r du nou vea u procédé de la lix iv iat ion à 

l'hy posulfite de so ude, expose les p rocédés de trai tement a vec un e 
compéte nce toute spécia le , d ue à un e longue pratique. 

800 ou.vrage est un vé ritable trai té s ur la matière et est de 
natul'C à r endr e de sér ie ux serv ices a ux personnes qu i ont à 
s' occuper de la méta llurgie de l'a rgen t. 

Notice sur les gisements de lign ite de la région d' lglésias (Noti.::ie sui • 
giacùnenti di ligni te dell I glesiente) , par B. GALDI , Ingén ieur a u 
Cor ps des mines. - Minis tère de !'Agr iculture, de !'Ind ustrie e t du 
Commerce, {!>ublications du Corps Royal des Mines0 Rome; 
Imprimerie natiotrrrlede G. Ber te ro, 1907. 

Dans cette broch ure , accom pagnée de s ix cartes et de nom bre uses 
cou pes géolog iques, l'a ute ur a condensé et coordonné, en les complé
ta nt pa r ses obser va tions personnelles , les do nnées a ujou rd'hui 
acquises sur les g isements li gn itifè res du ~lidi <l e la Sardaig ne. 

Les dépôts d'âge rocè ne, qui re nfer me nt le com bustible, sont inter 
rompus à la surface par une bande de terrains plus an ciens qui sépare 
le ba!isio de Gonnesa à l'Ouest , de celu i de P iola nas ou du Cixcr ri à 
l'Est. Le premie r est le plus a ncien ncme nt connu et pl us ie urs exploita
t ions importa ntes s'y sont développées; l'au leu r nous en fa it connaître 
successivement la géolog ie, la r ichesse d u g isement , les mét hodes et 
les résu ltats économiques de l'exploitation . La région orie nta le, 
moins bien ex plorée, a cependan t dans ses derniers tem ps atti r é a ussi 
l'atte ntion des géologues et des ca pita listes ; pa r l'étendue et la 
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richesse de ses giseme nts, ell e paraît appelée, en dépit de certaines 
difficultés d'exploitation que l' a ute ur discute, à un avenir industrie l 

important. 
Une trois ième partie du mémoire est consacrée à l' examen de la 

qualité et des usages industriels du li gnite d' Ig les ias . L. D. 

Eléments de Sidérologie, pai· HANS Baron VON JürTNER , 1n·o{esseur a 
l'Ecole des mines de L eoben. - Ti·acluit cle l'allemand 11a1· 
E. PONCELET et A. DEumR , ingèniew·s . - 3 volumes, Paris , 

Lihrairie P olytechnique, C11 . BÉR.A.NGER, édite ur. 

La s idérologie est l' é tude générale des propriétés du fer et de ms 
composés . Jusqu 'en ces dernières années, on ne connaissait, d 'un 
alliage métallique, que sa composition chimique et ses propriétés 
mécaniques. Aujourd'hui de nouvelles méthodes d'investigation nous 
font entrer dans la nature intime des alliages et composés métall iques 
et ont fait découvrir une quantité de constituants nouveaux. L'appl i
cation des lois phy:;ico-chirniqu cs, dans cc doma ine, a été très fertile 
e n résultats; la métallurgie cesse d'être un form ulaire de pror:édés 
empiriques pour de venir une science exacte. 

Le Baron vo n Jüptner a été un des pionn iers de cette nouvelle 
scie nce et son traité est , sans conteste, le manuel classique le plus 
complet sur la matière . · 

Les deux premiers volumes ont pou r objnt la consti tution cles 
alliages cle {e1· et letti" tmitement. Dans le trois ième volume, l'auteur, 
après a voir étudié les actions 1·ècip1'0rJ1tes clu {el' et cles aitti·es èld
ments, décrit les di fférents pi·oceclris mritallw·giques; c'es t cette 
dernière pal'tie qui es t, de loin , la pl us in téi'cssan !cet la plus pI'aliquc. 

Le t raité de Juptnc 1· est nécessai re, no ,i seulement a ux métallur
g is tes, mais encorn à ceux qui u tilisent Je fer et qui do ivent eu 
conoaître les propriétés. 

s ·adressan t à ces deux catégories de lecte u r,: , !" auteur a pris soin de 
développer, d'une façon très détaillée, le di vl'rses part ies de son 
œ uvre, el de rappeler , d'une façoo concise. les é léme nts im portants 
des sciences auxiliaires de la sidérolog ic . 

Indépendamment des renvois aux sources dont le texte es t émaillé, 
on trouve à la fin de chaque vol ume une bibliog raphie complète des 
matières traitées, qui r end ra Je plus g rand serv ice a ux pe rson nes 
désire uses d'approfondi r ces questions nou vellcs. 

L'ouvrage de l'éminen t professeur de Leoben j ouit d' une grande 

J 

1 ... 

1 . 

J. 
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vog ue dan s les pays de langue allemande ; il a été traduit en angla is 
et en r usse ; sa traduction en fran<:ais répondait à une véritable néces
sité. Celle que nous p1 ·ésentent MM. Del me r. et Poncelet se recom
mande par la clarté et la précision jointes au souci de sui vre de près le 
texte allcman~l; elle témoig ue de le nr compétence en ces questions 

spéciales. 

Manuel de géologie'.pour les écoles de mineurs et autres établissements 
d'enseignementl techniques (Làt{aden fü'I' den Geologie UnteiTicht 
an B ci·g- ttnd Jfüllensclwlen uncl anderen teclmischen ~ ehmn
staltem), par '\V1L11. l\'1Auc1mn, Ingénieur di plomé. - Freiberg en 

Saxe, Craz et Gerlach , éditeurs, 1907. 
Condenser une science aussi vaste que la géologie dan s un livre de 

159 pages, s'adressant à des personnes n'ay ant que de~ conn~issances 
scientifiq ues limitées, est une tàèhe non exempte de d1fficultes e~ ~u~ 
l'auteur aFsu a ccompli1· d'une façon appropriée au but poursu1v1 et 
présentant un caractère d'o1·iginalité. Contraireme nt à la plup~rt des 
manuels destinés à l'cnscig uemeut industriel ou professionnel , 
lesquels se l imiten t pour ainsi dire exclus ivement aux connaissances 
indispensables à la format ion des élèves eu v ue d'applications parti

cul iè res cl locales , le guide géologique de l\I. Maucher est rédigé à un 
point de vue plus général , de manière à pouvoir ~tr.e .ut il isé dans les 
établissements d' ins truction tcclmique du degré moye u, même en 

dehors de la Saxe. 
Il s'est donc a bstenu d 'entrer dans la description détaillée d'attcun 

terrain ou o-isement déterminé, et il a rédu it au minimum les consi
dé rations tl1éoriques, s urtout celles qui sont le plus discutées. Dans 
l'exposé des faits et des principes essentiels, il s'est attaché à 

développer les points qui doivent nécessa~rement atfüer le ~lus 
l'atteution du mineur . Ainsi dans la première pa1·t ic, consacrée a la 
cons ti t ution de la terre , e11 parlant de la circulation des eaux, il fai t 
très bien resso rtir, e u se plaçant au point de vue de l' exploitation des 
min es, .]es particu larités des nappes souterraines et des sables bou
lants. JI traite, au mê me point de vue, avec détail, les plissemenl:, .et 
fractures des te rra ins stratifiés , les fi lons, etc. Dans la p,ét~·?grapl11e, 
ce sont )es minera is qui servent de point de départ a 1 etude d;s 

1 S et dans la description de celles-ci , les caractères qu il 
r oc 1e , . 
· te de connaître au point de· vue de l'exploitat1on ou des usages 

• 11npor 
sent toujours mis en relief. 
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Le sou ci de donner â son enseig nement un caractè re pratique , 
l'emporte, comme on voit, sur cel ui des classifications log iques et 
méthod iques; l'auteur pousse mê me cette tendance un peu loi n 
lorsqu ' il place sous la r ubr ique vo lcanisme tous les mouvements de 
l' écorce terrestre , y compris même les affaissements provoq ués par les 
exploi tations minières . 

Les deux derniers chapi t res, consa crés à la géodynami que e t à la 
géolog ie h is toriqu e, sont de tous les plus for tement résumés. Ceci est 
conforme a u plan généra l de l 'ouvrage, dont on peut di r e qu' il r épond 
au but que l' a u teur s'est assigné. L. D. 

Le boisage dans les mines (Mine 'l'ùnbei·ing), par W 1LDUR E. SAN
DERS, BERNARD MAc DONALD, NORMAN, VV. PARLEE, etc . -
New-York et Londres, Hill Pu blishin g Company, 1907. 

. Ce \iv re est u n rec uei l de mémoires ·q ui ont paru en original, da ns 
!'Engineering and Mining Joun ial, 'l'he M.ùie1·al Industi·y et dans 
les publications de di verses sociétés telles qu e le Canadian M ining 
Jnstitute et la Canadian Society of Cù•il Engineei·s; il ne constitue 
pa s u n traité co mp let sur la ma tière, mais un e sér ie de monog raphies 
a pprofondies dans lesquelles on trou vera maint détail important el 

intér essant. 
Le premier article , dû â W ilbu r E. Sanders , se disting ue cepen

dant, à ce point de v ue , en ce qu'il envisagf\ d' une manière général e, 
les principes qui doive nt ser vir de g uide dans le sou tènement des 
puits, de~ ga le1·ies et des tailles , tant eu terra in consistant qu'en 
terrains ébouleux ; il donn e a uss i de nombreux exem ples reposant 
sur l' emploi des cadres eu bois équarris et de p iliers- de bois . Ces 
systèmes domi nent aussi dans.les a pplications pa rticul ières qui fon t 
l'objet des autres articles consacrés à certa ines exploitat ion s de 
minera is méta ll iques, la pl upart en filo11s de g rande ouver ture . Les 
descriptions soul r endues a uss i cla ires que possible pa r de n ombreux 
cr oquis eu projection et en perspecli ve ; les don nées économiq ues ne 
sont pas négligées. L 'ou vrage, éd ité a vec soin et d'une lect ure -facile, 
est à consulter par les ingénieurs et les exploitants de g isements 
analog ues à ce ux qui sont décrits . L. D. 

) 
• BASSIN 
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DU NORD DE LA BELGIQUE 

MÉMOIRES, NOTES ET DOCUMENTS 

ENQUÊTE ANGLAISE 
SUR 

LA JOURNÉE DES HUIT HEURES 
PAR 

A . DELMER 
Ingénieur des Mines, 

Secrétai re-adjoint de la Commission d'enquête sur la durffee 
du travail dans les mines . 

INTRODUCTION 

La Ghnde-Bretagne est le pays d'Europe qui extrait le 
'P,lus de charbon et qui compte le plus grand nombre 
d ouvrierà employés dans 113s exploitations houillères ; la 
Grande-Bretagne est de plus le seul pays d'Europe vérita
blem·ent · ekportateur de charbon . C'est donc là que les 
conditions clu travail da11s les mines et spécialement la 
limitation de la journée de travail de l'ouvrier mineur 
affectent la plus grande somme d'intérêts. 

Jusqu'ici, la législature anglaise a laissé à cette industrie 
une entière liber té; de nombreuses tentatives ont cepen
dant été faités en vue d'obtenir, par la loi, la journée des 
huit heures, pour les mineurs. A l'occasion d'un dernier 
bill ou projet présenté à la Chambre des Communes, le 
Gouvernement a nommé une Commission chargée de 
rechercher les effets économiques d'une loi qui réduirait 
la journée de travail des mineurs à huit heures. 

L'enquête est ar:rivée à son terme. La Commission a 
consigné dans un rappor t final le résultat de ses investi-
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gations. Ce document, récemment publié est de la plu_s 
hau te importance ; aussi en donnons-11ous la t raduction 
intégrale. 

No us croyons utile de le faire précéder d' un aperçu 
histo rique succinct des phases p·ar lesquelles la ques tion a 
passé avant d'être référée à la Commission d'enquête. 

L'Angleterre a toujours été réputée comme un pays où les 
j ournées de travail étaient courtes, les salaires élevés et la 
main-d'œuvre excellente . 

Déjà au temps d'Adam Smith (1776), la durée ordinaire 
du travail des mineurs ne dépassait pas huit heures par 
j our. Lorsqu'en 1765, l'ingénieur Gabr iel Ja rs visita l' An
gleterre, les mi11eurs d'Ecosse t ravaillaient sept ou buit 
heures par jour , tandis que ceux de Newcastle n'étaient 
occupés que six ou sept h eures . 

Ar thur Young raconte que les mineurs de Swinton dans 
le Yorkshire possédaient tous, en 1778, a,u moins trois 
acres de terre et une vachE'; la culture était la principale 
occupatio11 de ces ouvriers, qui étaient de bons pères de 
famille industrieux et prospères (1). 

Cette situation ne perdura pas. Cependant vers le milieu 
du xrx0 siècle, il y a une tendance a revenir a l'ancienne 
coutume qui était de travai ller au plus huit heures par 
JOUI' . 

En 1858 , la j ournée de travail fut réduite à huit heures 
dans les mines du Sud du Yorkshire. Les ouvri ers et les 
propriétaires se montrèrent t rès satisfaits des résultats de 
cette réduction ; les salaires haussèrent et la production de 
quelques-unes des mines les plus considérables dépassa 
notablement ce qu'avaient donné la journée de douze et de 
t reize heures (2) . 

(1 ) Jom, RAE, L a j ountée de l111it h eures, traduit pa1· .G. et F, Stark, p p . 1 et 2. 
(2) Social Scie11ce Associatio11 . - R epo1·t 0 11 Trade Societies, p. 45 (cité 

p ar J . R ae). 
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En 1872, la j ournée des ouvri·ers à veine des mines du 
Durham fut réduite à 7 heures ; la durée du travail effectif 
de ces ouvriers fut d'environ 5 3/4 heures, tandis qu 'avant 
1~ réforme elle était de 6 1/2 heures . Il semble que cette 
réduction n'ait guère eu d'effet sur la production (1). 

En 1887, un mouvement se dessina dans la classe 
ouvrière en fave ur de la j ournée des huit heures . Les 
Trade Unions de l'Ecosse occidentale donnèrent le 
branle. P eu de temps après , la Chambre des Communes, 
saisie d'un projet de loi sur ce lte question, le rej eta. 

11 s'en fallait, et de beaucoup, que les mineurs fussent a 
cette époque d'accord sur la journée des huit heures. 

En 1889, la question fut débattue au Congrès général des 
Trade Unions à Dundee et le principe fut rejeté par 88 voix 
contre 63. 

La question fut remise à l'ordre du jour du Congrès 
suivant, qui se tint en 1890 à Liverpool ; un vœu en 
faveur de la journée des huit heures fut adopté par 
193 voix contre 155. 

L'année suivante, à Newcastle, le Congrès des Trade 
Unions se ·prononça en faveur de la j ournée legale des huit 
heures et depuis lors, cette revendication resta au pro
gramme des T1·ade Unions anglaises. 

Néanmoins, les mineurs ne sont pas encore unanimes à 
réclamer l' intervention de l'Etat. Les mineurs du Durham et 
cluNorthum berland ont toujours j oui d'une très courte jour
née de t ravail. La loi des huit heures les affecte rait for t peu 
mais troublerait leur organisation de t ravail, qui est un 
peu spéciale (2) . Aussi se sont-ils toujours mont rés hostiles 
à toute limitation de la durée de travail. · 

(1) J. RAE. , /oc. cit., p . 48, et R.epo,-t o/ Comm ittee on Coal of IS7J , Qu. 4237 

et 4652-
(2) T andis que les ouvriers occupés à l'abatage du charbon restent peu long· 

temps dans la mine, les o uvriers préposés au transport du charbon et notamment 
les manœuvres et jeuni:!s gens y séjournent plus de huit heures . Voir p lus loin, 

p oge 829, 
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L' Associati'on des mineurs du Northumberland, qui 
group·e 30,000 ouvriers environ , est en opposition sur cette 
question avec la Fèdèmtion des Mineurs de la Grande
Bretagne, qui représente 400,000 adhérents. 

C'est la question des huit heures qui a été l'obstacle à la 
fusion des deux associations en 1905 ( 1 ). 

Cette opposition nous la trouvons à la Chambre des 
Communes, dans les congrès des Trade Unions et dans les 
congrès internationaux des mineurs . 

Dans ces quinze dernières années, quatorze fois le projet 
de loi de la j ournée de huit heures fut proposé; plusieurs 
fois il trouva une majorité à la Chambre des Communes , 
mais les difficultés que rencontrent en Angleterre les lois 
dues à l' initiative parlementaire le firent échouer. Toute loi 
doit être votée en première et en deuxième lecture être 
discutée en sections puis être adoptée en troisième le~ture, 
avant d'ê~re transmise à la Chambre des Lords. Lorsque 
cette dermère assemblée a adopté le projet, la Chambre des 
Communes est en fi n appelée à émettre un vote définitif. 
Or, comme les budgets et les projets du Gouvernement ont 
la priorité, les lois proposées par les membres ·du Parle
ment n'aboutissent généralement pas (2). 

En 1891, un projet de loi sur la limitation de la durée du 
travail fut rejeté par la Chambre des Communes. 

En 1892, une enquête fut prescrite sur la durée du travail 
dans les mines et un nouveau proj et de loi fut r epoussé par 
le P arlement par 272 voix contre 160 (3). 

Pendant la période 1892-95 le parti libéral fut au pouvoir 
et M. Gladstone se déclar a par tisan de la réforme. Il faut 
observer cependant que .la journée de huit heures ne fut 
jamais en Angleterre une question de parti; elle rallia des 

(1) Comité ce11t l'a Ides houillè,·es de Fm1tce, circ. 2832. 
(2) J. RAE, op. cit., p. 317. 
(3) Comité ce1tt1·ql des houillèl'es de Frauce, circ. 813 • . 
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conservateurs, des unionistes (tel M. Chamberlain) et des 
libéraux. 

En 1893, la seconde lecture du bill fut acceptée par 
280 voix contre 201 et en 1894, le bill passa en première 
lecture par 281 contre 194 (1). 

Le projet fut rég ulièrement présenté chaque an née de 
1894 à 1900, sans succès. 

La grande grève des mécaniciens anglais, commencée 
en 1897, avait pour motif avoué la revendication de la 
journée des h uit heures . L'échec de cette grève et les 
événements qtù suivirent eurent pour conséquence l' organi
sation d'un « Labour Party » . 

Au programme de ce parti étai t inscrite la loi des 
huit heures pour les mines (2). 

En 19()1, le projet de loi sur les huit heures recueillit 
13 voix de majorité et en 1902, la maj orité ne fut plus 
que de 1 voix ; mais le proj et ne put pas être présenté en 
temps utile au troisième vote et devi nt ca:cluc. 

La F édération des mineurs de la Grande-Bretagne, 
désesFérant d 'obtenir la solution du problème par la 
voie législative, essaya de réaliser une entente avec les 
propriétaires des mines . 

Les délégués des mineurs et des patrons se réunirent 
le 10 décembre 1902. 

M. Hewlett, a u nom des patrons, se déclara hostile au 
principe de la j ournée des huit heures . Il repoussait a priori 
toute intervention de l'Etat et fai sait valoir différentes rai
sons pour ne pas diminuer la durée du t ravail (3) . 

En 1903 et en 1904, les bills proposés n'eurent aucun 
succès. 

(1) R. BÈs DE BERc, La loi d11 J9juill sw· la d11,.ée d11 travail da11s les mi11es, 

p. 277. 
(2) B11lleti11 d11 Comité ce11tral d11 tm vail h1dustriel, 1903. L es T rade-U11io11 s 

e11 r902, p ar M. Maurice Al fassa , p . 557. 
(3) Comité central des houillères de France, no 2401. 
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Le principe des différents projets que nous venons de 
mentionner est toujours le même, mais en 1903 apparaH 
une disposition nouvelle, celle de l ' « option locale » ( 1) 
(local optz·on clause). Grâce à cette disposition, les mineurs 
des comtés de No rthumberland , du Durham et <le la 
Forêt de Dean étaient libres de se soustraire à l'application 
de la loi. 

Le projet de loi présenté en 1905 se bornait à limiter la 
durée du travail des jeunes gens de moins de dix-huit ans . 

Les délégués des mineurs du Durham et du Northumber
land furent hostiles au projet, qui fut rejeté par 190 voix 
contre 132 (2). 

~e p~ojet de loi :le 1906 [Coal Mines (eight hours) billl 
est inspiré par la 101 française du 29 juin 1905. Il ménageait 
~a t ransition. O_n n'arriverait à l'application intégra.le de la 
Jo urnée de hmt he~res qu'après deux ans; chaque a nnée, 
la durée du travail serait réduite d'une demi-heure 
jusqu'en 1908. Le projet de loi prévoyait également des 
dérogations (3). 

Le 11 mai 1906, le projet de loi fut discuté à la 
Chambre des Communes . Les députés mineurs W ilson et 
~urt, d.u _N?r.thumberland, demandèrent qu'une Conimis
sion n!i~isterielle füt cbargéé d'examiner la question (4). 
~e m1.mstre Gladstone s'empara aussitôt de cette idée : 
1 en~u~te , à son avis, devait avoir pour but de mettre en 
lumière le c?té. économique de la question (5). 

La Comm1ss1on (Miners ei_c;ht Hour Day Committee) fut 

(1) Voir Cd. 3427, q . 10. 

(2) Comité central d es houillères de F rance no 2864 
(3) Idem, circulaire no 3217. ' · 
(4) Déjà en 1901, les mi neu rs du Northumb . . 

nomination d'une Co · · erland avaient demande la 
' mm1ss1on royale, chargée d e r h ,. . 

d'appliquer la 
1
·ournée d . h . h ec ercher s 11 est poss:ble 

' c un eures dans le Durha 
(Comitécentraldes h ï l' d I' . m et le Northumberland. 

oui eres e • rance, circulaire no 2100) 
(5) idem, circulaire no 3134. ' 
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constituée le 30 juillet 1906. Elle se composait de sept 
membres, dont un membre de-' la Chambre des Lords, 

.deux membres du Parlement, deux professeurs de l'Ecole 
des Mines . Un fonctio nnaire du Boar cl of T1·ade remplis
sait les fonctions de secrétaire . 

La mission qui leur .était confiée était assez restreinte. 
Ils devaient rechercher les effets économiques d'une loi 
qui réduirait la journée des mineurs à huit heures : sur 
1 ° la production, 2° les salaires, 3° la main d'œuvre, 
4° l'exportation, 5° les autres industries britanniques ; 
enfin sur la santé des mineurs . 

La Commission a estimé très justement qu'il était impos
sible de limiter le programme de l'enquête à ces points, 
et si la question économique constitue la base du rapport, 
il n'en est pas moins vrai que les questionnaires de l'en
quête avaient une portée bien plus étendue: il y était 
notamment ques tion de la sécurité des mines, de l 'alcoo
lisme et du bien-être des mineurs. 

Les exploitants ont prêté un concours actif à l 'enquête; 
les ouvriers, à l'exception de ceux du Durham , du Nor
thumberland et du district de La Forêt èle Dean, se sont 
désintéressés des travaux .de la Commission: ils estimaient 
que la question était mftre et l'enquête superflue. 

Le rapport final ne s'est pas fai t attendre longtemps; il 
est succinct et très méthodique . 

Les questions de principe n'y sont pas discutées. 

La Commission prévoit que la loi au ra pour conséquence 
une diminution de la production; elle ne cherche pas à 

évaluer le quantum de cette diminution . 
Certains t émoins ont prétendu, au cours de l'enquête, 

que la diminution de la production serait en raison directe 
de la réduction de la durée du travail. La Commission ne 
ne s'est pas ralliée à cet avis . Lorsque la journée de 
travail sera diminuée, l'effet uti le des ouvriers, par heure, 
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augmentera certainement et les chômages deviendront 
moins fréquents. Là preuve en est qu'actuellement l'effet 
utile de l'ouvrier est plus grand et son travail plus régulier 
· dans les régions où la journée est la moins longue . 

La Commission signale un certain nombre de moyens et 
de perfectionnements de l'outillage, qui pourraient être uti
lement mis en œuvre, en vue d'atténuer les effets d'une loi. 

Les conséquences d'une diminution de la production 
serait une augmentat ion, en général , des salaires, et une 
hausse du prix de revient et de vente du charbon. 

Un autre effet pourrait être une augmentation, en 
général , des salaires et une demande de main d'œuvre. 
Sans ruiner le commerce d'exportation des charbons 
anglais, une augmentation importante du prix de revient 
du combustible diminuerait l'exportation. La Commissioil 
émet enfin l'avis que la répercussion de la loi sur les 
autres industries pouri-ait être désastreuse si la diminution 
de la production était importante. 

Au commencement du mois de juin dernier, Sir Henri 
Campbell Bannerman a déclaré à la Chambre des Communes 
que le Gouvernement, s'inspirant des conclusions émises 
par la Commission d'enquête , déposerait bientôt un proj et 
de loi limitant à huit heures la journée des mineurs . 

Ce projet sera très probablement discuté dans la session 
prochaine, en automne. 

L~s mirreurs ont fait savoir au Ministre qu'ils seraient 
hostiles à tout proj et de loi où serait inscrite la clause 
d'o~tion loc~le, comme à tout projet dans lequel des déro
gat10ns seraient prévues (1). 

Les propriétaires de charbonnages estiment que les effets 

(1) Collie1y G11ardin11, 7 jui n 1907. 
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de la, loi su~· le~ huit heures ne pourront être at ténués que 
par 1 organ~sat10n. de plusieurs postes d'abatage par jour. 

Les ouvriersqm ont toujours été hostiles à cette orO'anisa
tion du travail semblent très peu disposés à l'a~cepter 
actuellement (1). 

· Trois volumes des travaux de la Commission anofaise 
0 

ont paru et portent les numéros Cd. 3427, 3429, 3505. 
Les dépositions des témoins ont été numérotées ; c'est à 

ces numéros que se rapportent les renvois indiq ués daris le 
rappor t. 

Le rapport fi nal fai t l'obj et du premier volume; le 
second volume contient la déposition de M. Cunynghame 
et les statistiques. Les dépositions des témoins faites aux 
cours des onze premières séances de l 'enquête orale sont 
consignées dans le troisième volume. Les publica tions ne 
sont pas encore terminées. 

1er juillet 1907. 

(1) Colli~1y G11a1·dia 11 , 24 mai 1907. 
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~apport final de la Commission 

PRÉFACE 

Cc rapport , ad ressé à M. H. Gladstone, Ministre cle l'Intérieur, est 
Ir. résultat de notre enquête sur les effets écouomiques probables d'une 
limitation à huit heures de !ajournée de travail des ouvriers dans les 
miues de houille. 

Au cours de. cette enquête, nous avons tenu vingt-sept séances 
publiques et nous avons entend u septante-quatre témoins . 

Dès le début de notre enquête , nous avons été arrêtés, car aucune 
statistique récente ne renseig nait les heu res de travai l des mineurs . 
Nous avons j ugé nécessaire de procéder à une enquête préliminaire 
avant d'entendre les témoins. La confection des stafütiques représen
tait un grand trava il qui n'a pu être terminé qu'au commencement 
de cette année; nous n'avon s donc pas pu entendre les témoins avant 
le m ois de janvier. Au cours de cette année-ci , comme nous $avions 
qu 'i l était désirable que notre rapport fut fa it le plus tôt possible, 
nous avons tenu fréquemment de long ues audiences afin d'entendre 
un g rand nombre de témoins dans les l imites du 'temps dont nous 
disposions. 

L'impor tante enquête pré liminaire dont nous venons de parler fut 
faite pour nous par le Home Office ; nous r emercions M. Delevingne 
pour le concours effi cace qu ' il nous a prêté, M. \V. 'li. Ware, secré
taire des statistiques minières, pour la peine qu'il s'est donnée en 
rassemblant et en classant les rapports, et M.,H. H . S. Cunynghame, 
C. B .. pour les stat is tiques qu'il nous a données . ~ous remercions 
a ussi les nombreux directeurs de charbonnages qui, au prix d'un 
travail considéra~lc et de grandes recherches, nous ont fourni des 
rapports. 
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Des septante-quatre témoins que nous avons entendus, trente-s ix 
sont propriétaires, dirr.cteurs ou administrateurs de charbonnages , 
ingénieurs des mines ou secrétaires d'associations de propriétaires 
de charbonnages; presque tous éta ient chargés de témoigner au nom 
de groupes de propriétaires de charbonnages, d'in génieurs des mines 
et de directeurs. Nous avons aussi entendu trois témoins r r.présen
tant les propriéta ires des mines métalliqur.s du Cleveland et les com
merçaâts écossais d'huile minérale . Du côté des ouvri ers, nous avons 
entendu huit témoins, délégués par les mineurs du Northumberland, 
du Durham, de la Forêt de Dean, par les ouvrier s des mines de fer 
du Cleveland et par les ouvriers des exploitations des schistes bitumi
neux d'Ecosse. Nous avons aussi entendu trois témoins indépendants 
de la classe des sous-directeurs, qui nous renseignèrent sur les diffi~ 
cuités particulières r encontrées dans les exploitations du Nord de 
l'Angleterre · et de la couche Ten Yar-cls du Staffordshire. Nous 
avons aussi entendu un délégué officiel de l'Office des Bois et Forêts 
qui nous a donné des ren seignements sur le comté de la Forêt de Dean. 

Nous avon s entendu cinq inspecteurs des mines et. comme nous 
l'avons d~jà dit, M. Cuny nghame, assistant, sous-secrétaire du Home 
Deparlnient, nous a donné un avis général sur la question. 

Relativement à la question sanitaire des mineurs, nous avons 
entendu le Dr Tatham de l'Otfice R egist1·ar-General, et trois médecins 
des localités houillères. Cinq témoins nous ont donné des renseigne
ments sur l'expér ience de la journée de huit heures dans les établis
sements du War Office et dans d'autres encore; sur ce point, nous 
avons reçu une communication de l' Amirauté. 

Les huit derniers témoins nous ont renseig nés sur l'exportation du 
charbon, l'industrie sidérurg ique, la marin e, les chemins de fer, les 
docks et les usines à g~z. 

PLAN DE L'ENQUÊTE. 

Plan du rapport Jamais encore, dans ce pays, une loi n 'a été portée pour l imiter la 
journée de travail de l'ouv rier adulte . 

":'" ~e point de v ue, le projet soumis au Parlement repose sur un 
prrnc1pe nouveau. 

Ce principe peut être conçu dans une application large, qui s'éten
drait~ toutes les industries ; il peut être envisagé à un point de vue 
r estremt et l'on peut se demander s'il est désirable ou non que la 
journée soit limitée pour les ouvriers mineurs. 

L 
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Ces questions de principe restent en dehors du cadre de nos inves
tigations. La mission qai nous est imposée est d' ordre purement éco

nomique et statistique. 
Etant données· les limites qui nous sont imposées, nous nous bor

nerons, dans notre rapport , à envisager la limi-tation à huit heUJ·es 
de !ajournée de travail des ouvriers mineurs : 

1° Dans ses effets éventuels sur la production : 
a) Quant à la quantité de charbon annuellement extraite ; 
b) Quant au prix de revient du charbon ; 

20· Dans ses effets sur les ouvriers mineurs : 
a) Effets économiques relatifs à lenr salaire et à leur travail; 
b) Effets sociaux relatifs à leur santé et leurs habitudes de vie; 

3° Enfin, nous examinerons la répercussion que la loi pourrait 
avoir sur le commerce général et les industries du pays. 

La pi·emièl'e pai·tie de notre enquête, c'est-à-dire l'effet sur la 
production d'une limitation légale de la journée de travail est, à 
notre avis, non seulement la partie la plus importante de nos r echer
ches, mais encore le point do départ de l'étude des deux: autres 

parties. 
Le second point que nous avons à élucider, c'est-à-dire l'effet 

économique d' une limitation légale de la journée de tra vail sur les 

mineurs , peut se déduire de la premièr e part_ï e; Dans !a plupart ~es 
industries la relation qui existe entre la quant1tc produite et le salaire 

de l'ouvrier n'est pas directe et pate~te, m~is dans ,l'indust.rie eha1:
bonnière, ce rapport est direct et 1mméd1at par I us~ge mtrodu1t 
partout qui consiste à évaluer les sa laires d'après le prix-courant du 

charbon. 
La t,·oisième pa?'tie de nos investigation s : l'effet d'une limitation 

légale de Ja journée de travail su~· le commerce .géné ral :t sur les 
autres industries du pays , est peut etre, en elle-meme, le coté le plus 
important de la question. Les considérations que nous émettons dans 
cette partie de notre rapport sont basées sur les effets de la loi su r la 

production. · 
N'est-il pas, en effet , évident que le marché ne peut être fâcheuse-

ment influencé que par une diminution de la production ou par une 
augmentation du prix de la marchandise? 
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EFFET DE LA J OURNÉE DE HUIT HEURES 

SUR LA PRODUCTION . 

PREMI.ÈRE PARTIE 

En commençant l'élude de l'effet probable de la j ou rnée de huit 
heu res sur la production , nous avons acqui s la conviction qu ' il serait 
utile, avan t d'entendre des témoins, d'établ ir une statistique et 
d'évaluer quantitati vement l'importance de la r éforme qui nous est 
proposée. 

Il faut donc établir, pour chaque catégorie d'ouvrier s et pour 
les différents districts, quelle sel'ait la réduction des heures de travail 
productives qu'enll'aînerait la limitation proje tée. 

Nous devons, en ou tre, montrer combien d'heures dans la journée 
de travail sont actuellement, pour diflërentes raisons , iuutilisées 
pour la prod uction, dans les li mites de huit heures . 

L'enquête s'est trouvée simplifiée par le fait que, dans l'industrie 
charbonnière, il n'y a pas lieu de tenir compte d'une catégorie 
d'ouvriers (sans-travail), fixe ou vaf'iable, astreinte à des chômages 
complets ; on peut généralement dire que si la prod uction d' une 
houillère doit être réduite de 20 %, on ne renvoie pas 20 % des 
ouvriers, mais le travail de tous les ouvriers est diminué dan s la 
proportion de 20 %. 

C'est pourquoi il n'y a pas à disting uer dans les charbonnages deux 
catégories d'ou vriers, ceux qui seraient régulièrement occupés et 
ceux qui ne fourni rait qu ' un travail intermittent. 

Nous n 'aurons donc à considérer qu 'une seule catégorie d'ouvriers , 
travaillant d' une façon plu s on moins in tense, tantôt à pleins traits 
tantôt à traits réduits . 

Il nous manquait des don oécs statistiqu es suffi santes pour résoudre 
exactement le problème qui est l'obje t de ce rapport. 

Les statistiques minérales du Home Office renseignent le nombre 
total des ouvriers adu ltes du fond dan s chaque district , le nombre· 
de garçons de moins de seize ans, l'extract ion totale et la production 
an nuelle par ouvrier. 

Le B oa1·d of Trade (Bureau de Commerce) renseigne depuis 
plu sieurs années le nombre moyen de jours de travai l de chaque mois 
dans les hou illères des différents districts. 

Telles sont toutes les don nées statistiques officielles que no us avons 
pu utiliser en commençant notre enquête. 
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Aucune publi cation r écente ne donnait le nombre des ouvriers à 
veine de chaque dist rict ni celui des autres ouvr iers de l'intérieur 
de la mine. Il n'existait a ucun rapport faisant connaître la durée 
actuelle de la journée de travail« du jour au jour» pour les ouvriers 
des différen les catégories dans chaq ue district. 

Le temps nécessaire à la descente et à la remonte des ouvriers, la 
durée du trajet du puits aox différents chantiers, de même que la 
dorée des repos et des repas à l'intér ieur de la mine étaient inconn us. 

Bref, il était impossible d'évaluer avec un peu d'exactitude le 
nombre d'heures de travail effectif qu'une limitation légale de la 
j ournée de t ravail supprimerait pour les ·ouvrier s Jes différentes 
catégories et dans chaque district. 

De même, sauf les cas où le travail était complètement arrêté dans 
une houi llère, on ignorait quel était le nombre des heures perdues 
par sui te soit d'une diminution de la main-d'œuvre certains jours, 
soit de l'absence des ouvriers . C'est pourquoi nous avon s commencé 
par rédiger un questionnaire qui a été envoyé à tous les charbonnages 
(plus de 3 ,000) du Royaume dans le but d'obtenir ces r enseignements. 

Plan et résultais des 1•eche1·ches pi·éliminaires. 

Les résultats de cette vaste e~quête sont donnés par les tableaux St 1. 1. él' 
. . . . a 1s 1que pr •· 

annexes a la seconde partie de notre premier rapport déjà publié. Ils minaire. 
ont été extraits de nombreux documents émanan t de tous les districts 
charbonniers ; ces r enseignements ont été g racieu,:ement fou rnis par 
les directeurs de charbonnages occupant eov iron 84 % des ou vriers 
du fond. Nous avons généralisé les r ésulta ts en les appliquant ~u 
i6 % restant des ouvr ier s. 

Les tableaux r enferment les renseig nements suivants : 
a) Uoe répartition , pour chaq ue di$trict, de la population minière 

en ouvr iers à veine et en ouvr iers travaillant à fron t de taille, o-éné
ralement r émun érés à la pièce, et en ou vri er s des autres catég~ries, 
presque tous payés à la journée; les données que nous avons r ecueil
lies peuvent être considérées comme suffisamment exactes pour le but · 
de cette enquête ; 

b) Un tableau , pour chaque district, des heures passées dans la 
mine par ces différentes catégories d'ouvriers , les jours de t ravail 
normal ; ce tableau indique à la fois la durée du travai l effectif et le 
temps employé pour les trajets dans la m ine et pour les repos (repas 
com'pris); 
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c) Une évaluation du nombre des jours par semaine- on par 
quinzaine, où, par suite d'habitude ou de coutume, les ouvriers rédui
sent volontairement, que lle que soit la situation du marché, le nombre 
des heures de travail (short day) et du nombre des jours où, par 
suite de l'habitude ou de la coutume, le travail est arrêté dans les 
houillères, - c'est-à-dire les jours de chômage complet ; 

d) Une enq uête, dans chaque_ district, sur la pratique des postes 
multiples avec le nombre des ouvriers employés dans les postes d'aba
tage et de réparation; 

e) Un tableau des heures employées à extraire le charbon et pendant 
lesquelle~ la machine d'extraction est en activité (dw·ee du trait) . 

Grâce aux statistiques ainsi dressées, nous fûmes capables d'éva
luer quantitativement le premier élément important du problème qui 
nous est soumis ; nous pouvions estimer de combien serait r éduit le 
travail des ouvriers des différentes catégories dans les différents dis
tricts par une limitation de la journée à huit heures; celte quantité 
de travail a été évaluée en heures par ouvrier (mane hou1's). 

Le second point important de notre enquête était l'évaluation 
quantitative, aussi exacte que possible, du nombre total des heures 
qui sont actuellement improductives pour différentes raisons et inuti
lisées dans les limites de huit heures. 

Aussi avons-nous examiné avec soin les deux causes qui amènent 
des pertes d'heures de travail : 

i. Le chômage for cé des ouvriers occasionné par l'arrêt de tous 
les trava ux d'un charbonnage pour des raisons quelconques; 

2. L'absence volontaire des ouvriers les jours ou les t ravaux sont 
en acti vilé. 

Grâce aux statistiques pu bliées depuis quelq ues années par la 
Chambre du Commerce, nous avons pu établir l' importance de la 
perte occasionnée par la première de ces causes. 

Cd. 3427. Quant à l' importance de la seconde cause de chômage, c'est-à-dire, 
les absences volontaires , nous l'avons établie dans la seconde partie 
de notre premier rapport au moyen des résultats donnés dans les 
rapports des di fféren ts dis tr icts (tableau 1II), et des rapports de tout 
le Royaume (tableaux Ill et XII). 

Renseignements statistiques. 

L'enquête, dont les résultats ont été consignés dans notre premier 
rapport (tableaux de la par tie II), a fourni pour la première fois u ne 
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statistiq ue <le l'indust1·ie mi niè re s uffisante pou r nous pèrmetti·c 
d'estimer l'importance des effets d'une limitation de la journée. 

Le 1·enseig nement le pins importan t extra it de ces tableaux est celui 
qui donne 9 heures 3 minutes comme durée moycnoe de la journée 
de travail « du jour au joui' » pour tous les ouvriers mineurs du 

Royaume. 
Au cout·s de notre enquête, nous avons cotcndu des témoins des 

districts, et nous nous sommes aperçus que l'expl'ession « du jour au 
jour » n'a pas été interprétée partou t de la même manière . Dans 
quelques cas, il comprend no tamment tout le temps employé .'\ 
descendre les ouvriers dans le pnits jusqu'au commencement de leur 
travail et cel u i employé à les remonter à la surface, après leur 
tràvail ; or, le temps nécessai re pour celle double translation est en 
moyenne d'environ u ne heure. Dans d' autres cas, tout le temps 
employé à monter et à descendre les hommes a été r etranché de la 
j ournée « du jour au jour » . Enfin , un moyen terme a été adopté 
clalis certains endroits où on a calcu lé le temps depuis le moment de 
la descente de la premiè re cage chargée d'ouvriers,j usqu'au moment 
où la prem iè re cage de ce pu its r emonte des hommes à la surface. 

Il est évident que, dans les cas où la première méthode a étê 
~doptée, le nombre d' heures passées dan s la mine par un homme est 
en moyenne in férieure d' une demi-heure à la durée de !ajournée telle 
qù'elle est évaluée dans cc rapport; lor sque la seconde méthode a été 
adoptée, la jou rnée moyenne est trop ·grande d'une demi-heure; la 
troisième méthode dom1e la d urée r éelle du séjour dans la mine de 
l'ouvrier qui serait à la descente comme à la remonte a u mil ieu de 
l'éq uip'e. 

Un ùamen plus,.;ttontjf des tableaux de s tati stique qui ont été 
fourDis montre qu'i l y a compensation et que le résul tat final n'est 
pas i nfluencé d'une manière sensible par ces diflérences dans les 
modes d'éva luation de la journée de t ravail. 

Durée moyenne 
de la journée 

normale 
de travail . 

9 hclu'eS 3 mi n utes est bien la durée moyenne du séjour dan s la 
mine de tous les mineurs un j our normal. Cc nombre peut être pris 
comme base de nos déductions et représente assez exactement la durée 
de Ja jou r née actuelle de t ravail calcu lée par la t roisième mélhodr. 

Pou r compa rer les heures actuellement passées dans la mine pa r Définition de 

les ouvriers pendant un jour normal , avec cc qu'elles seraient ~i la l'~xpressi?n du 
• J é · · , 1 1 . . l 1 1our au Jour 

journée de huit ienres la it 1m posee par a 01 el lJO Ur cva ner a adoptée dans ce 

r éd ncdon des heures de travail p1·odu cti\·es qui serait la cooséquonce rapport. 

de la loi, il est oéccssa irc de défiDir le terme « jouruée de hu it heures 

d u jour au jour» . 
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Dan s celte pa1·tie de not1 e rappo1 t nous av ons com paré la j ournée 
de 9 heures 3 minutes avec u ne· jou rnée de 8 heu res calculée de la 
même façon . Kous a vons donc compris clans les 8 heures, d'abord la 
durée du trait (d ur ée de l'ext raction du charbon dans l' hy pothèse q ue 
nous avions a ffaire à un poste d 'o uvriers produ isant du char bon), et 
ensuite Je temps nécessaire pour effectuer une fo is la translation de 
tous les ouvriers dans le puits, c'est-à-dire soit pou r les monter , soi t 
pour les descendre, mais non pou r les deux translations. 

Ainsi la jou r née de trava il correspond bien à u n séj our moyen 
réel de 8 heures dans la mioe pour les ouvrie rs;. ce séjou r est 
calculé soi t depuis la descente du premier homme j usqu' à la r emonte 
du premier homme ; soit depu is la descente du der nier homme jusqu'à 
la r emonte du dernier; soit enfin depu is la descente de l'homme du 
m ilieu j usqu'à la remonte de l'homme du mil ieu également. 

Réduire de cette manière le) emps product ifou improductifemployé 
dans le fond par tous les ouvriers de la m ine, de 9 heu res 3 m inutes 
à 8 heu res, ser a it le r éd u ire de i 1.60 %, ou dimin uer la totali té 
des heures de séjour à l' in térieur pour tout le Royaume pendant u n 
jour nornrn l de 6, '197 ,359 à 5.1178 ,328 heures . Le nombre d'ouv riers 
de l 'in té1·ieur a été pris dans la sta tistique de 1905 (Coal Mines) ; on 
en a déci uit les ou vriers des mines méta lliques du Cleveland ( 1 ). 

l l est important cependant de dist ing uer les ouvriers à veine dont 
le séjour dans la m in e est actuellement en moyen ne de 8 h . 36 m. , 
et les ouvr iel's de certaines catégories dont le travail est aussi néces
saire que cel ui des ou vriers à vei ne pou r la production du charbon, 
et doot la journée de t ravai l du j our au j our es t en moyenne de 
9 heures 28 minu tes . 

Lim iter la j our née des ouvriers à veine à 8 heures , c'est la r éduire 
de 7 %- La somme des heures de t ravail de celte catégorie d'ouvr iers 
serait réd uite par jour de t ravail normal de 198 ,3:32 heures, ou 
passerait donc de 2,842,756 à 2 ,644,424 heures. 

La journée des ouvriers de la seconde ca tégorie se ra it abrégée de 
près de 15 i /2 %, et le nombre total d'heures par joui· normal sera il 
dimi nué de 520,699 '; de 3 ,354,603 il deviend ra it 2 833 904 heures. 
Pour établir ces nombres on s'est toujours basé st:r le~ statistiques 
de 1905, et on n'a pas tenu compte des ouvriers des mines méta ll i
ques du Cleveland. 

(1) Le nombre tot~l ~es ouvriers_ mineurs en 1905, é tait , d'ap rès la s tat istique, 
691 ,l 12 dont 6 ,321 cta1ent cmployes dans les mi nes mérnlliques du Cle veland. 
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Celle r édu ct iou des lteures pa r j ou r de trava il normal affecterait 
les différents districts prod ucteurs de charbon à des.degrés différ ents. 

Dans l'Est de l'Ecosse, la moyenne des heu res serait à peine sensi- · 
blement dimin uée ; dans beaucoup, si ce n'est dans la pl upart des 
charbon nages de ce district, la moyenne du séjour des ouvrier s à 
veine à l' intér ieur de la mi ne ne dépasse 8 heu res que d'cu viron 
10 min utes, et le séjour moyen des autres ou vrie rs est u n peu plus Q. 3395. 

long que celui des ouvriers à veine. 
Dans le Lancashire occidental , d'un au tre côté, les aba tteu rs O. 6459. 

séjournent 9 h. 1/2 dans la fosse , et les au t res ou vriers 10 h 1/2; de 
même dans les mines de char bons à vapeu r de Cat·diff, les ouvriers à Q. 8256. 

veinr. et les ouvriers payés à la j our née séjournent i ü h . 1/2 dans la 
fosse, les jou rs de trava il normal , c'es t-à-dire /1 jours par semaine. Ce Q. 8264 - 7 

sont les cas extrêmes. 
Dans l'Est de l' Ecosse , les heures de t ravail so nt moindres q ue 

par tout ailleur s dans le Royaume ; dans le Lan cashire et le S ud du 
Pays dû Galles, elles sont plu s long ues que dans les a utres districts . 

Il est important de r emarq uer qu ' une pa 1·t ie du temps passé da ns Durée des trajets 

la mine par les ouvriei·s est perdue. Ainsi, il fa ut décompter le tem ps et des repas • • 

nécessa ire pour alle r du puits an fro nt de ta ille et aux chantiers, de 
même q ue le temps employé pour r etou rne r au pui ts ; le temps con-
sacré aux repas et a u repos est éga lement perdu. Pour tout le pays, 
la du rée des trajets des ouvriers à veine, du pu its aux chant ie rs est 
en moyenne de 60 m in utes. 

Il est impossible d'évaluer exactement le temps nécessa ire aux 
autres ouvr ier s pour arriver à leur chan tier , mais des témoins très 
compétents nous ont décla ré qu'on pouvait a$sez exnctement l'éva luer 
à la moit ié du temps employé pa r les ouvl'iers à ve ine, et le supposer T ableau JI. 

éga l à 30 miaules . 
Le temps nécessa ire pour les repas et les repos est de 39 minutes en 

moyenne pour toutes les catégor"ies d'o uvl'iers. 
Donc , l'ouvrier à ve ine séjourne dans la m ine 8 h. 36 m. , trava ille 

effectivement 6 h . 57 et 1 h . 39 m. est perdue. 
Les autres ouvriers séj our nent dan s la mine 9 h. 28 m ., travaillent 

effectivement 8 h . 19 m. et 1 h . 9 m. est perdue. 
Si , comme beaucoup de témoins le déclarent , il faut considé rer le Réduction de la 

tem ps pr is pour le trajet et les repas comme un mi n imum irréd uc- durée du _travail 

tiblc, et s i la réd uction des heur e~ doit être prise s ur le trayait effectif effechf. 

des mineurs, la durée du t rava il effr.ctif des ouvr iel's à vei ne se ra 
rédu ite non de 7 %, mais de 8.03 %, e t celles des au t ,·es ouvr iers e t 
des adolescents, non de 15 1/2 %, mais de i 7 .64 %, 
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Courtes journées Tout ce qui précède ne s'applique qu'aux jours de travail norm al. 

. d ethO Da ns la plu part des districts, la coutume a réduit les he ures de travail 
Jours e c mage , . . · 
partiels établis d un ou deux Jours de la sema ine; da ns quelques districts , le samedi 

par la coutume. est devenu un j our de chômage complet dan s toutes les houillè res. 
Le tableau sui vant donne la situation telle qu'elle se présente le 

plus géné ra lement dans plusieurs districts . 

TAB LE .. A ... U DES .J'"OU J..=?,S 

où il est coutume de réduire la durée du travail et de chômer. 

DISTRICTS 

Ecosse-Est 

Ecosse-Ouest . 

Northumberland. 

Cumberla nd 

Durha m . 

Yorkshire . 

Manchester 

Lancashire-Ouest 

P a ys-de-Ga lles (Nord) 

Midland. 

Stafford . 

Cardiff . 

Swansea. 

Monmouthshire 

Forest de Dean 

Bristol et Somerset. 

JOURS PAR QUINZAINE 

l jour de chômage e t 11 jours normaux 

2 jour s de travai l r édu it et 10 jours normaux 

2 jou rs de chômage et 10 jours normaux . 

i Ces deux systëmcs sont 
~ êgalcment répandus. 

l jour de chômage: ( l jour de travail r éduit et 10 jours no rma ux 

) 011 moius souJJent 11 jou rs nor maux . 

2 jours d e travail rédu it et 10 jou rs normau x . 

jour de chômage, l jom de travail réduit, 10 jours normaux . 
(Beaucoup d'ouvri er s font 2 courtes !ourn ées et 10 journées 
normales .) 

2 jours de tra,·ail rédui t et 10 jour s no r maux . 

Id . 

Id . 

id . 

id. 

4 jours de trarni l r édu it et S jours normaux ou 2 jours de t ravail 
réduit et 10 jours 119rmaux . 

2 jou rs de tra\'ail rédui~ et 10 jours normaux . 

Id . id. (Beaucoup d 'ouvri ers 
t ravaillent normaleme t 1 . . · . . . n penc ant 12 Jours ou bi en fon t 4 Jours 
de trava il redu 1t et s jours normaux . 

4 jours de travail réel · 8 · . ' un et Jours normaux. (Beauco up d 'ouvriers 
fon t 2 courtes J·ou nie'es t 10 · . e Journecs normales). 

2 jours de t rn\'ail réduit et 10 ,·oti rs normau x 
4 id . 8 id. 

.j id . 8 id . 

12 jours normau x. 

2 jours de lra\'ail rédui t et 10 jou rs normaux. 

l Ces deux systèmes sont 
~ également répandus. 

l 
1 

... 
1 

•• 

--
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Pour les a utres renseignements rela ti fs à la semai ne de trava il , et 
les autres déta ils, comme par exemple, pour ce qui concerne l'impor
tance a vec laquelle les différe ntes coutumes s'a ppliquent a ux houil
lères des di str icts, on peut consulte r les tableaux de la seconde parlie 

de notre premier rappo!'l. 
Il est évident qu·uoe limitation légale d('S heures de !a j ournée de 

travai l à huit heures du jour au jour n'a ura it auc un effet direct sur 
la durée du travail a ux cow·ts jours et qu'elle n 'aurait aucune 
influence les j ours de chômage corn plct ; nous n'env isageons pas pour 
le mome nt les effets indirects que la loi pourrait avoir en aug menta nt 
la journée de travail les com·ts jow·s, et en d imi nua nt le nombre des 
j ours de chômage. La r éduction des heures de trava il n'aura it donc 
d'influe nce que les j ours de travail normal; cela r essor t de tout ce 

que nous Ycnons d'établir. 
Donc, le poin t que nous avons à détermi ner est d'étal)lir le nombre 

de jours uo1·maux employés a u travail penda nt l'a nnée et d' en 
déduire la proporti on des heures de travail actuelles qui serait affectée 
par la réduction telle que nous l'avons établie ci-dessus en pom cent. 

Dans l'aonexe D de la seconde partie de notre premier rapport , 
oous avons donné le nombre des jours nonnaux, des jours cow·ts et 
des ch6mag es complets, pour 100 person nes. par qu inzaine. 

Au moyen de ces données on peut facileme nt éta blir que le nombre 
total des j ours normaux est 97G.3G et celui des j ours courts est 
184 .20; tand is que dans l'a nnexe E, on voit que 134.7 de ces 
courts jow·s sont des samedis. Cela r evie nt à dire que pendant un e Ana!ysed'une 

. .
1 

, 
88 18 

. . 1 t ,. t semaine normale 
sema ine iOO ouv n ers t ra va1 lent ,1 • • Jou r nees norma es e 10n 
92.10 cou r tes j ou rnées (dont 67.35 le samedi) . Doue, pour un ouvrie r 
et da ns les co nd itions normales, les jours de la semaine se 1·épa rtissent 
suivant le tableau ci-dessous : 

Jours de tl'avail normal . l1.88 j ours 

réduit. . 0.92 - l 
de chômage complet 0.20 

Total. 6 jours . 

dont 0 .67 le samedi et 
0.25 lcs autres jou rs 

Ces données combinées avec celles qui ont été fo urn ies pou!' la lon
g ueur moyenne du.i our normal et de la sema ine normale, montrent 
que la long u~ur moyenne des j ournées où le tra vail est réduit est 

6 heures 13 mrnutes . 
En d'autres termes, iOO ou v1·ier s mineurs disposent par semain e 



• 

Réduction par 
semaine. 
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normale de 600 journées ; ils fou rn issent 488 journées n01·males de 
9 heur~ 31!1inutes de t ravai l, et 92journées (dont 67 le samed i) où 
le . travail n est que de 6 heures 13 minutes; enfin, le chômage leur 
fait ,perdre 20journées. Il r ésulte de la qu.'un ouvrier fou r nit en 
moyenne par s~maine 49 heures 53 minutes de t ravail ; parmi ces 
49 '.1eures 53 mrnutes, 5 heures 43 min u tes sont employées pend ant 
les Jours ?ù le travail est rPdu it , et 44 heures iO minutes se rappor
t~?t aux Jours normaux. Il s'ensuit donc que 11.46 % de la durée du 
SE\JOU'.' des ouvriers dans la mi ne est passé pendant les J·ours où Je 
travail t 'd · · . es re u1t et ne sera it pas affecté par la loi sur la j ournée des 
huit he~r~s, et que 88 .54 % est relatif auxjnurs normaux. 

. Con~iderant que la dernière partie seulemen t est affectée pa r la 
r ed uct1onpourcentquen , 1 • . o~s avons eva uee plus haut po ur les j ours 
pleins, nos calculs peuvent etre corrigés comme suit: 

R éd111:tio11 da11s le total des heul'es de séjou,- à l'i11té>-ieu1". 

Tous les ouuiers du food. 
Abatteurs seulement . . 
Autres ouvriers du fond . 

ii .o X 0.8854 = 10 27 %. 
7.0 X 0.8854 = 6.20 %. 

15.5 X 0.8854 = 13 .72 %-

~r, si la durée du travail effectif (d 'où l'on a déd ·t I t . d 
traJets et des re os) t . ui c emps es 
résultat devient :p es prise comme base des premiers ca lcu ls, le 

Réduction da11s le total des h . • 
ew es employees d'1111e ma11ière p1·od11ct111e 

Abatteurs seulement 
Autres ouvriers . 

da11s la mi11e . 

8.63 X 0. 8854 = 7.64 %. 
i 7.64 X 0.8854 = 15 .62 %. 

Les évaluations Il faut remarquer q I rl' • 
précédentes limita t l I ue ces c 11 i r.s don nent la réd uction obtcn ue en 

supposent que 8 h n es 1eures de t rava il dans la mine â une moyen ne de 
tout le temps est eu res par personne du ·our a u · 

employé au condi tion s réelles d 1 ' . J Jour, en se basant non s ur les 
e a pratique mais en s 

travail. sont normaux. ' ' · upposant que tous les jours 

Il y a lieu de teni r compte d d' . 
i o Il f t es con itions de la pratique actuelle : 

au retrancher du nomb , li . . 
jours de chômage . re ieorique des jour;;; de travail les 

par suite d' accident et J · , . 
vues des- ouvriers O 1.. t· . . es Jours d a bsences 1mpré-

. · n o, ient ain si Je nomb . travail; re moyen des Jours de 

2° Il faut te · 
jours où la d n'.: codmpte de~ chômages établis par la coutume et des 

uiee u travail est rédu ite. , oo peut ainsi éval uer la 

-
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du rée du travail maximum qui serait JJOSsible aYec la lim itat ion de 

!ajournée, à huit heures. 
Dans la seconde partie du chapit re suivant ou examinera les 

déd uctions qu'on peu t tirer de ces données . On Yerra notamment 
s'i l est possible d' utiliser ce1'lain s jours actuellement perdus; on 
exposera les opinions de ceux qui nient la fàchcuse influence que la 
j ournée des hu it heures pourrait avoir sur Je nombre total des heures 

de travail. 
Pour le moment nous nous contenterons de sig naler cette question 

sur laquelle les opinions sont pa rtagées; il es t impossible, du reste, 

d'émettre une conclusion absolne . 
II es t nécessaire, pour compléter notre statistique des heures dè Heures de travail 

trava il dans l' indust rie charbonnière, de fa ire u ne recherche appro- actuellement 
perdues. 

fondie de la quantité de temps â présent perdu clans les limites cl~s 

h uit heures. 
On peut diviser, comme snit , le temps perd_u à .la production : 

a) Les jou!'s de chômage complet de la semai ne ou de la qu inzaine 

consac L"és pa1· l'habitude ; 

b) Les jours habitu els de la semaine ou de la quinzaine où le 
travai l a une plu s courte d urée ; 

c) Le chômage complet des houil lè res nécessité par les condition s 
d II marché, pa r des accidents, par des g 1·èves, des Jock-outs ou par les 

fêtes officielles, générales ou locales; 

d) Les absences, c'est-à-d ire les jours perdus Yolontairement par 
les ouvriers qui manquent au tra vail, alors que les t!'avaux sont 

en activité . 
a) Nous avons éta bli plus haut qne 0 .20 jour pal' semaine sont 

perdus par s uite des chômages habituels. Si à ces jours régu liers de 
chômage, on substituait des jours de 8 heures chacun , il y aurait uo 
gain de i heure 36 minutes par semaine, c'est-à-di re 3 .21 % de la 
semaine normale ('19 heures 53 minu tes) ; 

b) Nous avoni:; montré que dans la semaine normale 0.92 jours 
son t des jours où le travail a une durée moyenne de 6 heures 
i 3 minutes. Si ces courts jours devenaient des journées de 8 heures, 

00 gagnerait chaque semaine 0.92 X 1 h. 117 m . = i heure38 minutes, 
c'est-à-dire 3.27 % cl c la semaine actuelle normale; 

c) La perte des jou l'nécs clc travail qui pourra ient être produc
ti ves, per te causée par chômage total des hou illères à des jours 
autres que les jours . habituels de chômage de la semaine ou de la 

Jours habituels 
de chômage. 

Jours où 
le travail est 

réduit. 
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Chômages qui nzaine·, peut êt re calcu lée d'après les rappo1·ts recuei ll is depuis 
attribuables aux l , • . . . que ques annees par le Departemeut du Travail de la Chamlre de 

mauvaises · 
conditions du Commerce. Dan s ces rapports, la semaine nor male compte 6 jours. 
marché et à Les courts jours consacrés par la co utume sont comptés comme des 

d'autres causes. jours égaux aux j ours normaux habituels ; mais les courts jours 
autres que les courts jours ordinaires, sont comptés comme des frac
tions de jour. 

Ces tableaux montrent qu e la moyenne de la semaine de travail , 
pour les houillères de tous les districts du royaume, penda nt ces d ix 
demièrcs années jusqu'en 1906, a été de 5 .21 jours. La variat ion 
moyenne d'un e année à l'autre est faible ; ell e est comprise en tre 
5.03 jours en 1905, la plus mauva ise année des dix, et entre 5.46 
et 5.117 en 1899 el en 1900, qui sont les meilleures ann ées. D'un mois 
à l'autre, la variation moyenne est pl us g rande que d'une année à 
l'autrP. : les mois d'été, juin et j uillet, et le mois d'avril , clans lequel 
Pâques tombe habitu ellement , sont les mois qu i outle pl us de chômao-es, 
et décembre cel ui qui en a le moins. Les limites extrêmes de var'iafion 
d' u n mois à l'autre sont de 4.93 jours eu juin, et 5.46 en décembre. 
;Dans les districts où le marché est très variable avec les sa isons, soi t 
~ourle ch.a~bondomestiqu_e en hiver, soit pour le cha r bon d'exporta
t10~. en etc , _la . flu ctuation d'après la saison est plus g rande 
qu ailleurs ; ams, la moyenne minimum mensue lle des dix années est 
pour le Nottingham et le Leicester de 3.98jours pour le mois d'avr il, 
et 1~ moyenne ~aximum mensuelle des dix années est pour le 
Lothiau s de 5.85 Jours pour le mois de décembre. LPs districts ·du 
Pays-de-Galles méridiona l et de Monmouthshire offrent la plus 
haute moyenn e du nombre de jours de travail des mines ; une 
moyenne de 5 .55 jours par semaine pou r les dix années· la moyen ne 
pour le Loth iaos est un tout petit peu moindre ; cellede,Notti nrrham 
el Derby, la plus fa ible, est de 4.53 jours par semaine. 

0 

Un tableau qui nous e t · . . . s communique par la Chambre de commerce 
donn_e l.a situation pou1· chaque mois, des dix années 1897-1906, dans 
les d1fferents dis tricts. 

Il fa ut se rappeler q J b . ue e nom re moyen des Jours où les travaux 
sont en activité par sem . t 1 •·1 . arne, e qu I nous est fou rni par ce tableau , 
e~t plu~ o~ n~orns affecté par les jour s fér iés. La moyenne est infé
r ieure a SI~ Jou_rs ~ar suite des chômages consacrés par la cou tume 
(da~s _certarns d1str1cts), par suite des j ours fériés officiels généraux 
et r ea-1onaux· pa1' s ·t fi d'" . , 

_
0 

.' • u, e en 1Il mterrupt1on dans Je travail pendant 
des Jours entiers dus au manque de commandes· de te par , wagons, e . , 

-

-
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su ite de g rèves et Iock-outs. Toutes ces causes au gmentent plus ou 
moins le nombre des j ours de chômage qui sera ient en général des 
jours normaux de travail. · 

Il est à remarquer que dan s les années 1901 -1906, l'effet des j ours 
fériés a été de diminuer le nombre de j ours de trava il par semaine de 
0.17; uous pouvons donc conclure que dans les sema ines où il n'y a 
pas de jour s fériés, le nombre de jour de travail s'élève en mo,yen ne à 
5 .38 ; ce nombre est obtenu en ajoutant O. i 7 à la moyen ne décennale 
5 .21 fournie par le tablea u de la Chambre de Commerce. 

Pour le calcu l des moyennes dans ce tableau , les jours où le travai l 
est rédu it sont comptés comme des jours normaux et non comme des 
fract ions de j our; de la sorte, ce qui fi g ure comme durée normale du 
travai l est de 5.80 et comprend en r c'•alité des jours normaux, des 
jours où Je travail est r éd u it et enfin des jours de chômage; la diffé
l'ence entre 6 et 5.80 jours r eprésente, comme nous l'avons expliqué 
plus haut , les jours de chômage con sacrés par la cout ume. Il résulte 
de là que les semaines normales (c'est-à-di re celles qui ne sont pas 
affectées par des jours fériés) sont de 5.80 jours, et qu e 0.42 jours 
sont perdus par suite notamment des mauvaises conditions du 
commerce et, dans une certaine mesure, par suite des accidents, 
grèves et aut r es ca uses. 

C'est une perte de 7.24 pour 100 de la durée nor male d u travai l 
actuelle . 

Cette perte réduit la durée totale du séjour à l'in térieur de la mine 
da ns les semaines normales de 49 heures 53 min utes à 46 heures 
i6 min u tes. 

(d) Les absences, ou in terruptions volontaires du travail à des Absences 
jours où les ouvriers devraient travai ller, so nt de g rande importance ; volontaires. 

c'éta it une question peu étudiée j usqu'à présent. C'est pourquoi nous 
a vons procédé aux enquêtes mentionnées ci-dessus. 

Le tableau suivant nous a été fou r ni par un charbonnage ty pique 
par le nombre des absences. 
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Nombre Nombre 

~"'""'" d'ouvriers 
d'ouvriers 

to~c des autres 
à veine catégories Tonnes 

Lundi. 601 ~~59 960 · 1,203 

Mardi. 830 422 1,255 1,896 

Mercr edi 819 411 1,230 1,710 

Jeudi 811 417 1,228 1,676 

Vendredi . ·825 ,Jl9 1,244 1,832 

Samedi 712 392 1,104 1,486 

D'après des tableaux tels que celui-ci, le Home Office a construit 
pour nous la série des « District Tables ~ n° III de oolre prem ier 
rapport , et les tableaux III et XII des séries relat ives à tou t le 
Royaume. 

Il y a lieu de remarquer que l'évaluation du nombre des absences 
volontaires ne peu t pas êt re déduite du nombre tota l des absences 
ducs à différentes causes, c'est-à-d ire qu'il ne nous est pas donné par 

· 1c total des noms inscrits dans les li vres ou les feui lles de paye des 
charbonnages. Nous avons jugé que ce nombre total a u rail été d' une 
faible utilité pratique pour le but que nous poursui vons ; d'après les 
différents témoignages qu e nous avons recueil lis, si nous avions cal
culé de cette façon le nombre des absences volon tai res , nous auri ons 
obtenu un nombre double de celui qui résu lte des tablea ux. 

Nous avons comparé la moyenne an maximum réellement. atteint 
dans les semaines choisies. Ainsi da os le charbon nage dont nous 
publions le rapport ci-dessus, nous évaluons le nombre des absences 
volontaires par la différence en tre les présecces du mardi - le jou r 
de la semaine où les ouvr iers sont les pl us nombreux - et la moyen oc 
des six jours qui est abaissée surtout par suite d 11 petit nombre des 
présences du lundi et du samedi. 

On peut supposer que le mardi , jour où les ouvriers sont les plus 
nombreux, les absences sont ducs à deux sortes de causes : les unes 
indépendantes de la volonté de l' ouvrier , tell es que la maladie, et les 
autres injustifiées. C'est pourquoi, les tableaux nous donnent seule
ment le nombre· des absences volonta ir:?s, mais restent en dessous de 
la vérité. Le nombre des absences volontaires est donc la différence 

~ 

I. 
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rntre le nombre des présences le jour d'une semaine où les ouvriers 
sont les plus nombreux et le nombre moyen des présences pendant 
cette même semai ne. Les absences sont une des p1'Ïncipales causes de 
la différence co nsidérable qui existe entre la durée totale théorique du 
travai l don~ nou s avons parlé et les heures réellement employées par 
un ou vrier. 

L'année i 899 fut une année de prospérité et d'activité; la propor
tion des abs.ences volontaires a été de 6. i %, 

En l'a nnée 1905, le marché fut moins bon et le t1·avail moins 
act if; la proportion des absenl!es s'est éleYée à 7. i %, 

Nous avons fait la part pl us que suffisante pour les absences iudé
pendantes de la volonté des ouvriers. Nous pou vons affirmer que les 
jours de chôma ges volon taires qui son t le fait des ouvriers auraien t 
pu être utilisés, étant donné que ces ouvriers ont réellement travai llé 
au moins un jour de cette semaine. Le nombre des absences varie 
considérablement d'un district à l'autre. Il atteint un maximum dans 
le Lancashire occidental où il était de 1i . i % en i 899, et de i4. i % 
en 1905 ; il est minimu m dans le Durham où il étai t de -4.3 % en 1899, 
et dn 3.9 % en 1905. Pom établir ces nombres nous avons supposé 
que la moyenne des pour cen t du nombre des absceuces, évalué au 
cours de semaines choisies en juin et en décembre, poqvait être prise 
pour l'évalu ation du nombre moyen des absenëes de l'année. 

Les absences, en général , sont plus nombreuses parm i les ouvriers à 
veine que parmi les autres ouvri ers du fond. Il peut être intéressant 
d'établi r des distinctions à cet égard pour les ouvriers des différentes 
catégories employés à l'abatage. 

Le pour cent du nombre des absences dans les différents districts, 
relai:if à des sema ines choisies Pnjuin et en décembre des années i899 
et 1905, est donné dans le tableau suivant : 
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En prenant la moyenne pour 1899 et 1905 pour tou t le Royaume, V. (c) ci-dessus 

nous trouvo ns· qu e le nombre moyen des absences est 6 .6 %. Cette 
per te ca usée par les absences représente donc 6.6 % des jours d'extrac-
tion et n' affecte qu e les 92.75 % du travail total dans les semainr.s 
norm ales. La perte due à cette cause es t par conséquent 6.12 % 
du trava il total qui est de 49 heures 53 minutes. La durée du 
travai l perdue pour cette cause est donc de 3 heures 3 minutes par 
semaine. 

AiDsi, par snitc des in terruptions dans l'extraction el des absences, 
la moyen ne cl u séjour des ouvr iers dan s la mine est réduit de 
'19 heures 53 minutes , temps total théorique , à 43 heures 13 minutes. 
Cc derni er nombre peut donc être pris comme la moyenne effective 

·ctes heures du jour au jour pour tous les ouvriers pendant les semaines 
normales. 

Nous pournns donc établir comme suit le temps qui est à présent Résumédutemps 

perdu pou r la production par suite des différentes causes (voir (a) perdu. 

et (b)) , clans la limite d' une semaine de six jours, de hu it heures 
chacun. 

Dans la lùnite des huit hew·es : 

a) Perte par les jours de chômage consa· 
cr·és par la coutume (non compris les 
jours fé1·iés) 

b) Perte par les j ours où le trava il est 
réduit par suite de la coutume. 

Dans la limite de la clw·ée totale cltt travail 
actuel: 

c) Perte par l'arrêt des trava ux dûs aux 
conditions dn marché, aux accidents, 
aux grèves, etc. , dans les semaiDes 
normales ( où il n'y a pas dejours fériés) 
en prenant une moyenne décennale 

cl) Perte par absences. 

Pour cent de 
la durée totale du travail 

actuel :49h. 53 m. 
Total. 

3.21 1 h. 36 m. 

3 .27 i h. 38 m. 

7.24. 
6.12 

::3 h. 37 m. 
3 h. 03 m. 

Nous arri vo ns donc aux conclusions générales qui sui vent, en Conclusions. 

co nsidérant la moyenne des heures du jour au jour de tous les 
ouvriers du fo nd employés <lans tout le Royaume : 

f . L' institution de !a journée de huit heures, calculêede la manière 
que nous avons adoptée, c'est-à-di re depuis la descente du premier 
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homme jusqu 'à la montée du premier homme réduirait la totalité des 
heures de séjour, pendant une semaine normale, de · 10.27 %, e n 
supposant qu'aucune modification ne soit apportée dans le nombre 
des jours où le travail est réd11il et des jours de chômage. 

2. 49 heures 53 min utes sont disponibles par :semaine normale ; 
13 .36 % sont généraleme nt perdues par suite d'arrêt dans l'extraction 
et par suite des absences. 

3 . Par suite de coutumes, à certains jours, le travail a une durée 
rédui te et à d'autres jours on chôme ; la limitation de la journée 
n 'affecte!'a e n au cune manière le travail ces j ours-Hi. La perle de 

tra vail due à ces jours est de 6.48 %-
Le tablea u ci-dessus montre le temps perdu à présent par suite de 

différentes ca uses. L a totalité de ce t emps ne pourrait pas, même en 
théorie, être r endue producti ve, lorsque le t ravail sera limité par la 
loi des huit heures. Le temps repris sous les lettres a et b du tableau, 
pourrait légalement être produc tif, puisque la perte est calculée e n 
supposant uo.e journée de hu it heures . Mais une parti e seulement du 
temps renseig né aux lettres c el d serait légaleme nt productive. Ainsi 
un homme ha bitué à res ter sans travailler un jour pat· semaiuc, cl 
perdant ainsi 9 heures 3 minutes, aug menterait son travail, en renon
çant à s'absenter , non pas 9 h . 3 m , mais 8 heures ; semblable r emar
que doit être faite à propos de jours de chômage actuels qui sont 
l'effet d'une mau va ise situation du marché . 

Pour déte rminer quelle est la proportion du temps repris sous les 
lettres c et d qui pourrait être utili sée, il fa ut compa rer la semaine 
actuelle avec une sema in e de û j ours de 8 heu re'>, ou avec celle de 
5 j ours de 8 he u res c l un samedi où la durée du t ravail est moindre, 
ou e nco re avec une semainn dans laquelle on maint ie ndrai t les 
coutumes locales, te lles qu'elles existent à présent , c'est-à-dire 
composée de joul'S de chômage cl de j ours où le travail es t rédu it et 
dont les j ou rs norma ux serai ent réduits à 8 heures . N ous ne pensons 
pas qu' il soit nécessai re de fa ire le calcul dé ta illé de tous les cas 
JJoss ibles, mais n ous donnon s plus loin ce qu e serait la durée totale du 
tra va il pendant une sema ine normale dans cc1·ta ines hy pothèses. On 
pourra la com parer avec la moyenne actuelle et réelle des heures 
he bdomada ires et l'on pourra fa cilement voir le temps disponible qui 
pourrait êt re rendu p roductif dan s ces différeots cas. 
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1. Nom bi·e theoi·ique â heul'es disponibles pa1· semaine dans les 
conditions actieelles : 

S ix jours, chacu n de 9 h. 3 m. 54 h. 18 m. 
Cinq jours de 9 h. 3 m., e t uo j our où la 

durée du t ravail est moindre 5 1 h. 28 m. 

2. Nmnbi·e moyen d" heures cle ti·avail actuellem ent employées 
dans les conditions JH'esentes : 

On tie nt compte des j ours normaux, des 
jours où _la durée du travail est rcduite 
et des jours de chômage . (On fait ab-

straction des j ours ou l'extraction doil 

é lrc iolerrompue el des absences) 
On tient compte des conditions actuelles et 

on déduit 7.24 % pour la suspe nsion de 
tra ,·ail duc à l'état comme rcial et à 
d'autres cau ses . 

Moyenne de la durée de tra vail fournie 
réelle ment dans les conditions actuelles 

.dans les semaines normales, déduction 
faite de 7.24 % pour la suspension du 
ti·a vail et de û.i 2 % pour les abscoccs 
volontaires . 

49 h. 53 m. 

4û h . 1û m. 

• 

43 h . 13 m. 

3. Du1·ée moyenne Jiossible du ti·avail pendan t une semaine 
110,-male avec limitation de la jow·nee à 8 heures : 

S ix jours de 8 heures 48 h . 0 m. 
Cinq jours de 8 heures et uo jour où le 

travail est réduit (on suppose que les 
j ours de chômage coosacrés par la 
cout urne et que les jouro ées de co urte 

du1·éc autres que le samedi seront 
supprimées.) !16 h. 13 m. 

On admet la persista nce de tous les chô
mages et la réduction de la durée rlu 
travail; les j ours norma ux sont réduits 

. à 8 heures 44 h . 45 m. 

Comme nous l'avons m ontré, la moyenne actuelle du temps 
employé dans la mine s'élève à 43 heures 13 minutes par semain e ; 
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cette durée de t l'avail représente une moyenne de 7 h .. 7!. po_ur les 
six jours de la semaine , penda nt toute l'année, abstraction faite_ des 
fè tes générales, officielles et locales. E n supposant q ue le sa~ed1 de 
la semaine, la du rée du tra va il est rédui te à 6 heures 13 minutes, 
nous avons une moyenne de 7 he ures 24 minutes pour chacun des 

cinq autres j ou rs de la semaine. . 
Rappelons en r.ol'e que les nombres établis ne se rap~or tent p~s a des 

heul'es de travail, ma is à des he ul'es de séjour « du JOU r au JOUr »: 
qu i comprennent la d u rée des trajets dans la mine et le temps consacre 

a ux repas. 

EF F E'l' DE LA LIMITA'l'ION 

DE LA JOURNÉ E A HUI'l' HEURES, DU JOUR AU JOUR, 

SUR LA PRODUO'l'ION . 

D EUXIBME PARTIE . 

J usqu'à présent nous n'a~ons e nvisagé la q~1e~t io11 qu'a u ~c~.l poin,t 
de v ue statistique. N ous nous sommes bornes a 1:echerc,he1 l 11~po1-
tancc du problème . Il nous reste à trou ver la solnl1on. Dcsorma1s nos 

recherches ne ser ont plus purement sta lis tiqu~s , m a i~ elles . vont 
soulever des questions physiolog iques, psycholog iques, econom1ques 

et techniques. . 
Discussion Presque tous Jes témoins que no us avons entendus es t1 m~n t q ue 

du rapport qui pou l' monll'er Jcs effets de la loi des huit he u res sur la yr_°duct10n , la 
pourrait exister première par tie de notre e nquête, basée ~~r le~ slat1st1_ques,

1 

su~t. 
entre la O , î d' après e ux se conte nte r d etabh r combien d he ur es réduction des O pou r i a , ' ' . , · t 

h d t -1 sei·a ient e nlevées à la prod uction par u ne telle 101. Ces temo1ns son 
eures e rava, . . 

1 
d rande 

et la réduction des propriéta ires et des directeurs de_ ~111es, des, 1o~ m.es e ~ ' o- ué 
de la production. expé rie nce et occu pant de hau tes pos1llons. Le ur pr10 c1pa l dcle., , 

M. Ratclifl'e El lis, a été cha rgé pa 1· l'Associat ion minière de la 
Graode-Bret ao-oe d'examiner la situ at ion des patrons du R oy~umc. 

t> l' fi' t · · ·1 bl de la 101 sel'a Tous ces témoins préte ndent que e e 111ev1 a e 
de réduire la prod uction du charbon exactement dan s le même 
rappor t que la réduction des heu res de travail. Ils affirment que la 

. t t· t· , ,cu oe valeur, de pai-tie de not re enq uete sa 1s ,que na at 
secon . . . le nombre 

'elle u'est ut ile que poul' donner des 1Dd1ca t1ons sur . . 
qu I cl r d s la !1m1 tc des d 'hru rr s actur!lr mt" nt perd ues pour a pr o uc 10n , an . . 

1 !J ui t heu res. A Je u!' avi,:, les jours de chômage et les Jours où a 
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durée de travail est réduite, cont inueron t à exister et les ouvriers 
qui trava ill ent actuellement il'régul ièrement co otiuucrontà s'abscnler 
le lu ndi et les autres jou r s ; ils le feron t systématiqÙemcnt et avec 
pa rti pris. 

Voici les paroles de M. Ratcliffe Elli s : 

« Si le but de la lo i est de restreindre la pl'od uction, vo us ne Q. 240î . 
» trouverez certainement a uc un appu i chez ceux qui sont partisans 
» de la loi, à la condition que la production e n soit peu aflèctée. » 

Adoptant ce pr incipe comme base de ses ca lculs, 1\1. Ra tcliffe Ell is Témoignage 
présume u ne réduction immédiate de la pl'oduction annuel le d u appendice l. 

Royaume de 21,47'1 ,000 ton nes, s i OD ne Lient compte que de la Q . 1992. 

réducti on dans les heures des ou 1Tiers a ba tteurs ; celte réduction 
atteint 31,900 ,000 tonn es, c'est-à-di l'e 13 11~ % de la product ion, s i on 
t ient compte de Lous les o tt vl'iers qu i tr ava il lent à l'extract ion d u 
charbon; OI', comme la prod uct ion du charbon ne dépend pas seule-
men t des ouv1'iers abatteurs , mais cnco1·e de tous ceux qui travai lle nt 
dan s la min e , la derniè re donnée est , semble-t-il , la plus exacte. Ces 
résultats ont été ca lculés d'après la production de 1905 . 

Jusqu'à présen t nous ne pou vo ns pas encore affirmer qu~ la limita-
tion de la jou rnée à huit he ur es n'au ra pas comme premiè re et inévi- L'opinion des 
table co nséque nce u ne dimin u lion de la prod uetioo; uous ne pouvons témoin: rappor-
d t 1 . . b . . tée ci-dessus one pas accep e r cette conc us100 tres 1·evc et . u u peu simple, , 

1 
d . 

. . n es pas a mise comme la conclusion exacte de notre enquête ou comme une estima- par la 
tioo exacte des effe ts do la loi . La modification qu i sera imposée aura Commission. 
tant de conséquences différentes e t pe u t-êt re s i imprévues ! P ou r 
borner ici n otre enquête, nous devrions ê tre sùrs que les patrons et les 
ouv rier s s'adapteraient à la nouvelle sit uation créée par la jou r née 
de huit heures, sans prendre aucune nouvelle mesure, sans r ien 
chaD ger à ce qui existait a uparava nt , c'est-à-dire que les hahi tudes 
des ou vr iers et les vieilles coutumes des charbonn ages q ui pouvaient 
conveni r peut être à l'ancien régime, se ma intiendra ien t so us Je 
nouveau régime. Da ns le Lancashire, par exemple, la dorée du 
t ravai l est à présent la pl us long ue de tout le Royaume, et le nombre 
des absences y est p resq ue deux fois plus impor tant que dans le pays 
en génér al. Avec la réd uction de la durée du trava il , les absences 
seront-elles encore a ussi nombreuses? Les arrê ts dans l'extract ion e t 
les chômages seron t-ils e ncore a ussi fréquents? 

La plu par t des témoins que nous avons en tend us à cause de leur 
compétence spécia le eu matière de comme rce son t hosti les à !ajournée 
cics huit heures, par pr incipe et pour des moti fs per sonnels e t socia ux; 
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bea ucoup d 'entre eux, non seulement ont adopté les évalua tions de 
M. Ratcli ffe Ellis relati ves à la réduction probable de la p l'od uction , 
mais de pl us , dans quelques cas, ils ont fait e ux-mêmes des éval uations 
sur les mêmes bases pou r mon trer une d imi nu tion plus.cons idérable 
encore de la p roduction . E n génér al, ils admellent qu ' il fa u t p rendre 
des mesures pour atténue r ces effets, mais i ls so)lt très perplexes qua nt 
à la réa lisation et à la mise en pratique d'une méthode te nda nt à ce 
but. No us pouvons don ner comme exemple M. Thomas Greensmith, 
u n témoi n de g rande capacité et très connu dans le Derbyshi re. . 

L e P 1·dsiclent . - Est-il évident que la d iminution de la production 
sera en ra ison directe de la réduction du temps? - Oui, et la réduc

t ion peut-être éval uée à 24.3 %. 
Ce nombre est-il certa in ? - C'est le nombre extrê me.. 
P eut-on a tténuer ce tte réduction ? - Par fa iteme nt. 
P ourriez-vous trouver moyen de le faire? - Cerfa.i neme nt nous lo 

pourrions. Mais nous ne l'avons pas fa it , e t c'est pou rquoi nous 
pre nons le nombre extrême . 

E n p ra tique cette r éd uction pour ra-t-ellc être atté D uée s i tous 
m a itt·es,cQ)ltre-maîtres et ouvriers,se mettent à l'œu vre? - Oui ,sans 
dou te, elle pourra l'être; quand nous sommes forcés de fa ire quelq ue 
chose, nous le fa isor,s ; ma is nous n'a vons pas été fo rcés de le faire, et 
nous ne l'avons pas fail. .. . . Je ne d is pas ce q ueje pourra i fa ir r. . 

Moyend 'atténuer Ainsi donc, bea ucoup de facteu rs pou r r ont être m is e n j eu pour 
les effets de la atténuer les effets de la réd uction des heu res de trava il tels qu' ils ont 

loi sur · f · été établis pa r M. Ra tcli ffe Ellis . P a rmi ces acte u rs , citons : la production. 

I. - P ossrnn,ITÉ D'UTILISER LES HEURES ACTUELLEMENT PERDUES POUR 

LA PRODUCTION POUR DIFFÉRENTES CAUSES DANS UNE Ll111TE DE 

SIX JOURS PAR SEMAINE, COMPR ENANT II UIT II EURRS CHACUN. 

Joursde chômage a) Les jou rs de chômage com plet ue pourron t g uère être 
consacrés par supprimés. Nous considé rons que, là où le samedi , soi t de chaque 
la coutume. semaine soit de chaque q u inzaine, ou bien tou t a u tre jour est ha bi

t uel lement rega rdé comme u n jour de chômage complet, il -Y a tr ès 
peu de cha nce d'en fa ire u n jour de t ravail. C'est pourquoi nous 
fa isons abstraction de ces jours. 

Jours où le b) Les jours où la durée du travail est actuellement réduite 
travail est réduit. po u rront, dans u nc certaine mesure, être suppri més e t corn penser 

partiellement les effets de la loi . Cepeuda nt , commc ·uous l' avons déjà 

fait obser ver, aux jours où le travai l est réduit et qui ne son t pas des 

--

. ~,9~ 
E NQUËTE A'.\'GLA ISE SUR L A J OURXEE DES HUIT HEURES v 

samed is, la jou rnée de t ravail atteint à peu près hui t heures; il y a 
donc peu de chose à gagner. Quant aux samedis où les heures de 
travai l sont actuellement infér ieures à h ui t, nous pensons qu' il serait 
cxt1·êmement d iffi cile d'en augmenter les heu res. Le chômage complet 
ou partiel d u samed i est chez les mineu rs une habitude à laquelle 
to us les ouv1·iers, spécialement les jeunes gens et les garçons, tien 
nent bea ucoup. Nous pensons néanmoins qu'il y a là quelque chose à 

gagner. 
M. E . M . H a nn nous a signalé q ue dans les m in es de charbon à 

va peu r de Glamorga nshire la du rée du travai l n'étai t que de 
7 i /2 heures les lu nd is. Celle du rée de t1 ·ava il pourrait, semble-t-il, 

ê tre portée à hu it heures. 
c) La durée tota le du travail est di minuée par la suspension de 

l'extraction à cause des mauvaises cond itions d u . marché, d'acci
den ts, g1·èves, Iock-ou ts, etc. Les tableaux de la Chambre de Com
me1·ce n ous permettent d'évaluer celle d im inution. l!:lle est, d'après 
nos calculs, pou r les dix dern iè1 es an nées, de 7 1/4. % de la durée 
totale du trava il. 

E lle pourrait, à notre avis, être a tté nuée. Nous ne pou vons pas 
déterm iner l' importaucr. relative des diffé ren tes causes énumérées 
plus haut da ns celle d iminu tion de la durée d u travail; mais nous 
cr oyons qu e la plu s grande pa r t doit être attr ibué à l'arrêt de travail 
par su ite du manq ue de commande. Que les comm andes de charbon 
vien ne nt à a fil uer durant la première période du système des huit 
heures et cette cause de la diminution de la somme totale du travail 
et de la pr oduction , tendra à disparaitre . Nous d isons « tendra 
à dispara ître » et non « dispar aitra e ntièrement », car on nous 
a démontré que les d is tricts qui do ivent satisfa ire à des demandes 
variables su ivant les saisons ne peuvént mainteni r la production à 

soD maximum dur ant la mauvaise saison . Il nous semble cependaDt 
que cett e objection n'est pas importan te, car l ' infl uence des saisons 
s ur la demande de charbons spéciaux tend à d isparaître dans les 
temps de d isette où l'on emploie n 'importe q uel le espèce de cha rbon. 

Ainsi le nombre moyen des jours de travail dans le district de 
Nolli ngham est, dans les années normales, considérablement rédu it 
durant les mois dej uiD e t de ju illet; or, cette moyenne fut atteinte 
et dépassée ces mêmes mois penda nt les années '1 899 et '1900, an nées 
où la dema nde éta it abondan te et l'offre très 1·cstr ein te . 

S i la ]imitation de la jou r née de travail à huit heures a pour consé
quence une d isette de chai·bon , 1-a pri ncipale des causes, c'est-à-dire, 

Q . 8268-îl 

Arrêt de 
l'extraction. 
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la rareté des commandes, qui amènent actuellement une diminu tion 
de 7 1/4 % dans la durée totale du trava il disparaîtra. 

d ) 6.6 % du temps sont perd us par suite des absences injustifiées des 
ouvriers pendant les jours où les travaux sont en acti vité . 

Nous estimons que sous l'empire d'une loi limitant la durée du 
trava il à hu it heures, le nombre des absences diminuera , mais nous 
ne saurions pas préciser dans q uelle mesure. 

Comme nous l'avon s expliqué plus haut , cc pour cent ne donne pas 
Je nombre total des absences ; d 'après la plupart des témoins, les 
absences seraien t deux fois plus nombreuses que ne l' indique ce 
nombre ; au moins ce pour cent ne représente pas le total des 
absences inj uslifiées, mais il mesu1·e les flu ctuations entre le nombre 
des présences réelles aux jours où les ouvriers sont les plus nombreux 
et le nombre moyen des présences des au tres jours ; à priori, il semble 
qu'on pourrait prévoir qu'une limi tation des heures durant lesquelles 
les ouv r ie rs pourraient gagner un sala ire, amènerait un meilleur 
emploi de ces heures. Si cette hypothèse est exacte, on doit pouvoir 
en trouver une certa ine confirmat ion dans les tableaux XH du Home 
Office pour le Royaume. 

Il faut établir que dans les exploitations où la durée normale du 
travail est la plus faible, les absences sont moins nombreuses. Cette 
r elation se vér ifie généralement. Ainsi dans le Lancashire oriental et 
occidenta l el dans le Nord du Pays-de-Galles où les heurns de t ravail 
sont les plus long ues, le nombre des absences est le plus g rand. En 
Ecosse et dans le Du rham au contrair e, où la durée du travail est la 
pl us courte - d u moins pour les ouniers abatteurs qui s'abscntpnt 
le plus fréquemment - la moyenne des présences est la plus élevée. 
Cette règle n'est pas absolue; dans le Yorkshire, pa r exemple, où les 
heures son t en-dessous de la moyenne, le nombre des absences est 
toutefoi s é levé; après avoi r examiné ce poin t , nous en sommes venus 
à conclure que le nombre plus ou moins g rand des absences 
ne dépend pas uniquemr.nt de la long ueur r elative de la journée de 
tr avail. Dans les districts où d'autres membrei, de la famille -
hommes ou femmes - peuvent trouver un trava il au tre que celui de 
la m ine , le mineur se donne plus de jours de repos que dan s les 
distr icts où il n'y a de travail que dans la mine , et où le travail de la 
mine conslitue les seules ressources de la famille. 

Mais abstraction faite de ces cas particuliers, les s ta tist iques des 
absences nous donnent lieu de cr oire que la Il l us "Taude réo- ularité 
d , . d O 0 

es p1·esences C'X1ste ans les distri cts où les j ournées :;ont les pl us 

T 

... 

/ 

ENQUÊTE ANGLAISE SUR LA JOURNÊE DES HUIT HEURES 797 

courtes. Beaucoup de témoins, hostiles à la limitation de la journée 
de huit heures, n'admettent pas que la rMuction des heures, amènera 
un e amélioration dans la rég ularité des présences; cependant quelques 
di recteurs de cha1·boanages, des plus expérimentés, admettent les 
hy pothèses que nous avons déduites des s tatistiques r elat ives au 
nomb1·e des absences ; ils pensent qu'on pourra obtenir cette amélio
rati on. Telle est par exemple l'opinion de M. Charles Pilkington, du 
Lancashire or iental ( contrée ou les absences sont nombreuses ). 
M. E .-M. Hann , directeur du charbonn age de P owell Du!Iryn, dans 
le Sud du Pays-de-Galles, pense que « s'i l (le min eu1·) a des courtes 
» j ournées, te lles qu'il pu isse g ag ner sa vie, il cherchera à tra
» vailler chaque jour·, et cela influencera ll'ès considérablement son 
» travail » . 

Il nous semble ,probable qu'une plus courte. journée de trava il 
amènera it plus de r égularité, d' autant plus que les abse.nces 
sont plus nomb1·euses chez les ouvriers abatteurs qui sont inva
r iablement payés à la pi èce. M. Morgan W. Davies, de Swansea, 
nous a dit que « ils imposent ce qu'on pourrait appeler une « ration ». 
» C'est-à-dire qu' un homme ne peut pas dépasser une certaine 
» quantité de travail et qu' il a r r ive très sou vent dans quelques 
» charbonnages que les ouvrie rs finissent leur semaine de travail le 
» mercredi soir ou le j eudi matin et a insi ils ne font r ien le jeudi, le 
» le vendredi et le samedi . » 

Voilà un exemple typique d'une coutume ou habitude qui n'est pas 
inconnue dans d'autres districts ; il nous semble probable que les 
ou vriers à veine notamment, s'efforceront - d ' une manière considé
rable dans quelques districts - de maintenir leur production en 
une journée plus courte par un travail plus r égulier. 

Donc ap1·ès avoir examiné l'étendue et les causes du temps perdu 
à présent dans la limite des huit heur es, et considérant ce que ce 
temps pourrait donner de trava il productif et effectif sous la loi des 
huit heures, nous conduons : 

a) Le temps perdu par les jours de chômage complet ne pourra 
êt re récupéré. 

b) Le temps perdu le~ jours où la durée du travai l est réduite et 
in férieure à huit heures, ne pourra être diminué que dans une 
faib le proportion . 

c) 7.24 % du temps total sont perdus par suite de la suspension de 
l'extraction dans les houi llères ; une grande parlie de ce temps 
deviendra u tilisable pour la production, et poul'!'a réellement être 
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employée pendant la période de disette qui suivra la promulgation 

de la loi des huit heures. 
d) 6.1~ % constituent une pa1·tie seulement d u temps total perdu 

actuellement à cause des absences volonta ires; il serait réduit dans 
beaucoup de distr icts, spécialement chez les ou vricrs abatteurs. On 
peut trouver là une ce1'ta ine c;ompeosat ion dont l' importance ne peut 
actuellement être déterm inée. 

' 
II. - LA P0SSIB!L11'É QU'UNE R ÉDUCTION DE LA J Ol' RN ÉE DE TRAVAH, 

AIT PO UR COXSÉQUENCE UN PL US Gl\AND EFFET UTILE PAR 

HEURE ET PA R OUVRIER . 

Nous avons étudié cette question à trois points de vue : 
1. L'examen des statistiques nous a permis de cGm parc r la produc

tion annuelle par homme dans des districts où la durée du travail est 
différente .. 

2. Nous avons recherché l'effet des réductions antérieures de la 
durée du travail sur la production pat· ouvrier. 

3. No~s avons recueill i les témoig nages d'hommes expéri mentés 
et connaissant le mieux la classe ou vr ière . 

1. Les statistiques mini ères publ iées par le Home Office montrent 
<le gi?ndes différences dans la prodnction annuelle par person ne dans 
les différent~ districts; mais en comparant la production par ouvl'iers 
avec la duree du travail, on ne voit aucu ne relation constante. 

1 
Par exemple, quoique les heu res de travai l dans les d ist r icts de 

~ewcaslle et de Du rham soient pratiquement les mêmes, la p1·odu c
~1.011 .annuelle par ouvrier du fond rst 433 tonn es dans Je dernier 

istri~t e.t seulemenl 370 to11n es dan s le premier. j\fais il est cla ir q ue 
les p.rrncipaux fac teu rs de l'eflet utile de l'ouvrier sont les cond itions 
dfc gisement des couches exploitées . Abstraction fa ite de cet important 
acteur, la comparaison d t t . e ravaux que lrs apparences nous montrcn 

aus I semblables q e 'bl 
d 

. u possi e. nous donn e la convict ion c1u'unc heure 
c travail des ouvriers 1 . d 

d 1 
· emp oyes ans l'Est et l'Ouest de l'Ecosse , 

ans e Northumberland t f D J • t 
1 1 

r e uriam, où la durée de la i·ourneecs 
a P us cou rte, est pl ff · , · 

P ays-de-Galles ' lns le e:t1 ve qne dans le Lancashire et le Sud du 
, ' ou a c uree de la · · Les 

statist iq 11 es ne t . .Journee est la pins long ue. 
·r , . mon ~ent pas, il rst vrai, une i·elation constante, 

un, o1 me et proportionnelle. . . 
· , , 

1 
, mais elles indiquent une relation 

gene1 a e ent re les courtes jonrn. . 
2 En étudia t I fi . ees et un effet utile plus g 1·and. 

. n es e r is produits té . , 1 an r1enrement pa t· u ne rec uc· 

l 
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tion des heures de travail , nous ne pouvons pas cependant en tirer Réduction 
une conclusion certaine. Si la réduction des heures de travail de antér ieure de ta 
i2 ou 13 à 10 par jour, n'a pas autrefois produ it une réduction joturné~lde rava1. 
proport ionnée ùe la production par homme, nous ne pouvons pas en 
déduire qu'une réduction des heures de 10 à 8 n'aura pas actuel-
lemen t ce résulta t. On admet qu 'une journée de travai l trop longue 
n'est pas économique au point de vue de la simple production; mais 
d'un autre côté, la production d'un jour peut être insuffisante par 
suite d'une réduction de la j ournée de tra,ai l. Si nous considé rons 
un homme simplemen t comme u n instrument de prod uction , il doit 
y avoir une certaine durée du travail qui représente un maximum 
d'effet utile; c'est cc que M. Cunynghame appelle un «optimum ». 
A cc propos, M. Cunynghame dit : « Il est clair que cet optimum doit Q. 1S7 . 

» exister pour chaque homme. Si uu ouvrier trav aille seulement une 
»· demi-heure par jour , sans doute, sa production sera petite. Mais 
» s' il travaille 211 heures par jour pendant un mois, son effet utile 
» deviendra nu lle, il mourra. » L'effet sur la production de la 
réduction des heures avant 1872 est difficile à é tablir exactement a 
cause du manque de données $lat istiqucs naiment dignes de 
confiance. C'est a insi qu'on ne peut montrer l'effe t. exact de la grande 
r édu ction des heures chez les m ineurs du Cannock Chase. dan s cette 
année. M. Sopwith, qu i représentait devant uous les propriétaires du 
Charbonnage de Cannock Chase, a déclaré que la réd uction des 
heures de 12 Yz à 9 1/2, a donné des résu ltats qui « concernent le prix 
plutôt que la productiou. » Le Dr James Dixon, représentant des 
propriétaires des Charbon nages de l'Ecosse occidentale, a déclaré que 
dans l'année 1900, ou a réduit les 9 ou 9 1

/ 2 heures de travail dans les 
mines de Lanarkshire a 8 heures. Celte réduction eut pour résultat 
u ne diminution de la durée des repas et « une activité générale 
plus g rande ». Comme on l ui demandait si la réduction des heu res de 
t ravail produisait une diminution proport ion née clans la production, 
il r épondit: « Non certa inement elle ne le produit pas.» Dans le 
Lanarkshire, la production par homme en 1899 , année précédant le 
changement des heures était de 422 tonnes; en i901 , année suivant 
le changement, elle tomba à 407 tonnes ; mais l'année suivante, en 
1902, clic est remon tée a 4.i9 tonnes. M. G. v..r. Macalpine, pro
priétaire-directeur des houillères de Allham, près d'Accrington, a 
établi dans ses houillè res en 1895, une journée de travail un pen 
supérieure a huit heures, bien que dans le Lancash ire les heures soient 
généralement les pl us long ues de l'Angleterre. ·M. l\Iaca lpine a déclar é 
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« que les ouvriers à veine travaillaient un peu plus fortcmeot 
» pendant huit heures qu'ils ne le feraient penda nt neuf heures ; 
» nous n'avons pas changé leur salaire; nous leur avons di t que 
» nous espérions qu'i ls feraient la même quantité de travail; s' ils 
» l'ont fait ou non, c'est une autre question »et« et nous sommes 
» très satisfaits de l'expérience>>. · 

M. H. F. Donaldson, le principal surintendant des factorics de 
l'artillerie à ·woolwich, déclare que l' insti tution d'un jour plus 
co~~t a augmenté l'effet utile par heure des hommes ù Ja pièce; et son 
adJ0111t, M. J;-~· la ~ rooy. rêpè,te cette déclaration en l'appliq ua nt aux 
hommes payes a la JOurnce. D un autre côté, M. Bramwcll a décla ré 
q~'cn 1891-92, une réduction de 3/4 d'heure dans la journée des 
mme_urs de Cumberland, représentant 10 % de la journée des 
ouv~1er·s ab~tteurs, fut suivie d'une réduction de ii % dans la pro
duction. Mars on remarque qu'à cc moment Ja' ·1 . . 1 y a eu une augmeJJ -
tatJon de salaire et une augmentation du nomb d b 1 1 i 9 g . 6 · re es a sences ce 

· -~ ~ i .06 % ; c'est ce qui fait qu'on ne peut tirer aucu ne 
cooclus1on de cet exemple. 

En_ gén~ral , les constatati ons rétrospectives qui pourraient apporter 
de la lumière sur ce point de t • no re enquete sont malheureusement 
rares et connexes à d'autrrs facte . , . 

. . urs , cest pourquoi ils ne peuvent 
~ue_re ~ous servir pour j uger les effets d' une réduction et d' une 
l1 m1tat1on des heures. 

3. Nous estimons que l'avis d . . es personnes conna issant les popula-
t10nds' ouvrières et expérimentées dans la direction des charbonna,,.es 
est un g rand poids. 0 

~ - E. M. Han?, ~n _témoin très compétent et dont l'avis en cette 
matière est tout a fart impartial parle a1·11s,· d . 

J' . . . . ' es ouvr iers à veine : « ar etud1e la question <l ep · 1 tus que que temps et je suis co nvaincu 
» q_ue ces hommes peuvent trava iller plus par heur~qu'ils ne le foJJt à 
present » • et<< Je suis · 
» de ta ' ll, convaincu que les ouvriers travaillant à fron t 

1 epeuventprod uirc 'l0 %d 1 ,. 
industriel éo-alem t t è e P us qua présent. » M. Bramwell , 
confirme !:opinion ~n Mr l~I compéte~t , du Pays-de-Galles du S ud, 
b'J' t ' d' e 1 

.' ann rela ti ve à la possibil ité cl à la proba-
1 r e une augmentation de l'effi t l'i d 

de-Galles du Sud . .
1 

. , e u I c es abatteurs dans le Pays-
' mais t estrmc cette " . . 

Cependant M Bramwell d , auomentat1on a 7 1/2 %, 
' . a onoc au Comité cl . . t 

que la prod uction par he , d 
1
, es stat1 st1qucs montran 

Ute e une de 1 • 
samedis où la durée du tra .1 't . . ~es 1ou1Ilèrcs durant cieux 

. var e ait rcd urte à 7 i 2 l d _. 
» au Jour surpassai t de iO % 1 . , Jeures « u Jo ur 

' o a production mo d cette même houillère. yen ne par heure ans 

T 
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La production moyenne a été établie pendant une quinzaine com
posée de deux lundis de 9 1/2 heures, de huit jours de iO heures et 
de deux samedi s où la j ournée n'était que de 7 1/2 heures. 

Il fa ut noter que des témoins de pl usien rs autres districts 
n'escomptent aucune augmentation dans l'effet utile par heure des 
ouvriers. 

M. C. P ilkiugton, du Lancashire oriental, estime que clans les 
charbonnages du Lancashire l'effet utile de l'ouvrier par heure attein t 
so n maxim um , et M. A Hcwlett, de vVigan, déclare que les houil
leurs maint iconrnt leui' effet utile maximum, peDdant toute la durée 
de !ajournée et que le travail de la dernière heure est aussi efficace 
que celui de la prem ière heure. 

Nous admettons diffici lement ces estimati ons d'au tant plus qu·ellcs 
s'appl iqueot à une contrée où les mineurs travaillent le plus d'heures 
et où le nombre de, absences est le plus considérable. 

Nos concl usions sont basées: 1° Sur les statistiques donnant à la 
fois la prod uction par ouvrier et la durée du travai l dans les différents 
districts ; 2° Sur les effets des limi tations antérieures de la durée du 
travai l , et 3° Sur les avis des pei·sonnes compétentes. Nous concluons 
qu'u ne réducti on de la durée du trava il aura pour conséquence une 
augmentation de l'act ivitri des ouvriers à veine et que leur production 
par heure s'accroitra dans une certaine mesure. Cet effet sera plus 
grand dans certains districts que dans d'autres et peut-être se fera-t-il 
sentir plus dans le Sud du Pays-de-Galles. 

L'effe t uti le des ouvriers et garçons employés dans le transport du 
charbon augmentera nécessairement avec la prod uction des ouvriers 
à veine. E lle augmentera aussi à mesure que les absences des ouvriers 
à veine diminueront. Les absences surto ut sont nombreuses chez les 
ouvriers à veine. Les autres ouvriers sont généralement assez nom
breux pour la ~roduction fournie par les ouvriers à veine aux jours 
de leu r production maximum, et pourraient naturellement suffire si 
la production se tnaintenait constamment égale . 

I II. - Poss!BILIT8 n'onTENIR UN MEILLEUR EFFET UTILE EN LIMITANT LA 
JOURN8E DE T~AVAIL ET EN AMJtLIORANT L10U1'ILLAGE DES 
CII ARBONNAGES . 

Dans la question du maioticn de la production avec la journée 
réd uite de travail, il faut examiner non seulement la somme actuelle 
d e travai l, mais encore la capacite de l'outil lage qui existe pour la 
production actuelle. 
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Dans une instal lation de charbonnage, tout est réglé en vue d'une 
certa ine production déterminée, tout est prnportionné a la quant ité de 
charbon ext rait, au capital engagé et a la durêc de i'cntreprisc, de 
telle sorte que le bénêficeest proportionné au capital et aux réserves 
nécessai res pour le fo nds d'amortissement. 

Ai nsi don c, les ingén ieurs des charbonoages doiven t éviter un 
outillage trop considérable et l' install ation cloi t être calcu lée pour 
obtenir la production déterminée par les moyens convenables. 

Les insta llations mécaniques d' un e houillère, abstraction faite des 
machines d'ép uisement et de venti lat ion (et des i:1stallations pour le 
havage mécanique, dont nous parlernns pl us loin), pcn ven t se di viser 
en deux catégories principales : nous avons tl'abot·cl les insta llations 
destinées a transporter le personnel et le charbon délns le puits, 
ensuite les instal lations de t r ansport mécanique a l' inlér ieue de la 
mine, qui servent parfois au p<>rson nel. 

Si en u ne journée de t ravail plus cou rte, réd uite dans cer ta in cas 
de deux heures au plu s, les ouvriers peuvent cependan t fourn ir la 
quantité actuelle de charbon, l'extraction par heure a ug mente ra; il 
est donc im porta nt de savoir si les galc1·ies sou terra ines, si les 
moyens de t ransport et si les puits et les cages sont suffisants pour 
s'adapter a celle prod uct ion pl us in tense . Notre attention s'est portée 
sur ces points au co u rs de l'enquête ora le . Les témoig nages que nous 
avons recueill is réYèlcnt des av is très différents même chez des 
personnes d'un même cl is trict. 

M. R. A. . i\lui r (Fifeshi re) déclare qu ' un directeur capable poura 
résoudre le problème du goulot de la bouteille et qu' il ne sera pas 
embarrassé de to ut le charbon qu i pourra êtr e aba ttu. Cette sol ution 
parait parfaite; elle n'a pas toujou rs é té réa lisée. 

M. Ratcliffe Ell is pense que les moyens de transport à l' intérieur 
constituent le goulot de la bouteille, le vér itable criteri um de la puis-
sance de production d'une houillère. · 

Le D' J ames Dixon (La narkshire) déclare : « qu' à présent les pui ts 
» fonctionnent avec lcu1· maxim um de rendement; nous pou vo ns sur
» monter la di ffic ulté dans les transports, mais le puits est vr a iment 
» le point diffici le ». 

}I. A. Sopwilh, de Caunock Chase, pen se que la difficulté réside 
plutôt dan s le transport à l'intérieu r de la mine et clans l'ex traction 
pa r les puits que clans les ou vr iers t rava illant à fro nt. 

M. E. B. Wai o décla re que cl ans le , taffordshire septrntriooél l , 
en beaucoup d'end roits, la ca pacité du transport et de l'extrar t ion par 

./J, 
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les pu its attei nt so n maximum d'inten sité, << la cl e1·nièl'e limite clans 

» beaucoup de cas ». 
M. J .-B. Smith , de Lceu Valley, déclare d' un autre côté q ue « lui et 

» en général ses voisins pourraient transporter et ext ra ire un peu 
» plus de charbon s' il éta it nécessaire ». 

:rvr. Parker R hodes, qu i représentait les propriéta ires des charbon
nages du Yorkshire méridional , pense, avec J\I. Ratcli fl'c Ellis, que la 
production est lim itée dans beaucoup de charbonnages de son dis trict, 
par les voies de transport. 

TIL E. M. Han n, du Pays-de-Galles méridi onal, dit: « que le travail 
» des mi nes de charbon a vapeu r du Pays-de-Galles mé1·icl io11 al est a 
)> présenta son maximum tant en cc qui concern e la capacité des puits , 
)> que la capacité du tran sport et des autres co nditions semblable- ». 

M. J. Fox Tallis, de Ebbw Valc, admet que : « les ouvriers , sa ns 
» cloute, pourra ient trava iller un peu plus qu' ils ne le fo ut et extra ire 
)> un peu plus de charbon si nous pouvions les en débarrasser, mais 
)) nous ne pouvons pas le !aire clans nos houillères » et (( tou tes les 
» grandes houillè res de Monmou thshi re produisent à prrsent autant 
~ que le permettent les voies de transport et les puits» . 

M. C. Pilkington , eu parlant en général cln Sud-Est d 11 Lancashire, 
» déclare que : « les houi llères ne pourraien t pas prod uire plu s de 
» cha1·bon par heu re clans les conditions présentes du transport. et 

)> de l'extraction » . 

M. \V. O. Wood , re p1·ésentaot les houi llères à deux pu its d'extrac· 
tioo , déclare que : « la difficullê de la question est de ma intenir les 
» 20 i /2 heures d'extraction , r.t_ que la question du puits est la question 
» la plus impor ta nte » . 

D'un autre côté, M. \V. H. Chambers, le directeur en chef des 
charbonnages de Denahy Main, déclare que:« clans un grand nombre 
» des charbonnages de son distri ct on trou vera bien le moyen 
» d'organiser l'exploitation si l' intensité du travail aug mente» . 

M. G. A. . i\Iitchell, président de l'association mini ère de Gra nde 
Bretagne, dit en parlant de l'Ecosse : « Dans le Lanarkshirc en 
)> général on pourrai t extraire pl us de charb11n qu'a présent, mais 
» le dégagement des chantiers est la di ffi culté. J e ne pense pas que 
» dans le Lanarkshi re la production soit limitée par les pu its.» 

M. H. Bramwell, du Pays - de - Galles mérid io1rn l, disa it a la 
commi ssion : « que la plupart des charbonnages éta ient obligés 
» de travailler a plein trait » . Il est cependant d'avis que beaucoup 
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de directeurs trouveront le moyen de s'a rranger d'une façon ou de 
l'autre pou r extraire le charbon qui pourrait être produi t. 

M. Morgan W. Davies (Swansea) pense, avec M. Bramwell, que : 
« ils parviendront à extraire d'une façon ou de l'autre le cha rbon 
}) produit ». 

Des témoignages entendus, nous dédu isons· les conclusions 
suivan tes : 

1. Dans la pl u part des districts et spécialement dan s le Yorkshire, 
on crée de plus en plus de g r ands charbonnages. L'importance de ces 
nouvelles exploitations est considérable; elle pourrait l'être encore 
plus , si on disposa it de plus de main-d'œuvre; 

2 . Beaucoup de charbonnages (la plupart pourrait-on pcut-&tre 
dire) pourraient a ug menter dans une certai ne mesure leu r production 
par heure : un certa in capital devrait être consacré po u1· améliorer 
l'outillage du transport et de l'extraction; 

3 . Il existe un grand nombre de v ieux charbonnages dont les 
veines encore exploitêcs pour le mbment, seront bientôt épuisêes. Les 
propriétaires de ces charbonnages ne peu,ent y consacrer de nouveaux 
capita ux. Pour ces exploita tions, une réduction de la journée de 
travail amènera une réd uction de la prod uction , à moins qu' ils ne 
puissent maintenir ou allonger la journée de travail par l'infrod uction 
d' un double pos te . La question d'un double pos te sera examioéc plus 
loin. 

IV. - PoSSIDILITÉ DE GÉ:'.\'ÉRA!, ISER I.'E)IPLOI DES )IAClll:'IES RE)IPLAi;ANT 

LA l\I.\IN- D
1
Œ UVRE POUR t.'ABATAGE ET u ; TRANSPORT DU CHARDON. 

D'après les témoig nages ente ndus nous sommes convaincus que 
celte qu estion est très importante . 

La généralisation des moyens mécaniques pour l'abatagc ou 
le t ransport du charbon dans la mi ne , l'augmentation et l'efficacité 
des mach in es employées soot les principaux é lémcots qui agiron t s ur 
la p1·oduction future des mines d u pays . 

C'est pou rquoi nous traiterons la ques tion en détail. 

Abatage 1necan1'que du charbon . 

Depuis longtemps , on emploie dans les charbonnages des haveuses 
mécaniques. E lles on t <'. té introduites dan s la dcruière moitié du s iècle 
pass~, mais clics ne sont entrées dans la pra tique que de puis qurlques 
annces. 

> 
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M. Greensmith fait savoir à la Comm ission qu'il emploie des 
ha veuses mécaniques depuis 22 ans. Celte expérience, comp:11·éc à 

celles qu i out été rêal isées dao s beaycoup de charbonnages, pe ul être 

cousidérée comme de très longue durée. 

Oo peu l se faire une idée de l'extension de l' usage des ha veuses 
mécaniques daos les mines du Royaume pa1· le fait que tandis qu'en 
1900, 31 J haveuses produ isaient 3,321,012 tonoes, en 1905, l'année 
de la dernière statis tique, 9{16 haveuses ont produ it 8,102,197 tonnes. 

. Aux Etats-Un is d'Amé1·ique, l'emploi des haveuses mécan iques 
est plus général qu'en Ang leterre; ains i, en 1905, i l n'y avait pas 
moi ns de 9,1811 machiDcs , prod uisant 92,318,261 tonnes. Si n ous 
comparons la quanti té de charbon produi te dans ce pays avec la 
production de l'Angleterre, nous pou voos croire que l'éoormc 
acc1·oissemcnt de la production américaioe est dù à cc fai t que les 
conditions de giscmcol a ux Etals- Unis se prêtent très bien à 
l'abatage mécaniq ue. I\fais il es t dou teux que cette seule r aiso11 
explique ·Jc graud nombre des haveuses mécaniques employêcs en 

Amé rique. 

Il y a lieu de l'Cmarqucr que la plupart des machines em ployées 
aux Etals-Unis sont adaptées à la méthode d'exploita tion par pi liers. 
En Anglete rre, pa1• contre, oo emploie le pl us so u veot les machioes 
s'appliquant à la méthode d'exploitation par long ues tai lles ; celle 
dernière méthode se prête mieux au havage mécanique clu char bon 

(havage et abatage) . 

JI semble rés ulte r de là que l'a batage mécanique du charbon 
présente rclalirnmcnt plus d'avantage en Angle te rre, ca1' les co uches 
où l'a batagc se fait mécaniqueme nt e n Amél'ique son t plm épaisses 
qu'en Ang leterre . Or, les témoins nous ont déclaré que les couches 
de ...,.rande épais ·cur peu ve nt êt1·e exploitér.s pl us facileme nt à la 
m ai:. I\lais l' épaisseur de la , ciue n'est pas le seul facteur in ter

venant daos l'emploi économique de l'abatagc mécanique . 

Le procédé d'abatage du charbon dépend de : 

a) La nature d u toit de la couche ; 

b) L'épaisseur de la Ye inc ; 
c) La nature du charbon ; 
d) L'inclinaison de la couche; 
e) La compositioo du mur; 
{) Les accidents géologiques ; 

g) La main-d'œ uvrc . 

Q. 4813. 

Q . 166. 

1 ~· 



Q. 251S. 

Q. 2526. 

Q. 2526 . 

Q. 5.iï-1. 

Q. 238 . 

Q. 17315-ï 

Q. 4503. 

Q. 238 . 

Q. 17315. 

Q . 18295-ï 
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a) Le havage méca nique est impossible là où Je to it rcqo ie1·t 11n 
boisage sans interva lle et lorsq ue la machine ne peut pas ê tre placc\c 
à froo l de la couche, soit fa ute de place, soit par mesu1·e de 
précaut ion. · 

b) Uoe couche· peu épaisse, c'est-à-d ire dont l'épaisseur est égale 
ou infér ieure à trois pieds (0 11190), doit être havée à la machine, 
plutôt qu 'à la mai n, s i toutefois le toit est bon et s i Je charbon est 
suffisam ment d ur pour ne pas s'ébouler; car le pr ix de la 
mai n-d'œuvre pour l'abatage augmente lorsque les cou ches sont 
plus minces el en outre le charbo n ha vé a la mach ine donne plus de 
g ros morcea ux que celui qui est abattu à la main. 

D'autre part, da os les veines de t1·ès for te pu issance, telles que 
celles d u Staffordshi re méridional et d' une partie du vVarwickshi re, 
on ne peu_l pas employer les haveuses mécan iques. L'excavation se 
refermerait et le bruit des machines serait un dan ger dans les 
moments où , scion l'avis de îvl. Hughes, le s ilence est absolument 

. nécessaire. 
Un r apport sur le havage mécanique .a été publié par le 

Commillee of the No1 ·th of England Institute of kfining Engineers. 
li résul te de cc rapport que beaucoup de maehiDcs sont employées 
avec succès dans des veines de plus de s ix pieds (111180). 

c) Là où le charbon esl exccssiveiucnt dur a haver et où il n'y a 
a ucuo autre incon vénient , il peut être pl us avantageux d 'employer 
les haveuses méca niques, mais on ne peul l'employer là où la vcioc 
oe suppor terait pas le havag·c, soi t à cause du peu de dureté du 
charbon ou de sa fr iabi lité (Yorkshire mél'idional), soit à cause de 
j oints de cl ivage dans le cha rbon (ébou lemen ts ou sou lèvements) 
comme daos les m ioes de cha rboo a vape ur d u Pay s-de-Galles méri
dioDal , soit eDcore parce que le charbon se lasse dcrriè1·e les 
haveuses et ne peut plus être enlevé. 

d) Les haveuses mécaniques ne peuvent pas être employées la où 
les veines ont une grande incli na ison (dis trict de Swa Dsca et uoe 
partie du Staffordshi rc septentrional). 

e) Lorsqu'au mur de la Yeine il exis te un banc de schiste, il est 
souvent ava Dtageux de le haver a la machine . li esl désirable qu 'on 
a it un mur bico plao. 

{) I l es t à peu p1·ès toujours impossible d'employer avec succès des 
haveuses mécaniq ues quand les veinrs sont interrompues par des 
faill es 0 11 des rej ets, ~pécia lcment daD s les houillères exploi tées 
d'après le syslème des lungn·alls. 

L 
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.r;) L' io lrod uction des machi nes a provoqué, clans beaucoup de 
cas, une grande opposition chez les ouvriers; cette difficulté semble 
avoir pl us ou moins retardé leur généralisat ion. · 

Tels sont , d 'après nous, les plus imporlaD ts facteurs qui peuvent 
ag ir favorablement ou défavorablcmcot sur l'emploi des haveuses 
mécaD iques. Il eD existe encore d'autres, mais moins importants. 

Hew·es des ouvi·ie1·s employes a l' abatage mecanique 
du charbon. 

Les témoins s'accordent génér alement pour déclarer qu'il est 
ioopporlu u de limiter les heures de ceux qui sont employés à 

l'abatage mécaniq ue du charbon. 
Ils estiment que celte limitation serait un obstacle à l'emploi 

économiqu e des machill cs et qu'elle teocl!-ait à r estreindre dans 
l 'aveui r leu r usage. 

La limita tion de la dur ée du travail appliquée a u havage mécanique 
aurait, d'après un témoin , pour conséquence de fa ire renoncer à l'em
ploi des haveuses daos des couches où elles sont actuellement utilisées 
et de diminuer l'exploita tion des couches de faib le puissance. 

U ne limitation inflexible de l a durée du trava il , qu elle qu'elle ·soit , 
e ntravera la gr.néra lisat ioo du havage méca nique. 

Le mod1ts opemnd·i de l'a batage mécanique est le suivan t : 
Quand oil adopte le système d'exploitation par longwall, la haveuse 

eD tame la couche dans un chan lier plus ou m oins étendu , ray nurant 
Je cha r boll sur u ne profondeur de 3 i /2 à 6 pieds (i à f m80) et sur 
une hauteur de 2 1/2 à 5 pouces (6 à 12 centimètres) . 

L 'épa isseur de la r aynure et sa profonde ur dépendent pt'incipale
m eul (a) de la nature de la veioe, (b) des conditious géologiques, 
présence d'uoe fa ille ou autres dérangements . . 

Dans uo cha Dt ier de faible étend ue (-100 m.) un h avage continu , 
c'est-à:dire uo havage effectué pour plus d'un poste par jour, n'est 
pas possible et oe semble pas le plus économique, s i oo le compare 
avec les méthodes cl ·exploitation modernes et expérimentées. Lorsq u · on 
pratique le havage continu, la machine peut haver pour plusieu rs 
postes, jusqu'à cc qu'elle atteigne l'ex t rémité ·du chan tier, en con
tinualll où elle s'es t arrêtée. U n ral enti ssement quelconque de la 
m achine n'a pas autant d'in flu ence sut· la prod uction de la j ournée 
que dans le cas où le havage n'es t pas contin u . Les t rava ux du char-· 
bon nage ne sont pas in terrompus pour u n ou plusieur s postes de 
chargeurs (dolll le travail suit la machine et qu i font tomber et char
gent le charbon). 

Q. 11~5 . 

Q . ïG2. 

Q . 1758-9 . 

Q . 12383 . 

Q. lll68-9 

Q. 4102. 

Q. ~098. 

Q. 13817. 

Q. 15940-6 

Q . 15951-3 
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La machine, en effet , peut être en avance sur eux d' un ou de 
plusieur~ postes.Quand une haveusP. mécanique effectue le havage d'nn 
front de ta il le sur une long ueur telle que le dégagement de la surface 
havée nécessite plus d' un jour, elle doit, lorsqu'elle a a tteint 
l'extrémité du chan tier, ou bien s'arrêter jusqu 'à ce que Je charbon 
ha ,é en <lernier lieu soit enlevé, ou bien ·elle doit être r eplacée à 
l' autre extrémité du chantier où le charbon a déjà été enlevé. Dan s 
les d.eux cas, il y a un e perte considérable de temps. Le havage 
continu , cependant, es t possible seulement là où Je toit peut se 
mai nteoi1· du rant un temps con sidérable, car l'avancement du front 
de taille es t très lent. 

La nécessité d'a voir des fronts de taille très étendus dont l'avance
ment est très lent, la perte de temps occasionnée par les tran sports 
des machines et le danger de voir les haveuses causer des pertur
bations dans le travail continu ont eù pour conséquence que 
beaucoup de charbonnages ont adopté une a utre méthode d'exploi
ta tion. Chaque haveuse opère sur un front de taille d' une lon"'ueu r 
détermi née telle que, dan s les condi tions normales, Je front de°taille 
puisse facilement être havé d'une traite durant un seul poste; quand 
le charbon a été abattu et chargé, la machine recommence. Par ce 
procédé,. le front de t~ille peut avancer rég ulièrement et rapidement; 
le travail de la machine donne le maximum d'économie et de sécurité. 
On comprend facilement que dans cc système les différents postes de 
travail au chantier doivent étre organisés de telle sorte que leur 
travail soi t rég ulier et ininterrompu. 

Des ra lentissements ou des interruption s du travail des haveuses 
peuvent résulter de diflë renles causes, telles que des obstacles 
re1~~onlrés dans la couche ou dans son mu r, etc. li peul a lors a rri ver 
qua la fin du poste, la ha ve use n 'ait pas fourni son travai l habituel. 

Dè~ lors les abatteu rs du poste sui vant ne trouveront pas du 
travall pour une journée complète . Qu and le liava"'c est exécuté à la 

. I' b t:, 
n~ai~, ~ sence pendant un jour , d' un haveur , correspond à une 
dimrnul!on dans l'extract ion de 2 à 5 tonnes. Mais Je ralentissement 
o,~ l' int~rruption de la machine, occasionne une perte qui peut 
s elever a 100 tonnes bu plus. 

Il r ésulte de là que beaucoup de propriétaires de houillères insistent 
fortement sur la nécessité d'admettre tine ccr t · ·1 · · t · d 1 , , . · atne c asl1c1 e ans a 
JOur~ee de ceux qui conduisent les machines ; cette nécessité est 
admise a ussi par quelques représentants de · 1\ir J J n 'Àr . · s ouvriers. h. o 1 

ilson,.M. P., aJo u tc la condition« que le travail supplémentaire ne 
» devrait être appli qué qu'à la machine. » 

r 
1 
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Comme chaque mach ine réclame rarement plus de trois hommes 
l'exception réclamée n'atteindrait que peu d'ouvriers . 

Transpo1·t . 

L' introduction des moyens de transport mécaniques pour le 
charbon le long du front de taille jusqu 'à la galerie de roulage est 
récente et elle s'est rapidement généralisée, là où la nature du toit le 
permet. E lle a donné des résultats économiques remarqu.ables. La 
pr~duction du chanlicr a été considérablement accrue par suite de 
r emploi des hHeuses et le dégagement des chantiers a été faci lité 
par l'emploi des transports méca niques dan s les tailles . Un autre 

avantage de ces transports est la réduction considérable du nombre 
des· voies de tran sport, avan tage très important dans les veines de peu 

d'épaisseur. Il en résulte une économie de main-d'œuvre. 
On peut employer les transports mécaniques soit avec, soit sans 

les haveuses ; ainsi, on peut placer un transport mécanique dans un 
chant ier où le charbon est tendre et où le toit est bon ; là où le char
bon est dur et où les a utres conditi ons le permettent on. peut placer 
une haYeuse et un transpol't mécan ique; dans cc dernier cas, il est 
plu s pratique de travailler Je front de tail le par trois catégories 

d'ouvriers: 
a) Les abatteurs, les mécaniciens et les remblaycurs; 
b) Les ouvrier s du transport qui surveillent la machin!3 enlèvent 

et r emplacent les appuis ; 
c) Les chargeurs. 
Chacune de ces catégories d'ouv riers doil arriver au chantier quel-

que temps après celle qui la précède. 
IJ est évident que si une certaine élasticité dans la durée de la 

journée est nécessaire pour ceux qui conduisent les haveuses, elle 
l'est aussi, quoique peul· être à un degré moindre, pour les ouvriers 

qui président au transport. 
Pourvu que cette élast icité soit assurée, il .est probable que, en 

considérant le Royaume en général, l'usage des haveuses et des trans
ports mécaniques dans les chantiers s'étendra et aura les conséquences 

suivantes : 
a) Une production pl us g rande des houiller-es, dont les conditions 

permettront un emploi plus étendu des haveuses et des t ransports 
méca niques ; 

b) L'augmentation du nombre d'abatteurs par suite de la dimi-

Q. 17357-72 
Q. 14312. 

Transport. 
Q. 3348 . 

Q. 3357. 
Q . 17058 . 

Q. 12354-8 . 

Concl.usion. 
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nution des ouvriers manœuvres; cette augmen tation pourl'a être 
utile aux charbonnages qui ne peuven t employer des have uses. 

Ma is il es t impossible de prévoir jusqu'à quel point et à quel 
moment ces cqangements ser'ont effectués . 

V. - POSSIBILITÉ DE FONCER DE NOUVEAUX PUITS ET DE F AIR E SERV.R 

LES PUlTS D' AÉRAGE A L'EXTRACTION. 

Nous -avons beaucoup étudi é la question de savoir dans quelle 
mesure Je m ai ntien et l'aug mentation de la production seraient 
fa vorisés par la création de nouveaux puits ou par l' utilisation des 
puits actuels pour la translation des ouvriers et l'extraction du 
charbon. Les témoins émettent sur ce point des av is différents , mais 
en général , ils n'espèrent pas beaucoup de ce côté-là. 

Q. 2267-8 . M. E. Ratcliffe E llis (Association minière de la Grande-Bretag ne) 
considère « qu' il est peu probable que le foncement de nouveaux 
» puits soit un r emède d' une certaine efficacité » qui pourrait 
con trebalancer la dimin ution de la pr oduction , conséquence de la 

Q. 2270. limitat ion des heures de travail. Il déclare que l'idée de foncer de 
nouveaux puits plus profonds à travers des couches de terra ins 
aquifèr es ne peut être mise en ava nt. 

.M. Sopw ith (Can nock Chase), directeur très expérimenté et 
membre de la dernière Commission roy ale du « Coal Supply » , 

Q . 2682-3. déclare qu 'on peut su pposer - mais ce n'est qu' une supposition -
qu'on pourra it réduire le prix de r evient du charbon par le fonçage 
de nouveaux puits pl us près des chan tie rs; les ouvriers arriveraien t 
a insi plus rapidement à leur chantier et la long ueur du trajet à 
l'intérieur de la mine serai t diminuée. Il ajou te qu'il y a de 
nombre uses considé rations à envisager. 

Q. 2747. Il cite uo cas où on a été réell ement obligé de renonce r à se servi r 

d' un puits dans le but de r éd uire le prix de rev ient du charbon. 
Q. 5554-6 . M. Rhodes (Association des propriétai res des charbonnages du 

Yorkshire méridional) dit qu'il est « absolument impossible » 

d'augmenter la production par le fo nçage de nouveaux p uits ; car 
tou tes les voies convergent vers les puits existan ts et le plan des 
chantiers et des voies de transport est arrangé de façon à con veni r 
aux condi tions de la m ine . li n' est donc pas possible d'avoir recours 
à de nouveaux pui tg , 

Q. 5823. M. Chambers, directeur principal des houillères de Dcnaby Main , 
dans le Yorkshire mér·idional , dit: « Pour ce q ui concerne les puits 

t 
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plus nombreux que l'on pourrait foncer en v u e de diminuer le trajet 
des ouvriers dans la mi ne, les avantages, quelque importants qu' ils 
pui ssent être, ne seraient pas compensés par le prix de ces puits foncés 
à de g randes profondeurs cl probablement à travers d'épaisses 
couches de terra ins aqui fères. 

Un des témoi ns est allé j usqu'à prétendre que l'introduction de la Q. 3447-55 . 

journée légale de hu it heures ar rête ra it le fo nçage de nouveaux puits , 
mais les r a ison s qu' il a données pour souten ir son opinion ne 
semblent pas bien solides . 

Dans beaucoup de cas, le« goulot etroit de la bouteille» n'est pas Voir _plus haut 
. ' l' . 1 cl l . l c]' t' cl SCCl!On l l l , le puits ; so uvent c est etcnc uc u c 1ant1er ou es con I ions c 

transport qui déterminent la limite de la production , si bien que les 
puits pourraient suffire pour une prod uction plus considérable. 
Souvent aussi le ch antier, la galerie et le puits sont parfa itement pro-
portionnés, de telle sorte qu' il y est impossible économiquement de 

modifier l'un ou l'autre . 
Dans beaucoup de v ieux charbon nages Jes puits ont une section 

restreinte , s i bi,~n que, même e n supposant que les conditions de la 
mine le permettent , une surpro.duction s 'obtiendrait difficilement à 
cause de la fa ible section des puits. 

Ce sont ces v ieux charbo1rnages qui seront les plus atteints par la Q. 2640 . 

r éduction des heures de travail , à ca use du long trajet qu' il faut 
faire pour se rendre du puits a_ux chantiers. Dans ces cas, là où le Q . 13775-89 . 

charbon ne se trou ve pas à une grande profondeur et où la m ine a 
encore un avenir assez long devant e lle, il pourrait être utile de 
foncer de nouveaux pu its plus près des chantiers, en vue d'obten ir 
une plus grande proportion du Lemps prod uctif des où vriers. En 
Prusse, où la loi de 1905 a, dans qu elques cas, rédui t la long ueur 
de la journée, dans plusieurs charbonnages où un g rand nombre 
d'ouvrie rs avaient de longs trajet s à faire pour se r end re à leur 
travail , on a creusé de n ouveaux pui ts dans le but de raccourci r ces 

dis tances. 
On pe ut douter cependant qu 'il soit pratique, sauf dans de rares Q. 2683. 

exceptions, de raccourcir de cette manière les trajets du fo od . 
Là où le chargement de tous les étages des cages se fait simul- Réduction 

lanérncnt, on a pu, en gagnan t du temps, augmenter considérable- des manœuvrcs 
· d' des cages. ment Ja production un p uits par heure . Nous pensons que cc 

système pourrait s~ g~néral iscr a v~c succès dans le_s charbonnages 
où le puits esl le prmc1pal obstacle a une surprocluct1011 ; nous avons 
la conviction que ce perfectionnement s'étendra. 



Elargissement 
des puits. 

Q. 4828. 
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Oc tend maintenant à donner aux pui ts une plus gra od·e secti on 
en vue de permettre l'introduction de grandes cages. Nous pouvons 
donner comme exemple un puits par leque l on n'extrayait pas moins 
de 3,000 ton nes par jour; c;est là probablement à peu près .le 
maximum atteint en Angleterre ; et ce nombre montre lïmportancc 
que vont prendre les nouveaux charbonnages au point de v ue de la 
production totale . 

Emploi du puits No us ne pensons pas que le puits d 'aérage, sauf en cas de rares 
d'aérage. exceptions , pu isse être employé plus qu'actuellement pour le tran s

port. Dans beaucoup de charbonnages les puits d'en trée et de sortie 
d'air sont employés pour mon ter le cha rbon et les hommes; clans 
d'autres exploita tions, tout le charbon qui est extrait de la mine es t 
faci lement monté par un seul pui ts. 

Nouveaux puits. 

Changement 
des conditions 

durant les 
trente dernières 

années. 

Cependant dans un très grand nombre de charbonnages de la 
Grande . Bretagne, il y a à présent une issue que l'on pourrait. 
employer si par des moyens quelconques la productibi lité de la mine 
(chantier ou galeries) a ugmentait ; il suffirait seulement de munir le 
puits de conducteurs et d'établir un matériel plus puissa nt d 'extrac
tion (i). 

Remarquons que, d'après le « Coal Mines Rég ulation Act » les 
ouv riers peuvent choisir le puits d'entrée d'air, pour la translation , 

de préférence a u puits d'aéragc; lorsque ce dernier puits est 
m uni d'un foyer d'aérage, il est interd it d'y effectuer la translation 
des ouv r iers. Donc, le pu its d'aérage ne pourrait pas être utilisé pour 
monter et descendre les ouvriers. 

Pour mainteni r ou a ug menter la product ion , Oil pe ut ou bien 
fon cer de nou vea ux puits , soit à des profondeurs plus g rand es da ns 
les champs houillers ex istants , soit dans de Dou veaux champs; on 
peu t encore créer de nouveaux charboDnages. C'est là une question 
que nous avons cxat1'1inéc atte ntivement car el le pourrait contre
balancer effi cacement les effets de la réduction de la li mitation de la 
journ ée de travail sur la productioD nationale. 

On sait que la g rande hausse des prix du charbon de 1873-74 a eu 
pou r r ésultat d'a ugmenter considérablement les champs d'cxpl oitatioD 
de _tous les c!1arbonnagcs de la Grande-Bretagne. En peu de temps, -
grace a u developpcmenl des su rfaces exploitées et à d 'au tres moyens 

(l ) Les machines ~lacées au dessus des pui1s d'aérage qui ne sont pas 
actuellement employes pour monter le charbon, ne sont ordinairement que 
suffisames pour r emonter les hommes en cas de nécessiié . 

1 
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introduits pour augmenter la production - l'offre surpassa la 
demande; mais il fau t remarqu er que la situation actuelle est tout 
à-fa it différen te à ce point de v u e important. Dans la période passée, 
il y avait des dis tr icts milliers de grande étendue qui n'étaien t pas 
exploités et qui pouvaient l'être facilement; il n 'en est plus de même 
à préseDt. Il y a certainement de g rands champs houillers qui pour
raient être exploités, mais , le plus souven t , les couches de charbon s'y 
trouven t i.t une tell e profondeur r1uc plusieurs ann ées se passera ient 
entre le commencement des travaux et l'ère pr od uctive. De ruême, le 
capital e ngagé à présent pour le développement d'un cha rbonnage 
est , le plus sou vent , bea ucoup plus élevé qu'il ne l'était il y a trente 
ans. Là où le charboD git à une grande profondeur et où il fa ut 
pénétrer à travers des couches aquifè res , il fa ut pa1·fois 500,000 li vres 
sterling (i 2,500,000 fran cs) pou1· établi r ull cha rbon nage. Ainsi les 
fra is consid ér ables et la longueur du temps qu i doit se passer avant 
que Je capi tal ne devienne prod uctif arrêtent ces entre prises. 

On verra dans le tableau sui vant que taudis que le nombre des 
·c,harbonnages n'a g uère varié depu is de long ues années et a diminué 
depuis 1880, l' importance des hou illères, mesurée par le nombre des 
011vrie1·s, a aug menté d' une fa<;on remarqua ble; cette augmentation 
dans les prem iè res années coDcernait plus spécialement les ouvriers 
du fond. Depuis i 880 la moyenne du nom bre des mineurs par cha r

bonnage a plus que doublée. 

Nombre de charbonnages et d'ouvriers 

Extension 
des 

charbonnages 
. actuels. 

depuis l'a nnée 1854 jusqu'en 1906 (d 'après le Coal Mines R eglù ation Act .) 

NOMBRE TOTAL NOM BRE MOYEN 
o'ouvntERS 

NOMBRE D 'OUVR IER S OCCUPÉS OCCUPÉS PAR CHATtDONNAGE 

A.nnées de 

Charbonnages à à à à 

l'intér ieur l'extérieur Total l'intér ieur l'extérieur Total 
-· 

1854 2,397 187 ,695 48,399 236,094 78 20 98 

1860 3,009 2HJ,298 56,549 275,8.fl 73 19 92 

1870 3,142 278,961 71 ,933 350,89-1 89 23 112 

1880 3,904 391,381 93,552 484 ,933 100 2-l 124 

1890 3,409 506,812 125,568 6:l2,380 149 37 186 

1900 3,384 G24,223 155, 829 780,052 185 •16 231 

1906 3,278 709,545 172,800 882,345 216 53 269 



Approfondisse
ment des 

puits existants. 

Conclusions. 
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L'approfondissement des pui ts dans les houillcres exis tantes 
s'imposera pour mainteni r _la production lorsque les couches 
su périe ures seront épu isée~ ou même pour obtenir une p roduction 
plus a bondaute lorsque le prix de vente du cha rbon permettra de 
no uvelles augmentations du capital. Mais re marquons i~i que les 
pr opriétai res de cha r bonnages exploitent d'abord les meilleur es 
couches, à moins qu'elles ne g isent à de t rès grandes profondeurs. 
Par conséquent il faut considér er que le prix de revie nt a ugmentera 
dans bea ucoup de cas par l'exploi tation des veines inférieures ; ceci 
d0it êtr e r egardé comme un facteur de la s ituation. 

Nous concluons que p robablement il y aurait quelque avantage à 
employer les pu its d' aéragc pour la tr anslation d u person nel et 
l'extraction du charbon et qu ' il sera parfois ut ile de foncer de 
nou vea ux puits plus près du chantier , là où les trava ux se trouven t à 
u ne g rande d is tance du puits et où le charbon git à une faible 
profondeu r . 

VI. - PosSIB1LITÉ DE GÉNÉRALISER L'USAGE DES POSTES MULTIPLES . 

Emploi Il est certai nement à l' a van tage du capitaliste propriéta ire de 
actuel du sys- min es d'obtenir une dou bl e production de son terra in en a ug menta nt 

tème des 1 . d, - t ' t I d' , . 1 . 
• 1 a main- œ uvre e en s assura n es moy ens ecou er la prod uction . postes mult1p es. . , . . 

Ma is , da ns l rndustrie charbonnière de uotre pays
1 

le système du 

double et triple poste est assez restreint. Nous avons cher ché j usqu' à 

quel point ce système des postes m ultiples s'est répandu, les causes 
qu i ont restrein t son applicat ion et la possibil ité de contr ebalancer les 
effets de la limi tation de la durée du travàil sur la prod uction par 
une plus g rande généralisa tion des postes mu ltiples . 

Cd. 3427, p.26. Des rapports que les charbonnages ont en voyés au Home Office en 
r éponse à notre enquête il résulte r.eci : 

(T ableau I , relatif a u Royaume Bri tan niq ue, dans n ot re p remier 
r apport, 2° par tie) . De 280,500 ouvriers à veine , 216,536 t ravail le nt 
da~ s des charbonnages où il n'y a qu'un seul poste ou bien trava illent 
dans le premier poste de charbo nnages où il y a des postes m ultiples ; 
63,964 ou vriers à veine font par tie des de u xiè me ou trois ième 
postes, et dans ce dernier nombre, 33,182 ou vrici·s , c'es t-à-d ire plus 
de la moitié , sont du Northumber la nd et d u Durham. 

Nous don nons ci-dessous, pour chaque d is trict le nom bre drs 
ouvrier~ à ve ine em~loyés dans les houillères à 'simple poste o u 
employes dans le premier pos te des houillères à postes mult iples e t le 
pou r cent de to us les ou vr iers employés dans le premier poste 

0
~ cla ns 

les autres postes . 

1 

1' 
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DIST RICTS 

j 
Est. 

Ecosse 
Ouest 

Northumberland et Cumberland 

Durham 

Yorksh ire . 

Manchester 

Lancash ire occideutul et Ches-
h ire . 

Nord du Pays-de-Galles 

Midland 

Stafford 

Cardiff 

Swansea 

Monmou th 

F orest de Dean 

Bristol et Somerset 

T otal. 

NOMBRE 

D
1
0U\'RIERS A VEIN E 

Premier Tous 

poste les postes 

l!) , 503 22, 28-1 

16,393 17 ,892 

10, 349 20, 140 

20,43-J 43,825 

27 ,063 36 .987 

13 ,841 16 ,160 

12,165 13, 959 

2,681 

24,905 

11 , 557 

25, 742 

11 , 169 

17 , 201 

1,836 

1,697 

21G, 53G 

3,463 

28 ,969 

13,939 

27,G65 

12, 1187 

18,470 

2,049 

2,211 

280 ,500 

POURCENTAGE 

D' OUVRI SRS A VEINE 

Premier 

poste 

87.5 

91.6 

51.4 

46 .6 

73.2 

85.6 

87.l 

77.4 

86. 0 

82.9 

93.0 

89.4 

93 .l 

89 .G 

76.8 

77.2 

Tous 

les postes 

12 .5 

8 .4 

48 .6 

53 .4 

26.8 

14 .4 

12 .9 

22. 6 

14.0 

17.l 

7 .0 

10.6 

6.9 

10 .4 

23.2 

22 .8 

Le système des postes mult iples a u ne cer taine importa nce dans 
le Northumberland et le Du rham et éga lement dans 1:Ecosseor '.enta_le. 
M. R. A. Muir nous a dit q ue 12 % de la production de F1fe~h1re 

· t d'ex1Jloitations où le dou ble pos te d' abatage se prat ique. provien . . 
Dans le Yorkshi re, envir on 10,000 aba tte urs sont employes da ns les 

second et trois ième postes . . . . 
• L t isième poste consti tue une exception ; 11 existe notamment e ro . 1 

dans les exploitati ons de la Compagnie de Dena by Mam ; c iaque 
poste est occupé pratiquemen t hui t heures . Dans la plupart des 

Q. 3312. 
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autres districts un double poste a été établi exceptionnellement dans 
quelques houillères , le plus souvent avec de grandes difficultés et 
généralement malgré l'opposition des ouvriers . Dans q uelques unes 

Q. 2897-2900. des plus petites houillères de John Watson et C0 , V<I, dans le 

Q. 4ï00. 
Lanarkshire, on a établi un double poste et les hommes du second 
poste sont mieux payés. Dans le char bonnage de Eckingtoo , dans le 
Derbyshire, il y a un double poste d'ouvriers à veine avec simple 
poste d'extraction comme dans le Durham. 

Q. 8444 · Dans le district de Cardiff, le sy stème d'un double poste est pe u 
Q. 10119 · répandu . M. E. -M. Haon déclare que dan s le Pays-de-Galles 

méridional on pourrait établi r un double poste. Dans Je Lancashire 
oriental, aux charbonnages de Cliftoo et de Kearsley, on emploie u n 
second poste peu important d'ouvriers à veine - environ un qua1·t 
du poste du jour. 

%0\\~~~ · Aux charbonnages de K ingswood près de Bristol, on a des postes 

Q. 3938 . 
de jour et de nuit égaux, avec une égale durée de trav ai l et des 
sala ires éga ux. Dans le Staffordshire septent rional, au mil ieu d'u n 
district où l'on ne connaissa it qu' un seul poste, après vi ngt années 
d'efforts, le directeur d' un charbonnage a pu établir u n double poste 
complet. 

Ce~ exemples suffisent à montrer que le système des postes 
~ult1ples est un de ceux qu \ appellent Je plus Jes efforts des 
directeurs entreprenants dan s tous les dist ricts. 

Causes C · e qui empêche et restreint son adoption , c'est princirl alement la 
qui empêchent ffi 

l'adoption di ?u.lté d'~bteoi r. de~ ouvriers pour doubler la vroductioo d ' une 
d'undoubleposte hou1llere , d1illculte qui se rencontre spécialement au moment où la 

Q. 12140 . demande justifierait une telle expansion; cette difficulté es t dne, 

non touj?urs au manque d'ouvr iers, mais sur tout à leur répug nan ce 
de t ravailler la nuit a u lie u du jou r, et au refus des ouv r iers à veine, 
dans les.distr icts autres que ceux du Northumber land et du Durham 
de travailler en association avec son « marrow » c'es t-à-d ir e ave~ 
l'homme qui lui succède et qu i le remplace à sa pl;ce de travail da ns 

Q. 18108 · l; seco_n~ poste. A cel a il faut ajouter dans certa ins districts 
l ?PP?sllion systéma tique des Trade Unions qui repoussent l'orga-
n 1sat100 des postes mul•1· pie t • · · · . . . • se en ,ont une question de prtncipe de 
leu r poli tique syndi~ale . ThL J. Bag nold Smith , des charbonnages de 
Newstead Notts, dit que les prop riéta ires d I J d . es c 1ar )OOnages c 
P 1oxton ont demandé à avoir un double poste · 1 'l'r de 
U 

. f é , ma is que e a 
010n are us . 

Q. 4547. 

Beaucoup de propriétaires de charbonnages considèrent que 
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l'extension du système d'u n double poste permettrait de contre
balancer les effets de la jou rnée de huit heures, c'est-à-d ire la 

r édu ction de la production et ramènerait l 'offre a u n iveau de la 

demande. 
Le D· James Dixoo (Ecosse occidenta le) déclare que « la seule 

» manière de sa tisfaire à la demande de charbon en Ecosse, est 
» d'établi:· le sy:,tème d 'un doubl e poste ». 

M. G. A. Michell (président de l'Association minière de la Grande 
Bretag ne) cr oit que s'il y avait trne hausse des prix et un e pén ur ie de 
charbon , un g rand nombre de charhonnagcs dans le Lanarkshire 

adopteraient le système d' un double poste. 
M. J . Strai n (Lanarkshire) , qui a d~jà introduit le système cl ans 

quelques houillères, se m ontre désireux de l' étendre. « Nous le 

» fcr·ion s demain, dit-il , si nous le pouvions. » 
!VI. T. Grcensmith (Derbyshire), qui a déjà établi le système dans 

les charbonnages de Eckington, pense que « quelques houillères 
» pourra ient vrodu irc plus du double par un double poste . » 

M. E. M. Haon , du Pays-de-Galles mér idion,al 1 déclare que : « Il 
» fa udrait donner une prime. au double post e . » 

En ce qui concerne la diffi culté de recruter la main-cl'œ uvre, il fait 
la r emarque suivante : « Mais ceux qu i ont plusieu rs charbonnages 
» pourraient pe ut-êt re doubl er le person nel d'abord de l'u n, pu is 

» plus tard de l'autre » . Mais on rencontre une g rand e opposit ion 

chez les ouv rie rs . 
M. H. Bramwell , du P ays-de-Galles méridio nal , pense que dans 

beaucoup de cas, deux postes deviend ront prPsqu' une 1: écessi.té; plt'.s 
Join i l dit qu ' au point de v ue des intérêts des m ines, il se1·a1t 
avantageux « que l' avancement des fronts de ta ille soit plus r apide 
» afin d'obtenir une économie dans le boisage et dans les autres 

» frais . » 
M. J. Fox Tallis (Ebbs Vale, Mon .) croit que les propriéta ires 

seront obligés de faire face à la situation par un double poste . « Cc 

» sera, dit- il , notre unique ressource ». 
Les conclusions suivantes résultent des t émoignages évide nts que 

nous avons reçus à ce sujet: 
10 Le sys tème des postes multiples constituerait un avantage 

économique pour le produ cteur et le consommateur (qu ' il soi~ ou non 
un sy stème désirable a u point de v ue fami lial et social de!i mi neurs); 

2• Le double poste deviendra une nécessité pour les ~ha r ~onuages 

dont la production est limitée par les condit ions mecan1ques -

Q. 7S6 . 

Q. 140S. 

. Q. 2016. 

Q. 4S43 . 

Q. S517. 

. Q. 8365. 

Q . S685 . 

Q. 8874 . 

Q. 88ï5. 

Q . 9710. 

Conclusions. 
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c'est-â-dire par la llapacité des galeries et des pu its - el qui ne 
peuvent améliorer leur matériel; 

3° Après l'io stitution de la jouroée de huit heures, les pr opr iétai res 
des charbonnages feront un effort coosidé!'able pour éteodre ce 
système. Cet effort se fera particulièrement sentir selon toute 
vraisemblance dans le Pays-de-Galles méridional; 

4° Le priocipal et peut-être actuellement l' in surmo ntable obstacle 
â l'adoption immédiate des postes multiples est l' impossibilité de 
trouver la maio-d'œuvre nécessai re. Nous traiter ons cette question 
dans la partie suivante de notre rapport. 

VII. - POSSIBILITÉ DE TROUVER UNE NOUV ELLE MAIN- D
1
ŒUVRE . 

Témoignages · Les propriétaires de charbonnages et les dir ecteurs de houi llères 
relatifs sont presque unanimes a r econnaître qu' il n'y a pratiquement aucun 

aux causes de 
la faible moyen d' augmenter la mâin-d'œu vre actuelle des cha rbonnages. 

production ; 
pénurie 

actuelle de la 

Les ressources qû'on pourrait chercher dans les contrées agricoles 
sont presque épuisées. Malg ré l'excellent état sanitaire des mineurs, 
leur indépendance et les loi sirs de leur vie, le travail des mines 

main-d'œuvre. n ' attire pas les ouvriers de la v ille ni ceux de la campagne, qui n'ont 
aucune connaissance de ces travaux. 

La populat ioo mi nière dan s beaucou p de districts fo rme une 
classe a part, vivant dans des v illages char boon iers qui ne sont habi
tés que par ceux qui travai llent dans le charbonnage, et il y a 
peu de r apports entre les mineurs et les autres ouvriers qui 
vivent a côté d'eux. Des témoin s déclaren t qu'a présent il y a pénurie 
de main d'œu vre de toute espèce dans les houillères ; que tous les 
hommes son t a l'ouvrage et que s 'il fal la it plus d'hommes pour four
nir la production actuelle da os no temps plus court, on ne les trou -

Q. 9754-7 verait pas. Un de3 témoi ns pense que l' uniqu e ressource pour l'ave
nir est qu'après la ruine des autres industries qui sera la conséquence 
du prix élevé du char bon. les ouvriers des acié ries et des autres 
industries r empliront les houillères en v ue d'aug menter l'extraction. 

Les statistiques Quoiqu'il soi t indéniable qu'à présent il y a it, dans tous les districts 
montrent que la charbonniers du pays, une demande de main d'œuvre pour loutes 

. ~opul~tion . les catégories d'ou vrie rs et que celte demande surpasse ce que l'on 
minières accroit ·t bt · I d' ffi J • d pourrai o en1r , nous ne pensons pas que a 1 1cu te e trou ver 

une nouvelle main d'œuvre en dehors des r égions charbonniè t'es so it 
véritablement une impossibilité et qu'en fa it, elle soit aussi g rande 
que la maj orité des témoins la représente . Nous trouvoD s que la 
population minièr e du pays s'acc,·oit cootinuellemeot, que durant 

t 

-
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les dix dernières années, le nom bre des ouvriers de la surface et du 
foD d a augmenté, d'apl'ès les statis tiques min ières, de i$i ,661. ED 
1896 elle était de 692.,684, et elle atteigna it en H)06, 882,345; l'a ug
mentation correspond donc à plus de 27 pour cent , t aud is que la 
populat ion totale de la Grande Bretagne n' a augmenté_ durant la 
même période que de '1 2 pour cent. Il est clai r par conséqu ent que ' 
la popula tion m inière 1·ecrule constamment de nombreux nouveaux 
éléments. Une analyse minu tieuse de son a ugmen ta tion au cours de 
ces der nières années, montre q ~e les ouvriers min eurs, bien qu'ayant 
peu de rapport avec les autre~ ca tégories d'ouvrie rs et bien q u'ayant 
un métier tout spécial, sont sou mis, comme dans les autres industries , 
aux lois or dinai res économ iq ues rel atives aux sal ai res . Les périodes 
de t ravail constant et de sala ires élevés amèneot un surcroît de main 

d'œuvre : Ainsi ell 1896, mauvaise anoée commer ciale, il y eut une Mines 
et carrières : 

diminution réelle de 7,600 ou vriers, tandis qu'en 1900, année rapport et 
exception nel lement prospère, le nombre des mineurs s'est accru statistiques . 
de 5i ,000. Partie I. 

Une étude très intéressante a été faite a notre i ntention par Occupatio~s 

1 .11 (F ' f ) . antérieures. M. R. A. Mui r , des charbon nages de Bow 11 q e , par ses 
recherches orignales, il à établi quelles éta ient les occupations anté: 
rieures de tous les ouvriers du fond de son charbonnage. Il a tr ouve Ier rapport, 

• · Partie I JI . 
que sur un total de. '1 ,308 ouvriers, 948, soit 68 pour cent, eta1eot Appendice 6. 

entrés t rès jeunes dans la m ine ; les 450 a utres avaient exercé les 
mét iers sui vants ; 100 avaient été cu ltivateurs, 60 gar çons de ferme, 
78 meun iers 2i ouvriers de sur face de charboooages, 18 soldats et le 
r estant avait.été recruté pa r mi les ou vriers exerçant 75 occupations 

complètement différentes. , . . 
1 

• r des 
L ' bT V• d'augmenter la ma in cl'œuvre indigène par l 1mm1- mm1gra ion 

a poss1 1 1 , , . d l'E pays étrangers. 
g rat ion ét rangère nous a été s uggérée par des temo1ns e cosse. 
Dans tous les districts hou illers cl' Angleterre et d u P ays~de-Gal.les, 

Q. 923 . 
le travail du fond est fo urni presqu'entière,ment pa r d~s ouvriers 
· c1 · è . c'est aussi le cas po ur l' Est de 1 Ecosse ; mais dans les 
m 1g nes , b · d · bl de 
m ines de Lanarksh ire on emploie un nom .r e cons1 era e 
P olonais. M. G. A. Mitchell décla re qu 'a l'or ig'.ne q uelques-uns de Q . 29l

8
-
32 

· · ants arri vèreo t en Ecosse vers l'a nnee 1879 au moment Q. l -H l. · 
ces 1mm1g r . é 11 · Ces 
d' nflit qu i ava it éclaté dans l' ind ustr1e m ta urg1que. 

u n co J h bonna"'es · , em blent avoir q uitté les forges pour es c ar .b • 
ouv riers s . . . . . L Dr D,xon 
De uis ce temps, les P olona is ont contin ue à venir. e • 

estfme leu r nombre actuel â 3,000. Il dit: « No us avons trouv: ,que 
, t 1"00 année except ionnellement bonne,que la plupart e ces » c es en · v , 

Q. 923. 

Q . 930. 



Q. l -ll9. 

Q. 925. 

Q. 789 . 

Conclusion. 
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» ouvriers arrivèrent; i ls étaie nt attirés par l'appât d' un grand gain. 
» Les Polonais d~ja établis écrivaient à le urs amis res tés en Pologne 
» et leur faisaient savoir qu' ils gagnaient 8 shellings par jour; on 
» a!'l'ivait en fou le . » M. Mitchell déclare qu e l'immigrat ion avait 
été un mouvement spontan é ; elle n'a pas été « or ganisée, n i 

' » subsidiée, ni payée» , et « e lle continue» . M. Dixon déclare que les 
ouv r iers immig-rants g agnent les mêmes salai res que les ouvriers 
indigènes et qu'ils sont dn très bons ouvriers. I l se sont enrôlés dans 
les Ti·ade- Unions et obéi$sent exactement aux r èglements du Syn
dicat et auss i aux r èglements des charbonnages. Il ajoute que ces 
étrangers sont de hons ouvrie rs mais qu'au point de vue social leur 
affiuence peu t être regrettable . Leut'S mœ urs diffèrent des mœ urs du 
pays. M. Dixon estime que dan s le Lanarkshire « l' im mio- ratiou 

. 0 

» polonaise est la seul e source qui pourrait augmenter la main 
» d'œuvre ». 

En général , nous concluons qu' une période de faible production de 
charbon accompagnée d'une hausse des prix et des salaires , sera peu 
à l)eu contrebalancée par une augmentation de la main d'œ uvrc 
dans les mines, provenant en parlie jusqu 'à un certai n poi nt des 
pays étranger s. Toutefois la mobilité de la main d'œ uvre comme la 
mob'.lité du capita l , en ce qui concerne cette indu strie n'est pas 
aussi grande que dans les autres industr ies ; l'aug mentation de la 
main d'œuvre pourrait êt.re plus lente. Pour atti rer dans les mines 
de nouveaux ouvriers, 011 devra se résoudre à de plus grancis sacr i
fices sur les salaires et procurer a ux ouuiers de plus g rands avan
tages; de tels sacri fices ne s'imposeraient pas dans les au tres indus
tr·ies où Je trava il de J'ou vrier es t moins spécial et dans lesquelles 
l'ou vr ie r s' introduit plus facilement. 

RÉCAPI'I'ULATION ET CONCL USIONS GÉNÉRALES DES 
EFFETS ÉCO -OMIQU ES PROBABLES SUR L A PRODUCTION 
DE LA LIMITATION A HUIT HEURES DE LA JOURNÉE DE 
TRAVAIL DES MINEURS . 

Nous considérons celle partie de notre travail non seulem11nl 
comme la plus importanle , mais e ncore comme renfermant tous les 
élément( qui détermin eront la situation nou velle r ésultan t de la 
li mitation proj etée. 

C'es t à cette partie que n ous avons tout particulièrement consacré 
notre attent ion; nous allons maintenant récapitu Ier les con cl usions 

~ 

1 
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que nous avons pu tirer et que nous aYons déjà données dans les 
différe ntes divis ions de notre travai l : 

1. a) Nous a vons é valué la réd uction da ns le tota l des heures à l'in
térieur de la mine qui r ésultera it de l'é tab lissement de !ajournée de 
travail I im itcc a hu it heures « du jour au jour », cal culée comme nous 
l'arnns fa it , depuis le mome nt où la première cage des hommes d ' un 
poste descend dans le puits jusqu'au moment où la premiè re cage des 
hommes remon te. 

Celle réel uction serait : 
P our tous les ou vr iers du fond. 10.27 %-
Pour les ouvriers a veine seulement 6.20 %-
Pour les a utres ouv rie rs du fond . 13.72 %-

ou si l'on prend pour base des calcu ls , la durée du travail effectif 
à l' in térieu 1· de la mine, la réduction est de: 

Pour les ouvriers à Yeine 7.64 %-
Pour les a utres ouvriers du fond . 15.62 %-

b) D'après la ·supposition faite par M. Ratcli ffe Ellis et par 
beaucoup de propl'iétaircs de cha r bonnages, la r éduction de la 
journée de travail sera it s uivie d'une 1·éduclioo de la product ion 
exactemen t proportionnée à la rédu ction des heures ; la producti on 
serait donc diminuée de 25:75 mill ions de tonnes, si l'on prend 
comme base les he ures r~duites de tout es les calégories d'ouvriers, 
en se basant sur la production dei006; ou de près de 39.25mill ions 
de tonnes, s i l'on prend comme base la durèe d u trava il effectif des 
catégories d'ouvriers dont la journée·sera la plus r éduite, c'est-à-dire 
des ouvriers autres que les ouvriers à veine. 

II. Nous ne pouvons pas accepter ces éva luations comme donnant 
une estimation ra isonnable de l 'effet économ ique probable de Ja 
journée de huit heu res, s ur la production, pour )es raisons suivantes : 

a) Nous a vo ns trouvé q ue d'après le système actuel , la moyenne 

de la durée du travail actuellement fourn i par tou tes les catégories 
d'ouvriers s'élève à 43 he ures 13 minutes pa r semaine - - c'est-à-dire 
13 1/3 pour cent de moi ns que Je temps total théorique - c'est donc 
moins qu'une semaine composée de 5 jours de 8 heu res chacun, 
et d' un j our de 6 he ures 13 minutes, éga l a la moyenne actuelle des 
jout·s où la durée du tra va il est ord inairement r éduite; cette semaine 
donnerait 4.6 heu res 13 minutes. Nous avons donné les raisons qui 
nous po!'len t à croire qu'une partie des 13 pour cent de temps perdu 
pour la produ ction dans les condi tions actuelles, serait u ti li sée dans le 
sy s tème des h uit he ures, et que par suite, les effets extrêmes men-
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tion nés plus haut seraient contrebalancés dans la mesur e où cette 
améliorat ion de la régula r ité de travail s'opére ra dans les hou illères 
et chez les ouv rier s. 

b) Nous pensons que ces effets seront u ltérieureme nt con tre
balancés par différen tes améliorations dans les méthodes d'e~ploitation 
et dans l'outillage, améliora tions qu i seront stimulées par la 
réduction et la régularisation de la journée de trava il. 

i_. L 'effet utile par heu re de tra va il sera augmenté surtout dans 
les dis tricts où la durée du trava il est a ctuellement la p lus long ue. 

2. Des perfection nements seront apportés dans l'outillage de 
beaucoup de charbonnages pou r r endre plus intense l'extraction et le 
transport ; de nouvelles g ale ries ser ont cre usées à l' in tér ieur et da ns 
quelques cas on foncera de nouvea ux puits et on utilisera les pu its 
d'aérage pour l 'extraction . 

3 . L'emploi des machines qui écon omisent la ma in-d'œuv re telles 
que les haveu ses mécaniques et les apparei ls se rva nt a u tra nsport 
mécanique sera gé néralisé . 

4. L ' usage des postes mul tiples deviendra plus fréquent. 
5 . La situa tion des m in eurs é tant améliorée e t les conditions 

économiques ex igeant une aug me ntation de la main -d'œuvre, il en 
r és ultera que la population ouvr ière du charbonnage augme nter a 
a u détriment des a utres industries. 

J usqu'à q uel point ces di ffére ntes influences contrebalance
r ont-elles l' effet de la li mitation de la jou r née sur la pr oduction , c'est 
là u n problème qu i ne peut être résolu ; les opinions pe uvent 
dillë rer sur ce poi nt. 

D'après les témoi ns les plus capables et les plus ex?ér imentés que 
nous avons e ntendus et d'après toutes les conclus ions détaillées que 
nous a vons pu tirer a n cour s de notre trava il, i l r ésulte qu e l'effe t 
tota l de toutes ces influences sera de tendr e à maintenir l' équ ilibre 
e ntre l'offre et la demande . 

Tout en tenant compte de l' importance des cons idérations qui 
précèdent , nous sommes cependant conva incus que l'éta blissement 
de la journ ée de hui t he ures, in trodui te soit brusquement soit 
grad uellement par réductions aun uelles d' une demi heure, ne peut 
que produi re u ne dimin ution tem pora ire de la pr oduction. Il cD 
résu ltera uDe période d'embarras et de cr ise pour le pays en général. 
L' imr,ortaoce et la durée de cette péri ode dépendra principaleme nt de 
la coopéra ti on iu telligente et spontanée des patrons et des ouv1·iers, 
p our la rédu ire à son m ini mum , dans l' intérêt immédiat du pu blic et 

r 
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dans l' intérêt fin a l de l'industrie charbonnière . Si cette coopération 
fait _défa ut et si les embarras oa tiona ux s'étendent et s' aggravent 
par des conflits relat ifs a ux sala ires e l aux au tres cond itions du 
travail et qui n a-it ront probablement de la nouvelle situation · nous 
pou r rions a voir une crise ind~striell e de série use importance ; d'après 
nous, cette c rise pourra it alors j ustifier et nécess iter l' inter vent ion 
des pou voirs publics comme nous l ' avons établie da~ s la par t ie de 
notre rapport rela~ive aux autr es industries bri ta11niques. 

D ÉFINITIONS DE LA J OURNÉE DE HUIT HEUR ES. 

Dans l'examen de la question de la j ournée de huit he ures appliquée 
a ux mineurs, il est imi)ortant de r emarq uer q ue la durée du trava il 
n'est pas définie par elle-même. 

Da ns un e fabr ique le travai l de tous les ouvr iers peu t commencer 
à un moment précis et finir également à u n sig na l donné; il n'en est 
pas de même du trava il da ns les mines ; les ouvriers doivent 
desce ndre par petits g roupes ; la durée de la descen te est , nous l' avons 
vu, d'une demi-heure en m oyenne et est parfois bea u co up plus Q . 18279. 

lon gue ; quand les ouvr ier s a tteig nent le fond d u puits, ils ont encore 
à pa rcourir des trajets plus ou moins longs - de quelques mètres 
à l.1 mill rs - pour a rriver a u chant ier. · 

N ous l'avons déj à dit , tous nos calculs et toutes nos conclus ions ont Journée 

pou r base la jou r née de trava il de huit heures« d u jour au jour » . de .hu it he~res 
E · 1 · bl . «du Jour au Jour» st-1 poss1 e de régler le temps et d'orgam ser la descente et la t 

11 . . e e que nous 
remon te des ou vriers, de telle sorte que chaq ue mine ur ne reste da ns l'avons adoptée 
la m ine que huit he ures el pas plus? C'es t aux directeurs de char- dans ce rapport. 
boon ages à répondre à ce tte ques tion et nous n'avons pas à é me ttre Q. 18284-5. 
d'avis sur ce point. 

Cer ta ins propriétaires de charbonn ages estiment qu'i l serait très 
difficile de r ésoudre oe problème. 

Nous avons ce pendant établ i nos calculs sur la base d' u ne moyenne 
individuelle de huit heures; cette co ndi tion pe ut ê tr e r éa lisée 
pr atiqueme nt e n comptant la durée de la j ourn ée depuis le mome nt 
où la première cage contena nt des ouvriers d' un pos t~ descend 
jusqu'a u moment où la p re miè re cage re monte des ouvr iers de 
ce même poste. P a r cette méthode de ca lcu ler la j ournée, il peut 
a rriver q ue le prem ier homme qui soit descendu soit le de rnier 
â remonter et a lors sa j ournée de travail excède le temps limité d 'une 
demi-he ure ; ou bien il peut a rriver ·que le dernier homme de la 

'· 
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descente soit le. premier de la remonte et a lors sa journée de Lra vai l 
comporte un e demi-heure de moins que la journée légale ; mais 
l 'homme moyen , c'est-à-dire l' ouvrie r qui se trouverait à la descente 
com~e à la montée au milieu des hommes de l 'équipe, ne resterait 
dan s la mine exactement que huit heures ; les di fférences qui peuvent 
se présenter dans l'un ou l'autre sens se compensent mutuellement. 

P our les besoius de notre enquête nous avons adopté le système du 
jour au jour comme la définition de la journée de huit heures. 

Si oo adoptait cette méthode de calculer les heures, il serait néces
saire dans le but de la surveillance , d'ajouter à la loi un article sem
blable à celui qui est insé1·é dans le nouveau Règlement Minier 
des Pays-Bas d u i 0

' novembre i906 prescrivant que : « la remonte 
d' un poste doit dure1· au maximum i 5 minutes de pl us que la 
descente » . 

Autre interpréta- Mais de nombreux témoins autor isés que nous avons entendus, 
tion: _a heures notamment M. Ratel iffe E llis, représentant officiel de l'Association 

comprises entre ~,1. .è, d I G d . . , 
I' t é t la 1, m1 1 e e a ran e-Bretag ne, oo t don ne a I expression un sens 
en r e e d. fl" I 1 sortie de tous les · 1 creot. s compren nent dans la journée des huit heu res toutes les 
ouvriers. opérations effectuées par un poste dans un charbonnaae. Ainsi la 

. , . 0 

JOUrnee commencera1 t au moment où le premier hom me descend et 
fini rai t au moment où le dernier homme remonte à la su rface. 
C'est sur cette base qu ' ils évaluent la réduction probable de l a pro
duction . D'après cette défi niti on , les heur·es passées dans la mine par 
l'homme moyen c'est-à-dire par l'o uvrier qui se trouverait à la des
cente comme à la remonte au milieu des hommes du poste ne seraient 
plus que de 7 1/2 heures, en supposant que la moyenne du temps 
employé pour descendre les hommes soit une i /2 heure; si cc système 
était adopté, le séj our moyen des ouvr iers dans la m ine sera it r éduit 
en un j our ord ina ire non pas de 11 .6 %, mais de 17.1 %. Dans ce cas, 
nous pensons que la perte dans la production aug menterait beaucoup 
plus que proportionnellement. M. Ratcliffe E llis et d'autres témoin s 
prétendent qu'une réd uction des heures de travail amènerait une 
dimiuutioo de la production exactcmeut proportionnée; nous 
n'admclloos pas celte couclusion car e lle ne tient pas compte d' un 
g rand nombre de circonstances qui peuvent changer cette conséquence 
et tendre a rétabli r l'éq uilibre entre l'offre et la demande. Nous est i
mons que lorsque la j ournée de huit heures sera imposée , ces ci rcons
tances amèneront plci nemcnt leurs effets favorables sur la production; 
nous n'avons cependan t aucun motif de croire que les effets favor ables 
seront d'autant plus mar qués qu e !ajournée de travail sera courte . 

t 
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C'est pourquoi, si on adopte la seconde interprétation de l'expression 
« une journée de travail de huit heures du jour au jour », si le séjour 
moyen de l'ouvrier est réduit à 7 1/2 heures, nous concluons que la 
réduction additionnelle dans la production qui en résultera, sera 
exactement proportionnelle a cette réduction additionnelle des 
heures; c'est-à-dire, comme nous l'avons établi plus haut à 5 112 % ; il 
en résulterait, au point de vue du consommateur, une situation 
beaucoup plus grave que celle que nous avons examinée. 

La hausse des prix qui résultera de la rareté d'une marchandise de 
première nécessité , déja trop peu abondante, ne se fera pas d'après u·ne 
progression ari thmétique ou même géométrique ; elle n'a d'autre 
limite que celle qui résultera de la situation du consommateur placé 
dans l'à lternative de suspendre son industrie ou de payer. 

Beaucoup de témoins ont suggéré et recommandé.une aut re manière Les huit heures 
d'interpréter l'expression : « journée de huit heures» ; ce serait de calculées_d'après 

. , . l'extraction du 
compter les huit heures employees par un poste pour extraire le char- charbon. 

ho'n.; le tenlps employé pour la descente et de la r emonte des ouvriers (Durée du trait). 
ne serait donc pas compris dans la journée. Ce système a le 
désavantage Ide donner comme journée du m ineur, non pas « huit 
heures du jou\> au jour », mais une journée moyenne de huit heures 
et demie. D'un autre côté, il aurait l'avantage de tendre a r éduire la 
difficulté llu'éprouvent les v ieux charbonnages et ceux qui ont des 
travaux très étend us, pour adapter leur exploitation a une journée 
pl us courte; cette difficulté pour eux est relativement plus grande que 
pour les houillères modernes mieux aménagégs; de plus, il con-
viendrait mieux aux ouvriers âgés qui préfèrent prendre plus de 
temps que les jeunes ouvriePs pour se rendre à leur travail et qui 
d'après l'autre syst~me seraient forcés de se hâter. 

Cette méthode diminuerait- les effets sur la même production dans 
la même proportion que la méthode précédente les augmenterait. E lle 
laisser ait les heures telles qu'elles sont actuellemênt établies dans 
la majorité des houillères de l'Ecosse et dans quelques-unes de celles 
du Midlands et du Yorkshire. 

A1>0P'l'toN i3ktJsQtJE oü GRADüELU: î>t LA jôtJhNÊE DEb ilü1T HEURES. 

On a proposé d'al'l'iver graduellement à la journée légale des huit 
heures en rédui sant successivement et a des intervalles de temps 
déterminés la journée de t ravail. Le but de cette proposition est 
évidemment d'éviter les inconvénients qu 'un changement brusque et 



Q. 9716. 

Q. 11763. 

Q . 11216-27. 

826 AN~ALES DES Mi NES DE BEi.GIQÙÉ 

im portant pourrait amener dans l 'exploitation des mines. Au cours de 
l'enquête, no us avons cependant constaté que cette proposition n'est 
pas approuvée par tous les propriétaires et directeurs de charbonnages. 
Cer tains directeurs, dans les dis tr icts où la d urée d u travail est 
actuellement plu s longue et où les installations ne pourraient extraire 
en une journée pl us cou r te le charbon actuellement produi t, ne 
sauront mainten ir leur producti on qu'en adoptant le système des 
postes mul tiples. Ces directeurs prétendent que le nouveau système 
ne peut s'établir grad uellement;· l'adoption des postes mu ltiples créera 
une situation toute nouvelle qui réclamera une nouvelle organisation 
de la mine; par conséq uen t, il est préférable de l'établir brusq uement. 
M. J . Fox Tallis, de 1\fonmoutshire, et M. A. W. Grazebrook, 
d u Stalfordshire méridional , ont expri mé cette opinion. M. T . E . 
Forster (Northumberland) pense q ue la transformation de l'organisa
tion du travail dans sou district sera si profonde qu' il vaut mieux 
qu'elle s'établisse tout d' un coup. 

Nous ne disons pas que ce soit là l'opin ion universelle, mais c'est 
celle q ui domine dans certains districts. Il y a lieu de remarquer la 
divergence des v ues sur c( point . Il serait peu t-être possible, si la 
li mi tation de la journée était imposée, d 'exami ner les mesu res transi
toires que l'on pourrait adopter. 

Avant de passer à ta partie de no tre rapport relative à la produc
tion de charbon du pays, il est nécessaire de montrer l'aspect spécial 
que prend la question dans les di fférentes contrées du Royaume. 

EFFETS DIFFÉRENTS DANS LES DIFFÉRENTS DISTRICTS MINIERS . 

, . 
La déposition de M. Cunynghame (2• partie du i °' rapport) est 

accompag née de tableaux rela ti fs aux différents distr icts . Nous y 
c0nstatons que la limitation de la journée à hui t heures y apportera 
des modifications dans la durée du travail et dans l'organ isation 
générale des charbonnages ; l'im portance de ces mod ifica tions variera · 
beaucoup d'un distr ict a l'autre. 

Nos s tatistiques relatives aux heures de travail et au x autres condi
tions sont applicables au Royaume britann ique en général ; elles 
donnent l'étendue de tou t le problème , mais elles ne donnent pas la 
situation de chaque district·; il en est de même de nos concl usions 
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généra les. Dan(le F ifoshire, par exemple, depuis ·1870, la durée du Fi feshire. 

travail s'est ·tellement rapprochée des h uit heu res du jour au jour, 
que la du rée de la journée sera peu modifiée par la loi; les proprié-

• taires des charbonnages du Fifeshire perdront moins par la réduction 
des heures qu'ils ne profiteront de la gêne qu i sera imposée sur leurs 
ri vaux et leur concurreo ts. Cette idée a été clairement exprimée par 
M. R. A. Mu ir, le directeur d'un charbonnage de F ifeshi r e . Il déclare Q. 3392 · 

que la limitation de la journée de travail à huit heures est une 
réforme manifestement raisonnable et qu'elle pourrait être univer-
sellement adoptée. Il ajou te : « Si cette durée de travail est suffisante Q . 3397 . 

» pour nous, pourquoi ne le serait-elle pas pou r les autres? Nous 
» l'avons expérimentée d urant ces trente-six de rnières années» . 

. Dans le Cumberland, on. emploie depuis près de tren te ans, une Cumberland. 

journée de huit heures du jour au jour. Pratiquement, la seule Q. 18185-204. 

dif!ërence que la joum ée légale produirait dans ce district, ce Q. 18302-4 . 

serait de substituer un jour strictement l imité a u système actuel 
plus élastique q ui permet a ux ouvriers de rester plus longtemps Q. 18326 . 

à l'ouvr age s'ils le désirent et qui permet aux ouvriers âgés de Q. 18336 . 

consacrer plus de temps da ns le trajet à faire à l'i ntérieur de la 
mine. On peut ajou ter que c'est un district où les difficultés minières 
sont g randes et où les d istances parcourues par les ou vriers dans la Q. 18308 -12. 

mine sont long ues. 
Dans les districts de Lancashire, d u Pays-de-Galles méridional et Lancashire et 

de Monmout hshire, les heu res de travail sont actuellement plus Pays - de - Galles 

nombreuses ; la journée y est plus longue que dans le reste de la méridional. 

Grande-Bretagne d' une heure; en efl:èt, pour eux la moyenne des 
heures « du j our a u j our » de tous les ouvr iers du fond est de 
neuf heures 46 minutes tandis q ue pou r le reste du pays elle est de 
huit heures 43 minutes. 32 % des mineur,: travai llent dans le Lan- T ableau XI. 
cashire, le Cheshi re, le Pays-de-Galles méridional et le Monmoutshire, l•r. rappor · 
et 68 % dans le reste de la Grande-Bretag ne; le total des heures de Parue Il, P· 38· 

' d · d 1•· · · · d" . Cd . 3427 . presence es ouv riers e mter1euren un Jour or maire, qui excèdent 
h u it heures est ai nsi réparti : 54 % dans le L ancashire, le Cheshire , 
le Pays-de-Galles méridional , le Monmouth, et 46 % dans le reste de 
la Grande-Bretagne ; donc pl us de la moit ié de la r éduction des 
heures totales de t ravail en un j our ordinaire serai t prise dans les 
districts q ui emploient moins d u t iers des mineurs . 

C'est dans ces districts importants que les effets de la réd uction de 
la journée de travail seront sans aucun_doute le)lus marqués, c'est
à-dire, dans le centre d u district manufacturier le plus important 
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d.u Royaume et à la principale source de notre exportation houillère. 
Ajoutons cependant que d'après les témoignages locaux que nous 
avons recueillis , ce serait dans le Lancashire occidental et oriental 
qu'on pourra it, mieux que partout ailleurs, améliorer la situation en • 
organisant mieux le travail en vue d'un emploi plus économique 
du temps . Dans le Lancash ire, on perd plus de temps pour la descente 
et la r emonte des ouvriers, pour les repas et les repos, et p_ar suite 
du nombre des absences que dans les autres districts . Dans le Pays
de-Galles méridional, l'organ isation et l'outillage des puits sont, en 
général, bien conçus et à la hauteur des P!'ogrès mod_ernes ; la plupart 
des témoins estiment que c'est dans cette région qu' il y aurait Je plus 
d 'améliorations à apporter pour augmenter l'effet utile de \a main 
d'œuvre employée. En généra l, nous pensons que c'est dan s les 
districts du P ays-de-Galles méridional et dans le Lancashire qu 'on 
trouvera la plus g rande difficulté pour maintenir la production 
lorsque la limita tion de la journée sera imposée et qu'il importe 
d'examiner les conditions de l'industrie dans ces région s. 

Durham et Nm·thumberland. 

Durham et L'examen des effets probables de la journée de huit heures sur la 
Northumberland. product ion présen te dans ces comtés quelques caractè res spéciaux, 

mais en lui-même il ne semble pas présenter d'aussi g randes diffi
cultés que dans lP.s distr icts où la journée de travai l actuelle dépasse 
de beaucoup hu it heures. 

Le système de travail qui domine actuellement dans les charbon
nages du Durham et du Northumberland est d' un e indiscutable 
effi cacité ; il a l'avantage de plaire à la fois aux patrons et à la grande 
majorité des ouvriers. Les transformations successives· qui ont été 
apportées à l'orga nisation du travail sous l 'empire de nécessités 
spéciales de l'industrie de la région ont eu pour r ésultat la di vision et 
la spécialisation extrême du travai l. A deux postes d'abatage de courte 
dur ée cor respond un seu l poste pour le transport du charbon et tout 
est combiné avec soin en v ue d'obtenir la plus g rande production 
possible sans perte de temps ou d'énergie . L'organisation actuelle des 
heures semble conven ir aux besoins des ou vriers travaillant les 
couches d ures du Nor thumberland et du Durham; elle présenterait 
moins d'avantage si les couches étaient plus tendres. D'après quelques 
témoins, un poste unique de longue durée po ur le transport n'est pas 
suffisa nt pou r extraire la prod uction que peuvent fournir deux 

postes d'abatteurs dans les couches plus tendres. Dans ces dernières 

l 
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couches, le travai l préparatoire consistant à dégager le charbon 
(havage) ne demande pas au tant de temps que lorsque les couches 
sont dures ; cela est spécialement vrai po ur les couches de charbon 
à coke et pour quelques autres veines de charbon à g az. 

Généralement parlant, on compte actuellement 20 % des ouvriers Durham. 
trava illan t 8 heures; les deux tier s des autres ou vriers travail lent T ableaux I etll 

environ 7 heures, et un t iers (comprenant les garçons) travaillent Ier ra~port . 
. Parlle II. 

pres de 10 heures. 
Etant don né que la pr oduction actuelle est fournie par des ouvriers 

et des garçons travai llant en moyenne seulement quelques minutes de 
plus que huit heures, il semble qu' il suffirait pour obtenir la 
production actuelle, d'établir des compensations et d'unifier les 
heures de t rav.a il de tou s les ouv riers . 

Le nombre tota l des heures qui sont employées pour le moment ne 
serait pas augmenté. Le problème n'est pas cependant aussi simple. 
Pour la production actuelle , la durée de l'extraction du charbon et 
de la translation du personnel dans le puits est de 10 ou H heu res; 
l'abatage du charbon dure i3 heures et son transport à l' intérieur est 
de iO heu res. Ces durées dépendent de l'importance r elative des 
équipes d'ouvriers des différentes catégories. Le&' patrons et les 
ou vriers ont donné, pour résoudre le problème, des idées beaucoup 
plus sér ieuses que dans les autres d ist?·icts. 

Nous comprenons la difficulté qu 'il y a de substituer au système 
actuel , si élastique et si varié, u n système ri gide et uniforme; nous 
sommes néanmoins convai ncus que, soit par l'adoption de t rois postes 
d'abatteurs, soit par l 'organisation de deux postes uniformes de 
huit heures pour tous les ouvriers, soit par quelque autre arrange
ment, les patrons et les ouvrie1·s, grâce à leur habi leté d'organisa tion , 
à leur parfaite entente, réussiront à trou ver u ne nouvelle organ isa
tion satisfaisan te . Ils ont bien su adopter · 1e régime qui fonctionne 
actuellement. Tous les témoins sont d'accord cependant sur ce fait 
que la r éforme ne pourra pas se fa ire sans augmenter Je nombre des 
ouvriers du food , ni sans élever le prix de revient du charbon. 

La Fo1·ét de Dean. 

Le petit dis trict de la Forèt de Dean, occupant un peu plus de ForêtdeDean. 
5,000 ouvrier s à la surface et à l ' intérieur des mines, présente une 
difilcùlté particulièr e . La majorité de ces ouvriers travai lle dans de 
vieilles mines dont on extrai t du charbon domestique ; ces mines 
seront bientôt épuisées ; quelques ouvriers · cependant exploitent des 
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couches plus profondes de charbon pou.r chaudiè res . Dan s une 
v ingtai ne d'années, les houi llères produi sant du charbon pou r 
chaudières seront suffisa mment étendues pour absorber et employer 
la population ouvrière, et les hou illè res ne produisant que des 
char bons domestiques seron t p:>ur la plupa r t épuisées . 

M. Bra in , r eprésentant les propriétaires des houillè res produisant 
Je charbon domestique, prétend , pour des ra isons qui sont exposées eu 
déta il da ns sa déposition , qu'appliquer une limi te de 8 heures à la 
jour née de trava il dans ses charbonnages sera it porter u n coup fatal 
à ces exploitations. 

M. G. H . Rowli nson, représentant les mineurs du district et 
parlan t a u nom de ceux-c i, est du même avis ; il déclare que quoique 
en 1892 les m ineurs aient émis un vote en faveur du Bill de la 
journée de huit heu r es, calculée du j our au jou1·, en 1906. ils ont 
voté en faveu r d' un Bill po ur u ne limita tion de la j ournée de 
travai l de huit heures, basée sur la d urée de l'extraction. Dans cc 
de rnier cas, les ou,riers seraient au chantie1· pendant h u it heures. 
P our sau ver l' industr ie dans laquelle ils étaient employés, ils ont 
renoncé à leu r demande primitive. Remarquons que les mineurs 
de la F orêt de Dean sont presque tous de ce district; M. Rowlinson 
déclare que 4.0 % de ces ouvriers son t propriéta ires de leui• maison . 

L es mineurs de la couche épaisse ou Ten Yard (1 he Thick 
01· Ten Y a1·d Seam) (Sta/{01·rlshfre m éridional). 

L'exploitation de la veine épaisse du Statfordshire mér idional est 
pa r ticulièrement difficile et dange reuse. Cette veine a une épaisseur 
de 30 pieds. Seu ls les ouv riers qui y sont entr és jeu nes travaillent 
dans ce lte mine. Il est pou r ainsi dire impossible de fa ire travailler 
u n ou vrier d' u n a utre district ou d ' une autre veine dans la veine 
épa isse du Statfordshi re méridional. 

M. H . W. Hughes, ingénieur des mines du Comté de Dudley, 
prétend q ue 10.000 ouvr iers tr availlent dans celte couche. De ces 
10,000 hommes environ 3 % sont surve illants et ouv riers spéciau x 
pou r combatt re les incendies (/fremen) et 16 % environ sont des 
ou vriers spéciaux appelés stallmen. 

La sécurité de la mine et la vie des ouvriers dépendent de ces 
de r niers . Leu r responsabilité est si g rande q ue M. Hug hes n'hésite 
pas à di re que « on ne peut pas confier à ua ouvrier Je poste de 
» sur vei ll an t ou de stallmen , s' il n'a pas travaillé depuis au moins 
» une vingtaine d'années·. » 

• 
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La du rée de leurs heu res de travail n'est jusqu'à présent réglée 
par aucune prescription . 

P our écarter u n danger qui se présente, i ls restent dans la mi ne 
un jour entier s'il est nécessaire . D'après l\l. Hug hes, « ce sont 
» peut-êt re les mineurs les plus ex perts du Royaume de Grande
» Bretagne ». Les témoins d u Stafforshire mérid ional sont d'avis 
qu' au poin t de v ue de la sécurité de l'exploita tion de la couche Ten 
r ar d, il est nécessa ire q ue les ouv riers qui occupent un e position 
de responsabi lité tels q ue les survei lla nts, fi,l'emen et stallmen, ne 
soient pas soumis à la loi lim itant la journée de travai l à huit 
heures. 

Les témoins de ce district rappor tent que les incendies sont 
fréquents dans cette couche. M. E lijah W earing , u n directeur très 

expér imenté des travaux du fond des ipines de Lord Dudley, déclare 
que le feu prend naissan ce « deux ou t r ois foi s par semaine. Celte 
» de rniè re qu inzaine , dit-il , nous avons eu deux incendies à la fois . 
» Dans ces cas, nous rassemblons les meilleurs ouvriers que nous 
» avons à notre disposition et nous amenons sur place le matér iel de 
» secou rs. Nous cherchons à arrêter l' incendie , soit en éteignant 
» le feu , soit en l'étouffa nt ». Cc témoin et d'autres du mème district 
déclarent que dans l'exploitation de la couche Ten Y a1·d il est néces
sa ire « que l'on puisse disposer pendant un temps ill imité de la 
» mai n-d'œuvr e quand le feu se déclare dans les galeries ou dans 
» les chantiers. 

P OSSIBILITÉ DE NE P AS SOUMETTRE A I.'APPLICATION 
DE L A LOI CER'l'AINES CATÉGORIES D'OUVRIERS . 

Nous avons donc considér é l'effet économ ique p1·obable sur la pr o
d uction d' une l imita tion à hu it heur es de la journée de tr avail du j our 
au jour. Nous avons examiné particulièrement les postes réguliers 
des ouvr ie rs employés a J'abatage et au transpor t du charbon dans 
la m ine, aux réparations et à l'ent1·etien des voies. Nous avo ns établi 
tous nos calculs en s upposant provisoirement que les heures de ces 
catégor ies d'ouv riers, q ui comprennent 04.7 ,980 m ineurs tand is que 
le total des person nes em ployées dans le fond est de 691,1'12, inten·e
naien t seules dans la question , étant donné qu'en fait elles s·appli
quent aux 94. % de la population ouv riè re . 

Q. 11463. 

Q. 11553 . 

Q . 11555. 

6 % des ou vriers, soit 4.3,i 32 , dont nous n'avons pas tenu l !r rapport. 

compte dans nos évalua tions précédentes, peuveD t ètre rangés en Part ie II, P· 26. 

plusieurs catégories. 
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Dans le tableau I, dans la èatêgorie I, sont rangés 23,285 sur veil
lants subalternes (overmen, deputies, examiners, fh'emen, etc). 
Aucun travail manuel n'est confié à ces personnes. 

Ce sont des hommes expérimentés, ayant de l'autorité et des respon
sabilités . 

La classe V du même tableau comprend 19,847 ouvriers remplissant 
différentes fonctions; leur travail est nécessaire à l'exploitation du 
charbonnage, mais la plu part n'ont pas une grande responsabi lité. Leur 
position et leur salaire sont inférieurs non seulement aux hommes de 
la classe I, mais encore aux ouvriers à veine en général. D'après 
les témoignages que nous ont fourn is un grand nombre de directeurs 
de charbonnages, nous estimons qu'il est nécessaire et convenable de 
ne pas appl iquer aux su rveillants une limitation de la journée de tra
vail imposée aux ouvriers occupés à l'abatage et au transport du 
charbon. Nous n'avons pas interrogé un grand nombre d'ouvrier s, 
mais ceux du moins que nous avons entendus, admettent cette 
nécessité. La tâche im posée aux su rveillants est non pas de produire 
du charbon, mais de veiller à l'organisation, a la discipline du trava il 
et à la sécurité de la mine; pour r emplir cette tâche il faut dans 
beaucoup de cas qu'ils se r endent dans leurs travaux avant la descente 
des mineurs et parfois même qu'i ls y s~journent après le départ des 
ouvriers; si on leur l imite les heures de t ravail , la journée des 
ouvr iers producteurs ~erait encore rédu ite de ce chef. M. Ratcli tfe 
Ellis a longuement développé ce point de v ue. Il l'applique spéciale
ment aux overmen, petite classe ne comportant probablement pas 
plus de 5,000 1:tbmmes dans le Royaume; mais il l'appliq ue aussi, 
dans un deg ré un peu moindre , aux deputies, examine,·s, flYemen ; 
ces te'.·mes sont employé~ d~ns di fférents districts pour désigner les 
sur veillants forma nt en reahté une même catégorie ; ils semblent par
tager avec les overmen la responsabil ité de la surveillance de toutes 
les parties de la m ine , - inspection qui d'après un acte d u 
Parlement doit commencer deux heures après la descente des 
ouvriers. et doi~ se continuer pendant le travail du poste. D'après 
M. Ratcldfe Ell1s, ces s urveillant~ pourraient accom 1· J • • . , . . , . ' p 1r eur m1ss1on 
dans une Journee l1 m1tee, s1 on en augmenta it leur nombre dans 
~a proportio~ de 3 à 2 pou r ~uppléer au travail « d' une heure, et peut
etre de morns ». Les pomts signalés plus hau t sont confirmés 
unanimement par les a ut res témoins engagés dans la direction des 
charbonnages : citons par exemple M. R. A. Muir (Fi feshire) . M. J. 
Nevin (Yorkshire); M. Bramall (Lan cashire); M. T . E. For ste r J 
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(Northumber land) et M. G. W. Macalpine (Lancashire). M. J . Q . 7354-7 . 

B. Stubbs qui représente les mineurs de Cleveland, dit en parlant des Q~·
35

1
;;_~;-

6
~·

4
. 

ove1·men, ffreme1i et examine1·s: « On les considère comme ay ant une Q . 512s. 
·» par t de la direction. Je pense que vous pouvez les tr a iter comme bon 
» vous semble». Nous ne savons pas si en parlant ainsi M. Stubbs 
exprime l'opin ion de tous les ouvriers m ineurs. 

Les raison s mises en avant pour exempter totalement ou partielle
ment tous les ouvriers ou une partie seulement des ouvriers de la 
5° catégorie sont d'un ordre tout différent. 

Pour les accrocheurs de puits (chargeu rs), c'est-à-dire pour ceux 
Accrocheurs 

qui chargent au fond du puits, ils doivent avoir u ne journée un de puits. 
peu pl us longue que les autr~s ouvriers, étant donné que leur travail Ouvriers 

Jes oblige à descendre avec la première cage des ouvriers et de monter travaillant à 
avec ou après la dernière . Pour les ouvriers chargés du service de l'exhaure, etc. 

l'exhaure et de l'entretien des feux d'aérage, étant donné que leur 
travail consiste simplement à surveille r une pompe ou un fourneau, 
leur journée actuelle, généralement de douze.heures, ne leur impose 

_ pas un t ravail excessif. La limitation de la .iournée de huit heures 
pourrait s'arranger da ns ces cas par la substitution de trois postes de 
huit heures aux deux postes de douze heu res. 

Dans la partie de notr e rapport consacrée à l'abatage mécanique 
nous avons longuement exposé les motifs qui autoriseraient une cer• 
taine prolongation de la jonrnée cl~ cenx qui cond uisent les haveuses. 

Cette prolongation a ura it pour but de leur permettre de finir 
. le havage quand ils en au ra ient êté empêché dans la limi te du temps 
légal par suite d'accident ou d'un ralentissement momentané de 
la machine. L'opin ion de tous les témoins directeurs de charbonnages 

Abatage et 
transport méca

niques. 

est unanime sur ce point; l'un d'entre eux, M. A. H. Leeck 
(Lancashire) a même été jusqu'à d ire qu'une stricte limitation • Q. 6575. 

de la journée s'opposerait tou t-à-fait a l'emploi des haveuses. 
Dans le nord de l'Angleterre on em ploie bea ucoup les haveuses 
mécaniques; qnoiqu e l' Union des Minew·s exige strictement l'obser-
vance de la durée habituelle de la journée, elle semble reconnaître 
tacitement la nécessi té de certaines excepti ons en ce qui regarde les 
ouvriers trava ill ant au havage et an transport méca1'iques. 

M. J. Engl ish, qui représente les mineurs du Northumberland 
partisans de la journée des huit heures, admet la nécessité d'une Q . 13852 · 

. certaine élasticité dans les heures de travai l des chargeurs lorsque Q . 18853. J:.1e travail s'effectue a u moyen de haveuses et de t ransports m~c~ui
a:Lques. Il ajoute : « Nous avons discuté la question dans notre reg1on, 

l 
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» des propositions fu rent fai tes à ce suj et; mais le principe d'une 
·» j ournée flexible n'a pas été admis dans le comité ; mais les char
» bon nages qu i emploient des haveuses l'ont admis. » Il dit en parlant 
des hommes qui tr avai llent à la haveuse : « Mais nous n'apportons 
» aucu ne entrave au travai l des machinistes. Ils ne sont pas mem bres 
» de notre Association et nous ne nous occupons pas d'eux. » 

M. J. ~ ' ilson , M. P ., r eprésentant des . mi neur s du Durham, 
déclare que « les Trnde Unions r econ na issent la nécessité d' introduire 
» une certa ine élasticité dans la durée de la journée des hommes tra
» vaillant à la baveuse. Ils ont huit heures ; san s doute , nous sommes 
» larges à .ce suj et. Parfois il faut trav ai ller un peu plus par su ite 
» d' une nécessité pressan te. Dans ce cas, il n'y a pas d' inconvénient 
>> à craindre ; nous le permettons. Mais nous ne le permettrions pas si 
» cela arr ivait tous les jours; » et plus loin, il aj oute : « à la cond i
» tion que le t ravai l a la machine soit la seule excepti on ». 

De tous les témoig nages recueillis a ce su jet , nous concluons qu' il 
serai t nécessaire de prévoir éventuellement des dérogations a la limi
tation de la journée, afi n de permettre le travail conti nu dans l'emploi 
des haveuses et des transports mécan iques . Nous attachons à cette 
mé thode d'exploitat ion min iè re une grande importance et c'est pour
quoi nous recommandons spécialemen t ce point à votre atten tion . 

_ De l'avis de tous les témoins qui s'occupent de la direction des 
charbonnages , cer taines catégories d'ouvrier s doivent être exemptées 
de la loi . Il est en outre nécessaire de prévoir des dér ogations pour 
tous les ouvriers non seulement en cas d' accidents, mais en core dans 
les circonstances où la producti on pourrait êtr e sérieusement com
promise. 

Les incendies dans la couche Ten Yard du Staffordshir e mérid ional 
peuvent être pris comme exemple des accidents nécessitant des dér o
g at ions ; comme exémple de la seconde cause de dérogation, on peu t 
citer les. fréquents effondrements des toits clan s les galeries et les 
chantier s d' un charbonnage ; des accidents de l 'espèce retarden t pen
dant quelq ue temps le travail dans u ne pa rtie de l'ex ploita tion. 

E n ce qui concer ne ces derniers accidents , :M. J.-B. Stubbs, r epré
sentant des mineurs de Cleveland , déclare que la fréquence des acci
dents j ustifiant ·« la nécessité du t ravai l » a été exagérée par q uelques 
témoins ; il aj oute : « Je ne dis pas qu'il ne fai lle pas admettre par fois 
des dérogations» . 

On ne peut mettre en dou te la nécessité de prévoir u ne prolongation 
à !ajournée de travail en cas d'accidents ou de nécessités de la pre-

î 
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· mière catégorie; on admet généralement que pou r les accidents de la 
seconde classe, il est a ussi utile de prévoir cette prolongation à con
dition toutefois que les cas soient b ien définis et entourés de sauve
gardes suffisan tes. 

Résumons les cas où il semble que la stricte limitation doit être 
l 'objet de dérogations : 

a) Il y a lieu de ne pas appl iquerla réglementation aux s ur veillan ts 
(ovennen, deput·ies, ffremen , etc.) dont I<:: travail est nécessaire pour 
l'organisat ion , la discipli ne et la sécurité de la mine. E n limitant 
leu r trava il, on r édu ira it disproportionnellement celles des au tres. 
classes. Cette catégorie compte moins de 3 ~%des personnes du fond; 

b) L a limitation de la journée de travai l oc doit pas non plus 
s'étendre aux ou vr iers spéciaux tels que ceux occupés à l'exhau re, à 
l'entretien des foyer s d'aérage et aux palefreniers ; cette catégorie 
d'ouvr iers comprend moins des 3 % des personnes du fond; 

c) Il n 'y a pas lieu non pl us de limiter la dur ée de travail des 
ouv riers travaillant au havage et an transpor t mécaniques. Ces 
ouv riers son t peu nombreux . Mais comme il a été expliqué plus haut , 
une stricte observa nce d' une journée limi tée contrarieraient grande
ment , selon nous, la généra lisa tion du havage mécanique du charbon; 

d) Moyennant de sérieuses garan ties, il est r aisonnable de prévoir 
la prolong ation des heures de t ravail pour tous les ouvriers lorsq ue 
des circonstances except ionnelles se présentent : 1° q uand le travail 
est absolument nécessai re dans l' intérêt de la santé ou de la sécurité, 
et 2° quand la production est sérieusement menacée par des circon
stances accidentelles . 

EFFET ÉCONOMfQUE PROBABLE DE LA LIMfTATION 
A HUIT HEURES DE L A JOURNÉE DES MINEURS, SUR LA 

MAIN-D'Œ UVRE ET LE SALAIRE. 

L'organisation du travail et l'éval u'ltion du salaire ne son t pas chez 
les mineur s ce qu'elles sont dans les autr es industr ies; les différences 
portent sur quelques points importants . 

Dans l'i ndustrie m in ière, la coutume a limité et même a annulé 
j usqu 'à u n Cl;rlai n point les effets de la loi économique du salaire; elle 
a remplacé le salaire économ iq ue par un sa lai re mobile. 

Par des arrangements mutuels et des ententes avec leu rs patrons, 
les ouvriers se sont assuré un min imum e t ont accepté u n salaire 
maximum; entre ces deux limites, ils ont établi un rapport direct 

Résumé, 
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entre le prix du charbon et les salaires. Le taux des sala ires est basé, 
non sur la valeur de la main-d'œuvre telle qu'elle est cotée su r le 
marché de la main-d'œuvre mais su r le prix du charbon tel qu' il est 
coté sur le marché. M. Ratcliffe Ellis nous montre que ce principe 
règle les salaires dans tous les districts ll(luillers , soumis aux conseils 
de concili ati on et a ux comités de l'éche lle mobile (Sliding scale). 

Il existe chrz les ouv riers mi neurs un e solida rité plus gr a nde 
que chez les ou vrie rs des a utres ind ustries. Ils sont com posés 
d'hommes et d'adolescents ayant des occupations et des salaires 
très diflérents ; mais la hiérarchie des ouvriers mineurs est constituée 
par les différentes étapes qui se présentent a u cours de la carrière 
d'un mineur plutôt que par des catégories différentes d'ouv riers : les 
trainr.urs, etc. , sont des adolescents et des j eunes ouv rier s, tandis que 
les ouv rie rs à veine sont ies plus vieux ouvriers. 

Cette solidarité est due peut-être à cette circonstance que les 
ouv riers mineurs sont r assemblés dans les mêmes agglomérations et 
qu' ils n'ont pas de contact avec les ouvriers des autres industr ies. On 
peut encore ajouter que les mi neurs partici pent- tous de la même 
manière au travai l , en ce sens que lorsque par suite des mauvaises 
conditions du marché, la prod uction doit êt re dimin uée, on ne r envoie 
aucun ou vrier mais le travail de tous est rédui t . Le mode d'éval nation 
du montan t des salaires est très avantageux, de même que le fait que 
la loi économique de l'offre et de la demande ne s'applique pas à la 
main-d 'œuvre dans les char bonnages . Il résu lte de là que les mines 
ne sont pas surchargées de trava il a u moment où le pr ix du charbon 
et des salai res est élevé et qu e d'un autre côté, elles ne manquent 
pas de trava il quand ce pr ix est peu èlevé ; ceci prouve donc le haut 
degré de spécialisa tion et d'isolemen t propre à cet i ndustrie. 

P ar suite de ces particula r ité.s de l'industrie minière, nous pensons 
que les effets relati fs a u prix du charbon , à la main d'œuvr e et aux 
salaires qui résulteront d'une intervention législati ve seront plus 
in tenses dans cette ind ustr ie particulièr e qu ' ils ne le ser aient dans les 
autres indu stries. P our ce qui concerne la main d'œuvre , nous 
pensons qu'étant donnée la diminution temporaire probable dans la 
production des hou illè res, le prix du char bon s'élève ra et par consé
quent la dema nde de main d'œuvre et les sala ires des mineurs 
m~nteron t également. Tout nous porte à croire qu'une r éaction 
suivra probablement - nous pourrions peut-être dire in évitable
ment - et que par suite de différentes ca uses, cette réaction sera 
telle que nous l'a vons prévue. Mai s nous ne pouvons prévoir ni 
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l'intensité, ni la durée de cette r éaction. Eu physique, la réaction est 
égale à l'action , mais cet axiome ne peut pas s'appliquer aux questions 
économiques. Une réduction temporaire de la production de charbon 
peut élever les prix de te lle sorte que les autres industries soient 
para lysées et même obligées d 'émig rer dans d' autres pays ; a insi une 
cause tempor aire pourrait produire u n effet permanent. Il faut aussi 
tenir compte de la concurrence des autres pays qui produisent du 
charbon ; celte con currence concerne non seulement les charbonnages 
mais même toutes les industries qui ont besoin de charbon. Mais 
r emarquons que ces industries qui pourra.ient nous fa ire concurrence 
se trouveront dans les mêmes circonstances que nous. Nous avons 
déj à examin é antérieurement ce mouvement qui tend aussi à 

l'étra nger à limiter, par î a coutume et par la loi, la durée du 
travail des mineurs. 1usqu' ici. nous avons tiré des déductions de 
principes gener aux, mais maintenant nous ne pouvons plus par 
voie de déduction résoudre le problème de l'effet économique que 
la limitation à huit heures de la journée des mineurs produi ra sur la 
main d'œu vre et les salaires. Pr·ésumant donc une aug mentation 
immédiate de la main d'œuv re et des salaires, nou s devons examiner 
à présent si les pr incipes qui règlent actuellement les salaires seront 
changés par la loi des huit ht3ures. Cette question comprend deux 
div isions : a) les salaires des ouv riers à veine payés à la tâche et 
b) les salaires de la plus g rande partie des ouvriers d u fond qui sont 
payés à la j ournée. 

E n examinant les heures de travail des mineurs (p1·emifre Ouvriers à veine. 
p a1·tie de notre ,·apport), nous avons montré que la durée 
moyenne des j our nées nor males des ouvriers à veine est de 8 heures 
36 minutes ; pa r certa ins a r rangements, leur séjour daus la mine 
e t par conséquent leur ~ffet utile pourrait r ester le même qu' au-
jou rd'hui même sous l'empire d'une limitat ion de la j ournée de 
travail à hui t heures. Ils pourraient travailler plus de jou rs pour 
compenser la diminution de journées; et par suite gagner les 
mêmes salaires par tonne de charbon abattu. Ainsi la limitation de 
!ajournée ne changera it aucunement la base des salaires des ouv riers 
à veine. Si cette limitation r éduisait la prod uction et a ugmentait les 
prix , en calculan t lei salai res comme à prrseut, ces salaires par 
tonnage mon te raient probablement pl us qu' il n'est nécessai re pour 
compenser la quantité réduite de tr avail. 

Celte obser vation s'applique eu général à tous les ouvriers à veine 
du Royaume dans leur ensemble. Mais elle ne doit pas s'appliquer à 



Ouvriers payés 
à la journée. 

Voir plus haut. 
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chaque district pris séparément. Dans les districts où - comme dans 
le Pays-de-Galles méridional ou le Lancashire - les heures sont les 
plus longues, il est évident qu'aucune combinaison, aucune amé
liorat ion dans la régularité des présences, ne pou rraient fou rnir le 
même nombre d·heures de travai l ni produire la même quantité de 
charbon. Les ou vriers ne pourraient donc pl us gagner les mêmes 
salaires si ceux-ci restaient au même taux . Dans ces districts, il 
faudrait que les ouvrier s à veine acceptent de gré ou de force u ne 
diminution de leur salaire, diminution qui d'ailleurs ser ait compensée 
par une amélioration daus les conditions de leur tr avail. S' ils ne 
consentent pas à celte diminuti on, s' ils demandent qu'on change les 
principes qui règlent leu r salaire, il est probable, étant donné que 
l'organisa tion ouv rière tend actuellement à tou t unifier, que cette 
aug mentation des salaires deviendra générale dans tous les char
bonnages du Royaume. Cette réforme sera it elle heureuse ou non? 
Nous ne pouvons le dire; tout dépendra prin cipalement de l'état d u 
marché. 

La question des hommes et des adolescents payés à la j ournée est 
entièrement tlitférente. La j ournée est l'unité de t rava il ; il s'agi t de 
savoir si le jour réduit doit être considéré comme une « u nité » de 
même valeur que le jour actuel. Pour ces ouvriers, la réduction de 
temps serait de plus du double de celle des ouvriers à veine et -le 
nombre de jours de chômage qu' ils pourraient employés au travail, 
est moindre ; par suite, la réduction des heures amènerait pou r eux 
un e réduction des salaires et celte perte ne pourrai t être suffisamment 
compensée . par l'augmentation du nombre de leurs journées de 
travail. Leur cas peut se résoudre de deux manières différentes: 
ou ils garderon t nominalement leur salaire journalier et a lors leur 
r émunération par heure augmentera; ou bien lem· sala ire journalier 
dimin uera avec leur s heures de travail et a lors leur reven u hebdoma
daire sera r éduit. Laqu elle de ces deux alternati ves choisira-t-on 7 
Cela dépendra probablement de la situation du.marché. 

Il n'y a pas lieu de craindre la concu rrence des autres industries 
du pays pour les ouvriers spécialistes, très habiles et très payés, 
tels que les ouvr iers à veine. Mais il y a lieu de craindre l'attrait que 
pourraient aYoir sur uos ouvriers, les miues •des pays étrangers, 
notamment les houillères de l'Amérique et de l'Afrique méridionale, 
et les min es métalliques des d ifférentes parties du monde. Il faut 
exam in er s i ce tte att raction ne doit pas être contrebalancée par une 
augmentation des sa laires . Par contre, en ce qui cooceme les 

t 
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ouvriers payés à la journée, le taux de la main d'œuvre ordinaire 
dans le marché général du travai l est tel que ces ouvriers peuvent 
efficacement s'opposer à toute réd uction d u salai re par journée. 

P our ce qui concerne les ouvriers abatteurs, nous avons donné 
l 'opinion la plus généralement répandue chez les patrons,da·ns la troi
sième partie de notre premier rapport; elle peu t se résumer dans les 
réponses de i\I. Ratcliffe Ell is aux questions 2189 à 2226. Ce dernier 
peu se donc que la réduction des heures produira une réd uctiou 
exactement correspondante dans la prod uctioo et dans le salaire 
hebdomadaire des ouvriers à vei ne et que la question de la base des 
salaires deviendra la question brùlante. Nous n'avons accepté les 
prémices de l\'1. Ellis que dubitativement; nous n'acceptons ses 
concl usions que sous les mêmes réserves. 

Dans le cas des ouvriers payés à la journér, M. Ratcliffe Ellis 
exprime aussi l'opi nion générale des patrons que nous avons entendus: 

« S i, dit-i l , leurs heures sont réduites, le salaire doit être 
» réduit; toute la question se résout à savoir si oui ou non celte 
» réd uction se produira». 

M. J. R. Bennett, de Bristol, pense que dans le district de Bristol , 
les salaires des ouvriers payés à la journée ne pourraient pas être 
r éduits avec les heures, à cause de la concurrence qui se r encontrerait 
dans le marché du travail. Il n'y aurait pas de grèves , mais les 
ouvriers abandonneraient les mines . M. Bennett dit plus Join que les 
salaires des ouv r ie rs à veine sera ient aussi affectés parce que, bien 
qu'ils soient basés sur le tonnage et qu 'i ls ne se comptent pas par 
journée, le taux du tonnage est lui -même basé sur le taux présumé 
d'un salaire qui sera it l ui-même réduit avec les heures. 

M. C. Pilkington (Lancash ire) pense que si dans le Lancashire on 
réduit les salair es proportionnellemeot aux heures, les ouvriers 
payés à la journée ne pourront plus pourvoir à leur subsistance. 

D'un autre côté, M. Guthrie déclare que dans le Northumberland, 
en i 89i les heures furen t réduites ; le prix d'abatage ne fut pas 
cepen dant augmenté (mais il le fut un peu après), et les salaires des 
ouvriers payés à la journée furent réduits proportionnellement. 

D'après lui, la réduction des heures de travail de ceux qui sont 
payés à la tâche_produira it tout naturellement une r éduction de leur 
salaire, à moins qu'on augmente Je prix de la tâche. 

M. T . Greener, de Durham, croit qu e les salaires des ouvriers 
occupés au t ransport seraient r éduits et que cependant ils seraient 
encore suffisants pour contrebalancer la concunence du marché 
général du t ravail. 

Opinions des 
témoins. 

Q. 2192 . 

Q. 12108-9 

Q. 12099 . 

Q. 12110-1 . 

Q. 10238. 

Q. 10504 . 

Q. 10505. 

Q . 10607 . 

Q. 12601-3 
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Il est impossible d'éta blir l'effet sur le salaire de la journée de huit 
heures pour les mineurs ; nous [ne pou vons donc émettre aucune 
conclusion définitive. 

Tout ce que nous pouvons fai re, c'est montrer les facteu rs qui 
r ègleront la situation . Quant à l'action et à la réaction de ces facteurs, 
nous n'avons pu que donner les diverses opinions de ceux qui sont 
engagés dans l' industrie. 

EFFET PROBABLE DE L A LIMITATION 
A HUIT HEURES DE LA JOURNÉ E DE TRAVAIL SUR LA 

SANTÉ DES MINEURS . 

Board ofTrade D'après tous les témoignages qu'on nous a fourni s el d'après ceux 
Labour Gazette que nous avons r ecueillis de di fférents côtés, il semble établi que, 

mars 1907 
· génér alement par lant, le travail dans la mine est dangereux mais 

non malsain. 
Après la carr ~èr e maritime, la carrière des mines est la plus 

dangereuse de celles qui occupent u ne partie notable de la 
population. Pendant la période quinquennale 1902-6, la moyenne 
annuelle des morts par accident était sur i0,000 ouvriers, 12.82 
pour les mineurs, 53 .15 pour les marins, i0.83 pour les carrier s e t 
7.77 pour les ouvriers de chemin de fer. 

La question des accidents dans les mines est pour le moment 
l'objet d' une enquête dirigée par une Commission Royale; à propre
ment pa rle r , cette question ne rentre pas dans le cadre de notre 
rappor t. Remarquons cependant que nous n'avons pas pu obtenir la 
preuve que le nombre des accidents est d 'autant plus grand que le 
tr avail se prolonge au-dela de huit heures et qu 'il est Je plus élevé 
dans les districts où la durée du travail est la plus long ue. 

Avant d'exposer les s tatistiques que nous avons pu obteni r sur la 
question de la santé des m ineurs, nous faisons r emarquer que, 
comme l'établit le Dr Tatham , inspecteur des sta tistiques à l'office 

o. 12191. du « Registrar Général >>, elles ne concernent que la mortalité ; 
« elles laissent de côté les cas, si nombreux, de maladies qui 
» n 'amènent pas fa talement la mort , du moins d'une manière 
::t constante et évidente. » 

o. a 209_ D'après les statistiques officielles de la population de ]'Angleterre 
et du Pays-de-Galles pendant les années 1900-1902, nous voyons que 
sur 1,000 ouv riers 925 meurent entre 25 et 65 ans et que su r 
i ,000 mineurs travail lan t effectivement dans les char bonnages 846 
meurent entre 25 et 65 ans. 

1 
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Dans les iO années 1890-2 à 1900-2, la morta lité des hommes de Q . 12209 . 

25 a 65 ans a dimi nué dans ces classes dans. la proportion suivante 
pour tous les hommes de 1,155 à 1,000; pour les ouvriers de 
1,102 à 925 ; pour les houilleurs de 1,068 à 846. C'est-à-dire que 
pour tous les hommes la mortalité ainsi définie a diminué dans son 
ensemble de 13.4 % ; pour les ouvriers de 16. i % et pour les mineurs 
de 20.8 %, Ces statistiques comprennent les morts causées par 

accident. 
Des s tatistiques faites par le Dr Tatham il r.essort que les accidents Q. 12212 . 

mortels sont beaucoup plus nombreux chez les mibeurs que chez les 
a utres hommes, mais que les maladies mortelles sont beaucoup 
moins nombreuses ; a insi les décès pour cause de maladie sont chez 
les bouilleurs 16.6 % moins nombreux que chez lès ouvriers en 
généra l , et 23.2 % moins nombreux que chez tous les hommes. 

Donc à eu juger par ces statistiques, la carrièr e du ·mineur n'est 
pas défavor ~ble à la sauté . · 

Pour ce qui concerne les maladies mortelles, les mineurs o. 12232 . 

« j ouissen t d' une immunité spéciale coutre la phtisie; le nombre 
des houilleurs qui meu rent par s uite de cette maladie est moindre 
que la moitié de la moyenne »; la seule maladie qui élèvè la 
mortali té chez les houilleurs a u-dessus de la moyenne est la bronchite. Q. 1221 2. 

fü:lativement à cette maladie, ou a les proportions suivantes : 
57 pour tou s les hommes, 53 pour les ouvriers et 75 pour les 
houilleu rs. 

M. G. A. Mitchell doou e des renseig nements intéressants au sujet Q . 1302-3. 

d' une mutualité qui exista dans une houillère de 1865 à 1880. Les 
membres de celle société comprenaient les ouvriers du fond et ceux 
de la su rface; le nombre de ces derniers comprenait le 1/6 du 
nombré tota l des membres. Dans les six années 1868-1874, les 
ou vriers de la surface reçuren t de la société 41.7 % de plus q u' ils ne 
lui donnèrent ; ce fu ren t les ouvr iers du foo d qui fo urnirent la 
différence ; le prélèvemen t était le mème pour les deux classes et le 
secours était donné a ussi bien pour maladie q ue pou r acc iden t : 
« La cause principale de cette gra nde disproportion était q ue les 
ouvriers de la surface souffr a ient de bronchites, de rhumatismes et 
d' inflammations bea ucoup plus fréquentes que les ouvrie rs du fond. » 

Pou r parvenir a u but de no tre enquète n nus devons compare1' les 
statistiques de la morta lité· dans les différents dis tr icts houiller s où la 
du rée du travail n 'est pas la même. 
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Q. 12242 . Or , si nous examinons les s tatistiques s péciales q ui ont été faites 
pour les comtés d'Ang leterre et du Pays-de-Galles, nous voyons que 
la mortal ité la pl us fai ble (675) se trou ve dans le Derbyshire et le 
Notting ham, c'est-à-dire dans les comtés oil la durée du travail est en 
dessous de la moyen ne; et que la mortalité est la pl us élevée (1,006) 
dans le Lancashire oil la durée du travail est la plus lon g ue. C'est 
seulement dans le Lancashire , le Monmoutshire et le Pays-de-Galles 
méridional, c'est-à-dire dans les districts où la durée d u travail est la 
plus long ue, que la morta lité des mineu rs, provenant d' une cause 
quelconque, excède celle de tous les ou vriers et c'est seulement da ns 
le Lancashi re que cet excès est dû à des « causes au tres que les 
accidents » . 

Les renseig nements r ecue ill is ne sont pas assez nombreux pour 
que nous puissions prévoir l'effet probable de la limi tation de la 
j ournée de travail sur la san té des mineurs ; mais ils tendent a 
établir que l'état sanitaire des ouvriers est le plus précaire dan s les 
dis tricts où. la durée du travail est la plus lon gue. 

EXPORTATION DU CHARBON. 

'Pour cé qui regarde les exportateurs, les acheteurs et les consom
mateurs de charbon, un trouble économique quelconque ne peut être 
produit par la journée de huit heu res que dans deux cas: soit par 
suite d'une diminution de la quaDtité amenant une augmentation 
temporaire,' mais peut-être consid érable, du pr ix; soit par su ite d'u ne 
augmentation permanente du pr ix de revient amenant u ne augmen
tation permanente, mais peu élevée d u prix de vente. C'est pourq uoi 
nous ne discuterons la question que dans ces deux suppositions : 
(qu'elles soient probables ou non) diminu tion de la quan tité et 
augmentation du prix . 

Q . 8940 . Plusieurs témoins prétendent q ue toute la dimin ution de la prod uc-
Q. 18122-4 . tion ser a supportée par le commerce d'exportation, étant donné que le 

commerce intérieur a besoin de charbon quel qu'en soit le prix. Cette 
supposition [n 'est pas bien fondée . Le consommateur de cha rbon , 
q u'il soit du pays ou de l'étranger, « doit avoir son charbon q uel 
qu'en soit le prix» s'il continu e ses affaires . Lorsque le charbon 
devien t ra l'e, so n prix s'élève jusqu'à ce qu'il s'établisse un équ il ibre
cotre l'offre et la demande. Cet équ ilibre.peu t se produire de deux 
façons difl'éreJJlcs : premièrement, il peut se faire que l'acheteur le 
pins faibl e soit obligé de renoncer à ses affaires ou du moins à une 

1 
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partie de ses affaires, ou bien l'acheteur qu i est situé sui· les fron .. 
liè1·es ( 1) trouve moyen de s'approvisionner à des sources étrangères; 
deuxièmement, il peut se faire que la p1·oduction augmente graduel
lement. 

L 'h istoi re du commerce extérieur de l'Angleterr e nous montre la 
place qu' occu pe le charbon angla is sur les marchés où il est exporté ; 
elle nous prouve que l'acheteur étranger est le pl us faible acheteur 
et elle montrej usqu'à quel poiut et dans quel marché l'acheteur mar 
ginal s'approvisionne. 

En 1906, le Roya ume britannique a prod uit 251,067,000 tonnes 
de charbon ; de cc nombre, 58,198,000 to_nnes (2) furent exportées, 
18,590,000 tonnes furent chargés à bord des vaisseaux étrangers pour 
leur prop1•c consommation , ce qui donne un total de 76,780,000 
tonnes. 

En dix ans, notre production a a ugmenté de près de 55",706,000 
tonnes; la plus gra nde partie de celte augmentation a été absorbée 
par · le commerce extérieur qui a augmenté dans cette même 
période de près de 32,201,000 tonnes. A-insi, tandis que la prod uc
tion totale s'est accrue de 28 Y2 %, le commerce extérieur a aug
menté de 72 %, 

Il semble a première v ue que la grande prospérité de notre 
commerce d'expor tation est une preuve de sa vitalité ; cependant il ne 
serai t pas prudeot d'ar river à cette simple et rapide conclusion sans 
un exameo plus approfondi; car la période que nous considérons, 
c'est-a-dire les dix dernières an nées, est caractirisée par une augmen
tation sa ns précédent uaos la consommation de charbon da ns le 
monde entier . Les prin cipaux pays, non compris l'Ang leterre, mais y 
compris les colonies britanniques, ont aug menté leur production, 
en dix années (3) de 336,656,000 à 600,986,000 tonnes; l'augmenta
tion est donc de 264,330,000 tonnes ou de 78 % . La totalité de cette 
augmentation a été consommée en pl us des 32,20 l ,000 tonnes four
nies par not re pays pour l'approvisionnement des navires. 

Cette aug mentation a été presqu'entièrement absorbée par les pays 

(1) Il s'agit des frontières géogtaphiqltes et non éco110miques ; nous parlons 
donc de l'acheteur qui est placé près d'une source étrangère d'approvisionne
ment . 

(2) En tenant compte du coke et des briquettes exportés. 

(3) Ici nous prenons les dix années 1895-1905; les statistiques de 190G fa isant 
défaut. 
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)}l'oducteurs; la totalité de l'exportatioo étrangère (1) s'est élevée de 
26,136,000 tonoes â 45,153,000 toones, donc près de 17,010,000 
tonnes (2). Or, l'Allemagne qui fournit plus de la moitié de 
cette augmentation, compense son exportation par une importance 
presque équivalente (houille et lignite) (3). Elle a augmenté son 
importation de charboo anglais de 11,330,000 tonnes, en 1896 â 

10,155,000 tonnes, en 1906. 
· Il reste â savoir jusqu'à quel point le charbon anglais prime sur les 

marchés étrangers, etjusqu'â quel point les étrangers, ayant besoin 
du charbon de~notre pays, seraient disposés à payer le prix nécessaire 
pour s'en procurer s' il ven<!,it â être peu abondant ; nous examinerons 

cette questi on de deux façons : 
1° En recherchant les effets sur l'exportation des pénuries an té

rieures de charbon; 
2° En examinant la situation présente, en prenant note des marchés 

que nous avons perd us, de ceux dans lesquels nous avons gardé 
notre situation et de ceux dans lesquels notre situation s'améliore 
de plus en plus. 

. En 1873, en 1890-1891 et en 1899-1900, le charbon a été peu 
abondant et d' un prix très élevé. P endant cel? années , l'acheteur 
étranger paya le haut prix demandé, afio d'obtenir la quantité 
habituelle de charbon qui lui éta it nécessaire , et le commerce 
d'exportation fut pleinement mainten u sans aucune diminution. 

Mai s pendant les an nées mentionnées ci-dessus , la rareté du char
bon fut universelle. Pour le but de notre enquête, il est préférable 
d'examiner une période pouvant mieux se comparer à celle qui 
r endra le charbon peu abondant, mais seulement dans notre pays ; 
c'est pourquoi nous considérerons des années où cette rareté fut la 
conséqu ence non d'un excès de la demande, mais d 'une diminution 
directe de la quantité de charbon par suite de grèves, qui ont sérieu
sement affecté la production et furent limitées à notre pays. 

(1) Nous ne possédons pas de statistiq ues cornplotes pour les Colonies britan
n iques 

(2) Ces stati stiques, pr ises des statistiques charbonnières de 1905, du Boa..d 
of Tmde, comprennent le charbon d'approvisionnement de France et de 
Belgique, mais non celui de l'Allemagne et des Etats-Unis . 

(3) Imponation de charbon en Allemagne : 1906 , houille 9,233,000 tonnes ; 
lignite , 8 ,297,000 tonnes ; total, 17 ,530,000 tonnes; exportation , houille, 
19 ,554 ,000 tonnes; lignite , 18,000 tonr.es; total, 19,572,000 tonnes. 
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Si gnalons , notamment, l'année 1893 où la g rève sévit pendant trois 
mois dans les districts féd éraux d'An glete rre, et l'année· 1898 où, 
dans le Pays-de-Galles méridional les travaux furent interrompus 
pendant ci nq mois. Dans la première de ces années, la production 
totale du Royaume britannique fut réduite de 17,460,000 tonnes; 
mais les exporta teurs ne purent se fournir que d'une partie de leur 
approv isionnement habituel ,' mais cette partie, ils la payèrent aux 
hauts prix-courants, et par suite le total de l'exportation ne fut réduit 
que de 1,900,000. 

En 1898, la production du P ays- de-Galles méridional , qui est le 
centre prin cipal du commer ce d'exportation, fut r éduit de près de 
9,000,000 tonnes, et les autres districts, malgré leurs efforts, et les 
hauts prix qu' ils établirent, ne purent mainteni r la totalité de la 
production nationale. Cependant les acheteurs étrangers, venus de 
Cardiff, s'efforcèrent de garder leur charbon anglais; l'exportation 

fut maintenue et même un peu augmentée. 
De ce seul e;cposé, on peut conclure que l'acheteur étranger tient à 

acheter son charbon en Angleterre et que dans une période où le 
charbon sera peu abondant, non seulement, « la tota lité de la diminu
tion ne tombera pas sur le commerce extérieur », mais l'étranger se 
procurera son charbon à quelque prix que ce soit. 

Cependant nous ne pouvons pas tire r de conclusions absolues des 
effets produits sur l'exporta tion du charbon de notre pays par des 
disettes antérieures. En effet, le charbon devenant moins abondant, le 
prix de pr0duction pourrait alors aug menter d' une façon permanenté 
tandis que dans les pays étran gers la production pourrait s'accroît re 
rapidement et par suite nous nous trouverions en présence d'une con
currence beaucoup plus séricusè. En examinant donc la question pins 
attentivement , nous ne pouvon s doue pas accepter la conclusion 
rassurante qu,i semblerait, à prime abord, se déduire tout 
naturellement .du passé. 

P ar suite a·e l 'extension de l'i ndustrie charbonnière dans tous les 
pays du monde, notre commerce d'exportation a diminué ; dans l'Inde 
continentale, il s'est réduit au cinquième de ce qu'il était précédem
ment ; il en est à peu près de même dans l'Afriqu e angla ise méd id io
nalc; en réalité quoique le charbon anglais soit expédié clans toutes 
les parties du monde, la demél.ude fait défaut dans tous les marchés 
éloignés. 

Pour montrer les progrès de la concurrence étrangère, M. T. E . 
Watson a r ecuei lli les prix- courants payés par les propriétaires 

Q. 9009. 

Concurrence 
étrangère. 

Q . 9135. 
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de bâteaux à vapeur pou r leur approvisionnement de charbon da~s les 
différents' ports: Cardiff, 16 s. 6 d .; Newport, 15 s. 6 d. ; Hotte1·da01 
et Hambou rg (charbon westphalien ), 15 s . ; Stetti o(Silésie), 17 s. 6 d.; 
Marioupol (R ussie), 18 s. 6 d . ; Norfolk, Virginie (Amériq ue), 
3.25 dollars ou 13 s . 5 d. ; Pensacol (Amérique), 3 dollars ou 
12 s. 4 1/2 d.; Calcutta (Indoustan), 9 roupies ou 12 s. 4 1/2 d.; 
Durban (Natal), 17 s . Ces ch iffres ' sont sign ificatifs ma is non 
exagérés. 

Cependant le charbon anglais, et spécialement le charbon du Pays
de-Ga lles, s'expédie encore dans toutes les parties du monde et soutient 
la concunence d u charbon moins cher et pr od uit clans des pays 
bea ucoup plus rapprochés. Il est donc u tile d'examiner commen t notre 
exportation peut soutenir la concurrence de charbons étrangers qui 
jou issen t cependant de plus grands avantages par le prix de r evient 
et par leur situation géographique. 

Complexité des Nous ne pouvons pas considérer notre commerce d'exporta tion 
bases de 

l'exportation isoléme)1t; il fa ut aussi l'exam iner dans ses rapports avec notre 
charbonnière. commer ce d'importation . 

M. John W ill iamson, de Liver pool , a éta bl i pour u ne longue série 
ri 'années, des calcu ls min utieux et qui sont bien conn us; il montre que 
nos importatione consistent en produi ts lourds et de grandes di men
sions, tand is que nos exportations (en fa isant abstraction du char bon) 
consistent en des marchandises de g rande valeur mais de petites 
dimensions et d' u n fa ible poids, dont le tonnage et le volume 
représentent moins de 25 % de nos exportations, Ces exporta tions 
d'objets de va leur sont chargées presque exclusivement sur des 
vaisseaux de li,qne et des bateaux à vapeur côtiers, qu i apportent 
notre bois , n~tre blé et d 'au t res articles pesant de consommat ioD , et 
qui ont presque invariablemen t comme fret en retour du charbon. 
Ce charbon sert de lest; c'est pourq uoi le prix sur un .marché oriental 
par exemple, n'est pas toujours détermi Dé par les fr a is de transport 
dans l'Inde, dans l 'Australie ou dans le Natal ; car i!' est préférable 
pou r l'armateur d'un bateau an glais qui est destiné, pa r exemple , à 
ramener d u r iz en Ang leterre, d'emporter vers le Cap ou le S ingapore 
u ne cargaison de charbon q ui se vendra là au prix du charbon de ces 
pays, pl utôt que de parti r sans lest . Ainsi à Cardiff Je prix d u char
bon sur place n'est qu'u n facteur de· ce problème complexe, q u' un 
anneau d'u ne chaine. S i le prix s'élève disproportionnément, le pr o
priéta ire de navire accepte un fret moiDs élevé po nr le char bon ; et 
celte dimin ution est généralement com pensée pat' la loi économique 

' 

L 

1 

1 

{ 

~ 
1 

1 

E;s"QUÊTE Al:\GLAISE SUR LA J OUR NEE DES HUIT HEURES 847 

relat ive au fret , qui daos ce cas augmente les prix de transport des 
marchandises importées. C'est ainsi que l'exportateur anglais peut 
pl us ou moins r ésister à la concurrence sur les mat·chés les plus 

éloignés. 
Il .Y r ésistera d'autant plus que les importations augmenteront 

en Angleterre et dans le nord de l'Europe ; c'est là une des plus 
grandes rèssources de notre exportation . 

Une autre partie pl us considérable de notre exportation est di rigée 
vers des ports où notre charbon trouve un débouché naturel et où il 
est vendu avec bénéfice, c'est-à-dire que l'acheteur paie le prix 
du cha1·bon sur place tel qu'i l est coté ·en Ang leterre plus le prix d u 

transport. 
A ce point de v ue les por ts médite rranéens sont caractéristiques. 
Les marchés plus éloignés ne dépenden t pas. de l'Angleterre pour 

leur approvisionnement de combustible; ils prennent une quantité 
plµs ou moins gt·ande de notre char bon selon qu'i ls. peu;1e_nt y trouver 
u n profit. Mais il n'en est pas de même des marches med1terranéens : 
c_eux-ci dépenden t pri ncipalement, si non exclusivement, de notre 

charbon . 
Là, notre exportation j usqu'à présent est assurée ; cependant 

l'Allemagne commence à i ntrod u ire déj à son charbon à Marseille et 
clans quel ques au tres ports et , sans ètre encore établie, la concurrence 

américaine nous menace. · 
La hausse du prix du charbon, hausse qui n'affectera que le 

charbon a ngla is, sera probablement atténuée pour le consommateur 
de ces marchés pat' la loi de compensation qui règle le commerce 
in ternational; le pl'ix de l'exportation du charbon pourra être 
diminué ; car il impor te d'empêcher l'accroissement de la concurrence 
ét rangère qu i r ésultera it uécessai 1·ern ent dans les ports étrangers, de 
Ja hausse du prix du charbon ang la is; quant au prix de l'importation 
des marchandises de ces contrées et des contrées voisines, on pourra 
l'augmente r. Ainsi le consommateur anglais su pportera une partie 
de la hausse. Nous pensons donc que tant que l'Angleter re conservera 
la suprématie dans la marine marchande et son grand commerce 
d ' importation, elle restera dans les ports que nous venons de con
sidérer, le principal exportateur de charbon à moins qu' un grand 
trouble ne se produi se dans le prix du charbon aux ports anglais. 

Mais il y a u ne troisième catégorie d'exportations : celles qui se 
font dans les ports voisins , d'Hambourg à Nantes inclusivement. 
Celte catégorie est tout-à-fait différente de celles que nous avons 
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mentionnées plus haut. Le charbon arrive dans ces ports par des 
bateaux spéciaux qui sont uniquement employés dans ce but; 
ils déchargent leur cargaison et reviennent en Angleterre lestés 
d'eau, pour recommencer un nouveau chargement. Ces bateaux ont 
été r endus nécessaires par l'accroissement considé rable de notr·e 
commerce extérieur. Cette partie spéciale de l'exportation de notre 
charbon est environ de fl1 mi ll ion s de tonnes; ici le problème de la 
hausse du prix du charbon est très simple. Les effets n'en pourraient 
pas être contrebalancés par des frets en r etour ou pa r des 
importations. Le concurrent étranger est au même ni vea u que le 
producteur anglais. Si le charbon westphal ien, de même qualité que 
le nôtre, peut être chargé. à Rotterdam à un prix moins élevé que 
notre charbon à un port angla is, et ,;i les frais de transport sont les 
mêmes pour les deux pays, il est clair que le consommateur fran çais 
se fournira là où le charbon est le meilleur marché. C'est seulement 
dans cette partie de notre exportation que l' impôt sur le charbon (coal 
tax) a diminué notre commerce extéri eur. C'est cette partie de notre 
exportation que nous regardons comme notre commerce de fron
tières; nous concluons que si u ne hausse considérable se produ it 
dans le charbon et n 'affecte que notre pays, celte hausse diminuera 
considérablement nos exportations dans ces ports . 

L'exportation de nos charbons en Russie et en Sca nd inavie, 
s'élevant à environ 10 milli ons de tonnés, a quelque ressemblance 
avec notre commerce dans les ports que nous venons de co nsidé re r et 
peu t jusqu'à un certain point être comprise dans notre commerce de 
fron tières. Nous voyons donc que notre exportation n'est pas u ne 
question simple, mais une question complexe. Elle oc dépend pas 
uniquement des conditions géographiques, de l'éloig nement du 
ma rché, du rapprochement d'une so urce concurrente d'approvision 
nement. P ar suite, notre classification n'est pas une simple 
class ification géographique. 

Pour ce qui concerne les trois catégories d'exportations que nous 
avons considér ées, voici quelles sont nos con cl usions générales : 

1° S ur les marchés les plus éloig nés où prédomine Je charbon 
étran ger et où le prix courant est formé du prix de r evient augmenté 
du prix du transport du charbon étranger , nous avons cependant 
pour d'autres raisons économiques un débouché relativement assuré, 
mais strictement limité et qui ne pourra jamais s'étendre bea ucoup. 
I l peut se faire que par suite d'un e diminution dans la production, 
Je prix du charbon s'élève en Angleterre de telle sorte qu 'aucun 
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frai s de transport ne puisse être pr élevé si l 'on veut continue r à le 
vendre sur · ces marchés a u même prix. Durant cette période, les 
vaisseaux employés dans ce commerce pourraient le prendre comme 
lest et a insi atténuer les effets de cette hausse. Mais ce ne serait 
qu'un arrangement temporaire et quand les temps normaux seraient 
revenus, on rétabl ira it le fret; 

2° Dans les .marchés pl us rapprochés et pl us étend us, notre 
situation est assurée. La conèurrence existe et probablement elle 
aug men tera dans l'avenir; mais pour renverser la suprématie 
angla ise, le prix du char bon devrait augmenter considérablement 
en Ang leterre. Si notre production de char bon diminuait tem
porairement, le consommateur de ces marchr.s ne pourrait pas 
s'approvisionner entièrement à l'étranger ; il dépendrait toujours en 
g rande partie de l'Angleterre. L'acheteur étranger et l' acheteu r 
anglais se trouveront donc en présence pour acquérir une partie 
de la producti on au plus haut prix courant; 

3° L'exportation avec les ports les plus rapprochés qui se fa it par 
des bateaux spéciaux, semble, à premièr e vue, par suite des conditions 
géographiques, la pl us assurée et en réalité c'est la moins certaine. 
C'est le senl commerce qui ait été sérieusement affecté par l'impôt 
sur le charbon (coal tax ); c'est pour ain si dire un commerce de 
frontières que le concur rent étranger pourra s'approprier en 
part ie, si ce n'est entièrement, dès qu'un désavantage v iendra 

frapper l 'exportateur anglais. 
Nous devons rappeler que tout ce que nous avons dit relati vement 

à l'effet économique sur l'exportation de l 'institution de la journée de 
huit heures pour le mineur, est basé sur l'éventualité d' une 
diminution dans ta production ; cette dim inution amènerait une 
au"'mentation temporaire considrrable du prix de vente et peut-être 
un: hausse permanente, mais probablement faible, du prix de 
r evient du charbon, mais du charbon anglais seul. 

P AYS ÉTRANGERS . 

Pour bien se rendre compte des effets éco nom iques probables d' u ne 
·limitation de la j ournée de travail en Angleterre, il faut examiner 
les conditions et.les heures de travai l dan s les autres pays producteurs 
du charbon . Cet examen es t surtout Décessa ire pour pouv0i r prévoir 
les effets relat ifs à l'exportation non seulement du charboD, mais de 
tous les articles dans lesquels le prix du charbon entre com me un 

fac teur important. 
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Ci-joint nous donnons le mémorandum fourni par notre secrétaire, 
M. J.-J. Wills , où l'on pourra trouver les heu res de travail dans 
les houillères des pays étrangers et leur législation minière. 
Il est basé sur les informations données par les représentants 
à l'étranger du Fo1·eign Office; il montre succinctement les heures 
fixées par la loi ou par la coutume dans les di/lë r en tes contrées 
hou illères des principaux pays qu i produisent du charbon . 

Nou s voyons dans ce mémorandum que, bien que le principe de 
l'i ntervention lclgislati ve dans les heures de t rava il des ouvriers 
adultes soi t un principe nouveau pour notre pays, plus d'un État con
tin ental cependant l'a accepté et introduit dans la loi, du moins pour 
ce qu i regarde le travail dans les mines. 

En France, en Autriche et en Hollande, les heures de travail 
des mineurs ont été limitées par la loi . L'Aut r iche fut la première à 
régler les heures de travail des bouilleurs ; en 1884 elle a fixé une 
limite au travail d' un poste de mineurs; cette limite a été beaucoup 
réel uite par la nouvelle loi de 1901. 

En France, les heures de travai l des houilleurs sont limitées légale
· ment depuis le 5 janvier 1906, en vertu d·e la loi du 27 juin 1905. 

En Hollande, le nouveau R èglement minier de 1906 a limité 
légalement les heures de travai l dans la mine. 

En P r usse, aucune limite n'est fixée par une loi générale; mais les 
heures de travail sont fixées par les règlements du travai l arrétés 
par les propriétaires de charbonnages ; ces règlemen ts doiven t être 
sanctionnés par l'Admin istration des mines et ont force de loi. 

Dans les Etats-Un is, cinq Etats: Arizon a, Mary land , Iviissouri, 
Montana et W y omin g , ont fait des lois pour limiter la journée de 
travai l dans les mines ; ma is ces lois on t été déclarées inconstitu
tionnelles par la Cour Suprême des Etats-Unis, sous p;oéte:>..i.e qu'elles 
affa iblissa ient le droit cons titutionnel qu 'ont les indiv idus de faire 
des contrats . Ajoutons que ces É tats, quoiq ue possédant des industries 
minières con sidérables , ne comptent pas dans les g ra nds E tats 
d'Amérique producteurs du char holi. Il est clair cependa nt qu'une 
limitati on légale de la journée de travail des min eurs devrait êt re 
i nt roduite dans cc pays, afin de suivre la tendance moderne de la· 
législati on d11 travai l dans les autres pays civi lisés. Il faut noter que 
dans tous les pays où l'on a prom ul g ué des lois pour rég ler les 
he u res de travai l des m ineu rs , ces lois ont pour objet l'intérêt du 
puhlic et de tous ce ux qui so nt l'n gagés dans cette industrie . 

Eu France, on permet certaines exceptions à la loi, soit d'une façon 

J 
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, . t . . Jades où la Exceptions permanen te soit pour une per1ode , dans cer :u nes mrnes ma . . . < et dérogations 
limitati on de la journée pourrait com promettre la con t1 uu1tc_ de prévues. dans les 
l' exploitation et par su itc risquerait de priver _de tr~va i I ccrta '. nes lois portées à 

vopu lations qu i vivent presq~'excln si,em~nt du)_r avail de 1~ mm~. l'étranger. 
On accorde aussi des exemptions temporaires qu i peuvent s étenclie 
à deux mois, et qui pe uvent être renouvelées clans des cas exception-
nels , pour dillë rents mot ifs; !.!'est ainsi qu'on suspe n~r.a J'ex~~u tion ~e 
la loi non seuleme nt pour des questions de séc1mte et d econom1e 
mais même pou!' pouvoir satisfaire à une demande de charbon pl us 
forte, et même dan s des cas d'ar rangement entre le propriètaire et 
les ouvr iers . Il fau t aj outer que la Commission mi nière de la 
Chambre des Députés a décla ré que les ~premières cxempti.ons, c·est-
à-d ire celles q ui sont acco rdées aux mines malades n'ont .pas donné 

lieu à des plélin trs raison na bles ; mais il n'en est pas de même des 
exemptions temporaii·es ; on se plaint que celles-ci tendent d_ans 
les temps de grande demande à deve nir la règle générélle ; auss i la 
Commission a-t-elle demandé qu'on soi t de plus en pi ns sévère su'.' 
les condi tions d'exemption. La popul ati on ouvriè re commen ce a 
s'agiter dans le but d'étendre l'application ) e la limita tion de la 
jou r née à tous les ouvriers ; seuls les ouvriers occupés à l' abatage 

bénéficient actuellement de la loi (1 ). 
E n Autriche, des exempt ions semblables, perma nen tes et tempo

raires, sont accordées ; et nous en trou vons éga lemen t da ns le 

Rècrlcment minier de la Hollande . 
II est doue in téressant d'exam iner la législation déj à établie da ns 

les pay s étra ng<-:rs au sujet de la questi on qu i ~o.ns ~ccupe; n~us 
pouvons suivr e ainsi la teada nce généra le de la leg1slat1oa mode, ne 
prog ressive vers un cont rôle de pl us en plus marqué sur la_ dt'.ré~ et 
les conditions du travai l. Il faut aussi remarquer que la lnmtat1on 
directe des heures du travail da ns la mi ne n'a été ét ablie que dans 

les pays fai bles producteurs de cha'.·bo~ , où i~ n'y a _pour ainsi d_ïre 
pas d'exporta tion de cha rbon et où il n ~ a qu u ne faible nxpor ta t1o u 
des articles pesants dans lesque ls Je pnx d u charbon entre comme 

un élément principal. 
L'Ana-leter re , l'Allemagne et les E tats-Unis sont les principaux 

pays pr~duisa nt du charbon. Si on é tablit en An gletene la jo~rnée 
des huit heu-rcs pour les mineur s, les a van tages que no us possedons 

(l) Un projet de lo i mo<lifinnt ln loi d u 29 juin 1905 vient d'êrrc voté pnr la 

Chambre ,les députés. (N. D. T .) 
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sur nos concurren ts pour l'exportation du charbon et d'autres 
articles diminueront; il est donc pl us im portant d'examiner la durée 
du travail fixée par la coutume et par des r èglements administratifs 
en Allemagne e t a ux Etats-Unis , pays ou nous trouvons nos plus 

redoutahles concurrents . 
En Allemagne , quoique dans quelques-u ns des plus petits d istricts 

la journ ée d~ trava il dans la mine soit long ue, dans les districts 
produisant beaucoup de charbon, celte journée es t beaucoup plus 
courte que notre journée de travai l actuelle. La journée de travail 
comprend 10 à 12 heures clans la S ilés ie supérieure, un district qui 
compte 59,000 ouvriers mi neurs ; dans la S ilésie inférieure et dans 
le g rand bassi n rhénan-westphalien, qui emploient e nsemble 

258,000 ouvriers mineurs , la journée nominale de huit heures est 
la règle; .celle règ le a été établie par le Règlement du travai l de la 
mine ou du district; elle fut sanclionnée par l'Autorité minière 
supérieure ( Oberbei ·gamt) et a force de loi. Par l' Acte de 1905, 
cette journée nominale de huit heures peut-être prolongée d'une 
demi-heure au maximum pour l'entrée et la sortie de la mine . 
Huit he ures et demie son t à présent la durée moyenne de !ajournée 
de travail dans les mines « du jour a u jour » dans les districts où la 

grande partie du charbon a llemand est exploitée, et notamment cette 
partie qui est exportée par Rotterdam et qui fait la concurrence à 
not re exportation de charbon. Remarquons qu'en Allemagne les 
Règlements miniers qui fixen t la durée du tra-va il perme tten t aussi, 
de la même maniè re que les lois dans les pays ou cette durée est 
fixée par des lois, des d~rogations et des prolon gations de du rée de 
travail non seu le ment pour des motifs de sécurité ou d'économie, 
mais aussi pour faire face à des nécessités publiqu es . 

Dans les Etats-Unis , comme en Allemag ne, dans quelques-uns des 
petits districts, !ajou rnée de travail dans la mine est longue; tels sont 
spécialement les É tats du Sud : Virg inie occidentale , Virg inie, Ala
bama , Ke ntucky et Tennessee, où la journée est de 9 à iO heures; 
mais dans les Etats où la production es t plus considérable, - Penn
sy lvan ie, 1llinois e l Oh io, - la longueur de la journée normale var ie 
de 8 heures à 8 h . 6!1. La durée de la journée moyenne normale dans 
les mines de schistes bitumi neux des E tats-Unis , si nous nous en 
r appor tons aux informations que nous pu nous procure r , s' élève à 
8 h. 39 m . ; elle est bea ucoup plus courte dans l' Jllinois et l'Ohio. 

Si nous comparons l'Ang leterre avec les E tats-Unis et l'Allemag ne, 
c'est-à-dire avec les deux autres pays qui produ isent abondamment le 
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charbon et qui sont nos principaux concurrents directs ou indirects Comparaison' 

b 1 · , é I de l'Angleterre dans notre commerce de char on, nous voyons que a JOU I u e ce ' 
. . . . avec l'Allemagne 

travai l normal moy enne de 9 h . 3 m. qui est elabhe dans les min es et les Etats-Unis. 
anglaises est plus long ue que celle qui existe dans les mines des de ux 
autres pays, mais que l' institution de la journée des hu it heures« du 
jour a u jour » ren verserait la s itua tion el établira it dans notre pays 
une journée de travail plus courte qu'en Allema g ne et qu 'aux Etats-
Unis . 

La restriction légale des heu1·es de travail est de date trop rér.cnle 
en France , pour qu'on puisse en éval uer les effets sur la production; 
Je caractère cl le ·nombre des exception s et des dérogatious rendent 
d'ailleu rs une comparaison avec ce pays de fa ible uti l ité. 

Eu Autriche, le l\Iinistre de l'Ag ricullure, qui a le contrôle des Effet de ia 
miues, a fait e n 1906 un rapport intéressant pour mon trer les effets réduction des 

heures 
de la réd uction de la journée de travail à 9 heures, e u 1902. Les en Autriche. 
s tati stiques se sont étend ues à 302 mines de charbon et de lig nite, et 
comprenant les min es les plus importantes. 

li résulte de ces stat is tiques que dans 175 exploitations la produc
tion moyenne par homme el par pos te fut plus g r a nde en 1903 et en 
19011 qu'en i 901. 

D'a utr e part, dans 78 exploitations, la production a été moindre 
qu 'en 1901. · 

Enfin, da ns 4.9 exploitations, la product ion par homme e t par jour 
a varié, étant une année supérie ure, l' a utre année inférieure à la 

production de 1901. 
Il est difficile de tirer des conclusions définitives de ces statis tiques, 

car durant cette période les cond itions du marché général furent 
afiectées d' une manière a normale par une dépression industrielle; 
d'ailleurs, les conditions peu perfectionnées du matériel et de l'orga 
nisation minière ou vrent un plus large champ aux améliorations 

dans les méthodes "de travail que dans notre pays . 
Un rapport du 2 mai 1905, p ublié par !'.Autorité minière royale, à Silésie inférieure 

Breslau, établit que la réduction de la jour née de travail dans les 
mines de la Silésie inférieure, en '1900, a diminué la production de 
6 à 20 % dans la plupart des charbonnages. 

D'autre pa r t , la production a augmenté da ns tro is mines, et celte 
a u o-meotation est due a ux a méliorations dans les méthodes de travai l, 
à r emploi des moy ens mécaniques de t fansport, à l'introduction de 
la haveuse mécaniq ue, a ux engins per fectionnés de transport, et dans 
un cas , à la réduction des temps consacrés a upara vant aux repas. 
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No us ne pouvons cependant tirer aucune conclusion définiti ve de 
ces statistiques relati ves aux mines des pays étrangers; car nos con
ditions minières difiërent grandement des leul'S, el dans beaucoup de 
leurs charbonnages il y a un plus grand champ ouvert aux amélio
rations dans les méthodes et les machines qu' il n'en existe dans les 
houillères de notre pays. 

AUTRES INDUSTRIES ANGLAISES. 

Nous sommes al'!'ivés à la dernière et peut-être à la plus importante 
question de notre enquête, c'est-à-dire à la question des répercussions 
économiques sur le commerce géné1·a l e t l'industrie du pays que 
produira probablement la limitation de la j ournée de travail dans les 
mines. 

Une modification quelconque dans l'organisation intérieure de 
l'industl'ie minière n'intéresse ceux qui son t engagés dans une autre 
indust1·ie que dans deux cas : 1° lorsqu'elle a pou!' résultat une 
diminution da ns la production du charbon, diminution qui est accom
pagnée d'une gl'ande hausse dans le prix du combustible; 2° lorsqu'elle 
augmente d'une façon permanente le prix de revient et par suite, 
lorsqu'elle a ugmente d'une façon permanente le prix de vente ; ce sont 
ces deux suppositions que nous discuterons à présent. Nous rappelons, 
comme nous l'avons établ i à la fin du chapitre qui traitai t de la pro
duction, que nous ne regardons pas. ces deux efle ts comme devant 
se produir(! d'une façon cel'taine. 

Au point de vue industriel , l'Angleterre n'ajamais pu et ne peut 
pas encore se comparer aux autres pays. N ul le part que chez nous on 
ne trouve une aussi grande partie de la population employée dans les 
fabriques et dépendant a utant de l'exportation des produits manu
facturés pour pouvoir se p1·ocurei· les matières premières et sa 
subsistance; nulle part a illeurs , on ne t!'ou ve l'acti vité ind ustr ielle 
dépendant si complètement du charbon qui est produit dans l'intérieur 
même du pays. 

L'existence de toutes nos industries et par suite la subsistance de 
tous les ouv1·i ers de ces ind ustries dépendent du charbon anglais 
autant que les propriétaires et les ouvriers des charbonnages . 

Un changement quelcollCrue qui restrei ndrai t la production 
ou augmenterait considérabiement le prix du charbon intéressera it 
davantage lr.s premiers que les seconds car. ceux-l a surpassent ceux
ci quant au nombre·el à l'importance de leurs industries. 

+ 

t 

l 
~I 

! 
j 

l 

ENQUftTE ANGLAISE Sl'R LA J ü l1RNÊE DES HUIT HEURES 855 

L' importance du prix du cba1)bon dans le prix de revient des autres 
produits anglais varie beaucoup. 

Dans l'industrie du fer , dans l'extraction du sel et dans certaines 
industries ch imiques, le prix du charbon est non seulement l'élément 
principal du pt·ix de r evient mais encore à lu i seul il surpasse celle 
de tous les antres éléments ; dans d'autres ind ustries, telle que 
l'industrie textile, le prix du charbon, tout en ayant une influence 
considérable sur le prix de revient n'en est cepend_ant qu'un élément 
secondaire. 

M. Jeans, délégué de l' Association anglaise de !'Industrie du Fer, a 
calculé que la sidérurgie, dans ses différentes branches, consommait 
actuellement 31,000,000 tonnes de charbon annuellement; de cette 
quantité 20,000,000 sont employées dans la fabrication de la foule, 
le prix- de ces 20,000,000 tonnes de charbon, employé principale
ment sous forme de coke, constitue 48 à 56 % du prix de revient 
d'une tonne de tonte, tandis que la maiu-d'œuvre n'y inter vient que 

pour 8 %, 
Quoique l' industrie de la fonte d'affinage occupe d irectement moins 

de 13,000 ouvriers, on peut dire qu'en général l'industrie du fer , en 
Angleterre, occupe i ,000,000 d'o uvriers ; ces industries sont nées en 
Angleterre et se so nt développées clans certaines localités, prin
cipalement et parfois même uniquement à cause de la proximité et du 
prix peu élevé du combustible. 

Les métallurgistes sont obligés d'acheter leur cha1·bon au prix 
local, et de vendre leur produit au prix du marché in ternational. 

Le prix du charbon est le prin cipal élément qui règle le prix de la 
navigation; dans quelques cas ex trêmes, on peut dire qu'il est aussi 
importa nt pour les armateurs de navires que pour ceux des usines de 
fer. M. F'. Alcock, di r ecteur-général de la compagnie de Pacifie Steam 
Navigation, « estime que le prix du charbon entre dans les frais 
o-énéraux des uavires dan s les proportions suivantes : de 25 à 30 % 
t> 
)Jour les navi res côtiers, de 42 % environ pour les malles et de '1!=J % 
dans les steamers très rapides. » Dans cette estimation, i\L Alcock tieut 
compte des frais d'assurance, mais non des a-varies. Ces industries 
peuvent être prises comme le type de celles qui sont le plus intéressées 
dans la production et le prix du combustible; toutes les autres indus· 
tries y ont un rntérêt plus ou moi ns grand. Le charbon entre donc 
toujours dans le prix ù' un ar ticle quelconque comme un élément 
indispensable, mais dans des proportions différentes. 

Sidérurgie. 

Q . 14827 . 

Q . 14842 . 

Q. 14794-8. 

Marine. 

Q . 16504. 

Q . 16505. 
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Facteurs qui En ce qui concerne les autres indust r ies, la répercussion de la 
déterminent . j ournée de huit heu res pour les mineu rs qui amènera une diminution 

l
l' im.po~tant·ce dde dans la prod uction et une aug mentation dans le prix du charbon , 
a d1m 1nu 10n e 
la production et dépend : 
l'augmentation 1° Du rapport direct qui existe entre le prix du combust ible et le 

du prix du prix de l'article coosidérè; 
charbon dans 2° De la possibilité de faire payer le surplus du prix de l'article 

les autres 
industries. par le consommateur; pour cela il faut voir si le marché pour l'arti-

cle est rég ional, national ou intern ational ; 
3° De la possibilité de se procurer des combustibles a illeurs qu'en 

Angleterre. 
Dans les exemples que nous avons pris précédemmen t , ceux de 

l'industrie du fer et de la navigation maritime, on peut dire : 
1 ° Que le rapport direct entre le prix du char bon et le prix de 

revient esl le plus g rand' que l'on puisse obtenil'; 
20 Qu'il n'y a guère de possibilité de faire supporter le surpl us du 

prix. de revient par le r.onsommateur. Le prix de marché pour le fer 
et les produits forgés est actuellement un prix pour le monde entier; 
il en est de même pour le fret de la navigation; 

Q. 15456 . 3° Dans l'industrie du fer de notre pays , il y a peu de chance 
d' i ntl'Od ui re du charbon étra nger eu quan tité importante. On a 
cependan t cherché et on a trouvé un remède en importan t du coke 

Q. 18395-414 · allemand dan s le Cumberland occidenta.l; cc district a déjà reçu et 
reçoit encore une g rande quantité dè ce coke. 

Dans la plupart des dépôts à l'etranger, où les navires foo t leur 
provision de combustible, il s peuven t se fo urnir sans une g rande 
a ug men ta tion de frai s de charbons étra oge1·s ; comme nous !'.avons 
é tabli à propos de l'exportation, la concurrence du charbon étranger , 
dans les ports étrangers aug mente de plus en plus en eJlicacité. 
Remarq uons que quelques steamers, quelques lignes atlantiques, 
nav ig uant entre L iverpool et les Etats-Un is, ont depuis plusieurs 
années, abandonné entièrement l'emploi du charbon anglais, tant 
pour l' alle r que pour le retour. Le charbon américain qu ' ils emploient 
ainsi pouT l'aller peut ètrc considéré comme une réelle importation 
de cha1' boo amér icain . 

Mais ces exemples son t ~eut·être des exceptions à la règle d'après 
laquelle les manufacturiers ang lais dépendent du char bon anglais . 

Pour évaluer les effets d'une diminution de la quantité d'un 
article quelconqu e sut· son prix, le prioci pal élément n'est pas le 
pour cent de la dim inuti on mais le caractère de la demande , c'est· 

1, 

l .. 
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à-dire que ces effets varieron t selon que l'on aura affaire avec le 
besoin plus ou moins g1·and d'un article de luxe ou superflu. 

La demande de charbon peut être prise comme un exemple des 
premières espèces de demandes. Le charbon est un objet de première 
nécessité pour le man ufacturier. Si le prix du charbon est doublé, il 
ne l)eut pas r éduire sa provision de combustible à moins de renoncer 
à son ind ustrie ; par suite, la moindre insuffisance de charbon 
amène une concurrence qui élève les prix en dehors de toute propor
tion avec l'étendue de l' ins uffisance. La demande de charbon a 
légèrement el temporairement dépassé l'offr e en 1873 et en 1900. 
pans le dernier cas le prix a été presque le double de ce qu'il était les 
trois années précédentes ; dans le premier cas, la hausse a été plus 
èonsidérable encore. 

On conçoit donc que la hausse du prix du charbon qui peut-être 
suivra la promu lgation de la loi des huit heures pour les mineurs, 
péut agir non seulement sur les in térêts économiques immédiats des 
patrons et des ouvriers employés à l'extraction du charbon mais 
encor e sur l'intérê t économique de tout le pays . De g raves coo
séq\ieoces pourront donc affecter les manufacturiers anglais; de plus, 
c'est la première fois que les ouvriers d'une industrie particulière 
demàodent l'intervention du Parlement pou r 1·estreindre et régler le 
co ntrat de travail de tous les ouvrict·s adultes de cette industrie. 

Etant données ces deux raisons , il serait à désirer que le Parlement Autorité appelée 
prît ce~taincs précautions en fa isant cette expérience et qu'i l donnât àaccord~rdes 

· 1 • t·t· t · · d . d dérogations. a u gouve1·nement execu I cer a1ns pouvoirs e suspension, e 
régu larisation et d'exception dans l'observance de la.loi, et cela dans 
l'intérêt national. 

En France, en Hollande et en Autriche, ou a depuis quelques 
ànnées établi des lois pour restreindre la journée de travail des 
mineurs; bn en trouvera les déta ils dans le mcmorandum ci-j oi nt. 
Da ns ces pàys, l' industrie minière est de faible importance relative
ment à leurs industries manufacturières, si nous en jugeons d'après la 
situation de notre pays ; le charbon n'entre pas autant qu'en 
Aoglete\·re comme élémen t principal dan s le prix de leurs produits 
manufacturés ; ils ne dépendent pas a utant de leur char bon que 
nous ne le sommes du notre; et cependant Oil a jugé nécessaire 
de donner au Département du gouvernement qui contrôle les mines , 
un cer tai n pouvoir de di spense qui peut s'exercer uniquement dans 
« des c irconstances .ext1·aordinaires » , dans des moments « de néces 
sités temporaires », en v ne de « consid érations économiques ou tcch-

niqùes ». 
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Etant donné que l'importance nationale de l'industrie minière est 
beaucoup plus grande pour notre pays que pour les pays cités plus 
haut, étant donné qu'elle est la base de toutes les autres industr ies, il 
faudrait qu'en établissant la loi de la journée des huit heures pour les 
mineurs, le gouvernement se réservât quelques pouvoirs de dispense; 
ces dispenses pourraient produire de sérieux résultats économiques, 
en adoucissant et en réduisa~t les effets désastreux pour l'industrie 
anglaise d'une telle loi ; ces dispenses écarteroot les circonstances 
fâcheuses qui auraient pu se produi re plus tard et qui auraient mon
tré la nécessité .de ces dispenses elles-mêmes. 

RÉSUMÉ DES CONCLUSIONS. 

Voici les conclusions auxquelles nous sommes arrivés : 

i. - La journée moyenne et normale de travail « du jour au 
jour » pour les ouvriers de la mine est en Angleterre de 9 heures 
3 minutes. Elle est de 8 heures 36 minutes pour les ouvriers a veine 
et pour les autres ouvriers de la mine de 9 heures 28 minutes. 

2. - La durée de cette journée varie beaucoup dans les différents 
districts; elle s'abaisse j usqu'à 6 heures 49 minutes pour les ouvriers 
à veine dans le Durhum, et atteint sa plus grande valeur, c'est-à-dire 
9 heures 57 minutes , pour tous les ~uvriers de la mine, dans le 

Monmouthshire. 

3. - Après avoir tenu compte des jours où par suite de coutumes 
établies les ouvriers chôment complètement ou travaillent moins que 
pendant les jours normaux, nous avons trouvé que la semaine tlc 
travail normale comprend théoriquement en moyenne 4.9 heures 

53 minutes. 

4 . - L' institution de la journée de huit heures rédui rait la durée 
de travail de la semaine de i0. 27 %, si nous supposons que les jours 
ou par coutume les ouvriers chqment ou travaillent moins que les 
jours normaux ne seront pas moins nombreux qu'a présent. 

5. - Si, comme le font beaucoup de témoins directeursde char
bonnages, on calcule, d'après cette perte de temps, la réduction 
proportioonée de la production, la diminution de l'extraction 
s'élèverait a 25,783,000 tonnes, eu se basant . sur la production 

de 1906. 

r 
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6. - Pour notre part, nous n'acceptons pas cette conclusion · nous 
avons trouvé que par suite de l'arrêt des travaux da~s les 
charbonnages pour diverses raisons et par suite des absences 
volontaires des ouvriers a des jours où ils pourraient travailler la 
duré~ eflective du l1'avail est i 3.36 % moindre que la du.rée 
théor'.que, c'est-a-dire qu'en moyenne la durée de la semaine de 
travail ~st de li.3 heures 13 minutes, cc qui donne en moyenne pour 
chaque Jour de la semaine 7 hen res 1/4. Et aprèi avoir étudié la 
question et fa i~ di verses enquêtes nous croyons qu'une certaine parti e 
du temp::; qui est actuellement perdu pourrait être utilisée avec 
l'application de la journée de huit heures. 

7. - D'autres causes pounaient plus ou moins atténuer les effets 
de la rêduclion des heures aux j ours de travail normaux; parmi ces 
causes on peut citer : 

a) Une certaine amélioration dans l'efficacité du travail , spéciale
ment dans certains districts; 

b) Des améliorations dans l'outillage des charbonnao-es · 
• c) ~ a ,généralisation des machines qui pourrai:nt 'remplacer 
la rnarn-d <:8u.vre. (ha.veuses mécaniques, transport mécanique); 

d) La generahsat1on du système des postes multiples ; 
e) _Les charbonnages pourraient a ugmenter le nombre de leurs 

ou:'r1ers, par un recrutement plus intense d'ouvriers qu ' jusqu'à 
present n ont pas travai llé dans la mine. 

8. - La production serait néa nmoin s diminuée par la réduction 
de la jo urnée ùe travail , qu'elle soit introduite g raduellemen t ou 
brusquemen t. 

9. - Cette réd uction diffé1·erait beaucoup dans les différents dis
tricts ; elle affecterait su rtout les districts où , comme dans le 
Lancashire et le Pays-de-Galles méridional, la durée de Ja journée 
de travai l est la plus longue. 

10. - La réduction de la production que nous avons présumée 
s'accroîtrait encore si on n'établissait pas cei· taines excepti ons pour 
quelques catégories d'ouvriers peu nomb1·euses . 

11. - Dans l'.int~rêt de la sécu1·ité de la mine, il serait peut-être 
nécessaire de prevoir clans la loi de semblables exceptions temporaires 
ou permaocntes. 

'1 2 . - Dans certai nes catégories de mines, telles que les mines 
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exploitant le charbon domest ique de la Fo1·êt de Deau et la veine 
Ten Ya1·d du Staffordshire méridional , la difficulté d'adapter les 
travaux avec la journée réduite, serait si grande qu'i l faudrait 
peut-êt re faire des r èglements spéciaux pour ces cas particuliers. 

13. - L'état sanitaire des mineurs est actuellement meilleure que 
celui des autres ouvriers; cependant, quoique la situation soit moins 
bonne dans les districts où la durée de travail est la pl us longue, 
nous croyons que la limitation légale des heures de travail ne 
prod uira aucun changement marqué. 

14. - L'effet permanent de la limitation légale de la journée de 
travail sur le salaire et la main-d'œuvre est impossible à prévoi r; 
cette prévision ne serait pas prudente. Une augmentation des prix, 
des salaires et de la demande de tra vail sera probablement l'inévi
table conséquence de la réd uction dans la production résultant de la 
limitation légale de la journée de travai l. On ne peut prévoir si la 
réaction qui suivra inévitablement sera importante, de longue 
du rée ou même permanente; cela dépendra de la coopération 
des patrons et des ouvriers en vue de diminuer les inconvén ients 
qui pourraient r ésulter du nouveau système pour le public en 
général , et pour l'industrie des grosses marchandises d'expor tation 
en particulier. 

15. - Le commerce d'exportation repose su r une base économ ique 
complexe; il n'est pas exact de présumer, comme quelques témoins 
l'on fait, que la di minution dans la production ne se fera sen ti r q11e 
sur le commerce d'exportation où elle amènera une réduction corres
pondante. Au contraire , la plupart des consommateurs étrangers 
chercheront à se procurer comme auparavant la quantité de notre 
charbon dont ils ont besoin, même à un prix très élevé; cependant, 
comme nous l'avons montré, une partie considérable de notre 
exportation est menacée par la vive concurrence du charbon étranger ; 
dans ces marchés, un . désavantage quelconque qui vient frapper 
notre exportation, - comme par exemple le dernier impôt sur le 
charbon (coal tax ), - la réduit immédiatement . 

16. - L'exportation étrangère du charbon et des articles dans 
lesquels le prix du combu stib le entre comme un élément pri ncipal 
est aussi sujette aux mêmes influen ces que celles qui modifient nos 
exportat ions de ces mêmes articles ; ai nsi la l imitation légale de la 

, 
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journée -de t1·avail dans les mi nes tend à se généraliser dans les 
pays étrangers. 

17. - L'Autriche, la F rance et la Hollande ont déjà limité par la 
loi les heures de travail des mineurs; mais ces pays ne sont point nos 
concurrents les plus à redou"ter dans l'exportation du charbon ou des 
produits lourds qui dépendent principalement du 'combustible. 

18. - A cet égard, nos concur1·ents les plus sérieux sont les 
Allemands et les Américains; ils n'ont pas uniformément limité par 
la loi les heures de travail des mineurs; cependant en Allemagne les 
règlements relatifs aux heures de travail, dans chaque charbonnage, 
doivent ètre sanctionnés par l'autorité administrative des mines. 

19. - En Allemagne et en Amérique, la durée actuelle du travail 
dans la mine est plus cour te qu'en Angleterre, mais plus longue 
qu 'elle ne le sera dans notre pays après la loi des huit heures . 

20. - Dans les pays étrangers qui ont établi des lois pour 
r est reindre les heures de travai l des mineurs, on a prévu certaines 
exceptions et dérogat ions permanentes et tempor aires dans l'intérêt 
du commerce du char bon aussi bien que dans l' io térêt public. 

21. - La limitation des heures de travail des mineurs n'intéressent 
pas directement ceux qui sont engagés dans les a utres industries ; 
cependant cette question pourrait les intéresser indirectement ; voici 
dans quels cas : si la loi a pour résultat une insuffisance 
temporaire dans la production du charbon et par suite une hausse 
disproportionnée du prix; ou bien si elle produit une augmentation 
perma nente dan s le prix. Nous pouvons même dire que cette question 
est plus importante, au point de vue national qu'au point de vue de 
ses effets immédiats 1mr les propriétaires et les ouvriers des charbon
nages. 

22. - Si la loi accorde une protection spéciale aux ouvr iers d'une 
industrie particulière, étant donnée surto ut la grande importance 
nationale de l'industrie considérée, il serait bon de donner au 
département du gouvernement qui contrôle les mines, certains 
pouvoirs d'exception et de dérogation lorsque l' intérêt public est en 
jeu; c'est ainsi d'ailleurs que l'on a agi dans les pays où l'on a 
prom ulgué de semblables lois. 
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Mines métalliques. 

Etant donné les limites de temps dans lesquelles nous étions 
r estreints, nous n'avons pu faire d'enquêtes relatives à la durée 
du travail dans les mines métalliques ; cependant d'après les 
quelques renseignements que nous avons recueill is, il semble qu'en 
règle généra le la journée de travail n'y dépasse g uère huit heures . 

Avant de terminer ce rapport, nous devon s r econnaître ce que 
nous devons à l'habileté et à la di ligence de notre . secrétaire 
M. J . J. vVi lls, dont les services nous ont été fort précieux dans notre 

enquête. 

J. J . WILLS, 

Secrétail'e. 

15 Mai 1907. 

RUSSELL REA. . 

ANDREW N. AG NEW. 

S. HERBERT Cox. 

J. W . CROMBIE. 

R. GffFEN. 

GLANTAWE. 

R. A. S. R EDll!AYNE. 
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DOCUMENTS PARLEMENTAIRES 

SÉNAT DE BELGIQUE 

Séance clu 7 mai 1907 

PROJET DE LOI 
complétant et modifiant les lois du 21 avril 1810 

et du 2 mai 1837 sur les mines. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESSIEURS, 

Le Cabinet précédent, en retirant lè projet de loi apportant 
des modifications aux lois· du ~1 avril 1810 et du 2 mai 
1837 sur les mines, a voulu notamment permettre au 
Cabinet nouveau d'apprécier en toute liberté ce que la 
situation commanderait. 

Après avoir procédé à l 'examen des faits, le Cabinet a 
pensé qu'il convenait de saisir à nouveau le Parlement du 
projet tel qu'il a été voté par la Chambre des Représentants 
et il y a été autorisé par le Roi. 

J'ai l'honneur de déposer ce projet sur le bureau de la 
Haute Assemblée, sous réserve nécessairement du droit 
d'amendement. 

L e Ministre de l'lndusw-ie et du Travail , 

ARM. HUBERT. 

~ 
1 
j . 

LE BASSIN HOUILLER DE LA CAMPINE 867 

PROJET DE LOI 

LÉOPOLD II, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Industrie et 
du Travail, 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS: 

Le projet de loi dont la teneur sûit sera présenté en Notre 
Nom aux Chambres législatives par Notre Ministre de 
l'Industrie et cln Travail : 

CHAPITRE PREMIER 

Modifications aux lois du 21 avril 1810 et du 2 mai 1837 

ARTICLE PREMIER. 

Les articles ci-après mentionnés de la loi du 21 avril i 8i0 sont 

modifiés ainsi qu'il suit : . 
r. _ L'article 15 est abrogé et remplacé par les al inéas 2, 3 et 4 

de l'article 3 de la présente loi 
II. _ Les a r ticles 22 à 28 sont remplacés- par les dispositions 

suivantes : 
AnT. 22. _ « La demande en concession sera fa ite par voie de 

simple pétition adressée à la Députation pe.rrnanonte _de la province 
où la mine est située. Si le demandeur est et1·anger , 11 sera tenu de 

fa ire élection de domicile dans Je royaume. 
» Un plan réguliet' de la surface , indiquant les limites du per1-

mètre demandé à l'échelle de 1/10000°, sera annexé à la demande en 

quadruple expédi tion. 
» Ce plan contiendra l'indication des concessions minières voi-

sines. 
» An cas où la concessiou sollicitée s'étendrait sur plusieurs pro-

·nces la demande sera adressée à la Députation permanente de la 
v i • d 't d Une rovince dans laquelle la mine aur·a la plus g ran e e en ue. 
~opie de Ja demande et du plan annexé sera dépos~e au g reffe du gou
vernement pr ovi ncial de chacune des autres prôvrnces. 
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» Les plans devront être vérifiés par l' ingénieu r des m ines, et les 
Dép uta t ions permanentes certi fieront chacune les expéditions q ui leur 
seron t affectées. » 

Art. 23. - « La demande sera transcrite à sa date su r u n regist re 
pa rticul ie r par les soi ns des g reffiers provinciaux , et des ext ra its cer
tifiés de er s t ranscriptions seront déli vrés aux r equérants. 

» Les 1·e3 ist res pou rront êt re consultés par to us ce ux qu i le 
demander ont. » 

ART. 24. - « Da us les trente .iours de la tran scr ipt ion. la Dépu
tation per manente q ui a ura reçu la demande ordonnera, s' il y a li eu , 
sur le r apport de l' ingénie ur des min es, la publicatïon par voie 
d'affichage et d' insertion dans · 1es jou r naux, de la dema nde en con
cession . Sa décision ser a immédia tement notifi ée a ux demandenrs . 

» U n recours contre les décis ions de la Dépu tation perm anente 
sera ouver t a ux inté ressés ainsi qu'a u Gouver neur pend ant trente 
j ou rs à partir de la date de la not ification . Il sera s ta tué su r ce 
r ecours par le Ministre de 1'Indus t1·ie et du Tra va il , qui prend r a a u 
préa lable l'avis du Conseil des mines . » 

AnT. 25 . - « L'affichage et l'inser tion da ns les j ou rnaux sero nt 
fa i 's par les soins des adm inis tr ations commu na1'es et aux frais des 
demandeurs. Les affich es seront apposées et m aintenues pendant 
trente j ours a ux chefs-lieux des provinces, à ceux des arrondissements 
adm inistratifs où la mine est s ituée, a u lieu d u domicile r éel ou élu 
du demand e ur et dans toutes les commu nes sur le terri to ire 
desquelles la concession peut s'étend r e. 

» E lles seront insérées a u Moniteit1' et au moins clans u n j ourna l, 
s' il en ex iste , de chacu ne des localités désig nées ci-dess us, ci eux fo is à 
quin ze j ours d'intervalle pendant la dur ée de l'a ffi chage. » 

ART. 26 . - « Les formali tés des quatrn premiers a linéas de 
l'ar ticle 22 sont prescr ites à pe ine de nul lité de la demande ; ce lles du 
dern ier alinéa de l'article 22 et des articles 23, 21 et 25 à peine de 
null ité de l 'instr uction . 

» L' accomplissement des form ali tés de l'affi chage et de l' inser tion 
dans les journaux sera, dans les huit j ours , certifi é à la Dépu ta tion 
permanente par les collèges des bourg mestre et échevi os , avec pro
du ction des journa ux, s' il y a lieu. » 

ART 27. - « Les demandes e n concu r rence el les opposit ions qui y 
seront formées seront adm ises devant la Dé putation per manente su r 
l'arrêté de laquelle les in sert ions et affichages auront e u lieu , jusqu'a u 
t rentième j our à compter _de la date de l'affichage. 

l 
1 , 
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» E lles seront notifiées par acte extrajudiciai r e a u Go uverneu r de 
la pr ovi nce et t ranscri te pa1· ies soins d u g reffier provincial sur 
le reg ist re visé à l'a rticle 23. 

» Elles seront , à la requête de leurs aute urs, notifiées par exploit 
a ux par t ï"es intér~ssées. 

» Les dema ndes en concurrence ne devront être insérées dans les 
jo u rnaux et a fftchées, com me il est d it ci-dessus, que s i elles com
pre nnentdes terrai ns s itués en dehors du périmètre de la demande pri
m itive , sans toutefois que cette formalité soit un moti f pour suspendre 
l'ins truction de celte demande. » 

AnT. 28. - « A l'expira tion du délai de l'affichage et des inse rtions, 
.et sur la preuve de r accomplissemeot des formalités portées a u x 

articles précéden ts, la Députat ion permane nte chargée de l' instruction, 
sur le rappor t de l' ingénieu r des mines, et après avoir pr is des in for
m ations sur les droits et les facu ltés des demandeurs, donnera son av is 

dans les soixante jours a u plus lard. 
» La Députation permanente de chacu ne des autres prov inces dans 

lesquelles la mine s'étend devra, sur le rapport de lïngé nie ur , émettre 
son av is dans le même délai de soixante j our s. 

» Ces avis seront transmis, avec toutes les pièces de l' instruction , 

a u Ministre de l'Ind us trie et du Trava il. » 

AR1' . 28b'is. - « Il sera défi nitivement statué sur la demande en 
co ncession par un anêté royal pris conformément à l'ar ticle 7 de l a loi 

du 2 ma i 1837. 
» Après que la Députation permanente aura donné son avi~, et_ 

jusqu'à la da te de l'a r rêté de conce
1

ss ion, t? ute op ~~sitio~ po~rra 
e ncore être adressée a u Minist1·e de I Industrie et d u Irava il , qu i e n 
sais ira le Conse il des m ines ; toutefois, s i le Conseil a déj a émis son 

avis , il ne pou rra plus être sa is i que pa r a rrê té r oyal. 
» • Dans to us les cas, l'opposition ser a not ifiée par exploit, à la 

requête de l'opposan t, a ux _ra,r ties in tér essée~: , . . 
» Si l'opposition es t mollvee sur la propriete de la mme , acquise 

par concession ou autre.ment , les parties seront re~lVoyées devan t l~s 
cours et tri buna ux. Cc r e nvoi sera ordonné par un a r rêté r oyal pris 

su r l'avis du Conseil des m ines. » 

ART. 28te1·. - « Les demandes en concession formées a u nom de 
r É tat ne sa ut pas soumises à l'ar ticle '1 4. de la loi d u 21 ~vri l 1810 ni 

à r blig'at ion de justifier de l' existe nce d' un g île exploita ble. E lles 
0 . ' ' 

seront accueillies de plein dro it sa ns pr éj udice a ux indemn1tes prevucs 



• 

870 A~XA LES DES t if NE S DE f3ELG1Ql'Ë 

p:ir les articles 6 et 42 de la loi du 2-L avril 18'LO et 9 de la loi du 
2 mai 1837, et par l'art.icle 11 , § 4, de la loi du 2 ma i 1837. 

» Le Conseil des mi oes n'aura à en con naître que pour le contrôle des 
fo r malités et pour la détermi oation des iutérêls privés qui seraient à 
purger par l'acte octroyant la coocession à l'État. » 

III. - L'article 29 est modifié ainsi qu' il suit: 

« L'étendue de la concession sera détermioée par l'acte de conces
sion. Elle sera limitée par des plans ver tica ux, passant en des points 
qui seron t déterminés à la sur face do sol, sui vant un système admis 
par le Ministre de l' industrie et du T ra vail. 

» Ces plans seront menés de la surface vers l' intérieur de la terre 
à une ptofrrndeur indéfinie. 

» Exceptionnellement , lorsque les circonstances l'exigeront, la con
cession pourra être bornée à des profondeurs déterminées et les 
limites pourront être fo rmées aut rement que par des plans ver ticaux. » 

IV. - L' article 30 est abrogé. 

V. - L'a1·ticle 36, l'alinéa 2 de l'article 37 et les articles 38 et 39 
sont abrogés . 

VI. - L'ar ticle 49 de la loi du 21 avri l 1810 est remplacé par la 
disposition suivante : 

« La déchéance de la concession est encour ue lorsque l'exploita tion 
est restreinte ou suspendue de manière à inquiéter la sûreté publiq ue 
ou les besoins des consommateurs . 

» L'action en déchéance sera poursuivie dans les formes prév ues 
par les ar ticles 17 à 20 de la présente loi. » 

VII . - L'article 50 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Des arrêtés royaux règleront, en ce qui concerne la mi ne el les 
dépendances superficielles, les dispositions à prendre soit à 1.itre 
préventif, soit en cas de danger immi nen t, tan t pour la sauvegarde 
de la sûreté, de la salubrité el de la com modité publiques que pour 
l'intégr ité de la mine, la soli dité des travaux, la sécurité et la san té 
des ouvriers , ainsi que la conser va ti on des propriétés de la surface. 

» Ces arrêtés détermineront la compétence des autorités chargées 
de pourvoir aux mesures d'exécution, et notamment, s'il y a lieu , à 
la suspension de l'exploitation, à son interdiction provisoire, même 
poul' un temps inùélermi oé, el à l'exôcut ion d'office des traraux 
nécessaires . 

l 
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:1> Les travaux, y com pris ceux à ~tfectuer pour la sécurité des 
anciens puits des m ines existant dans Je péri mètre de la concession , 
seront à la charge du concessionnaire actuel, mème lorsque ces 
trava ux doi,ent être exécutés d'office en \·ertu des règlements prévus 
au présent art icle. » 

VIII. - Les articles 93 à 96 sont abrogés et remplacés par les 
dispositions des articles 29 et 30. 

ART . 2. 

La disposition suivante est ajoutée à l'article 12 de la loi du 

2 mai 1837 : 
« Les travaux so uterrains à exécuter, en dehors des terrains con

cédés, pour la ventilation , l'écoulement des eaux ou le transpor t 
des produits de la mine pourront également être déclarés d'utilité 
publique, conformément aux dispositions du présent article.» 

CHAPITR E II 

De la responsabilité des dommages causés par l'exploitation. 
A RT. 3. . 

Le concessionnaire d' une mine est de plein droit tenu -de répare1• 
tous les dommages ca usés par les travaux exécutés dans la mine. 

S' il était à craindre que les r essources du concessionnaire ne 
soient pas suffisa ntes pou r faire facè à sa responsabilité éventuelle, il 
pourra être tenu de fournir caution de payer toutes inde1;11nités. 

Les tribunaux seront juges de la nécessité de cette caution et en 
fixeront la nature et le montant. 

Toutefois la caution ne sera accordée que pour a uta nt que les 
travaux souterrains soient de natu re à causer, dans un délai 
r approché, un dommage déterminé. 

Les mêmes règles s' appliquent à toute personne qui effectue des 
travaux de recherches. 

E n cas de mutation de propriété , la r esponsabilité des dommages 
provenant de tr avaux déjà faits au moment du transfert , incombe 
solidairement à l'ancien et a u nouveau propriétaire. 

ART. 4. 

Les actions en réparation des dommages causés, d' une valeur infé
r ieure à 2, 500 fra ncs, seront j ugées comme en matière sommaire. 

S'il y a lieu à expertise, le tribunal aura la fac ulté de désigner un 

seul expert. 
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Toute décision ordonnant .une expertise détermine le délai dans 
lequel le rapport devra être déposé. 

CHAPITRE III . 

De la renonciation. 

ART. 5 . 

Tout concessionnaire de mines pourra, moyennant l'autorisation 
du R~i , renoncer â sa concession, lorsqu'il aura été reconnu qu' il 
n'existe aucun gite exploitable de la substance qui a fait l'objet de la 
concession ou que le gîte concédé a cessé d'être industriellement 

exploitable. 
Dans le premier cas, la re nonciation pourra ne porter que sur une 

partie de la concession. 

ART. 6. 

La demande en renonciation sera introduite et instruite dans les 
fo rmes prescrites par les lois pour les demandes en concession. 

ART. 7. 

Il sera statué par arrêté royal sur l'admissiblil ité de toute demande 

en r enonciation. 
Aucune renonciation ne sera admise que sur l'avis favorable du 

Conseil des mines. 
L'arrêté royal en déterminera les conditious. Il fixera, le cas 

échéant les délais dans lesquels le demandeur devra : 
1° E ;écuter ies travaux de sûreté prescrits, conformément aux lois 

et règlements en vig ueur; . 
2° Obtenir la mainlevée de toutes les inscriptions prises sur la 

mine, antérieurement â la transcription de la demande e n re non

cia tion dans le registre prév u par l'article 23. 
Ces délais pourront , dans des cas exceptionnels, â la àeman~e du 

concessionnaire, être pr-orogés par un arrêté royal, le Conseil des 

mines entendu. 

ART. 8. 

A l'expiration des délais prévus par l'article précédent, le 
ùcmanJeu r at'.1·c,ser::i à la Députation permanente un certificat du 
1:uu~crvateui· des hy pvll,è4ues, constatan t que la m ine est quille et 
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libre de toute inscription, et informera ce collège de l'exécution des 
travaux prescrits. 

La Députation permanente, après avoir pr is l 'avj s de l 'ingé nieur 
des mines, constatera, da ns les soixante jours de la réception du 
certificat prévu à l'article précédent , l'accomplissement des conditions 
imposées au demandeur 

L 'arrêté de la Députation se1·a, par les soins du Gouverneur, 
notifié au demandeur et au Ministre de l'Ind ustrie et du Travail. 

A RT. 9. 

Un r ecours est ouvert aux intéressés ainsi qu'au Gouverneur 
coutre les· arrêtés des Députat ions permanentes pris eu ver tu de 
l 'élrticle prér.édeut. 

Ce recours doit être déposé au g reffe du gouvernement provincial 
dans les trente jours à compter ·de la notification. 

Il sera statué sur ce recours par le Ministre de l'Industrie et du 
T ravail qui prendra , au préalable, l'avis du Conseil des mines. 

ART. 10. 

Un avis publiê au Monitew· fera savoir s i les conditions prescrites 
par l'arrêté 'royal ont été ou non accomplies. 

Le cas échéant,· la renonciation ne produira ses effets qu'à par tir du 
jour de cette publication. 

ART. 11. 

La renonciation aura po111· effet d 'exonérer le propriéta ire de la 
mine des diverses charges et responsabilités rés ultant de la concession . 

ART. 12. 

Les socièté9 minières dissoutes ne pourront clore leur liquida tion 
avant d'avoir cédé l_eur concession ou, le cas échéant, avant d'y 
avoir renoncé, conformément aux dispositions de la présente loi. 

CHAPITRE IV. 

Dispositions applicables aux concessions nouvelles. 
De la cession et de la déchéance. 

ART. · i 3 . 

A partir de l'entrée en vigueur de la présente loi, les mines faisant 
l'obj et des concessions nouvelles ne pourront être vendues ou cédées, 
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en total ité ou en partie , sous quelque forme que .ce soit , sauf le cas de 
saisie immobilière, partagées, louées ou amodiées même partiellement, 
sans une a utorisation préa lable du Gouvernement demandée et 
donnée dans les mêmes formes que l'acte de concession, à l'excl usion 
toutefois des formalités d' insertion da ns les j ournaux et d'a ffi chage 
prescri tes par les articles 24 et 25 de la loi du 21 avril 1810. 

Le commandement préa lable à la sa isie immobi liè re devra ê tre 
dénoncé, dans la hu itaine de sa sig nifi ca tion , a u Min istre de l' industrie 
et du Travai l, et la saisie ne pouna avoir lieu qu'à la suite d'un 
j ugement où l'Etat devra être appelé et sera par t ie. 

ART. H. 

Tout concessionn aire sera tenu , à moins d'empêchement légitime, 
de commencer les travaux de son exploitation , a u plus tard cinq a ns 
après la publication de l'acte de concession. 

Les t ravaux commencés dans ce délai dev l'Onl être régulièrement 
pour suiv is j usqu'à la mise en exploitat ion effective de la mi ne et ne 
pourront êt re suspendus sans motifs légit imes. 

ART. 15. 

La déchéance de la concession se!'a encourue dans le cas où le 
concessionnai re serait en défa u t de satisfa ire au prescrit de l'ar ticle 
précédent. 

E lle sera encourue de même lorsque l'exploitation commencée 
au r a été abandon née depuis a u moins cinq ans et qu'elle n'a ura pas 
été reprise dans les six mois d' une somma tion dû men t notifiée au 
concession naire pa r le Min istre de l' industrie et du Tr ava il et 
conti nuée régulièr ement pendant au moins. cinq ans ; le conces
sionnai re sera toutefois admis à justifier des causes majeures de son 
inaction. 

An. 16. 

E lle sera encore encourue dans le cas où, sans cause reconnue 
légitime et par le fait du concessionnaire, l'exploitation est restr ein te 
ou suspendue de manière a compromett re les besoins du con
sommateur . 

ART.. 17 . 

L'action en décMa nce sera poursui vie devant les tribunaux à la 
r equête du min istère public ; toutefois, celu i-ci ne pourra agir qu'à 

-
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la demande du Ministre de l'industrie et du T ravail et de l'av is 
conforme du Conseil des mines. 

AII.T. 18 . 

Lorsque la déchéance aur a été prononcée par u n jugement ou un 
ar r êt ayant acquis force de chose j ugée, la r évocation sera proclamée 
par un ar rêté r oya l. 

L a révocation aura pour effel de remettre les choses au même état 
que si la concession n'avait pas été octroyée. La mine ne pourra être 
r emise en exploitation qu'en ver tu d'un nouvel acte de concession. 

A RT. 19. 

L'E tat et , le cas échéant, le nouveau concessionnai re auront la 
faculté de reprendre les dépend ances de la m ine visées à l'article 8 de 
la loi du 21 a vril 1810 , à cha rge d' indem niser , à dire d'experts , le 
con cessionnaire déchu . L'indemni té ne pou rra toutefois excéder le 
montant des dépenses réellement effectuées pour les acquisitions ou 
const r uctions des dites dépendances. 

En ce qui conce rne la nomination des exper ts, la fixation, la 
consignati on et le paiement de l'i ndemni té, a insi que l'envoi en 
possession des dépendances reprises, il sera procédé comme en 
mat ièr e d 'ex propr iat ion pour ca use d'u tili té pu blique. Relativement 
aux droits réels dont les dépendances sera ient grevées, la consignation 
produira les e ffets déterminés pa r les lois en cette ma tière. 

ART . 20. 

Jusqu'à concession nouvel le , le concessionn a ire déchu demeu rera 
person nellement responsa ble de l'entretien de la mine et de tous les 
dommages qu i seraient recon nus provenir de son exploita tion . 

A défaut pa r lui d 'exécuter les t ravaux nécessai re3 pour sa uvegar
der la sécurité publique et la conser va tion de la mine, l'Etat aura le 
droit , après u ne sommat ion restée infru ctueuse, et même sans cette 
formalité, en cas d' urgence , d'y faire procéder d'offi ce . 

Les (rais déboursés pa r l' Etat à cet effet et les r edeva nces arriérées 
qui lui sera ient dues a insi qu'a ux propriéta irr.s de la surface ser ont 
recouvrables par pri vilège s ur les dépendances de la min e ou sur les 
sommes donl le nouvea u concessionnai re serait redevable en vertu de 
)'article précédent. 
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CHAPITRE V. 

Dispositions concernant les ouvriers. 

ART. 2i. 

En attendant qu'une loi spéciale règle ce qui concerne la pension 
des ouvriers houilleurs, les concessionnaires des provinces de 
Limbourg et d'Anvers seront obligés d'affi lier leurs ouvriers à la 
Caisse générale d'éparg ne et de retraite sous la garantie de l'Etat. 
Cette affi liation se fera dans les conditions suivantes : 

Le taux des versements sera calculé de façon que, en tenant 
compte des subsides accordés par les pouvoirs publics, un ouvrier 
ayant travai llé sans interruption à la mine dépuis l'âge de 21 ans 
ait droit, à l'âge de 55 ans, à une pension de 360 fran cs. Le 
concessionnaire devra prendre à sa charge la moitié des versements 
à faire durant le temps où l'ouvrier est à son service; l'autre moitié 
sera prélevée sur le salaire de l'ouvrier. Les versements seront 
effectués à capital abandonné. 

ART. 22. 

A parti r de la troisième année qui suivra la promu lgation de la 
présente loi, les femmes ne pourront être employées aux travaux du 
fond; la même interdiction s'appliquera aux garçons âgés de moins 

de 14 ans. 

ART. 23. 

Les concessionnaires doivent établir des bains-douches mis à la 

disposition des ouvriers. 
Un arrêté royal détermin era les conditions dans Jesquelle des bains

douches doivent ê tre établis à chaque siège d'exploitation des mines 
de houiJie en ;:i.cti vité et fixera les délais accordés pour leur mise en 
ser vice. 

ART. 24. 

En vue d'empêcher l'abus des forces des ouv r iers , et à défaut d'une 
loi spéciale relative à cet objet , un arrêté royal fixera, après avis du 
Conseil des mines, du Consei l supérieur du travail èt des sections 
compétentes des Conseils de l'industr ie et du t ravail, le nombre 
quotidien d'heures durant lesquelles les ouvriers pourront être 
employés à l' intérieur dans l'exploitation effective des m ines de 
combustible du bassin du Nord . 

~ · 
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ART. 25. 

877 

Les concessionnaires sont tenus d' indiquer dans leurs règlements 
d'ateliers les conditions de t ravail prévues par l'article 22 de la pré

sente loi. 
Ils sont obligés de tenir les registres que l 'Administration des 

mines jugera nécessaires pour le contrôle. 

ART . 26. 

Iodép~ndamment de leurs attributions ordinaires, les ingénieurs 
des mines sont chargés de veiller à l'exécution de toutes dispositions 

contenues dans le présent chapitre. 
Ils on_t la li bre entrée des établissements placés sous leur survei l-

lance. 
Ils peuvent exiger la communication de tous les documents dont 

la tenue est obligatoire. 
Les concessionnaires, Jeurs préposés et ouvriers seront tenus de 

fournir les r enseignements jugés nécessaires . 

CHAPITRE VI 

Des pénalités. 

ART. 27. 

Les concessionnaires qui auront contrevenu aux prescr iptions des 
articles 23 et 25 seront punis d'une amrnde de 26 à 100 francs. 

Les con cessionnaires ou leurs préposés qui auront contrevenu aux 
prescriptions de l'article 22 de la présente loi seront punis : 
. D'une amende de 26 à 100 francs, si le nombre de personnes 
employées en contravention à loi ne dépasse pas dix; 

D'une amende de 101 à i ,000 francs, si le nombre de ces personnes 

est supérieur à dix sans dépasser cent; 
D'une amende de 1,001 à 5,000 francs, s'i l y en a davantage. 

ART. 28. 

1 • Les concessionnaires ou leurs préposés qui auront mis obstacle • 
à la surveillance organisée en ver tu de l'article 26 seront puni~ d'~ne 
amende de 26 à 100 francs sans préj udice, s'il y a lieu , à l'apphcation 
des peines édictées par les articles 269 à 274 du Code pénal·. · . 

En cas de récidive dans les cinq ans qui s uivent une condamnation 

1 
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encou rue en vertu d~s prêsen.tes dispositions, les pe ines établ ies ci
dessus pourront ê\re portées a u double; 

2° Seront punis d'une amende de i à 25 francs, les père, mère ou 
tu teur qui auront fa it ou laissé t ravailler leur enfan t ou pupille 
mi neur contra irement aux prescriptions de l'ar ticle 22. 

En cas de récidive dans les douze mois à partir de la condamnation 
antérieure, l'amende pourra êt re portée au double ; 

3° L'action publique r ésultant d'une infraction aux dispositions qu i 
précèdent se prescrit par u n an à partir du jour où l'infraction a été 
commise. 

L es tribunaux de police connaissent , même en cas de récidive, des 
infractions au 2°. 

ART. 29. 

Toutes autres infr actions à la loi , de même que les infractions a ux 
règlements ou aux clauses et condi t ions légalement i nsérées dans les 
actes de concession et les cahiers des cha rges, seront punies d'une 
amende de 26 à 500 francs et d'un emprisonnement de hu it jours à 
un an, ou d'un e de ces peines seulement. E n cas de récidive da ns les 
douze mois de la condamnation antér ieu re, la peine pourra être 
doublée. 

Le chapit re VII et l'article 85 du liv re Jcr du Code péna l son t 
applicables à toutes les in fractions v isées dans le présent chapitre. 

AnT. 30 . 

Les i nfractions seront constatées par des procès-ve rhaux fa isan t foi 
j usqu'à preuve con traire. U ne copie du procès-ver ba l doi t être r emise 
au contrevenant dans les qua ran te-huit heures, à peine de nullité. 

CHAPITRE VIL 

Dispositions spéciales. 

AnT. 3i. 

L'É ta t se réser ve les mi nes situées sous les terra ins teintés en rose 
sur la carte an nexée à la présente loi, sans préjud ice aux indemn ités 
prévu es pa r les art icles 6 e t 42 de la loi du 21 avril 1810 et Ode la loi 
du 2 ma i 1837 e t par l'a r ticle ii , § 4, de la loi d u 2 mai 1837, 
lesq uelles, ·le cas échéan t , seront fixées par le Conse il des mi nes. 
Toutefois il aura la facu lté d'en concéder les parties qui , pou r des 

' 

- - - -- - - --- -

~ 
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raisons d'ord re tech niq ue, seraien t nécessa i ,·es à l'exploitation des 
concessions li mitrophes; il rendra com pte aux Chambres de l' u sage 

de cette facu lté. 

ART. 32. 

Indépendamment des pr escriptions relatives à l'exécution des lois et 
r ècrlemenls sur la pol ice des mines, les cahiers des cha rges des conces-

o . 
sions pou1Tont déterminer les obligati ons auxquelles les concess10n~ 
naires seron t astl'cin ts, soit pour assure ,· l'hygiène dans les t rava ux, 
soit eu vue de leur a ffi liation à des org anismes ayant pour but de 
créer, d'outiller et d'exploiter dans l' intérêt commun des ports ou 
r ivages affectés au cha rgement et au trans.bordement des pr oùuits de 

la mine. 

AR1' . 33. 

Les fonctionnair es ou employés de l'État qui sont appelés à exer cer 
Jeurs fonctions ou leur emploi dans les exploita tions mi nièr es des pro; 
vinces de Limbou rg ou d'An vers devront justifier par une épreuve, 
dont u n arrêté r oyal déterminer a les conditions, qu' ils possèdent la· 
con naissance pr atique et effective de la la ng ue flamande. · 

Les fonctionnaires ou ·employés de l'É ta t qui seront appelés à 
exer ce r leurs fo nctions ou leur emploi dans les exploita tions mi nières 
des arrondissemen ts d' ArlDn ou de Ver viers devront j ustifier, par une 
épreu ve, q u'i ls possèdent la connaissance pratique et effect ive de la 

lang ue allemande. 

CHAPITRE VIII. 

Dispositions t ransitoires. 

ART. 34.. 

Les dispositions de l'a rticle premier de la pr ésente loi portant 
dificat ion aux a r ticles 22 à 27 i nclusivement de la loi du mo . 

2i avril 1810 ne sont point applicables a ux dem andes en concei,s1on , 
extension ou maintenue de concessions in troduites avant la promul

O'a tion de la présente loi. 
0 c lies de ces demandes qui sont déjà par venues au Ministre de !'In· 

d t: ie et du Travail seront tenues pour valables sans qu'il y ait lieu 
us . 1 

d Commencer a ucune for malité. Lesautres restent sou m1ses,pour a 
e re 1 · 1 

t . ation de l' instr uction, au x formalités prescrites par es art1c es con 1nu , 1, t 

22 
à 27 de )a loi du 21 avril 1810 et , moyennant I accomp 1ssemen 
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de ces formalités, elles seron t aussi tenues pour valables lorsqu 'elles 
parviendront au Ministre de l'l~dustrie et du Travail. 

ART. 35. 

Dans les six mois qui suivront la promulgation de la présente loi, 
l'Administration des mines adressera au Conseil des mines les propo
sitions de modifications qu'elle jugera nécessaires d'apporter aux 
limites des concessions en in struction devant ce collège; elle joindra 
les propositions de modifications et d'additions qu'elle croit devoir faire 
aux projets des cahiers des charges ensuite du vote de la nouvelle loi. 

Elle pourra exception nellement comprendre dans ses propositions 
des parcelles de terrains de minime impor tance qui, par suite de la 
non-juxtaposi tion des limites, n'auraient pas été comprises dans les 
demandes déposées et instruites. 

Elle provoquera, s'il y a lieu, de la part du Conseil , de nouvelles 
délibérations sur les demandes ayant déjà fait l'objet d'un avis 
définiti f de ce corps. Ces nouvelles délibérations ne pourront porter 
que sur l'étendue et les limites des concessions ainsi que sur les 
clauses des cahiers des charges. 

Dans l'un et l'autre cas, le Conseil proc.édera conformément aux 
articles 4 et 5 de la loi du 2 mai 1837. 

AttT. 36. 

L'article 50 de la loi du 21 avril 1810 et les articles 3, 4, 5 et 7 du 
3 janvier 1813 demeureront en vigueur jusqu'à ce qu'il soit pourvu, 
par des arrêtés royaux, à l'exécution. de l'art icle premier, n° VII, de 
la présente loi. 

Par le Roi : 

Donné à Bruxelles, le 4 mai 1907, 
LÉOPOLD. 

Le Ministre de /'/11d11st1·ie et du Travail, 

A1m. HUBERT. 

' 

RÈGLEMENTATION Eî LÊGISLA'TION 
DES 

lVIines, Carrtdèrres, Usines. · ete. 
A L'ÉTRANGER 

PRUSSE 

. 
Loi du 18 juin 1907, modifiant 1a loi générale du 

24 juin 1865, sur les mines (1). 

La loi générale du 2.4 juin 1865 sur les mines clu 
Royaume de Prusse est modifiée comme suit : 

A!lTICLE PREMIER 

i O L'article premier est rédigé comme suit : 

Les minéraux énumérés ci-dessous sont so:.istraits à la libre 

disposition du propr iétaire d~1 .sol : . 
L'or, l'argent, le mercu11e, le fer (à l'exception du minerai des 

prairies), le plomb, le cu.ine, l'étain, le zin c, le cobalt, le nickel , 
l'arsen ic, Je manganèse , l'à ntimoine et le soufre, à l'état natif ou en 
minerais; les · minerais d'alun et de vitriol ; - la houille, le 
li gnite et l_e g raphite ; - le sel gemme avec les sels ~e JJotasse, de 
rnagnesie et les bomtes (2) , ainsi que,)es autres sels existant dans les 
mêmes g isements et les sources salées. . 

La recherche et l'exploitation de ces minéraux sont soumises a ux 

disr,ositions de la présente loi. 

2° Le§ ia suivant est ajouté au§ 101
• : 

L'acquisi tion et l'exploitation des 'mi nes pour le compte de l'Etat 
est soumise à toutes les prescriptions de la législation minière, sauf 
dérogation résultant d~s dispositions ci apr~s. 

(l) Traduite et annotée par 1.. Denoë\, Ingénieur ~ri~~ipal des mines. 
(Z) Les mot? en italiques o nt été a joutés au texte pn m1:1f. 
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3° Le§ 2 est remplacé par les dispositions suivantes (1): 

L a recherche et l'exploitati on de la houille, du sel gemme, des 
sels de potasse, de mag nésie, des borates ainsi que des au tr es sels 
existan t dans les mêmes gisements et des sou rces sa lées, sont 
r éservées exclusivemen t à l' Etat . Sont exceptées de cette disposition , 
en ce qui concerne la hou ille , les prov inces de la Prusse Orientale, 
de Bra udebourg, de Poméranie et de Schleswig-Holstein. 

L'Etat peut t ransférer à d' aut res pe rsonnes le droit de r echerche 
et d'exploi tation du sel gemme, des sels de potasse, de mag~ésie, des 
borates a insi que des autres sels existan t dans les mêmes g isements, 
et des sou rces salées. Le transfer t aura lieu contre indemni té et à 

titre temporaire. 
En ce qui concerne la recherche et l'exploitation de la houi lle, il 

est réservé à l'Etat , indépendamment des champs qu' il exploite ou 
q ui son't en sa possession actuellement, 250 champs . mi~ie~·s 
maxima (§ 27 , 1-2•) . La concession ( Verlei lm ng) en sera 10 ~t1tuee 
conformément aux prescriptions du § 38b, n°' 1, 3 et 4; elle doit être 
proposée dans les trois ans à dater de la m_ise en vig ueur de la pré
sente loi et elle sera pr onon cée dans les six mois suivants. 

Pour Je surplus , l'Etat doit . t ransfér er à d'autres pe rsonnes le 
droit de recher che r et d 'exploiter la houille. L 'ordre de t ransfer t a 

lieu en ver tu d'une loi. 

ARTICLE II. 

1. Le § 3 ~st rédigé comme suit : 

La r echerche des miné ra ux défin is à l'art. 1°', c' est-à-dire l'explo
ration de Jeurs gisemen ts na turel~ (Schùr{en), en ce qui conce1·ne les 
minerauœ reservés a l'E tat par le§ 2, n'est per mise qu'a l'Etat et 
aux pe1·sonnes qu'il autorise; en ce qui concerne les aut?·es miné
m ux, elle est permise à toute personne (2). 

Les prescriptions suivantes sont applicables à ces recher ches: 

(1) Le>\ 2 de la loi d e 1865 assimile l'Etat à un particulier, en ce qui concerne 
8 

. d" · · b · 1 s q ue pour la recherche et l'acqu isition des mines . Cette 1spos1t1on ne su s1ste p u . . 
les minéraux au tres que la hou ille, le sel gem me et les sels q ui y sont ass?cies 
communément dans les gisements . L'ar ticle premier, 3o, de la nouvelle loi , en 
réservant excl usivement ces substances à l 'Etat, r enferme, peut-on dire, toute 
l'économie de la nou velle loi . Les autres art icles, sau f rectificat ions de quelq ues 
dispositions surannées , ne font q ue régler l'applicati on du pri ncipe de la doma· 
nialité consacré par l'article premier , 3° . 

(2) Les mots en italiques ont été ajoutés au texte de l'an cien § 3 . 

+ 

l 
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2. Au§ 3 s~nt aj outés les§§ 3a et 3b suivants 

§ 3 a. 

883 

Les prescr iptions du 8° et du ge titre de la loi (de l'administrat ion et 
de la police des mines) sont applicables aux travaux de recherche. 
L'explorateu r (Schü1'(er) peut être'obl igé par ordonnance de l 'admi
n istration supérieure des mines à notifier à L' Administration, dans 
un délai déterminé, le commencement et L'arrêt des travaux de 
r echerches. De pl us, par u ne ordonnance à l' Administration des 
mines, les prescriptions des §§ 67 à 70, 72 à 77 de la loi pe~vent 
être étendues aux recherches avec les modifications r ésultant de la 
nature même de ces travaux (i ). 

§ 3 b. 

Les autÔrités minières sont tenues de garder le secret sur tous les 
fa its parvenus à leur connaissance par la voie administr ative. 

3. Dans le§ 4, 3° partie, les mots jusqu'à 200 pieds 
sont remplacés par les mots : jusqu'à 60 nietres. 

ARTICLE III. 

1. Le 2° alinéa du § 14 est abrogé (2). 
2. Le § 15 est rédigé comme suit : 

Pour la v alidité d' u ne demande en con cession (Mutung) , il est 
requis : 

1° Que le minéral qui fai t l 'objet de la demande ait été découvert 
dans son g isement naturel, ava nt le dépôt de la demande, à l'endroit 
indiqué (§ 1 4.) et qu'il ait ete, lo?'S de l'enquéte aclmùiist1·ative, mis en 
évidence en telle quantile et natw·e qu'il pa1·aisse possible, JJa1· une 
exploitation suivant les 1·ègles cle l'm·t, d'a1·river a une mise a {l·uit 
economique de cette substance (3) ; 

(! ) Le § 3 a tranche la question jusqu' ici contestée d e la survei llance des 
travaux de recherche par l'Admi nistration des mines . 

(2) -§ _1 4, 2° . Lorsqu'une mine abandonnée fai t l'objet d'une nou velle d emande 
de concession, cette demande doit conteni r , au lieu de la d escript ion du gisement 
découvert, u ne notice su r l'état de la mine. 

(3) Les p hrases en italiques constituent une addi tion au § 15 ancien, dont 
l' importance n'échappera à personne. Jusqu' ici l'Admi nistration des m ines 
n'avait pas à apprécier d iscrétionnai rcment !"exploitabil ité du gîte demandé en 
concession; elle n' intervenai t q ue pour constater s' il y avait ou non gisemc,nt 
naturel et pour consacrer le droit de l'i nventeur . · 
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2° Qu'elle ne soit pas en concurrence avec des droits primant celui 
de la découverte. · 

Si une demaude de con cession basée sur une découverte s'est 
trouvée invalidée par suite de la superposition d'une autre demande 
dans le même périmètre, et si dans la suite le champ redevient libre, 
la découverte ne peut servir de b·ase à une nouvelle demande de con
cession si ce n 'est au profit du premier demandeur ou avec son consen· 
tement. 

3. Le§ 16 est abrogé (1). 

4. Dans la 1"0 partie du§ 17, les mots toises carrées sont 
remplacés par mètres carrés (2). 

5. La 1re partie du§ 18 est rédigée comme suit 
Dans les six mois (3) après l'introduction de la demande, il sera 

fourni à l 'autorité compétente pour statuer sur celle.ci l'indication 
de la situation et de l'étendue du périmètre demandé a in~i qu' un plan 
des lieux (§ i 7). · 

6. Les dispositions suivantes sont ajoutées au § 18 dont 
elles constitueront la 4° partie. 

, Si !e. plan_ présente des lacunes, qui ne seraient pas écartées par 
l _admini~tration des mines, le demandeur y suppléera dans le délai de 
six sem_arn~ .après mise en demeure. Ce délai peut-être prolongé, s'il 
en est J_ustifie par le demandeur. Les délais expirés, la demande en 
concession est considérée comme non valable . 

7. Le § 19a suivant est ajouté au§ 19. · 
Si, après renonciation à une demande ou lo rs de la renonciation, il 

est introduit une nouvelle demande basée sur la même découverte, ou 
sur nne découverte du même minéral dans le même sondage ou puits 
~e rec~erche, les délais prévus à l'art. 18, 1er alin ea prennent cours 
a partir d 1•· , d · ' ,. ~ ml! o uct1on de la première demande. Six mois après 
1 mtroductton d'une d d d · d , eman e e concession aucune autre demau e 
basee sur la même d; ' 1 , ecouverte ou sur une découverte faite par e 
meme sondage ou puits d 1 · e rec 1er~he, ne sera plus recevable . 

(1 ) Cet article portait que d Il d' 
obtenir la concession d'u e notive es ecouvertès n'étaient pas requises pout' 

ne mine abandonnée · 
(2) Les § § 17 et 18 con 1 . . · 

le plan du t . d c_ernent es indications à fournir sur la délimitation et 
. erram emande en concession. 

(3) Au heu de six semaines, 

--
-
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Lorsqu'une dema.nde aura été déclarée radicalement viciée par 
suite de l'inobser va tion des délais prévus au § 18, ~ucune nouvelie 
demande fondée sur la même découverte, ou sur une décou verte du 
même minfral par le même sondage ou puits de recherches, ne 
pourra plus être introduite. 

.ARTICLE IV. 

1. Au § 26, 2° alinéa, les mots toises carrées sont rem-
placés par mètres car1·és ( 1 ). 

2 . Le § 27 est rédigé comme suit 
Le demandeur en concession a le droit de demander : 
i O Dans les arrondissements de Siegen et d' Olpe du district adminis

trative d' Arnsberg et dans les arrondissements de Neuwied et 
d'Altenkirchen du district de Coblence, un champ de 110,000 mèt1·es 
ca1·1·es au plus (2); 

2° Dans toutes les autres r égions du pays, un champ de 
2,200,000 mèt1·es cai'l'ès au plu s. 

Le point de découverte doit toujours être compris dams le champ. 
La dis tance du point de découverte à un point quelconque du péri

mètre ne peut être moindre de 25 mètres, ni supérieure à 500 mètres 
si la conl~nance est limitée à 110,000 mètres carrés, et elle ne peut 
être moindre de 100 mètres ni supérieure à 2,000 mètres si la conte· · 
nance est de 2 ,200,000 mètres carrés (3). Cette distance est mesurée 
par le plu~ court chemin à travers le champ. 

Des espaces libres ne peuvent être enclavés dans le champ à 
concéder. 

Pour le surplus, Je périmètre peut recevoir une forme quelconque 
satisfaisant aux prescriptions du § 26 (i), pour autant que cette 

. (1) § 26. La concession est limitée par des p lans verticaux passant, autant que 
)es circonstances le p<ermettent , par des lignes droites tracées à la surface du sol. 
La superficie s'évalue en mètres carré~ par celle de la projection horizontale. 

(2) Çes mesures remplacent les anciennes mesures exprimées en toises. 
(3) Le texte de 1865 ne fixe pas de d istance minimum par rappor t au point de 

découverte; il spéci fia it seulement que d<eux points quelconques du périmètre ne 
seraient pas distants de plus de 500 toises (1 ,046 mèt.) ou 2,000 toises (4,184 mèt.), 
suivant le cas. Il en résultait que les demandeurs en concession étaient portés à 
s'inspi rer avant tout, dans la fixat ion ctes limites d u périmètre soll icité, du désir 
d'écarter le plus possible les concurrents. Le texte du § 27 nouveau est plus 
restrictif.et à pour .but de donner à la surface concédée une forme plus appropriée 
à la mise en exploitation rationnelle du gîte. 
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forme soit, dans l'appréciation de l'administration supérieure des 
mines, appropriée à une exploitation minière. 

Des exceptions aux règles relatives aux distances du point de 
déc~uv~rte et à la forme du périmètre ne sont admissibles que si elles 
se Justifient par des circonstances spéciales indépendantes. de la 
volonté du demandeur en concession. 

3. Le § 28 est rédigé comme suit : 

Aussitôt que les circonstances le JJe1"Jnettent l'administration 
?es min.es assignera au demandeur en concession: au moins q ui nze 
Jours d avance, une audience dans laquelle cel ui-ci aura à faire 
c~~na_itr~ définitivement ses concl usions qu an t à )'étendue et à la 
dehm1tat1on de la concession, aux prétimtions des demandeurs en 
con~urrence ainsi que ses autres observations éventuelles. 

S1. le demandeur ne comparaît pas au jour fixé, il est censé 
per_s,s~e.r dans sa demande en concession du terrain tel qu'i l est 
délimite au plan {§ i7) et s'en 1·e·r"re · 1 d' · · · · 

• 10;: r a a ec1s1on de l'admrn1s-
tration sur sa demande a ins· 1 .• 
des tiers. · 1 que sur es oppos1t1ons e t prétentions 

ARTICLE V. 

1: Les ~rescri?tions 3uivantes sont intercalées .à la :fin de 
la 3 partie du titre II de la loi générale sur les mines. 

§ 38a. 

Les§§ 12 à 38 ne sont pas a 1· bl . . . . PP 1ca es aux mrneraux reserves en 
vertu du § 2, 2• a linéa (i ), lesquels sont régis par les prescriptions 
des §§ 38b et 38c. · 

§ 38b. 
La prop · ét' · ·è 

. ri e mm1 re des minéraux mentionnés au § 2 20 est 
concédee à l'Etat pa I M. · ' ' 

. r e 1mstre du Commerce et de )'Industrie . 
. ~a conc~sswn _est subordonnée à la condition qu'il existe dans le 

perim~t~e a conceder un gisement naturel de Ja substance en telles 
qua~tite et qualité qu'une exploitation économiq ue de la substance 
paraisse possible. 

La concession a lieu par le dé • t d' · d . · P0 un acte authentique rnun1 u 
sceau et de la signature le 1 . 

• que contiendra tous les renseignements 

(1) Ces articles règlent la manière dont s'ac . 1 . • • • .• 
quiert a propnete m1111ere . 

-

.. 
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mention nés au§ 34, n .. i à 6, et sera accompagn1i d' u n plan dressé 
par un géomètre des mines ou u n géomètre assermenté et répondant 
aux prescriptions du§ i 7. n° 1 (i ). 

L'acte de co ncession sera publi6 par le journal officiel de l'Empire 
et par cel ui du royaume de Prusse . 

§ 38c. 

L'Etat peut céder le droit d'exploiter la propriété minière instituée 
à son profit, conformément au § 38b pour les substances définies au 
§ 2, n° 2, de telle manière que Je bénéficiaire reçoive, à titre 
temporaire, le dro it transmissible et aliénable de rechercher et 
d 'exploiter, à l'in térieur du champ représenté au plan de la concessioi;i, 
en se conformant à la présente loi, les s ubstances minérales définies à 

l'article 2 et d'établi r toutes les insta llations nécessaires à c_ette fin, 
tant à la surface qu'au fond . 

Pendan t la durée de la jouissance du droit d'exploitation acquis en 
vertu de l'alinéa précédent, toutes les dispositions de la présente loi 
concernant les droits et devoirs des propriétaires de mines (exploi
tants ou directeurs de mines), à l'exception des §§ 39, 55, 65, i 56 
à i62 et i64 (2) sont applicables 11.u titulaire du droit d'exploiter. 

Lorsque le droit d'exploitation défin i au i " ali néa est accordé à 

deux ou plusieurs associés, les droits des associés sont réglés par les 
prescriptions du titre IV de la lo i. 

2 . Les 2° et 3° alinéas du § 50 sont remplacés par les 
dispositions suivantes : 

La propriété minière et le d1·oit d'exploitation defini au 1er alinea 
du § 38c sont régis par les dispositions du code civil concernant la 
propriété foncière, sauf les exceptions résultant de la présente loi. 

(1) C'est-à-dire que l'acte de concession sera dressé absolument dans les 
mêmes formes que pour une concession à un particulier. 

(2) Ces exceptions sont la conséquence logique de la distinction du droit d'ex
ploiter et de la propriété même ~u domaine min~er; disti~c~on qui n'e~ist~ pas 
dans Je droit allemand, en ce qm concerne les mmes concedees aux parllculiers. 

Le§ 39 est relatif au bornage des concessions par l'Administration des mines. 
Le § 55 établit le droit de préférence du concessionnaire d'une substance sur un 
autre minéral concessible qui se trou,·erait avec la premiêre en connexité telle 
q u'elles devraient être exploitées ensemble. 

Le§ 65 oblige le propriétaire de la mine à exploiter de manière à satisfaire à 
l'intérêt public. 

Les§§ 156 à 164 sont relatifs à la déchéance des concessionnaires. 
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Sous cette même r éserve, sont appl icables aux co ncessions de 
m ines et au droit d'exploitation defini au § 38c, 1°, les dispositi ons 
légales concernant l'acquisition de la propriété et les droits résultant 
de la propriété fon cière. 

Sont également applicables a u droit d'exploitation défini .au 
§ 38c, i 0

, les dispositions concernant les droits réels indépen
dants des articles 22 et 28 de la 1oi or ganiq ue du cadastre d u 
~6 septembre i 899 (Recueil des lois , p. 307), celles ·des articles· i 5 . 
à 22 d.e la loi de l'Empi1·e du 23 septembre 1899 (Recueil des lois ,· 
p. 29i ), su r les ventes fo rcées aux enchères et les contraintes et 
celles de l'article 76 de la loi prussien ne du 2i septemb1'e 1899 , ·sur 
la juridiction volontai re . 

Toute i nstitut ion d'un droit d'ex ploitation sera inscrite sur un 
registre matr icule spécia l. Mention de cette institution ser a fai te su r 
le feu illet du registre foncie r de la m ine (1). 

ARTICLE VI. 

Le § 59, 1 °, est rédigé comme suit 
Les chaudières à vapeur et les appareils mécaniques des m ines et 

des ateliers de pr éparat ion des minerais (§ 58) ainsi que ceux se1·vant 
aux travaux de 1·eche1·che (2) sont soumis aux prescr iptions des lois 
sur l'industrie, 

ARTICLE VII . . 

Le § 192a, 2e alinéa, est rédigé comme suit : 
L'appel co ntre les décisions prises par l'administra tion supérieure 

des mi nes (Oberbe1·gamt) en vertu des §§ i 5-i •, 27-4° et i97-i O doit 
avoir lieu dans les quinze jours de la not ification auprès de la Co~ mis
sion des m ines (3) (Bergausschuss). 

ARTICLE VIII. 

Ancune dér ogation n'est apportée par l'arti cle i 0
' de la présente loi 

aux dispositions des dro its provinc ia ux s uivant lesquels certaines des 
subst~~c~s mi nér ales énumérées à L'a rt. i •' sont à la disposition du 
pr opr1eta1re du sol ou certa ines substances non m_entionnées à 

(1) P nr suite de ces dispositions, le droit d'exploiter le domaine de l'Etat est 
assimilé, tout comm e les mines, à une propriété immobilière . ' 

(2) Mots ajoutés nu texte de 1865. 

(3) Auparavant, la Commisi.ion du district administratif (Bef;·,·kaussc/wss). 

-, ", 
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l'ar t . i 0 ' sont retirées au propriéta ire ·d u sol , ni aux prescriptions de 
ra loi générale des mi nes rela tives à la traosformation des concessions 
par couches en concessio ns de fond en com ble. 

De pl us, les disposi ti ons de l'art. t er de la présente loi ne peuvent 
préj udicier en r ie11 aux droits qui a uraient pu être acquis, il l'époque 
de sa m ise en vigueur , sur les substances minérale!! définies au 
3• de l'ar t . f er, non plus qu' aux droits à r ésu lter des demandes en 
concession (Mutun.r;en) introdu ites à la même époque. 

Il n'est r ien modifié non pins par la présente loi aux droits des 
ancie.ns seigneurs relevant di rectement de l'empire et de ceux qui en 
ver tu de titres j uridiques particul iers j ouissen t d u droit régalien ou 
de privilèges m iniers dans certa in s districts, soit d' une manière 

absolue, soit à l'égard de cer ta ins m inéraux . 
P our autant que ces pr ivilèges réser vent exclusivement la 

recherche et l'exploitation des su bstances énumér ées à l'arl. i er , n° 3, 
ou la facu lté de demander eu concession , ou l'exercice du droit 
d'exploiter ces minéraux, les intéressés pourront solliciter la con
cession de ces minér aux en se conforma nt aux prescriptions de la loi 
de 1865 en vigueur avant la promulgation de la pr ésente loi . 

A RTICLE IX. 

II sera sta tué, d'après les dispositions légales antér ieures, sur les 
demandes en concession en instruction avant la mise en vigueur de la 
présen te loi, sous réser ve des disp~sition~ d u § i92a, alinéas 2 et 3 . 

ARTICLE X. 

Les demandes en concession qui ont été intr odu ites conformément 
à "Ja loi d u 5 ju illet 1905 modifiant la loi sur les mi àes de i865 
(Recù~il des lois, p. 265) (i ), mais qui ont été rejetées par les 
autori tés confèr ent au demandeu r le droit, indépendamment du 
r ecours ~u vert par le § 23 de la loi générale sur les mines, de 
pou rsuiv re devant les t r ibunaux la . co~cession con:re l'Et~t et_ ce· 
dans les trois mois à dater de la pubhca t10n de la presente 101. St la 

(I) Cette loi, connue sous le nom d e Loi Gamp, a été le ~remier pas dans la 
voie de la doman iali té; elle a suspendu pour deux ans le droit de demander des 
conces;ions de houille et de sel gemme, sauf aux personnes ayant ~es t~~v~ux 
d'e reche rches en cours d'exécution . La durée de valid ité de cett«: 101 exp1 ~a1t le : 
8 juillet 1907, date à laq uelle é t_ait fixée !'.entrée en vigueur .de-la nouvelle 101 . " 
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dècision rejetan t la demande de concession ou l'arrêt d' appel (§ i9i 
de la loi) n'intervient qu'après la promulgation de la loi, le déla i 
d'introduction d' instance est de trois mois, à dater du j our de la uoti
fical ion. 

Celui qui laissera périmer ces délais est p1•ivé de touto action 
contre l'Etat. 

ARTICLE XI. 

S'i l subsiste des espaces libres, entièrement ou partiellementencla vés 
entre des terrai ns concédés autéri e11rement à la promulgation èle la 
prp,gen te loi pour l'exploitation des minéraux désignés à l'article 
premier n° 3, et si ces espaces libres, d'après leur fo rme et leurs 
dimensions, ne peu vent utilement faire l'obj et d'une exploitation, les 
propriétaires des mines voisines sont autorisés à faire valoir leurs 
droits à une extension de concession su r ces terrains conformément 
aux dispositions de la loi générale sur les mines en vigueur avant la 
promulgation de la présente loi. 

L'appel- contre les décisions de l'admini stration des mines (Obe1·
bergamt) doit se faire dans les quinze jours et devant la Commission 
des mines. 

Un recours contre la décision de la Commission des mines est 
ouvert auprès de l'Obel'vei·waltungsgericht. 

ARTICLE XII. 

Les travaux de recher ches qui ont été entrepris avant Je i cr févrie r 
1907 sur des sources salée8 existant dans le même g isement que les 
sels énumérés à l 'article premier n°3, f •r ali néa,etqui à l'époque de 
l'entrée en v ig ueur de la présente loi n'auront pas abouti à des 
découvertes , pourront être poursuivis. S i la découverte a lieu dans le 
délai d' un an après l'entrée en vigueur de la pr1;sente loi, l'inventeur 
pourra faire valoir ses droits à une concession de source salée con
formément aux prescriptions antérieures de la loi générale sur 
les mines. 

L'État est autorisé à exiger la cession de la décou verte dan s les 
trois mois après l'expira tion du déla i de demande de concession 
et contre indemnité. Dans l'éval uation de cette indemnité, il n')"a pas 
lieu de tenir compte du bén éfice éventuel que l'exploita tion de 
la source sal~ pourrait r apporter à l'entrepreneur. 

1 

J 
1 
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ART!OLE XIII. 

Toutes les mentions faites dans les lois de dispositions qui ont été 
modifiées par la présente loi doivent ètre entendues avec les 
modifications introduites. 

ARTICLE XIV. 

Cette loi entre en vigueur le 8 juillet 1907. 
Le Ministre du Commerce et de !'Industrie est chargé de l'exécu

tion de la présente loi. 



STATISTIQUE 

MINES. P~·oduction. semestrielle 

PR:ÊMIER- SEMESTRE 1907 

T onnes de 1000 kilogrammes 

Charbonnages Ouvriers 

-
Production Stocks Fond 

PROVINCES nette à la fin du et surface 
semestre réunis -

- -
T onnes Tonnes NOllUAE 

Couchant de Mons . 2,523,688 76,781 34,263 

HAINAUT Cenlre 1,802, 147 38,880 21,985 

Charleroi 4,170,950 193,500 46,080 

! Liége-Seraing . . 2,463,270 124 .200 29,787 
LIÉGE 

, Plateaux de Herve . 463,290 5 ,690 4,403 
--- ·-- - - - ----· 

Namur 445,310 20,050 4 ,345 

Autres provinc< s )) )) » 

Le Royaume 11 ,868 ,655 459,101 140 ,863 

Je semestre 1906 11 ,870 ,940 362,333 )) 

En plus pour 1907 )> 96,768 )) 

En moins pour 1907 2,285 )) )) 

i 

.. ,. •, 

DOCUMENTS . ·ADMINISTRATIFS 

POLICE DES MINES 

Mines. - Contrôle journalier des ouvriers 

travaillant au fond. 

Circulaire ministérielle du 20 février 1907. · ·· 

A ]ef M. les lngen~eui·s en c~ief Dfrecteui·s 

des neuf a1·rondissements des mines. 

' .. MONSIEUR L'JNGÉNIEUR EN CHEF, . . 

Un accident récent sur venu dans un charbonnage du ijainaut a 
permis de constater qu'un ouvrier était resté dans la mine sans que 
l'on se fût aperçu qu' il n'était pas remonté à la fin du poste de tra
, ail. Cette situation est la conséquence d'une organ isation défectueuse 
du contrôle prescrit par l'article 68 du règlement du 28 avr.il 1884. 

Il importe cepen~an_t q~e le ~ontrôle des o_µvriers soit fait de telle 
sorte qu'on puisse s:as~ur~r en ~ou~ temps, à la surfa~e, du nombre 
et des noms des ouvriers descendus et, autant que faire se peut, du 
chantier de travail qui .leur est a·ssigné; il faut aussi que l'on puisse 
constater, dès la fin . de~ P?st~s, 9-ue to~s l~s ouvriers qui le compose 

sont remontés a u jour. . 
Vous vou'drez bien,' Mons_ieu·r l;ln&énieur ~n chef, donner à la 

présente la suite qu'elle comporte. 

Le Minist,·e de l'lnd11s!l'ie et du Travail, 

G. Fl\ANCOTTE. 



894 A~NALES DES ~fiNES DE ÉELGlQUÉ 

Explosifs antigrisouteux. 

Circulaire rninistérielle du 10 mai 1907. 

A MM. les Ingénieurs en chef Directew·s 

des ari·ondissements des mines. 

MONSIEUR L'I NGÉNIEUR EN CHEF, 

J'ai l'honneur de v Jus informer" que les deux explosifs dont la 
définition est donnée ci-dessous, ont satisfait aux épreuves auxquelles 
ils ont été soumis au Siège d'expériences de Frameries et peuvent 
être ajoutés aux explosifs antig risouteux indiqués dans les circulaires 
du f er aoüt i906 et du 6 février 1907. 

i . - La Steelite n° 2 , fabriquée par la firme Ev. Steele, boule
vard Magenta, 145, à Paris, et ainsi composée : 

Chlorate de potassium . 7L43 
· Résine 25 .25 

Amidon 2.81 nitrés 28.06 

Huile de ricin 0.3i 

Charge maximum : Ok9QO. 
Poids équivalent en dy namite no 1 : Ok550. 

2 . - Le Favier IIIbis fabriqué par la tirme Societe belge des 
ea;plosifs Faviei·, à Vilvorde, el ainsi composé : 

N itrate d'ammoniaque. 
Carbonate de baryte 
Chlorure d'ammoni.um 
Sulfate d'alun 
Farine de blé 
11fürate de potasse 
Trinitrotoluène . 
P ermanganate. de potasse . 

Charge max imum : Qk750 . 
P oids équivalent en dy namite n° 1 : Ok4.52. 

60.00 
5.00 
4.00 
5.00 
6 .00 

ii.00 
8 .50 
0. 50 

100.00 

Lo M inistre de l'ludustr ie et du Trnvail , 

An. HunERT. 

1 

+ 1 

1 
"\, 
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Explosifs antigrisouteux. - Prélèvement 
d'échantillons. 

Circu lm:re ministé1·ielle dit 18 juin 1907. 

A MM. les Ingenie1.t1·s en chef Dfrectew·s 

des ar1·ondissements des mines. 

.MONSIE UR L'INGÉNIEUR EN CHEF , 

895 

J'ai l' hon neur de vous fa ire pa r veuir, pour le personnel sous vos 
ordres e t pour les charbonnages de votre ar r ondissement, des exem
plaires d'u n a r rêté royal du 15 avril Hl07, pr is notamment pour 
permettre les prélèvements d'échantillons d'explosifs don t il est 
q·uesti on dans ma circu laire du 31 janvier 1905. 

Les prescriptions réglementaires rappelées à l' a rticle 2 . de cet 
arrêté font l'objet du chapitre IV de l'arr êté royal du 29 octobre i 894, 
e t concern ent l 'emballage des explosifs. 

Vous trouverez également ci-joints des impr imés de lettres de voi
ture destinés à l'expédit ion de ces échantillons. En ce qui concer ne la 
responsabili té que cette formule met à charge de l'expéditeur , il va 
de soi qu 'elle incombe en r éalité, confor mément aux règles ord inai res 
du mandat, à l'Administr ation au nom de laquelle agissent les 
membres du Corps des mines. 

Je sa isis cette occasion pour appeler de nouveau votre attent ion sur 
la nécessité d'effectue r les essais de con t1·ôle, en v ue do s'assurer si les 
expl osifs employés sont de fabrication soignée et conformes aux 
échanti llons types expérimentés au siège d'expériences de F rameries. 

Pour qu'un tel contrô le soit réellement efficace, il est esssent iel que 
MM. les Ingénieurs procèdent eux-mêmes aux prélèvements d'ex plo
sifs ou les fassent faire en leur présence, et qu'ils su rvei llent l'embal
lage et l'expédition, de manière à éca r ter toute possibilité de fraude 
ou de substitution . 

Vous voud rez bien ,. Monsieur !'Ingén ieu r en chef, me faire 
connaître, a u fur el à mesure que ces prélèvements auront eu 
lieu , leur na ture et leur importance, le nom d u charbonnage où il~ 
ont été effectués et la date à laque lle l'envoi en a été fait au siège 
d'expériences de Frameries. 

Les quantités à prélever seront variables suivant qu'il s'agira 
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d'explosifs à haute ou à basse charge limite. D'ordinaire, toutefois, 
une quantité de 2 i /2 kilogrammes suffira. 

Je vous prie de porter à la connaissance de MM. les exploitants et 
de MM. Je~ fabricants d'explosifs que tout essai donnant lie u à une 
inflammation de grisou avec une charge infér ieure de iOO g rammes 
à la charge limite , entraînera une diminution au moins égale dans la 
charge maxi~um permise:; l'explosif pourra même être rayé .de la 
liste des explosifs antigrisouteux si les essais donnaient des résultats 
plus défavorables. 

Le ldi11istre de l'industrie et du Travail, 

AR. HuBÈRT. 

Éclairage. - Rallumeur. 

Circu laire ministerielle du 3 juin 1907. 

A MM. les I.;,génieitrs en chef Directeu1·s 

des a1·1·ondissements des mines. 

MONSIEUR L' I NGÉNIEUR EN CHEF, 

Dans l'an nexe à l'arrêté mi nistéri el du i9 aoil t i 904, il est spécifié 

q 'ue le dispositif du rall umage est « main ten u en place par un verrou 

inaccessi ble l orsque la lampe es t fermée». · 
Certains constructeu rs ont cru pouvoir remplacer ce verrou pa r 

une lame coudée fa isant ressort et maintenant en place la boite du 
rallumeur , tandis qu' un petit ergot empêcha it la l ige du r âc leur de 
sortir de sa boite. 

L'expérience a démontré que le ressor t et l'ergot peuvent se trouver 
en défaut et que la boite et la tige son t ain si exposées à sortir de leur 
logement, établissant une communication libre entre l 'i ntérieur et 
l'extérieur de la lampe. 

Il a été proposé de r emédie r à cet état de choses par l'adaptation 
à la lampe, en remplacement du verrou, d' un anneati de g arde soudé 
sur la couronne d'entrée d'air. Cet anneau est découpé et embouti de 
tel le sorte qu'il maintienne à la fois la boite du rallumeur el la tige 

du râcleur. 

+ 

t 
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Les expériences faites à Frameries ont démontré que l'adjonction 
'de cet anneau de garde ne diminue pas le degré de süreté de la lampe. 

En conséquence, après a·voir pris l'av is de la Commission pour la 
revision des règlements miniers, j'autorise l'emploi de ce dispositif 
en remplacement du verrou aux conditions ci-après : 

1° Le parement supérieur de l'anneau, à l'endroit où doit se poser 
le verre, sera bien plan ; 

2° La tôle dans laquelle l'anneau est découpé aura au moins un 
mÙlimètre d'épaisseur; 

30 La soudure sera peu fusible. 
L'anneau doit , en outre, être construit de telle sorte qu ' il ne puisse 

êt re placé par l'ouvrier clans une autre position que celle qui assure 
le maintien en place de la boite et du râcleur. 

La lame-ressort pourra ètre maintenue dan s les lampes actuelle
ment en ser vice. Mais, comme ce dispositif, devenu inutile par 
l'emploi de l'anneau de garde, est de nature à créer un vide assez 
g1·and entre la boite du rallumeur e t les parois du réservoir, il devra 
être s upprimé dans les lampes nou velles . 

Eclairage. 

Le J.fiuistre de l'industrie et du 'Travail, 

AR. HUBERT. 

Verres des lampes de sûreté. 
Marques reconnues. 

Arrête ministe1·iel du 20 fuillet 1907 . 

LE l\1fINISTRE DE L'INDUSTRIE El' DU 'l'RAVAIL, 

Vu son arrêté d u 20 décembre i906, pris en exécution de l'article 3 
de l'a rrêté r oyal du 9 avril i904, et prescrivant que les verres des 
lampes de süreté à employer pour l'éclairage des mines à grisou de la 
deuxième et de la trois ième catégorie doivent pol'ter une mal'que 
reconnue par décision minis térielle; 

Vu la circulaire du 20 décem bre i906, relative aux conditions que 
ces verres doivent remplit· pour que leur emploi puisse être autorisé ; 

Vu Jes demandes introduites : 
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1 • Par la Société an ony me des Cris ta lleries du Val-Saint-Lambert. 
pour la r econnaissance de la marque DS 4 1 Val-Saint-La1nbe1:t; 

2° Par MM. Blaock et Cïo, de Bruxelles, pour la reconnaissance 
des marques Schott et Gen, I éna et Scltott et Gen, Iéna-Tempax ; . 

Considérant que les lampes por tant les diles marques ont subi au 
siège d'expériences de l'Etat, à F rameries, les épreuves prévues par 
la circulaire précitée du 20 décembre 1906, 

DÉCIDE : 

ARTICLE UNIQUE . Les marq ues r appelées ci-dessus sont r econnues. 
Expédition de la présente_ déci$ion sera adressée, po~r info r mation: 

à Ja Société anonyme des Cris ta ller ies du Val-Samt-Lambert, a 
MM . Blanck. et Ci•, à Bruxelles (rue du Midi, 4.6) , et à MM . les 
Inspecteurs généra ux des mines, et , pou~ exécution à M~. les Ingé
nieurs en chef Directeur des neuf a r rondissements des mmes. 

Le Minist,·e de /' fo d11strie et du T ,·avail, 

AR . HUBERT. 

Police des mines et Service des explosifs 

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER, POSTES ET TÉLÉGRAPHES 

Admi nistration des Chemins de fer de l'Etat 

Prélèvement et transport des explosifs 

Arrêté ministèriel du 6 mai 1907 

L e Ministre des chemins de fer, v ostes et télégi-aphes, 

Vu l'arrêté ministér iel du 31 octobre 1894, pris eu exécution ~e 
l'arrêté roya l du 29 di to, donnant la nomenclatu re des pr oduits 
explosifs offi ciellement reconnus et classés; 

V u l'a r r êté r oya l du 15 avril 1907 appor tant des modifications au 
réglement du 29 octobre 1894 sur les explosifs; 

V u la loi du 25 août 1891, etc. , etc. 

' l 
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ARRÊTE : 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions r elatives aux conditions 
d 'adm ission au transport par chem in de fer des produits explosifs, 
insérées dans le fascicule I d_u tarif intér ieu r et mixte , sont complétées 
de la manièr e suivante : 

Annexe n° 5 . - Mai·chandises accep tées conditionnellement au 
transport et conditions i·equises poui· lew· admission . 

l. - PRODUITS EXPLOSIFS. 

A. - Condüions génernles applicables au tm nsJJort des axploS1:fs 
JJar chemin de {el'. 

Page 33 . - Chiffre Ill.- Vùi fication des emballages des JJ1·oduits. 

Le texte de cet article est complété comme suit : 
Les inspecteurs des explosifs ont le droit de prélever dans les 

fabriqu es de toutes substances explosi,es, des échant illons de matières 
premièr es , de produits en cours de fabrication et de pr oduits 
fabr iqués. 

Ils ont également le droit de préléver des échantillons d'explosifs 
dans les magasins soumis à leur surveillance et au cours des 
t ransports effectués par r oulage ou par eau. 

Ils sont autorisés à transporter des explosifs da ns tou t Je royaume 
moyenn ant l'obser vation des prescriptiôns réglementaires. 

Les officiers des mines ont le droit d~ prélever dans toutes les 
dépendances des cha rbonnages de leurs ressorts , des quantités de 
dynamites et d'explosifs diffic ilement inflamma bles n'excédant pas 
5 kilog ra mmes, et de les expédier , moyennant l'obser vat ion des 
prescriptions r églementai res, a u siège d'expériences de l 'Admin istra
t ion des m ines, à Frameries. 

Les exploitants prêteront aux offi cier s des mines l'ai.de q ue ceux-ci 
pour r a ient leur r éclamer pour l'application des dispositions qui 
précèdent. 

ART. 2 . - Le présent arrêté sortir a ses effe ts quinze jours après 
sa publication au Moniteu l'. 

Bruxelles, le 6 mai i 907 . 

G. HELLEPUTTE. 



900 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

PERSONNEL 

Recrutement des Ingénieurs du Corps des mines. 

LÉOPOLD II, Roi des Belges , 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les lois du 10 avril 1890 e t du 3juillet 1891 s urla 
collation des g rades académiques et le programme des 
examens universitaires ; 

Vu l'arrêté royal du 2 1 septembre 1894, organique _du 
service et du Corps des ingénieurs des mines, mochfié 
par ceuxcles21 mars 1902, 16 j anvier1904et18avi'i l 1905; 

R evu l'arrêté royal du 2 septe!nbre 1~96 relat if au recru
tement des ingénieurs des mines; 

Considérant que l'expérience a fait reconnaitre l'u tili té 
cl' apporter certaines môdifications aux d ispositions en 
vigueur; · 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Industrie e t du 
Travail ; ... 

NOUS AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS : 

ARTICLE PREMIER. - Nul ne peut être nommé ingénieur 
au Corps des mines , s'il n 'a 6té reconnu capable d'en 
remplir les fonctions à la suite d'un concours . 

Pour ê tre admis à concourir, il faut ê tre Belge, ti,gé de 
21 ans au moins et de 27 ans au plus, et porteur du diplôme 
d'ingénieu r civil des mines, délivré et entériné conformé
ment à la loi du 10 avril 1890, modifiée par celle du 
3 juillet 1891 sur la collation· des grades académiques et le 
programme des examens universitaires. 

+ 
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RT .. -A 2 Le concours portera sur les matières 
suivantes : 

1 ° Exploitation des mines, y compris la topographie 
souterraine; 

2° Législation minière et règlementation minière ; 
3° E lectricité et ses applications ; 
4° Une branche à désigner par le sort par mi les sm-

vantes : 
a) Métallurgie ; 
b) Géologie et paléontologie; 
c) Méèanique appliquée; 
d) Physique industr ielle. 

5° Lang ue flamande ; 
6° Langue anglaise o.u allemande; 

ART. 3 . - L'épreuve pourra être écrite ou orale pour 
toutes branches. 

ART. 4. - Le tirage au so r t men tionné a u 4° de l'arti
cle 2 aura li en clans une réunion des membres du j ury 
appartenant à l'Administration, réunion à laquelle les tr?is 
écoles t echniques de Bruxelles, de Liége et de Louvain, 
seront invitées à se faire représenter. 

Il sera dressé p rocès-verbal de cette opération . 

ART. 5 . - Le programme déta:illé des mati ères du 
concours est déterminé par le Ministre de l 'Industrie et du 
Travail. 

Art. 6 . - Le Ministre de l ' Inclustrie et de Travail fixe 
l 'époque à laquelle le co_ncours am:a lieu; avis en est donné 
en temps utile par la voie clu llloniteur. 

Deux mois au moins avant l'ouverture du concours, un 
arrê té ministériel indiquera : 

1 o La branche reprise au 4° de l 'article 2; . 
20 Pour chacune des branches, celles des matières 

comprises cla ns le programme prévu à l 'ar ticle 5 sur 
lesquelles portera l'épreuve ; 



902 ANNALES DES ~!!NES DE BELGIQUE 

3° Le nombre des points attribués aux diverses matières; 
4° Le nombre des points exigibles. 
Les récipiendaires qui auront satisfait aux conditions de 

l 'épreuve seront classés dans l'ordre numérique des cotes 
d'ensemble obtenues et décla rés aptes à être nommés aux 
places vacantes dans le cadre des inn-énieurs de 3° classe 
d 

. 0 
es 1mnes. 

ART. 7. - Le concours a lieu devant un jury nommé par 
le Ministre de l'Industrie et du Travail. 

Ce jury est composé du Directeur-Général des inines, 
qui remplit les fonctions de Président, de fonctionnaires du 
Corps des mines et de professeurs ou chargés de cours des 
écoles techniques des Universités de Bruxelles, de Liége et 
de Louvain, qui enseignent les matières reprises sous les 
n°s 1° à 4° de l'article 2. Ces derniers n'ont voix délibéra
tives qu'en ce qui concerne les ma:tiè1;es pour lesquelles ils 
ont été désignés. 

Ne peuvent faire partie du jury les fonc tionnaires du 
Corps des mines qui participent à l 'enseignement clans les 
écoles techniques universitaires . 

ART. 8. - Chaque année, les Universités susdites seront 
invitées à fournir, chacune en ce qui la concerne, la liste 
des professeurs ou chargés de cours qui en raison des 
matières de leur enseignement, peuvent être choisi s comme 
membres du jury. 

La désignation de ceux-ci sera faite d'après les rèo·les 
• 0 

ci-après : 

1 ° Chaque Université sera représentée au jury pour deux 
des branches n°s 1 à 4 · 

' . 2° Lors~ue clans l'une des trois écoles techniques préin-
d1qu_ées , l une des branches est enseignée par deux ou 
~lusieu~s pr?fesseur~ ou chargés de cours, ceux-ci pourront 
a la fois faire partie du j ury pour cette branche, mais 

1 
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· chacun seulement pour les -matières qui le concem ent, et 
leurs vo les réunis ne seront comptés que pour une seule 
voix dans les délibérations au.'\.quelles ils prendront part. 

Pour l'épreuve sur les langues étrangères, il pourra être 
. adjoint au jury des personnes ne faisant pas pa rtie du corps 
enseignant universi taire. 

Le Ministre, et en son absence le Président, tranche 
toutes les difficultés qui pourraient surg ir dans la formation 
et les opérations du ju_ry . 

ART. 9. -Les membres du jury reçoivent des indemnités 
de vacation, de déplacement et de séjour à déterminer par 
Notre Ministre de l'Inclustrie et du Travail. 

ART. 10. - Les ingénieurs civils des mines qui désirent 
prendre part au concours, doivent se faire inscrire à. 
l'Administration centrale des mines et fournir la preuve 
qu'ils réunissent les conditions prévues à l'article 1 °'. 

ART. 11 . - Par mesure transitoire, la disposition qui 
fait l'objet du f>0 de l 'article 2 ne sera applicable qu'à 
partir de · l' année 1912; jusqu' à cette époque la langue 
flamande sera placée sur le même pied que les langues 
anglaise et allemande. 

ART. 12. - Est rapporté Notre arrêté du 2 septem
bre 1896. 

ART. 13. - Notre Ministre de l'Industrie et du Travail 
est chargé de l'exécution du présent arrêté . 

Donné à Bruxelles, le 29 juillet 1907. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
L e .Ministre de l'industrie et du 7ravail, 

AR. HunEnT. 



904 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Matières du Concours 

A.RR.ltTÉJ l\!Jn','lSTÉJRIEL D U 29 JUILLET 19 07 

LE MINISTRE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL 
' 

Vu les lois des 10 avril 1890 et 3 juillet 1891 sur la 
collation des grades académiques et le programme· des 
examens universitaires ; 

Vu l' arrêté royal du 29 juillet 1907, rapportant 
celui du 2 septembre 1896, pri s en exécution des susdi tes 
lois et réglant l 'admission a la fo ncti on d'ingénieur de 
3mo classe des mines ; 

R evu l'arrêté ministéri el du 2 septembre 1896 déter
minant le programme des matières du concours pour 
l 'admission à la di te fonction ; 

Sur la proposition du Directeur général des mines, 

ARRÊTE: 

A RTICLE UNIQUE. - Le prog ramme des matières du 
concours pour l 'admission a la fonction d ' ingénieur de 
3m.c classe des mines est modifié tel qu 'il est reproclui t a la 
suite du présent arrêté . 

. Expédit~on du présent arrêté sera adressée , pour exécu
tion, au Directeur général des mi nes . 

Bruxelles , le 29 juillet 1907 . 

Le Minist1·e de l' Indust1·ie et du Ti·avail, 

A R. H UBERT . 

1 
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P ROGRAMME DÉTAILLÉ 
DES 

Matières du Concours pour l'admission 
A LA 

Fonction d'ingénieur de 3me classe des mines 

EXPLOITATION DES MINES 

I. - Travaux de recherches 

a) Reche1·ches par puits et gale,·ies . 
b) Sondages . - Sondages par percussion , à tiges pleines et à tiges 

creuses : tré pans, ti ges, coul isses, appar eils à chûtc libre , eugin s de 
manœ u vr es et de battage . Cur age discouti nu. conti n u . Soudage à 
la corde . Sondage pal' fo rage : tarières, ti ges, sondes au diama nt. 
Tubages. Prise d 'écha nt ill ons . Accidents , outils de secours. Vérifi
cat ions. Organ isat ion généra le d' un sondage. Application des divers 
systè mes de sondage à la reconnaissa nce des terrains et des gîtes 
ex ploitables. 

II. - Excavations et travaux d'art. 

Moteurs et transmissions d'énergie a pplica bles dans les mi nes. 

Abatage. - Emploi des outils . E mploi des explosifs. Class ification 
et propriétés des ex plosifs employés dau s les m ines . Explosifs an tig ri
sou te ux: théor ie et expé r imc:rn tat ion. f<'orage des tr ous de mi nes : 
a) a u moyen d 'ou til s ou de pc l'fo1·at 1·ices m us pa r la mai n de l'homme ; 
b) a u moyen de perfo ratrices mues par l' air comprimé, l'ea u sous 

pression, l 'électr icité . 
Types pri ncipaux de perforatrices, à percussion et à r ôdage. Affû ts. 

Char gement, bourrage et amorçage des mines . Procédés de mise à fe.u . 
Abatage des r oches sa ns le s~cours des ex plosifs . Aig uille-coin . 

Have uses méca n iques. Machines à rain urer et à broyer les roches . 

Emploi de l'eau et du feu. 
Organisation el r ésultats du tra vail mécan ique, avec ou sans explo

sifs , da ns les cha ntiers , les gale r ies et les puits . 
Soutènement: principes gé nér a ux , em ploi des d i vers matéria ux . 
Galel'i, s et tunnels : cre usement et soutènement en ter rains consis

tants ou ébouleux et boula nts. 
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Puits. Destination, formes, divisions en compartiments . Re vê-
tements . Organisation du travail de cre usement. Approfondissement 
sous stot. Chargeages. Cuvelages: construction et r éparation . 

Creusement en terrains aquifères : i O avec épuisement, principaux 
systèmes ; 2° sans épuisement , emploi de l'air comprimé , de la 
congélation, de la cimenta tion; procédés à ni vea u plein: emploi des 
plongeurs, du trépan , de la drague ; descente du cuvelage à ni veau 
plein. Eboulements dans les puits et moyéns d'y remédier . 

Serrements et plates-cuves. - Diffé rents modes de constru ction. 

III. - Exploitation proprement dite. 

Exploitation a ciel ouve,·t. - Conditions générales d 'aménage
ment : g ites exploités en plaine ou à flanc de coteau. 

Exploitation souterraine. - Conditions générales d'aménagement. 
Travaux préparatoires. Marche gé nérale de l'exploitation. Choix de 
la méthode . 

1° Exploitation sans r emblai: a) par piliers abandonnés; b) par 
traçage et dépilage ; c) par foudroyage . 

2° Exploitation avec r emblai . - Principes généraux. Méthodes: 
a) par tailles droites, montantes ou chassantes, par g radins droits, 
par gradin s renversés ; b) par traçage et dé pilage, entre toit c l mur, 
ou en tranches inclinées, horizontales ou verticales. 

Application aux couches de houi lle et a~x principaux gites de 
minerais. 

Mouvements d u sol produits par les travaux d'exploitation. Mode 
de propagation . Caractères des dégradations . 

IV. - Transport, extraction, translation des ouvriers. 

Transport . - Etablissement des voie~. Evitements et raccorde
ments. Inclinaison des voies. 

Matériel roulant. - Discussion du véhicule a u point de v ue de la 
matière, de la forme et de la capacité . Rou es et ess ieux. Systèmes de 
graissage . 

Moteurs. - Moteurs anim és . Emploi de l 'homme et des animaux. 
Moteu rs inanimés . Machi nes locomotives à vapeur, air comprimé, 
benzine ou électr icité . Machi nes fixes pour transpor t sur pente ou 
sur voie horizonta le . Systèmes pa r chaî ne flotta nte ou traînante , 
par câble tiottao t ou traînant , par corde-tête et corde-queue. Trans-

-
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ports aér iens. Plans inclin és au tomoteurs. Freins et autres apparei ls 

de sl1reté. 
Ex tract-ion et translation du 11m·sonnel. - Tonnes, wagonnets 

attachés au câble, cages. Gu idages. Recettes au food et à la surface. 

Taquets. Maoœ uvres. Signaux. 
Câbles. Compara ison au point de vue de la matièr e et de la forme. 

Coefficient de r ésistance ; mod ule d'élasticité. Attaches des cages. 
Surveillance et entretien des câ bles. Circonstances influa nt sur leur 

durée. 
Intermédiaires entre le câble et la machine. Molettes et chassis. 

Bâtiments d'extraction . 
E tude statique de l'équilibr e des câbles. Câ bles d'équilibre. Câ ble 

contrepoids . Variation du r ayon d'enr oulement par bobi nes et 

tambours. 
Moteurs . - Emploi de l'homme et des animaux. Moteurs hy drau-

liques . . 
Machi nes à vapeur. Conditi ons générales de construction. Servo-

moteur. Appl ication de la déte nte fixe ou variable , et de la condensa

tion. Descr iption des principaux types . 
Principes généra ux de l'application des moteurs élect riques aux 

machines d'extraction. 
Appa reils de sûreté applicables a~x engins d'ex traction, en _ part i

culier destinés à la translation du personnel. Dispositions d iverses 

t endant à prévenir les accide nts . 
É chelles et fahrku ost. - Conditions d' installation. 

v. _ P r éparation mécanique et manutentions à la surface. 

P i·épai·ation mécanique. - But. Opérat ions foudamental~ : 
travail manuel, travail mécan ique . Tri age et concassage, a u chaoller 
et à la surface . Kl a ubage . Epier rage automatique des charbons . 

Scheida.,.e. Débourbag~ . 
Broy ; ge : Dégross isseurs, concasseur.s, pulvér isateu rs. Descri~tion 

t mode de fo nctionnement des principa ux a ppare ils . 
e Classement par volume : Gr illes fixes ou mobiles, t rommels, cr!bl~s 
à secousses, cr ibles gi ratoires . Descript ion et a ppl icati on des pr10c1-

paux types. 
Setzage : T héorie analyti que du setzage. Nécessité du cl~ss~ment 

a r vol ume préa lable. Description e t fouctionnemen\ des pn nc1paux 
p d lavoirs à "' t'a ins discontin us ou continus. Cr ibles à sables . ty pes e t:> · • 
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Classeurs de fin : action du courant d'eau. Courant ascendant. 
Principaux apparei ls. 

Lavage sur les tables: théorie générale. Description et fonction-
nement des principaux types de tables fixes ou mobiles. 

Principes de la préparation à sec et du classement magnétique. 
Appareils spécialement employés pour la préparation des chal'bons . 

Organisation générale d'un atelier de préparation mécanique. 

E,mmagasinage et chargement. - Estacades, verseme nt. Charge-
ment sur wagons et sur ba teaux à niveau d'eau constant et à niveau 
variable. 

VI. - Epuisement des eaux. 

Pénétration des eaux dans les mines. Ba ins, coups d'eau. Jaugeage 
des venues d'eau. Galnies d'écoulement. E puisement a fa ibles pro
fondeurs. Epuisement à la tonne. Epuisement par machines. Diffé
ren ts systèmes de pompes. Descr iption et application. Construction 
des principaux organes . 

Epuisement 1,ai· moteurs à la sw·face. - Dia positions d'ensemble. 
Divisions en étages. Maîtresses-tiges . . Construction et in stallation. 
Moteurs hydrauliques. Moteurs à vapeu1·. 

a'l Machines à simple effet et à pJeine pression . Machi nes à balancier 
et à traction directe. Régénérateurs de force. Machi nes a détente. 
Influence des masses. Machine de ,voolf. Principe du fonct ionnement. 

b) Machines à double effet , à traction directe, à rotation. Pl'inci
paux types. Principe du fonctionnement. 

Epuisement par machines soute1Taines. - Machines à vapeur, 
avec ou sans volant. Moteurs et transmissions hy drauliques ou élec
t riq ues . Conditions générales de l'install at ion et du foncti onnement. 
Description des principaux ty pes. Comparaison. 

Epuisement dans les avaleresses. 

VII . - Aérage. 

Cômposition de l'air des mines. Causes d'altération . Grisou, 
propriétés, g isement,' modes de dégagement. Circonstances di verses 
influençant le dégagement du grisou. Explosions . Influence des 
poussièr es de charbon . Grisoumélrie. 

Ventilation. - Vitesse et débit des courants d'air. Dépression. 
Description , vérification et usage des appareils de mesu re. Tempé
ramen t. Orifice équivale nt. Travail utile de la ventilation. 
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Aérage naturel. Aérage par échauffement. F oyers. Aérage par 

entraînement. Aspirateur Koerting . 
A erage 1necanique. - V7ntilateurs. Description et comparaison des 

principaux ty pes. Mode de fonctionnement et conditions d'application . 

Aménagement des tmvaua; a it point de vue de l'ael"a.qe . - Aérage 
aspirant ou souillant. Volume d'air nèces~aire. DiYision du courant 
d'air. Acrage ascensionnel. A.érage des t ravaux p1·éparatoires. 
Règles spéciales aux mines à dégagements ins tantanés de grisou. 
Utilisation du puits de retou r d'air comme puits d'extraction . 

Sauvetage . - Incendies souterrains. Rétablissement de l'aérage 
après un acciden t. Appareils respi ratoi res. Description et conditions 

d'emploi . Organisation d'une éq uipe de sauvetage. 

VIII. - Eclairage. 

Feux nus . Lampes de sû reté, organes essentiels . Expérimentation 
des lampes. l\lodes de fermeture. Rallumage. P rincipaux types, 
descriplion et conditions d'emploi . Lampes électriques portatives. 

Eclairage fixe. Organisation du service de l'éclairage. 

IX. - Âdministration. 

Eléments du prix de revient. Ré partition de la main-d'œuvre dL1 

fo nd et de la surface. Modes de rétribu tion . Cont rôle de la main

d'œuvre. Con trole des magasins. Dis tinction des frais fixes et des frais 
proportionnels. Etablissement des pr ix de revient et du bénéfice. 

Bilan. Evaluation d' une mine. 

X. - Topog raphie souterraine. 

Méthode générale de lever des plans souter rains. Mesu re ~es 
alignements et des angles. Emploi de la boussole et du théod~hte. 
Causes d'erreurs. Vérifications. Orientation des plans de mrnes. 
Nivellement souterra in . ·Mesu re de la profondeur des puits. Résolu
tion de problèmes par la méthode graphique et numérique. Perce
ments. Détermination de la longueur, de la direction et de l'incli -

naison de l'axe d' un percement. . 
'l'racé des p lans de m ines. Registres d'avancement. P lans, proiec-

tions et co upes. Ten ue des plans. Plans d'ensemble par étages ou par 
couches. Dessin s des plans . Sig nes conventionnels. Tracé des courbes 

· u des su rfaces souterraines Carles minières. Raccordement 
de m vea · 
des couches. 
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GÉOLOGIE ET PALÉONTOLOGIE. 

Notions élémentaires de géophysique ((orme, dimensions, densité 
de la terre, répartition des terres et des mers, degré géothermique, 
mag nétisme terrestre). Hypothèses s ur la constitution et l 'état 
physiq ue de l' intérieur du globe. 

Formation et évolution de la croûte terrestre, théories et hypo 
Ulèses : a) Roches sédimentaires (y compris les gîtes métallifères 
sédimenta ires) ; b) Roches éruptives (non compris les études micros
copiques); c) Gîtes méta llifères non sédimentaires; cl) Sources et 
nappes aquifères. · · 

Les classifications géologiques : leu rs bases, leurs grandes lignes. 
Tectonique générale . Plissements. Disl ocations, distinction des 

diverses espèces de dislocations. Métamorphisme. Formation des 
chaînes de montagnes, leur âge, leu r répartition. Applica tion spéciale 
à la Belgique (par ticulièrement la tectonique des bassins houillers) . 

Théories relatives aux déformations pr incipales de la croûte 
terrestre. 

Désagrégation de la croûte terrestre,· action de l'eau superficielle et 
souterraine, de la g lace, de l'atmosphère, du vent. Evolution des 
cours d 'ea u . Rapport entre la topographie et la constitution géolo
g ique du sol (application à la Belgique) . 

Levé et tracé des cartes géologiques, leur interprétation. Epreuve 
pratique. 

Distinction fondamen tale entre les corps bruts et les corps vivants. 
Grandes lig nes de la classification des r ègnes. végéta l et animal. 
L'espèce en botanique et en zoologie. Cou p d'œil sur la distribution 
géographique des êtres v ivants dans la nature actuelle . Signification 
des flores et des fau nes. Flores et fa unes marines, d'eaux douces, 
terrestres. Causes déterminantîa localisation des flores et des faunes 
dans la nature. 

Signification des débris de plantes et d'animaux rencontrés dans 
les dépôts sédimentaires. Les fossiles . Leur mode de conserva tion. 
Faunes et flores fossiles. Gisements et succession des fossiles dans les 
formations géologiq ues . 

Valeu r des fossiles dans la détermination des systèmes , des étages, 
des assises. Applicat ions aux terrains belges. Epreuve pratique. 
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LÉGISLATION MINIÈRE. 

Loi du 21 avril 1810 sur les mines, min ières et carri ères, avec les 
modifications y introduites par les lois du 2 mai 1837 et du 8 juil
let i 865. 

Règlement général de police des mines, avec les modifications y 
i ntroduites par les arrêtés roya ux des 13 décembre i 895, i 3 octobre 
i897, 5 septembre i90i et 9 août 1904. 

:MÉTALLURGIE 

Métallurgie générale. 

Formule générale du traitement d'un minerai. Nomenclature 
métallurgique. Diverses opérations de la métallurgie. 

Founieaux . - Fours à cuve, a réverbère, à creusets ; description 
générale et théorie; revêtements ; comparaison de ces trois classes de 
fours. 

Souffleries considér ées au point de vue de leu r effet sur ia marche 
des fournea ux. Sou fileries de hauts-fourneaux et d'aciéries; quelques 
ty pes de soufüeries desser vies par moteur à vapeur, par moteu r à 
g az. Régula teurs, conduites de vent, vannes, manomètres. 

Chauffage de l'air. - Appareils en fonte; en matériaux réfractaires; 
comparaison. Py r omètres. 

Applications des con~bustibles. - Bois et charbon de bois, tou rbe, 
lig nites, houilles ; coke, anthraci tes, hydrocarbures , gaz combus
tibles . Gazogènes. Fours à gaz avec régénération. Fours à coke avec 

ou sans récupération. 

Calcination et grillage : en tas, au four à cuve, a u réverbère. 
Fours Gerstenhofer, fours à mou illes, fo urs rotatifs. Grillage à la 

vapeur d'eau. 
Fondants, scories et laitie1·s. 

Sidérurgie. 

Propriétés des fontes , des fers et des aciers . Minerais de fer , leur 
constitution physique ou chimique; leurs défauts, moyens d'y 

remédier. Ex~raction directe du fer . 
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Fabrication de la fonte. - Hauts-fourneaux, construction, disc us
sion du prqfil et des dimensions. Mon te-charges . Lit de fu sion. Mise à 
feu. Chargement et prises de gaz. Epu 1·atioo des gaz, leurs va leu rs 
calorifique, leur util isation . Théorie du hau t-fourn eau. Effet du vellt 
chauffé. Caractéristiques de la marche Cil divers produits . Laitiers. 
Influence de la com position d u la it ier sur l'allure du fourn eau et la 
composition du produit. Emploi des lai tiers . Dérangements. Accidents 
Mise hors. Hauts-fourneaux au charboll de bois. 

Fonderie. - Modèles, di vers modes de moulage, pièces à 1J oyau . 
Fours de refonte . Coulée. Parachèvement. Réception. Objets en 
fonte malléable. 

Fabrication du fe1· el de l'acier aut1·emenl que JJa1' voie de iusion. 
- Au feu d'affinerie, au four à puddler. F our à puddler ord ina ire, 
au gaz, mécanique. Ci ogleurs. Laminoirs à ébauchés et corroyés. 
Acier cémenté. Confection des paquets ou masses. 

Fab,·ication du {e1· et cle l'acier par voie de fusion. - Aciers au 
conver tisseur à r evêtement aciùe, à revêtement basique. Description 
du matériel. Canalisations hydraulique et pneumatique, banc de 
manœuvre, vannes et distribu teurs. 

"Qescription et théorie de l'opération . Qualités des produits. 
Convertisseurs à petite production et fonderie d'acier . 

Aciers sur sole acide, basique, neutre, scraps et ore process. 
Procédés mixtPs. 

Acier cémenté fondu au creuset, aciers pour alliages. 
Défau ts des lingots, leurs causes , les moyens de les prévenir ou 

d'y remédier. 
Notions sur la théorie cellula ire de l'acier, sa structure, ses 

modifications sous l'action de la chaleur, par refroidissement lent et 
par refroidissement brusque, recuit et trempe. 

Travail à chaud du fer et de l'acie1·. - Soudage des masses et des 
lingots au pilon, à la. presse, au blooming . F ours à réchauffer les 
masses et les lingots. P ils Gje rs . Laminage du fer et de l'acier. 
Comparaison du travail des ~eux métaux quant à la température du 
métal laminé, à la pu issance consommée, aux dimensions des organes 
du t ra in. F ers et aciers marchands, billettes, rails, ba ndages , verges, 
tôles, galva nisa tion. 

Ti·avail à froid des fers et des aciers. - Ecrouissage. Etirage au 
laminoir , à la filièl'e, emboutissage. 

Classi(i,cation générale des JJ?'oduits de la sidùurgie. 
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Métallurgies spéciales. 

Zinc. - Propriétés, emplois . Minerais, gri llage de la blende et 
calcination de la calamirn~. Fabrication du ma.tériel r éfractaire. Des
cription des fours. Chauffage au gaz. Mise à feu. Travail des fours . 
Théorie de !a réduction, causes des pertes. Primes. Formules 
déterminant la valeur des minerais. Traitement des poussières. 
Affinage. Laminage.- Cadmium . Blanc de zinc. 

P lomb. - Propriétés, emplois. Minerais. T raitement de la galène 
au réverbère, formule générale de traitement, influence des gangues, 
causes des pertes, examen de divers cas spéciaux. Traitement de la 
galène a u fo ur à cuve, disposition des fours . Divers modes de tra ite
ment. Théorie de la r éduct ion . Affinage. Valeur des minerais . 

A1·gent. - Propriétés, emplois. Minerais. Sépar ation du plomb et 
de l'argent : cou pellalion , pattinsonnage, désargentation par le zinc. 
Séparation du cuivre et de l'argent: prooédés du Mansfeld et du 
Harz. Traitement des minerais d' argent par amalgamat ion . 

Cuiv1·e. - P ropriétés , empl ois. Classement des minerais. 'l' raite
ment du cuivre natif. Traitemen t des min erais oxydés au réverbère, 
au fo ur à cuve, théorie de la r éduction. Affinage et raffinage. Traite
ment des minerais pyriteux au réverbère, au fo ur à cuve, théor ie de 
la réduction . Traitement des mattes au convertisseur Bessemer. 
Traitements par voie humide. Alliages: bronzes, laitons, métal 
delta, etc. 

Etain. - Propriétés, emplois. Minerais, leur préparation. Traite
ment au réverbère et au four à manche. Affinage. Traitement des 
déchets de fer blanc. 

Nickel . - Propriétés, emplois. Minerais. Traitements par voie 
sèche et par voie humide. Alliages. 

Aluminiurn. - P ropriétés, emplois . Minerais . Procédé Sainte
Claire Deville. 

Electro-rnétallurgie. - Application de l'électrolyse et de l'arc 
voltaïque aux rl iverses métall urg ies spéciales, notamment au raffinage 
du cuivre et à la p1·éparatiou de l'aluminium. 
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PHYSIQUE INDUSTRIELLE 

• 
I. - Propriétés des gaz et des vapeurs. 

Prin cipes fondamentaux de la thermody namique. Cycle fermé. 
Chaleur interne. Energie potentielle. Principes de Mayer, Joule, 
Carnot-Clausi us. Opérations réversibles. Isothermes. Adiabatiques. 
Cycle de Carnot. Entropie. Diagramme entropique. Ses applications. 
Théorème de Rankine. Cycle non réversible. 

Propriétés des gaz. Lois de Mariotte et de Gay-Lussac. Gaz parfait. 
Equation générale. _Température absolue. Loi de Joule. Isotherme 
et adiabatique. Entropie des gaz. Ecoulement des gaz. 

Propriétés de la vape1;1r d'eau. Vapeur saturée. Tables des v apeurs. 
Vapeur surchauffée. Isotherme et adiabatique. Entropie. Diag r amme 
entropique. Variation du titre pendant la détente et la compression. 
Diagrammes de Mollier. Détente d'un mélange d'air et de vapeur. 
Ecoulement des vapeurs et de l'eau saturée. Application. 

II. - Des combustibles et de la combustion. 

Qualités et classement des combustibles industriels. Combustion des 
solides, des liquides et des gaz. 

Problèmes à résoudre : i O poids et volume d'air nécessaire; 
2° chaleu r dégagée; pouvoirs calorifiques. Leur mesure par diverses 
méthodes; 3° température de combustion. Discussion de la formule, 
Dissociation; 4° chaleur emportée par les produits de la combustion. 

Etude déta illée des combustibles industriels : Bois, tourbe, lignite, 
houilles, anthr acite . Classement industriel et commercial. Essai 
industriel. Agglomérés. Coke. Boghead. Cannel-coal. Charbon de 
bois. Pétroles et ses dérivés. Combustibles gazeux. Avantages. Gaz 
naturel. Gaz d'éclai rage . Ai r carburé. Carburateurs . Description et 
classement des principaux types Carburateurs-vaporisateurs pour 
pétrole et a lcool. Dénatui'ation de l'alcool. 

Gaz pauvres et gaz mixtes. Gaz à l'air. Gaz à l'eau. Gazogènes. 
Classification. Description des principaux systèmes à inj ection de 
vapeur, à insuffla tion mécan ique, à haute pression, à aspiration. 
Fonctionnement des gazogènes. Combustion renversée, à double 
cuve. Gazogène Riché. Gazogènes pour charbons demi-gras. 

Théorie de la gazéification des co?1bustibles. 

• 1 
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Rendement d'un gazogène. Essai. 
Epuration et utilisation des gaz des hauts-fourneaux, des fours à 

coke. 
Acétylène . 

III. - Des foyers. 

Combustibles solides. Description du foyer. Combustion lente et 
combustion rapide. Foyer pour combustibles menus et en poussière. 
Calcul des dimensions . Foyers pour combustibles liquides e t gazeux. 
Foyers fumi vores . Rendement d'un foyer, sa détermination expéri
mentale. 

IV. - J:?u tirage. · 

Cheminées. Formules. Influence de lâ section , de la hauteur , de la 
température , des résistances. Calcul. Registres. Tirage mécanique. 
Injecteurs. Ventilateurs. Aspirateurs. 

V. - Transmission de la chaleur. 

Conductibilité, mélange, radiation , convection. Transmission entre 
deux fluides séparés par u ne paroi plane ou cy lindrique. Cas des 
fluides èn mouvement . 

VI. - Chaudières à vapeur. 

.Surface de chauffe directe oui ndirecte. Calcul. Rendement. S urface. 
Expériences. Disposition . Economiseurs et réchautfeu-rs. Chambre 
d'eau et de vapeur. Chaudières sectionnelles. Dangers des grands 
volumes. 

Classification des chaudièr es. Description des principaux types à 
foye r extérieur, intérieur, mixte, sans foyer . Chaudières verticales. 
Alimentation. Pompes et injecteurs. Théorie de ces appareils. Ejec
teurs. Appareils de sQreté. Clas~ement et description des principaux 
systèmes de manomètr~s, de soupapes, d'indicateurs de niveau . Con
duites de vapeur et appareils annexes. Surchauffeurs. Eaux alimen
taires. Incrustations. Systèmes d'épuration. 

Accidents. Leurs causes . 

• 



• 
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:MÉCANIQUE APPLIQUÉE 

PREMIÈRE PARTIE. 

RÉSISTANCE DES MATÉRIAUX. 

I. - Généralités. 

Relations entre les forces extérieures, les actions moléculaires et 
les déformations. Principes généraux de la résistance des matér iaux. 
Définitions des coëfficien ts d'élasticité E et G. Propriétés élast iques 
des surfaces planes; notions des centres d'élasticité et de percussion. 
Moment d'inertie. Ell ipse d' inertie. Noyau central. 

Défini tions du solide de résistance et de ses déformations simples . 
Extension , compression, cisaillement, flexion , effort rasant, torsion. 
Lois de Hooke, de Bernouilli , de la continuité, de la superposition des 
petites déformations. 

II. - Etude expérimentale des propriétés élastiques 
des matériaux. 

But et classification des essais. Essais de traction. Eprouvettes. 
Machines a essayer de di fférents genres. Production et mesure de 
l'effort. Mesure de la déformation. Préca utions a prendre. Appareils 
enregistreurs. Diagrammes . Interprétation. Eléments qu' ils four
nissent. Résistance vive. Elasticité rémanente. Répéti tion des efforts 
et des chocs. 
. Action de la température, de la durée de la mi se en charge; 
actions des métaux ou métal loïdes associés au métal sur la résistance. 

Essa is de compression , de flexion, de torsio·u, de pli age, de choc, 
d'emboutissage. Essais sur barrea ux entaillés. Méthode de Brinell. 
Essais sur pièces finies; essais des chaudières . 

III. - Etude analytique. 

Extension et comp1·ession simples. - Formu les. Solide d'égale 
résistance. Travail de la déformation. Applications diverses notam
ment au calcul des câbles d'extraction. 

Cisaillement simple. - Formules. Applications. Réciprocité des 
glissements. 

Flexion simp le . - Formule générale donnant la tension maxima 
dans la section droite d'un solide à axe rectiligne. Section dangereuse. 

-

r 
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Solide d'égale résistance. Equation de l'élastique. Encastrement. 
Problèmes d'application. 

Déformations au delà de la limite d'élasticité. 
Travail moléculaire pendant la flexion. Effort rasant et effort 

tranchant; leur répartition dans une section. Flexion des pièces 
rectilignes reposant sur plusieurs appuis de niveau . Equations de 
Clerc et de Clapeyron . Théorème des trois moments. 

Flexion des pièces à faible ou à for te courbu re. 

Torsion simple des prismes et des cylin dres. Travail moléculaire. 

Déformation~ composées. Equations générales et applicat ions. 

Arcs. Pièces chargées debout. Enveloppes cylindriques et sphéri-
ques. P laques. Ressorts. 

DEUXIÈME P,A.RTIE. 

ETUDE GÉNÉRALE DU MOUVEMENT DES MACHINES. 

I. - Travail. 

Sa mesure, sa représentation graphique dans divers cas. 
Force vive. Energie. C:onservatiou de l'énergie. Equation génèrale. 

Résistances passives. Etude des variations de vitesse d'une machine. 
Mouvement périodique. Détermination expérimentale du coëfficient 
de régularité. Inertie des masses à mou vement alternat if. Détermina
tion graphique de la vitesse ~t de l'accélération de ces masses. 
Introduction de leur iner tie dans la recherche des positions d'équi
libre d'une machine. 

lvlestt?'e du tmvail de la 11esanteur. Théorème de Bernouilli. 
Travail moteur d' une chute d'eau. Mesure de ses facteurs. 

111esure du travail de la 1n·ession d'un {lttide. - Indi cateur. 
Description. Tarage. Usage. 

· Mesure du, tmvail utile. Freins . Dynamomètres de transmission. 

Travail des 1·ésistances passives. Lois du frottement, du roulement, 
de la raideur des cordes, de la résistance des fluides. Chocs, vibra-

tions. 

II. - Régularisation du mouvement des machines. 

Variations de vitesse. Leur classification . Organes de régularisa
tion . Calcul des volants. Régulateurs . Modes d'action. Différents 
systèmes. Equation d'équilibre des régulateurs à force cenll'ifuge .. 
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s,tabilité . Energie . Qualités et ·défauts . Etude d' un régulateur 
déterminé; calcul. Proportions. Régulateurs à action indirecte . 
Compensateurs. 

TROISIÈ ME PARTIE. 

ETUDE SPÉCIALE DES DIFFÉRENTES CLASSES DE MOTEURS INDUSTRIELS. 

I. - Moteurs à vapeur à piston. 

Composition, fonctionnement et c~assification. Cycle de Carnot. 
Qycle de Rank ine. Formule et abaque de Rateau. Cas de la vapeur 
surchauffée. Condenseurs. 

Influence des parois. Théorie pratique. Equations de Hirn et de 
Dwelshauwer s-Dery. Diagramme des échanges. Diagramme entro
pique. Essai d' une machine monocylindr ique. Bilan thermique. 
Rendement. Moyen de l'aug menter. Distributions avec et sans chan
gement de marche. Détente fixe ou variable, avec ou sans déclic; 
tiroirs plans ou cylindriqu es , valves Corliss, soupapes et pistons
valves. Espace mort. Détente. Emploi de la surchauffe. Enveloppes. 
Mesure des températures. Machines à expansion multiple . Rankini
sation . Equations de Sinigaglia. Grandes vitesses. Cy lindres mauvais 
conducteurs. Machin es à vapeur combinées. Détermination des 
dimensions des machines à un ou plusieurs cylindres. Applications 
diverses notamment aux machines d'·extracti on et d'épuisement. 

II. - Moteurs à gaz tonnant à piston. 

Définition et classification des différents systèmes : atmosphérique, 
à combustion , à explosion sans e t avec compression, à deux, quatre 
ou six temps. 

Théories. Etret des paroi11. Détente. Compression . Aspiration. 
Propagation de l 'inflammation. 

Etude organolog ique. Distribution. Allumage. Régularisation. 
Mise en mar che. Refroidissement. Graissage. Appareils accessoires. 
Calcul' des dimensions. Particularités des grands moteurs .. 

m. - Moteurs hydrauliques à piston. 

A action directe ou à rotation. Accumulateurs. Application aux 
pompes de mines. 

1 
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IV. - Turbo-machines. 

Définition et composition. Distributeurs. Roues mobiles. Diffuseurs. 
Equation générale. Théorème de Bernouilli pour le mouvement 
relatif. Equation des moments des quantités de mouvement. Orifice 
équivalent. Rendement manométrique. Courbes caractéristiques. 

Applications aux ventilateurs de mines et à leur essai . 

V. - Moteurs hydrauliques tournants. 

Etablissement d'une chute d'eau. Ecoulement dans les canaux 
découverts et les tuyaux fermés. Mouvement permanent. Mouvement 
varié. Pertes de charge. Ressaut. Coup de bélier. 

Roues hydrauliques. Théorie générale. Pertes résultant du choc à 
l'entrée et de la vitesse à la sortie. Frottements. Classification des 
roues. Conditions d'établissement et r endement des roues par 
dessus , de côté , par dessous, de différents systèmes. 

Turbines. Classement. Turbines d'action ou d'impulsion et à 

réaction. Turbines axiales, radiales, centrifuges, centripètes, mixtes. 
Formules fondamentales. Etude de,; chaque ty pe. Réglage des 
turbines. 

VI. - Turbines à vapeur. ' 
Action et réaction . Chutes de pression et chutes de vitesse. Classe-. 

ment. Etude des différents types. Calcul et r endement de ces 
turbines. Résultats d'expérience. Comparaison des différents types de 
moteurs 

ÉLECTRICITÉ ET SES APPLICATIONS. 

Unités mécaniques de mesures. Dimensions. 
Théorèmes généraux 1·elatifs aux (01·ces cent,·ales. - Lois de 

Newton et de Coulomb. Champ. Potentiel. Tubes de force. Flux de 
force. Théorème de Gauss. Energie potentielle des masses soumises 
aux forces newtoniennes. Applications. 

Magnétisme. - Propriété des aimants. Loi des attraction s magné
tiques. Potentiel magnétique . Théorie des aimants élémentaires. 
Aimantation par influence. Coëfficients d'aimantation et de perméa
bilité. Force por tante d'un aimant. Hystérésis. 
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Electricité. - Propriétés des corps é lectrisés. Phénomène d'élec
trisation. Lois des actions électriques. Potentiel électrique. Pression 
électrostatique. Ecrans électriques. Paratonnerres. Condensateurs . 
E lectromètres. Pouvoir inducteur spécifique des diélectriques . Dépla
cement. Charge résiduelle. Force électro-motrice de contact. Effet 
Kelvin . Machines à frottement et à influence. 

Décharges et courants électriques. Résistance. Loi d'Ohm. Lois de 
Kirchhoff. 

Période variable du courant. 
Effet Joule. Effet Peltier. Effets chimiques des courants. Electro

lyse. - Lois g énérales. 

Electro-magnétisme.- Loi de Laplace. Potentiel magnétique dû au 
courant. Energie intrinsèque d' un courant. Energie relative de deux 
courants. 

Théorie des galvanomètres. Rotations et déplacements électro
magnétiques. Electro-aimants. Circuit-magnétique. Reluctance. 

Systèmes d'unites elect,·o._magnetiques. 

Induction. - Lois de Lenz et de Maxwe!l. Loi générale de l'induc
tion. Applications . Influence de la self-induction dans les circuits de 
conducteurs linéaires. Induction mutuelle de deux circuits. Induction 
dans les masses. Applications. Rotations sous l'effet des courants 
induits. 

Piles électriques. - Généralités. Dépolarisants. Piles au sulfate 
de cuivre, à l'acide nitrique, à l'acide chromique, à liquide excitateur 
neutre ou alcalin. 

Accumulatew·s. - Systèmes Planté, Faure et leurs principaux 
dérivés. Charge des accumulateurs . Décharge. Rendement. 

Génératrices à courant continu. - Théorie élémentaire et prin
eipes du fonctionnement. Types d'enroulements. Cir cuit mag nétique. 
Modes d'excitation. Caractéristiques . Propriétés. Eléments de cons
truction des machines à tambour. 

Moteurs à courant continu . - Principes du fonctionnement et 
propriétés. Caractéristiques des diver s ty pes de moteurs . 

Généi·atrices à coumnt alternatif. - Influ euce de la self dans un 
circuit auquel est appliquée une f. e . m. sinusoïdale . Déphasage. 
Impédance. Courant efficace. F . e. m. efficace. Représentation g ra
phique des fonctions sinusoïdales . 

... 
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Principes des enroulements des alternateurs mono et polyphasés . 
Caractéristique externe. Propriétés. Description sommaire. 

111oteurs à coui·an t alteniatif. -- Moteur synchrone, asynchrone 
(mono et polyphasés). Principes du fon ctionnement et leurs propriétés. 
Caractéristiques. Descr iption sommaire. 

T1·ansfo1·mateui·s. - 'rhéorie élémentaire. Description sommaire. 

Eclaimge. - Lampes à incandescence et à arc. Conditions 
d'emploi . Consommations. 

Disti·ibution et trnnsmission de l'éne,·gie élect1-ique. - Canalisa
tions. Appareil lage e t accessoires . Emploi des moteurs à- courant 
continu et à courant alternatif. Applications spéciales à l'industrie 
des mines : machines d'extraclion , traction souterraine , pompes 
électr iques, etc. 

Effet physiologique des coumnts. - Effets produits. Soins à 
donner. 

Annexé à l'arrêté ministériel du 29 juillet i907. 

L e lo1i11is tre de /"Industrie et du Travail, 

ARM.:_HunERT. 
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zme Rapport du Comité d'enquête 
SUR 

L'ANKYLOSTOMASIE 
dans les charbonnages de la 

PROVINCE DE LIÉGE (1) 

CHA.PITRE 1°' 

Depuis 1904, époque à laquelle nou s avons publié notre premier 
rapport sur les travaux de notre Comité, un g rand nombre de faits et 
de circonstances ont modifié notre opinion rela tivement à l'orien
ta tion de la lutte contre l'anky lostomasie clans la province de Liége. 

C'est qu'aussi notre mission , primitivement limitée à la recherche 
de la genèse, de la topographie et de la prophylaxie de la maladie, s'est 
depuis singulièrement étendue dans le domaine pratique et philan
tropique : soutenue constamment par le Département de !'Industrie 
et du Travail, e t puissamment aidée par l' inter vention de la Province 
et de l'Union des charbonnages; notre activité a pu librement s'épa
nouir et en treprendre une propagande énergique et véritablement 
uti le parce qu'elle s' inspirait de l'étude attentive d'observations et de 
faits précis. 

Quand nous j etons un coup d'œil sur les difficullés et les incerti
tudes du début, sur les entraves que mettaien t conti nuellement à 
notre zèle e t à nos effor ts, le scepticisme, l'indifférence et parfoi s 
même l'ignorance, el que nous voyons le chemin parcouru, les 
r ésultats acquis, les prog rès considérables et presqu'inespérés r éa lisés 

(1) Voir A1111ales des .Mi,1es de Bel1Jiq11e, t. X, p. 297, et aussi t. XI, p. 1269. 
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actuellement, nous ne pouvons nous défendre d'un certain sen timen t 
d'orgueil ; car, ni dans les a utres bassi ns de notre pays, ni même 
dans la plupart des riches bassins allem1nds, on n'a tant fait 
avec des 1·essom·ces aussi restreintes pour cette œuvre d'hygiène 
sociale. 

Aujourd'hu i, nous pouvons l'affirmer, nous sommes armés po ur 
vaincre l'ankylostomasie ; notre plan d'attaque est parfaitement 
déterminé et nos armes sont sûres dans ·leurs effets . L 'ennemi, bien 
connu et accessible dans tous ses r epaires, ne peut plus nous 
-échapper, à la condition toutefois que l'entente ent re les au torités , 
les exploitants et les ouvri ers perdure et qu 'on ne se relâche aucune
ment dans l'obser vance des mesures mises en œuvre et don t le 
succès actuel a consacré l'efficacité. 

En 1902, notre enquête avait dû, à cause des difficultés d'organisa
tion , du mauvais vouloir des uns et de l'indolence des autres, se 
borner à rechercher les ouvriers malades et à établir, par l'examen 
d'un pourcentage déterminé (15 .%) des selles des travailleurs du 
fond, la morbidité r elative du bassin. 

Les chiffres obtenus ainsi ne nous donnaient qu' un pâle reflet de la 
situati on sanitaire des mines, qu'u ne évaluation t rès approximative 
des porteurs de vers. Cependant combien celte évaluation était-elle 
suggestive puisqu'elle nous permettai t de conclure que le quart à 
peu près de la population d u fond de nos charbonnages était 
infes tée, soit plus de 7,000 hou illeurs ! 

Or, les r evisions successives entreprises pendant ces trois dernières 
ann ées dans tous les charbonnages, le total des cures pratiquées au 
Dispensaire du Mineur, aux infirmeries d2s charbonnages et aux 
hôpitaux nous permettent d'affirmer que cette estimation était en 
dessous de la réalité ! 

Les institutions et les installations hygiéniques créPes dans ces 
derniers temps contre l'ankylostomasie, et le dévouement ininter
rom·pu et réellement entraînant de tous les promoteurs de la lutte 
ont modifié de fond en comble celte situation. 

L'importante amélioration de la constit ution morbide de notre 
bassin houiller , la r éduction considérable du nombre des porteurs 
de vers, résul tats qui ont dépassé de beaucoup nos espérances les 
plus légitimes, sont imputables à de nombreux facteurs, mais avan t 
tou t e t surtout au ~filtrage» répété des ouvriers et à l'obligation du 
certificat médical de non-contamination au moment de l'emba uchage. 
C'est 1,1insi que l'on a pu déceler tous les travaAieurs contaminés et 

l 
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en les soumettant ensuite, dans les dispensaires ou dans les hôpitaux, 
a la cure vermifuge, assai nir largement et d'une façon durable, les 
travaux de tous les pu its . 

Ce triage des parasités par la r evision et le certificat de non con
tamination constituent la mesure sanitair e la pl us efficace. C'est, à 
proprement parler, l'établissement d'un véritable cordon sanitaire, 
extrêmement rigoureux, avec ses postes mé_d icaux el ses lazarets. 

Au début et en présence des difficul tés que nous r encontrions pour 
nous documenter et fixer la topographie de la maladie dans notre 
bassin, nous n'avons pas osé préconiser la généralisation de ce 
procédé de prophylaxie à l'exclusion des a ut r es, qui déjà, aux yeux 
des industriels et des ouvrier s, paraissaient tr ès vexatoi res . 

E o outre, la revision et l'obl igation du certi ficat d'embauchage 
avaient nécessairement pour conséquence et pour corollaire indis
pensable, l'institution de dispensai res et de stations d'échantil
lonnages (1) en nombre suffisant, desservis par un personnel instruit 
et dévoué, et munis de tous les moyens d'investigation et de t raitement 
scient ifiques. 

Il importait enfin, pour parfaire cette œuvre, que l'ouvrier malade 
fût secouru du rant sa cure et ne perdît pas, pour sauvegarder les 
intérêts de sa santé, les bénéfices d'un travai l qu'il ne jugeait pas bien 
indispensable d'interrompre momentanément. · 

En Allemagne tou tes ces difficultés avaient été résolues par l'institu
tion de lazarets confortables et bien aménagés, par les interventions 
pécuniaires du Gou ver neroent et des caisses de secours conlr~ la 
ma ladie, par la coopération des patrons et surtout par les sanct10ns 
édictées. 

Nous ne pouv ions espé1•er chez nous un pareil concours de circons-
tances favorables à la lu tte que nous entreprenions, d'abord parce que 
l'éd ucation populaire au point de v ue de l'hygiène sociale est loin 
d'être aussi développée dans notre pays qu'en Allemagne, et ensu ite 
parce que, chez nos voisins, l'habitu~e pour ai~si d ire innée d~ la 
discipline et de l'obéissance aux loJS et aux reglements contribue 
puissamment à faire respecter d'emblée et sans heurt les mesures de 
préservation sani taires prescrites dans l'i ntérêt général et basée sur 

. des spéculations économiques autan t que scientifiques. 

(1) Stations disséminées dans Je bassin et comprenant une instal!a'tion p~ur l_a 
récolte et l'authentification des déject ions et Je,; instrnments de m1croscop1c cli
nique nécessaires pour leur examen. 
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Heureusement chez nous, l'initiati ve privée, fortement soutenue 
par les pouvoirs publics, a pu, dans les circonstances actuelles , 
suppléer avec un plein succès à l' insuffisance des moyens d'action dont 
nous disposions. 

Grâce à l'appui du Ministère de ]'Industrie et du Travail et à la 
collaboration éclairée et inlassa ble du Corns des mines notre Comité 
a pu étendre son enquête, colliger tous l~s éléments tl'appréciatio_n, 
analyser et passer au cr ible de la critique tous les documents et ren
seignements recueillis, donner plus d'ampleur et plus d'autorité à sa 
pro_pagande, en un mot, formuler plus scientifiquement et plus 
systématiquement la strat~gie de la l utte . D'un aut re côté, la 
généreuse intervention de la p rovince et de l'Union des Char
bonnages a fortifié l'offensive en permettan t, non seu lement de donner 
au Dispensaire du Mineur,-r.ette institution due à l'initiative de notre 
collèg ue Malvoz, - un développement plus considél'able, mais encore 
de fonder dans d ivers points du bassin des organismes simi la ires, 
bien outillés et dirigés par des médecins mis au courant de la pratique 
des recher ches microscopiques et des cures. 

A notre demande, enfin , MM. les Directeurs des charbonnages 
n'ayant pas de dispensaire spéci al et dépendant uniquement du 
Dispensai re du Min~ur, fort encombré déjà à cause de la multipl icité 
de ses opérations, installèrent chez eux , d'après les indications de 
M. Malvoz , des s tations d'échantiÙonnages. 

Le Dispensaire d u Mineur, ses succursales et les postes d'échan
tillo nnages reliés entre eux, concourant au mème but et administrés 
uniformément , avec l'enregist remen t ~oig neux et méthodique de 
leurs opérations, constituent non seulement les services les plus 
actifs de la guérison et de l'assistance des anky lostomiasiques, mais 
encore les organ ismes les plus pu issants pour arrêter l'extension de 
la maladie et en établir sürement la topographie. 

A cause de l'existence de ces institutions , et sous la protection de 
l'arrêté royal du 211 octobre 1904, dont nous n'avons cependant pas 
eu à réclamer l'application une seule fo is, nous avons pu obten ir que 
tous les directeul's des sociétés minières fissent fa ire une ou plusieurs 
revisions de leur popu lation so ute rraine et imposassent à tout ouvrier 
nouvellement embauché la production d'un certificat médical de non 
contamination, délivré soit par le Dispensa ire du Mineu r, soit par 
l'un des médecins des autres s tations de cures ou d'examens. 

P eu à peu donc, l' in flu ence de nos démarches et notre persévé
rante propagande nous ont acquis la coopération si active et 

-( 

• 
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si bienveillante de MM. les Di recteurs des charbonnages. Avec les 
o!'ganismes de défense dont M. Malvoz est le pr omoteur, nous 
pouvions a insi réaliser d'une façon absolumen t efficace, le« fi ltrage» 
incessant des ouvriers du bassin examinés à l'occasion d'une 
r evision, d' u n embauchage ou d' u ne cure. 

Sans doute , à cause de la g rande variabilité journalière de la 
population du fond des m ines, à cause des habitudes nomades du 
houillcur, à cause, enfin, des absences dues aux maladies, aux 
accidents, aux grèves et aux divers chômages, des fui tes peuvent se 
oroduire, des ouvriers peuvènt échapper à la revision et passer 
à travers les mailles cependant bien serrées de notre cordon sanitaire. 
Mais , outre que ces faits doivent être r ares, ils n'ont qu'une 
médiocre importance, d'abord parce qu' ils ne compo~·tent que des 
porteurs de vers (les ouvrier s n 'hésitent plus aujourd'hui à réclamer 
les soins du Dispensaire) et ensuite parce que bientôt, soit lors d' une. 
nouvelle rev ision ou lors d'un examen d'embauchage, ces «fuyards» 
sont ralli és, de même qu'on r etrouve occasionnellement des 

réinfectés . 
Et c'est en partie pour des cas de l'espèce que de nouvelles revisions, 

pratiquées à diverses époques, et que l'obligation absolue e.t générale 
du certificat d'imm un ité sont absolument indispensables si l'on veut 

défin itivement être maître de la situ ati on. 
MM. les Directeurs des mines de notre bassin , dont nous ne pou

v ons trop louer l' ini t iat ive intelligente r.t l'en train de solidarité, sem
blent d'ailleurs l'avoir bien compris, car l'Un ion des charbonnages 
de notre province, frappée des succès de la lutte, telle qu'elle est 
engagée à présent , v ient d'adresser à tous ses affiliés u ne circulaire 
(i4 mars) dans laquelle elle insiste tout particulièrement encore sur 
la nécessité de main teni r l'obl igation du cer tificat d'immunité et de. 
veiller scrupuleusement au contrôle des produits sou mis à l'examen, 
afin que celte mesure impor tante ne puisse être, par fraude ou par 
su bstitution, entachée d'erreu r . · 

Notre Comité, estimant encore que des porteurs de vers pourraient 
échapper aux revisions et aux examens d'embauchage par suite 
des exigences de leur service militai re, a pr ié M. le Ministre de 
!'Industr ie et du Travail de demander à son honorable Collègue, 
M. le .Min istre de la Guerre, que tous les miliciens houilleurs 
fussent l'objet d'un examen méd ical spécial, durant leur séjour sous 
les drapeaux, afin de savoir s'i ls sont ou non indemnes de l'ankylosto-

ma,ie . 
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Faisant droit à notre demande, M. le Ministre de la Guer re 
a chargé le corps médical de l' armée de cette e nquête, dont les 
résultats pour la levée de 1906 v iennent de nous être transmis et sont 
les suivaµts : 808 miliciens ont été exami nés, 22 ont été reconnu s 
atteints d'an ky lostomasie, soig nés et guéris . De ces 22 porteurs de 
vers, 14 appartenaient à notre bass in houi ll er. Les cures ont dm~é en 
J1)oyenne 10 à 11 jours . Quelques cas cependant, plus rebelles , ont 
nécessité 2 et 3 cures et un traitement d'une durée de 17 à 41 jours . 

Nous prions M. le Ministre de la Guerre de recevoir tous nos 
remerciements pour la collaboration que son corps médica l a apportée 
ains i à notre enquête et nous exprimons l' espoir que dorénavant Lous 
les miliciens mineur s soient l'objet d'un examen spécial relativement 
à l'anky lostomasie et soient éven tuellement débar rassés de leurs vers 
par le tra itement approprié . 

Enfin , g râce à nos conseils , à nos persévérantes démarches et à 
'l'évidence des nombreuses cures faites aux dispensaires, la classe 
ouvrière, mieux instruite aussi des dangers qu'elle court, plus 
pénétrée de l'idée de généreuse solidarité sociale qui guide les p romo
te urs de la lutte, montre à pr ésent la meilleure volonté el le désir d'en 
finir avec un fléau qu i n'a que trop long temps menacé sa santé et 
ses intérêts économiques . . 

L'ouvrier, en outre, hésite d 'autant moins à se .fa ire soig ner qu' il 
n ' ig nore plus que durant la cure, une inde mnité prov inciale lui est 
ac:cordée, en supplément du dédomm agement pécun iaire fixé par. la 
direction du cha rbonnage. 

Telle es t, tracée à g rands traits, la tactique actuelle de l'offensive de 
la lutte : la lecture de la situation san ita ire de chacu n des sièges 
mini ers e n montrera les magnifiques rés ulta ts et perme ttra de juger 
quels progrès considérables ont été accomplis durant ces der niè res 
années . 

Les revisions et l'obliga tion d u certificat d' immunité dont n ous 
venons de démontrer l'importan te efficaci té et l' in fluence destructi ve 
du ma l, on t e u encore cet énorme avantage pour notre Comité de lu i 
permettre de s uiv re pour a ins i dire à la piste l'ank.y lostomasie et d'en 
établ ir presque ma théma tiqueme nt l'éta t et la marche. C'est ains i q ue 
nous avons pu nous assurer de l'envah issement des mi nes du plateau 
de Her ve que dans notre rapport de 1904 nous consid érions, à tort , 
comme indemnes. D'après de récentes estima tions, dont l'exactitude 
nous parait encore doute use, n n pe u pl us de 5 % de leur ·population 
so uterrai n~ serait infestée , 

-
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Avant d'aborder l'étude des conditions physiques et hygiéniques de 
chacun des sièges du bassi n et d'en mont rer les conséquences au poin t 
de vue de l'infection, nous devons signaler avec les développements 
nécessaires, une découverte biolog ique im porta nte, fai te dans Je cours 
de ces dernières a nnées et qui , sans appor ter de mod ifications 
sér ieuses da ns notre inte rprétation de la contagiosité de l'an kylosto
masie, élargit cependant le domaine de cette contagiosité et. implique 
par sui tr des précau tions prophy lactiques spéciales. 

Nous avons, dans notre premier r appo1'l (chap . IV, Modes de con· 
lamination) parlé des trava ux de Looss, du Cai re, sur la pénétration 
des larves de l'a nky lostome da ns la peau et les ti ssus du corps. « Les 
expériences de Looss, écr ivi ons- nous, ne nous para issent pas encore 

décis ives. » 
Depuis, Looss a pu bljé divers trava ux très intéressa nts sur cet 

objet et il a démontré d'une façon irréfutable que les larves d'anky
lostomes pouvaient franchir la p_eau, atteindre r.nsnite, par l'i ntermé
diaire de la circu lation vei neuse, le cœur dr oit, les artères pu lmo
naires , les alvéoles pulmonaires, les bronches, la tr achée et le 
phary nx et en fi n être dégl u t ies, après ce long voyage, dans les 

voies d igestives. 
Nos compatriotes, les docteu1•s Herma nn , Lambiuet et Dubois ont 

refa it et contrôlé les expér iences de Looss et ont constaté l' exactitude 

de ses obser vations. 
JI n'est donc plus douteux que la pé nétration des larves dans 

l'économi e pe ut se fail'e a ussi par la peau , excor iée, blessée ou même 
saine, et que leu r introd uction dans les vo ies di gestives peut s'accom
plir pa r ce chem in indirect. 

L ooss estime même que ce mode de contami na tion esl le . pl us 
fréque nt . Quoi qu'il en soit , il importe que l'ouvrier connaisse le 
da nger qu e constituen t pour lui les blessu res de la peau, s i insigni
fian tes soien t-elles, pu isque ce sont autant de portes d'entrées accessi -

b les à la larve. • 
Qu a nt à tirer des expériences de Looss cette conclusion , logique 

en a ppa rence seulement, qu'elles confirment l'opin ion de ce ux q ui 
prétendent que les ~a in s-douches son t la v raie panacée contre 
l'anky lostomasie, r ie n n'est moins juste. 

Assurément les bains-douches, dont l'utilité esl s i graade au point 
de v ue de l' hygiè ne e t de la prophylax ie géoérales et dont on ne 
sau rait trop, da ns les charbonnages surtout , généraliser l'emploi, 
peuvent , en dépou illa nt l'ouvrie r de la boue et des malpropretés qu'i l 
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emporte avec lui du fond de la mine, le préserver parfois de 
l'ankylostomasie, mais ce moyen ne participe, pour cette dern ière 
maladie , qu'aux avantages de toutes les mesures qu i reslreignent les 
chances d'infection, puisque l'ouvrier ne peut y recourir qu'après 
son travail. et que la pénétration des larves par la peau se fait dans 
un espace de temps très court. 

CHAPITRE If 

Etude des conditions physiques, hygiéniques et morbides 
de chacun des sièges miniers. 

Dans ce chapitre, nous nous propornns j'établi r, sous une forme 
concise, pour chacun des sièges en particulier, tous les renseigne
ments recueillis par notre Commission su r leurs condition s physiques, 
hygiéniques et morbides actuelles. En même temps, nous montrerons, 
d'après les documents du Dispensaire du Mineur et des autres 
institutions similaires, commen t l'i nfection y a été découverte, quels 
sont les moyens qui lui ont été opposés, quel est le nombre des 
r evisions, des cu res, des examens d'embauchage qui y ont été faits et 
enfin quels en sont les résultats. 

Nous donnons dans les monographies suivantes des renseigne
ments sur le deg ré de salure des eaux souterrain es, cette question 
ayant dans ces derniers temps, attiré l'attention des exploitants. 

Notre Comité s'est occupé de l'emploi du sel marin dans les mines, 
suivant les indications du Docteur Manouvrier, de Valenciennes , 
qui a fait sur ce sujet en mai 1905 une communication intéressante, 
à l'Académie de Médecine de Paris. 

Manouvrie r avait remarqué que dans la concession d'Anzin , 
i 7 mines, dont les èaux souterraines avaient une salure de 2 à 3 % , 
étaient indemnes de l'ankylostomasie, malg.ré le voisinage d 'autres 
'mines infectées et malgré la fréquence des échanges d'ouvrie rs ent re 
les différents sièges. 

Man ouvrier attribue cette préservation des i 7 sièges d ' Anzin à 
l'action stérilisante que leurs eaux sa lées auraient sur les œ ufs et les 
larves d'anky lostomes. 

Déjà en 1904, H. Bruns, étudiant, en Allemag ne, l'action des 
agents physiques et chimiques sur le développement des œufs et des 
larves d'anky lostomes, avait expérimentalement démo·ntré la tox icité 
du sel mar in sur ceux-ci, mais i l avait prouvé aussi que cette 
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infl uence ne s'exerçait qu'avec des solutions concentrées et à la condi
tion que le con tact de ces dernières fut d'assez longue durée. 

Des expériences de laboratoire analogues pratiquées en Angleterre, 
par Boycott et Haldane ont donné les mêmes r ésultats . Enfin on a 
in voqué aussi en faveur de l'action du sel marin l'absence d 'anky
lostomasie dans les mines de Kremnitz (Hongrie) et de Cornwall 
(.Angleterre) , dont les eaux ont une chloruration de 2 à 3 %-

Le Dr Lambinet, qui déjà en 1901 , avait abordé cette étude , a 
refait avec plus de précision, ces expér iences de laboratoire . D'après 
lui, les solut ions salines à 2 % n'empêchent pas l'évolu tion des œufs 
et des larves. Une concentration forte de la solution saline doit être 
mainten ue constan te pendant plusieurs jours, par la projection 
répétée de fortes quan tités de sel , s i l'on veut obtenir la mort rapide 
des germes, et il faut de plus, avec ceux-ci , un contact intime qu'il 
n'est pas toujours possible de r éaliser. Une dilution faible - 4 % par 
exemple - ne peut que raccourcir la durée de la vie des larves et 
paralyser les mouvements nécessaires notamment à leur pénétration 
à travers la pea u . Et c'est peut-être cette raison qu 'il faut envisager 
pour expliquer l'immunité des mines françaises à salure naturelle. 

Notre Comité est d'avis que l'épandage de sel marin au voisinage 
des tinettes et en général dans tous les points de la mine qui 
pourraient être souillés par des matiè res fécales est encore un moyen 
de défense facile qu'i l y a lieu de préconiser auprès des Directeurs de 
charbonnages. Et déjà quelques-uns de ceux-ci ont adopté cette 
pratique sur la recommand ation que nous leur en avons faite. 

M. Lambinet aussi a conclu de ses expériences qu'employé -de la: 
sorte le NaCI est avantageux et il en conseille encore l'emploi dans 
les endroits où les ouvriers porteurs de vers, et momentanément 
réfractaires au traitement, seraient forcés exceptionn ellement de 

s'exonérm'. 
L'épandage de sel marin en g randes quantités dans les m ines 

pourrait cependan t , d'après M. l'In spectcur général des mines L ibert , 
entraîner le danger de corrosion des chaudières qui seraient a limen
tées par les eaux souterraines devenues ainsi trop chlorurées. 

Si donc la projection abondante de sel dans les mines peut avanta
creusement être uti lisée, dans les conditions déterminées plus haut , 
il faut tenir compte de l'éventualité du danger signalé par M. Libert. 
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Charbonnage de Bois-de-Gives. 

3 SI ÈGES : ST- PAUL, STE-BARBE ET GALERIE ou FoNo-GonGI N. 

Les sièges Ste-Barbe et Galerie du Food-Gorgin n'ont pas d' im
portance. 

PoJ>ulation du fond: St-Paul . 118 inscrits ; 116 occupés. 
Ste-Barbe 16 16 

Galerie du Fond-Gorgin 4. 4. 
Profondeur des ll'avaux : A St-Paul, 235 mètres . 
llyg1·ométl'imté: Assez humid es. 
Températui·e : Maximum, 20°; à 1 ,200 mètres des puits, 19.5°. 
Eaux: Contiennent des traces de NaCl: os•0204. par litre. 
Pas de tinettes. 
Revision eo cours : Sur 4.3 examinés, 0 atteint. 

Charbonnage de Halbosart. 

S IÈGE B ELLE-VUE. 

Population : 26 inscrits ; 23 occupés . 
P1'0fondeui· des l1·avaux : 80 mètrr.s. 
Hygromét1·icité : Assez humides. 
Tempémture : Maximum, 13° ; moyenn e, 12°. 
Eaux : Pas d'analyse. 
Pas de tin ettes. 
Revision: Faite tout récemment, 36 examens pratiqués ont donné 

uo résu ltat positif. Il s'agissait d'un ouvrier ven u de Gosson-Lagasse. 

\ 

Charbonnage de la Nouvelle-Montagne. 

C'est en octob1·e 1903 que l'on reconn ul l'exisleHce de l'anky los
tomasie dans ce charbonnage. Le Dispensa ire du Mineur était ouvert 
depuis quelques mois à peine, quand plusieu rs ouvriers du siège, 
Héoa, g ravement malades . se présentèren t à la coosulla tion. Ils 
furent soumis à la cure spécifique. l\fais celte révélai.ion de l'existence 
du mal à la Nouvell e Montagne y provoqua un e réelle panique et 
spontanément un g rand nombre d'ouvriers se présentèrent au Dis
pensaire de Liége, afin de rnvoir s' ils n'étaient pas atteints, comme 
leurs camarades . On trouva une moyen ne de 30 % de porteurs de 
vers. A cause de l'exiguïté du Dispensaire du Mineur , qui nze malades 

i 

[ 
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seulement l?u rent y recevoir les soins nécessaires. Durant ce temps, 
M. Malvoz, d'accord avec le docteur Royen , médecin du charbonnage, 
avait pu décider la direction de la Nouvelle-Montagne à installer chez 
elle une petite infirmerie comportant quelques lits et uo poste 
d'échantillonnages. Il fut convenu aussi qu'ou ferait la revision de 
tout le pe1•sonnel des tro is sièges et que le certificat d'embauchage 
serait dorénavent exigé. Tous les examens microscopiques (contrôle 
des cures, certificats d'embauchage, revisioo s) devaient être faits au 
Laboratoire du Dispensaire du Mineur. 

La revision fut faite de novembre -1903 à octobre 1904; 502 examens 
microscopiques furent pratiqués et on t1·ou va 160 porteurs de vers. 
La répartition des porteurs de vers pour chacun des trois sièges de 
cette mine n'a pas été faite. 

D'autre part, à la date du 3 juin 1904., la direction de la Nouvelle 
Montagne d_éclarait avoir soigné à cette date 179 malades et en 
avoir guéri '1 47. Tous les ouvriers du fond avaient été examinés et le 
certificat d'embauchage était exigé. La répartition par siège ne nous 
est pas connue. 

Si on prend comme hase de la population totale du charbonnage 
Cil 1904, celle qui est renseignée par la direction, soit 386 ouvriers, 
on voit combien ce charbonnage était infesté et combien le travail 
d'assainissement y était nécessaire. Malheu t·eusemcnt , ce bel entrain 
dans la lutte n'a été ici que de courte durée . .11 not1'e g1'and 1·eg1·et, 
l'infirmerie <le la Nouvelle-Mo ntagne a été fermée le i or novem
bre 1904. Seul le ser vice des examens d'embauchage existe encore et 
se fait par les soins du Dispensaire du Mineur. 

Il n 'est pas douteux que le siège Héna, en particulier, qui é tait un 
vrai foyer d'anky lostomasie, n'a pu, après une seule revision et en 
aussi peu de temps, être expurgé complètemen t. Depuis la fermeture 
de son infirmerie, la Nouvelle-Mootagoe a complètement cessé toute 
relation avec le Dispensaire du Mineur, à l'exception des envois 
relatifs aux ouvriérs embauchés, et ne s'est plus occupée ni de 
rechercher ni de soigner ses parasités. Aussi notre Comité vient-il 
d'obtenir de la Direction de cet établissement que l'on procède 
immédiatement à une nouvelle r évision de tout le personnel 
souterrain. 

Le charbonnage de la Nouvelle-Montagne a trois sièges dont nous 
énonçon s ci-dessous les conditions physiques èt hygiéniques. 
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1. - S1ÉGE HÉNA. 

Population du fond: 187 ouvriers inscrits; 163 ouvriers occupés . 
Profondeu1· des travaux : 258 et 341 mètres. 
Bygi·ométricité : Travaux humides, surtout dans les galeries de 

transport. 

Tempéi·ature : Maximum, 25°; moyenne, 21°.5; à 1,000 mètres 
des puits, 17 à 210. 

N · B. - L'atmosphère des galeries de transport est échauffée par 
la tuyauterie d'une machine d'épui$ement qui est à l'étacre de 
408 mètres. 

0 

A érage : Amélioré par suite du placement d'un ventila teur . Mine 
bien ventilée. 

Eœux : Contiennent 0g'032 de NaCl par litre. 
Pas de bains-douches. 
Des tinettes se trouvent dans ·1es travaux du fond. 
Echanges d'ouvriers rares. 

2 . - SIÈGE T TNCELLE. 

Population du fond : 48 inscrits ; 40 occupés . 
Profondeui· des travaux : 117 el 217 mètres. 
Hygrométi·icitê : Travaux très humides. 
Tempémtui·e: Maximum, 17° ; moyenne, 14 à 17° ; à '1,200 mètres 

des puits, 14 à f7o . 
Eaux : Contiennent og,039 de Na Cl par li tre. 
Pas de bains-douches. 
Des tinettes au fond. 
Echanges d'ouvriers rares. 

3. - SIÈGE MALLJEUE. 

Population du fond : 114 inscrits ; 103 occupés. 
Profondeur des travaux : 142 mètres. 
Hyg1·omét1'icité : Travaux humides. 

d 
Tem_1Jeratui·e : Maximum , '17°.5 ; moyenne, 15°. A 1 200 mètres 

es puits, 14 à 17°.5. ' 
Eaux : Contiennent 0g'033 de NaCI par li tre. 
Pas de bains-douches . 
Des tinettes au fond . 
Echanges d'ouv1·ie1·s rares. 

1 
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é harbonnage de Sart-d'Av ette et Bois-des-Moines . 

S 1ÈGE DE H oruoN-HozÉMONT. 

Population du fond: 308 inscrits ; 2ô7 occupés. 
P1·ofondeu1· des travaux: 142, 182 et 225 mètres. 
Hyg1·01nét1·icité: 'l'ravaux secs. Les puits donnent de l'eau . Gale-

ries humides. 
Tempél'atu1·e : Maximum, 16° ; moyenne, 15°.5. 
Eaux : Pas d'analyse. · 
Pas de bains-douches. 
Tinettes ait fond: 32. 
Echanges d'ouvriers rares. 
La revision du personnel a été faite en mai et juin 1906, au 

Dispensaire du Mineur. 
2811 ouvriers ont été examinés, parmi lesquels on a trouvé 39 por-

teurs de vers, soit près de 14 %-
Ces porteurs de vers ont été soignés et guéris à l'établissement 

même. 
Depuis 1904, la Direction de ce ch-ar·bonnage a exigé un certificat 

d'embauchage, mais cette mesure n'a été généralisée que depuis la 
fin de l'année 1906. Il y a au charbonnage une station d'échantillon
nages et les pro~uits sont examinés au Dispensaire du Mineur, à 

Liége. 

Charbonnage de Marihaye. 

Les incidents du Héna, dont nous avons parlé plus haut, à 
l'occasion de la Nouvelle-Montagne, eurent d'emblée leur con-trecoup 
dans les charbonnages voisins et notamment dans celui de Maribaye. 
Des ouvriers de ce charbonnage, ayant auparavant travaillé au 
Héna, vinrent se faire examiner au Dispensai re du Mineur. On 
trouva parmi eux des porteurs de vers. Dès décembre 1903, la 
Direction de Marihaye décida de faire examiner tous les ouvriers 
ayant travai llé au Héna, et d'exiger le certificat d'embauchage pour 
les mi neurs venus de sièges reconnus infestés. 

Mais bientôt, vers le mil ieu de 1904, la mesure devint générale 
pour tout le personnel souterrain du charbonnage. 

Depuis lors des examens microscopiques d'embauchage sont faits 
au Dispensaire du Mineur. Depuis 1904 aussi, il existe à l'établisse
ment un poste d'échantillonnages. 
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Un certain nombre d'ouvriers reconnus porteurs de vers au cours 
de la revision ont été soignés à l'établissement par M. le Dr Limet, 
faute de place en ce moment au Dispensaire du Mineur, où se fa isaient 
toutefo is les contrôl'cs mi croscop iques des cures. 

Le charbonnage de i\larihaye a cinq sièges : Vieille-Marihaye, 
Many, Fanny, F lémalle el Boverie. 

1. -,- S1i::GE V!E!Ll,8-MAIH!IAY E. 

Popttlation : 740 inscr its ; 649 occupés. 
Profondew· des t1·avaux : 572 ,640 et 700 mètres. 
Hyg,·ometricitè : Chao tiers secs et poussiéreux. Voies pr incipales 

un peu boueuses (l'eau épu isée vient des sièges voi sins). 
Tempfratw·e : A l'étage de572 mètres, 22° â 1,200 mètres du puits . 

. Id. 640 id . 24° id . id. 
Id . 700 id. 'I'empérature maximum: 29°. 

A 1 ,200 mètres des puits : 26°. 
N . B. - A 512 mètres, près du puits d'extraction, sur le retour 

d'air , u ne machine d'épui sement peut contribuer â échauffer le cou
rant d 'air ventilant les travaux. 

Eaux : Pas d'analyse. 
Pas de bains-douches . 
Pas de tinettes. 
Echanges d'ouv riers fréquents . 
La r evision a été faite de j uil let a août 1904 et a donné sur 

720 examens, 19 porteurs de vers, soit environ 2.6 % contre 
9.2 % lors de la première enquê te. 

Ces malades ont é té soig nés e t g uéris au Dispemaire du Mineu r . 
L'examen des selles authentifiées des nouveaux ouvr ier s est fait au 

Dispensaire du mi neur et le ce rtificat médical d'embauchage exi gé 
depuis le milieu de 1904. 

2. - S1è0E MA NY. 

P opulation : 415 inscrits, 363 occupés. 
P 1·ofondeu1· des ti ·avaux : 270 mètres. 
Hygromèt,·icite : Chantiers très hum id es, voies bou euses . 
Tempùature : Maximum , 24° ; moyenne, 22° ; a 1,200 mètres des 

p u i ts, 17 â 22°. 
l!:aux : Pas d'analyse. 

ÙOCUMENTS A DMl;,ll STRA.TlFS 

Pas de bains-douches . 
Pas de tinettes. 
Echanges d'o uvriers assez fréquents . 

937 

Les revisions ont.été fa ites : la première en mai et juin 1904. Ou a 
trouvé sur 449 examens, 56 por teurs de vers, soit 12 % contre 
8.6 % l ors de l a première enquête. 

La seconde rev ision, faite en mars et a vril 1905 , donne, sur 
!106 examens , ltO porteu rs de vers, soil 10 %, 

Les malades ont été soignés et g uéris, presque tous, au Dispensaire 
du Mineu r ; q uelques-uns sur place par le Dr Limet. 

Le cel'tificat d'emba uchage est exigé. · 
L'exameu des selles, préalablement authentifiées, est pratiqué au 

Dispeosai t·e d u i\llincu r . 

P opulation : 395 inscrits, 351) occu pés. 
P1·o(ondeur des travaux : 385, 566 e t 626 mètres. 
Hyg1'011uit1·icite : A. 385 mèt1•es les ti·a vaux sonl humides; à 506 et 

à 626 ils sont secs. L es chantiers h1t1nicles sont 1·a1·es ; quelques voies 
sont humides et boueuses. 

Te1npèl'attt1·e : A 385 mèt1·es, moyen ne, 2 2°; â i ,200 mètres des 
pui ts, 22° ; à 56ô mètres, moyen ne 20°.5 ;·â 1 ,200 mètres des puits, 
20".5 ; a 626 mètres, maximum 29° ; moyenne, 26° .5 ; â 1,200 mètres 

des puits, 19 à 22°. 
E aitœ : Pas d'a nalyse. 
Pas de bains-douches . 
Pas de tinettes. 
Echa nges assez fréq uents. 
La revision a été fa ite de septembre à octobre 1904. Sur /1.liO rx.a

mens pr a tiqués, 20 ou vriers ont é té trou vés atte in ts, soit 4.6 % 
contre 24 % lors d e l a première enquête. 

Les porteurs de ver~ ont été soignés et guéris au Dispensaire du 

Mineur . 
Le certificat médical d'embauchage est exigé ; les selles sont 

l
·nc'cs au Dispensa ire du Mineur après avoir été authen tifiées. exam 
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4. - SrÈGoE FLÉMALLE. 

P opulation : 342 insc1·its, 303 occupés. 
Pro(ondeu1· des tm·vaux : 560 à 645 mètres . 
Hyg1·01nétl'icité : Chantiers très secs. 

· · 280 5 . 2::c.o 5 · à 1 200 mètres Tenipe,·ature : Maximum , . , moyen ne, v • , , , 

des puits, 24°.5 et 26°.5. . 
N . B. - Au siège Flémalle un nouveau ventilateur est installé. 

Eaux: Pas d'analyse. 
Depuis celte année (1906) des bains-douches : 33. 

Pas de tinettes. 
Echanges assez fréquenfs . . . 
Revision faite en janvier et février 1905. '114 examinés, 8 allei~ts, 

soit 1. 9 % contre 7 % lors de l a première enquête. Ces om, r1e rs 

ont été soig nés et g uéris au Dispensaire du Mineur. . . . 
• cer·t"1ficat me' dical d'embauchage. Authentification Exigence d un 

des selles. 

5. - S1èGE BovERIE . 

Population : 188 inscri ts; 143 occupés. 
Profondeur des t1·avaux : 140 et 178_ mètres .. 
Hygroniétl'icité : Chantiers très humides. Vo1~s boueuses. 
Tempér"atui·e : Maximum, 23°; moyenne, 16 a 18°. 

Eaux : Pas d'analyse. 
Pas de bains-douches . 

P as de tinettes. 
Echan,,.es assez fréq uents. 
Revisi;n en novembre et décembre 1904. 175 examinés, 8 a tteints , 

soit 4.6 % contre 9 % à l a premièr e enquête. . 
Ces malades ont été soignés et g uéris au Dispensaire du Mineur. 
Le certificat médical est exigé pour l'embauehage ; les selles 

sont authentifiées. 

Charbonnage des Kessales. 

En 1903, plusie u1·s ouvriei·s assez gravement malades et trava!l· 
Jant au sièo-e Xhorré, sn présentèrent au Dispensaire du Mineur où ils 
reçurent 1:s soins nécessai res. Leur étal attira l'allention des au t~·cs. 
ouvriers de ce siège, dont plusieurs vin rent spontanément se faire 

examiner à Liége. . . 
Ou trouva ane assez forte proporti on de porteu rs de vers, aussi bien 

} 
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pendant le qua trième trimestre 1904 que pendant le premier trimes
tre 1905, au point que les i nstallations du Dispensaire ne permirent 
pas de donner sui te imméd iatement aux demandes de cures de la 
Direction de Xhorré et que 1\1. l\1alvoz engagea celle-ci à installer sur 
place quelques !ils, sous la surveill ance du Dr Simonis. Les contrôles 
microscopiq ues continuaient à se faire au Dispensaire du Mineur. 

Il avait été décidé aussi, au commencement de 1904, dans les entre
vues entre M. Malvoz et la Directi on de Xhor1·é, que l'on ferait la 
revision des Kcssales sur produits envoyés a u Dispensaire du Mineur. 
Cette opération fut effectu~e d'une façon systématique par les 
Docteurs L ambinet cl S imonis, de décembre 1905 a avril 1906. 

Le charbonnage des !Cessales-Artistes a q ua tre sièges : Kessales, 
Bon-Buveur, Xhorré et Artis tes . 

1. -- S 1ii:GE KESSALES. 

P opulation : 581 inscrits; 523 occupés. 
P1·o(ondeur des travaux : Aux sièges Kessa)es et Bon-Éuveul', 

155, 200, 225, 267, 304, 450 et 487 mètres. 
Hyg1·ométricite : Pour les sièges de Kessales et Bon-Buveur . 

travaux secs ; quelques flaques dans les bacnures et voies principales: 
Températw·e : P our les sièges !Cessales et Bon-Buveur : Maxi-

mum, 26°; moyenne, 23°. A 1,200 mè tres des pu its: 22 à 23°. 
Eaux: Pas d'analyse pour Kcssales ni pour Bon-Buveur. 
Bains-douches : 22. 
Tinettes : 40. 
Echanges rares. 
Revision faite du 14 décembre 1905, a u 7 aoi'.ll 190(>. 
500 ouvriCl'S ont été examinés, 35 étaient porteu rs de vers, soi t 

6 .3 % contre 30 % lors de la première enquête. 
19 soig nés, 18 g ué ris a l'infi rmerie de Xhorr é , dirigée par le 

Dr Simonis. 
Le certifica t d'embauchage délivré par le D· Simonis, après authen

t ifica tion des selles, est exigé. 

2. - S1ÈGE BoN-BUVEun. 

Population : 472 inscrits; 441 occu pés. 
p 1•ofoncleu1· des travaux : Voir ci-dessus. 
Jlygromet1·icité : id . 
Tempéi·ature : id. 
Eaux id. 
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Bains-douches: Néant. 
Tinettes : SO. 
Echanges : Rares. 
Revision fai te à la mèmc date que ci-dessus. 
Li20 ou v riers examinés, 20 ou vriers a tteints, soit environ 4 . 7 % 

contre 30 % en 19.02. 
16 soignés, 16 g uéris à Xhorr·é . 
Com me ci-dess us pour le certi fica t mécl i@a l d'embauchage . 

3 . - StÉGE X.11 0R l11~. 

Population : 47<3 inscrits, 425 occupés. . 
Profondeur des travaux : 330, 480 et 530 mètres . 
Hygrométi·icité: Galeries généralement humides. Flaques d'eau 

et bouc!! da ns les voies principales d'entrée cl'ai1· . 
7empérature: ~Ja~im um , 28°; moyen ne, 25°. A 1 ,200 mètt'es 

des puits: 19, 22 à 25, 21 à 24°. 
Eaux : Traces très fai bles de N aCl. 
Bains-douches : 22. 
Tinettes : 26. 
Echanges fréquents. 
Revision faite à la même époque qne pour lC's autres sièges : 
250 ouvriers examinés, 112 porteurs de vers, soit 2_1.5 % contre 

17 % lors de la première enquête . 
Ouvriers soignés et !1(3 guéris à l' infirmerie du charb0onage par 

le Docteur Simon is . 
Certificat médical d'embauchage exigé com me a ux au tres sièges. 
N . B. - Remarquons qu'à Xhor1·é, outre la température élrvéc et 

l'humidité des voies, il y a .encot·e l ieu de tcni1· compte, en cc qui 
concerne l'infection, de la longueur (près de 2 1/2 k ilomètres) Lrès 
grande des transports. 

4. - S1éGE DES ÀRTlSTES. 

Populatio1t: 3L16 in scrits, 315 occupés. 
Profondeur des ti·avau.v : 30<3, 370 et 409 mètres. 
Hygrométi·icité : Gale1·ies humides. F l11ques d'ea u et boucs dans 

les voies principales. 
Température : Maximum, 24°; moyenne, 220. A 1 ,200 mètres 

des puits d'entrée d'air, 17 .5 à 21 °. 

l 
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Eaux : Traces très fa ibles de Na CI. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes : 17. 
Echanges rares. 
Rcv ision faile à la mèmc date que pour les autrss sièges. 
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3'17 ouvriers exami nés, 15 po1·telll'S de vers, soit 4 .3 % contre 
17 % lors de la première enquête. 

2 ouvric1·s soignés cl 2 g uéris au Dispensaire d u charbonnage par 
le Dr Simooi.. Certificat mrd ica l cl'embauchag13 exigé comme aux 
autl'es sièges avec tou te gara ntie d'authentici té des selles. 

N.B.- Au total, -1 ,8(37 ouVl'icrs cl u charbon nage ont é té exami Dés: 
182 onL été trouvrs porteurs de vrrs, soit un p eu plus de 10 % 
contre 3 0 % e t 17 % lors de la première enquête. 

Des autl'CS 011 v1·ic 1·s atteints, les u ns sonl en cou1·s de traitement, 
les autres; n'ont pas voulu s'y soumettre. · 

Charbonnage de la Concorde. 

L' i ll flucncc de la con tam ination du Héna a ttira ici encore l'a tten
tioll des ou vyicrs cl de la direction : ceux-là a llèrent e ll assez grand 
nombre au DispeDsa ire du fllioeu1 · afin d'être examinés et éventuelle
ment soignés ; celle-ci d(•cida, des le del'llier l1·imestre de 1903, que 
les ad missions de nouveaux ou vric rs seraient su borclonnécs à la 
producLioo d'un ccl'tifica t de nou contamination. Une station 
d'échantillonnages fuL é tabl ie au cltaJ'bonnage et les produits furen t 
envoyés à Liége et examinés au Dis JJensaire du Mioeur. 

Enfin à pal'Li r de mai 1905, la rcvision de tout le pcrsoll nel du 
fond des cieux sièges fu t confiée au Di pcnsaire d u Mioeu r. 

Le cl1arbonnagc de la Concorclecomptecleux sièges : Gr a nds-Makets 

et Cha01p-d'Oiseaux. 

1. - Sü;GE GRAND -MAl{I':TS . 

Population: 328 iosc1·il ; 307 occupés. 
p,·ofondew· cles tmva ux : 29 -1 , 327 et 402 mètres . 
Hygi·omdt1·icité : Travaux assez SCQS. Flaques d'ea u et boues clans 

1 
voies d'entrée d'air. (,a lc1·ies de L1·aospo1'l a sez humides . 

es Tempérawre : Maximum, 26°.5; moyenne, 22°. A i,~00 mètres 
' 950 

des pui ts, 23° a - · 
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Aerage : Amélioré. 
Eaux : P as d'analyse. 
Pas de bains-douches. 
Pas de tinettes. 
Échanges fréquents. 

Revisioo terminée en octobre i905: 380 ouvriers ont été examinés; 
59 étaien t porteurs de vers, soit 18 % contre 31.5 % lors de l a 
première enquête . 

Ces malades on t été soignés et g uéris au Dispensaire du Mineur. 
Le certifica t médical d 'embauchage est exigé et les selles authentifiées 
av;int d'être expédiées au Dispensaire du Mineur. 

2. - SIEGE CHAMP-n'01sEAux. 

Population: 295 inscrits ; 273 occupés. 
Profondeur des travaux : i60 et 210 mèt1·es . 
Hyg1·omet1•icitè : Travaux humides. Flaques d'eau et boues. 
Temperatw·e: Maxim um, 21°.5; moyenne, 18 à i9°. A 1,200 mètres 

des puits , 17° à 20°.5. 
Eaux : Pas d'analyse. 
Pas de bains-douches . 
Pas de tinettes. 
Échanges assez fréquents. 
Revisioo te rminée en janvier i906 : 355 ouvriers ont été 

examinés. 10 ouvriers étaient porteur s de ve1;s, soit 3 % contre 
31 .5 % lors de la première enquête. 

Ils ont été soignés et g uéris au Dispensaire du Mineur. 
Le certificat médical d'embauchage est exigé et les selles authenti · 

fiées avant d'être expédiées au Dispensair e du Mineur. 
La moyenne pour les deux sièges réunis serait de 11.5 % au lieu 

de 31.5 % lors de la première enquête. 

Charbonnage de l'Arbre Saint-Michel. 

S 11~GE HALETTE . 

Population : 375 ouvriers de fond inscrits; 337 occupés. 
P ro{ondew· des t1'avaux : 140 mètres . 

Hygi·ométricité : Trava ux secs. Venue d'eau dans une bacnure. 
Eaux : 0g'021 de NaCI par lit re. 

l 
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Bains-douches : 16 . 
Tinettes : 5 seulement. 
Echanges rares . 
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Revisioo faite en octobre et novembre 1906; 396 ouvriers ont été 
examini:ls par le Dispensaire du Mineur; de ce nombre 45 étaient 
porteurs du ver, soit 11 % environ. 

Le certificat médical d'embauchage est ex igé et les selles authenti
fiées dans uo poste d'échantillonnages d'où elles sont envoyées a u 
Dispensaire du Mineur. · 

19 ouvriers ont été so.ig nés et g uéris au Dispensaire du Mineur; 
12 oo tquilté le charbonnage; 6 sont en trai tement(26 novembre 1906); 
8 vont le suivre. 

Charbonnage du Horloz (2 sièges) . 

1. - SIÈGE TILLEUR, 

P opulation: 811 inscri ts ; 723 occupés . 
P1·o(oncleur des ti·avaux : 354, 490, 567 et 620 mètres. 
Hyg1·ométricité : Travaux très secs. 
Tempùatiwe : Maximum , 28° ; moyenne, 25°; et à 1 ,200 mètres 

des pui ts r especti vement de 18°.5 à 20°; à 354 mètres, 18°; à 
490 mètres, 17°.5 ; à 567 mètres, 25°; à 620 mètres, 23 et 26°. 

Ventilation : large. 
Eaux : N'ont pas été awlysées. 
Pas de bains-douches. 
Pas de tinettes. 
Echanges d'ou vriers fréquents. 
La revision au Dispensaire du Mineur a commencé en octobre 1904; 

ter minée en février 1905, el le donne sur 666 exami nés : 48 por teurs 
de vers , soit '1 % contre 14.2·% lors d e l a première enquête; 
44 ont été soignés et g uéris au Dispensaire du Mineur. Le certificat 
médical est exigé. Les selles sont recueillies et authentifiées a u 
charbonnage. Cette mesure a été généralisée depu is juillet 1904. 

N.B. - Remarquons qu'il y avait, lors de la revision . 800 ouvriers 
du food et que 666 seulement ont été examinés . Les 140 restants 
avaient été examinés lors de l'embauchage, mesure qui avai.t déjà été 
appliq uée en févri er 19011 pour les ouvriers s uspects. Actuellement 
et depuis Je dernier trimestre 1905, on ne trouve plus de malades au · 

Horloz. 
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2 . - S 1ÈGF. SA INT-N ICOl, AS ou BR ACON ll':R. 

Population: 690 i nscrits, 600 occupés. 

Profondeur des t1·avaux : 220 , 287, 345, 400 et 438 mètres. 
Hygrométi·icité : A 220, 287 et 3115 mètres, travaux humides ; 

à 400 et 438 mètres, secs. 
Tempé1·atu,•e : Pour les profondeurs de 220 , 287 et 345, tem

pé rature maximum , 15° ; à 1 ,200 mètres du puits , 14.5' e t -16°.5 . 
Pour ies profondeurs de L100 et L138 mètres, températu re maximum, 
20°.5; moyenne, 19o.5; à 1, 200 mètres des puits, 16 à 19°. 

Ventilation : Large. 
Eaux : Ne conti ennent pas de chlorures. 

Pas de bains-douches. 
Pas de tinettes . 
Echanges fréquents. 
La revisioa (Dispensaire du Mineur), comme ncée le 22 décem

bre 1904, terminée le 16 févrie r 1905, donne sur 577 exami nés , 
30 porteurs de , ers qui ont tous été g uéris, soit 5.5 % contre 14.2 % 
lors de la première enquête. 

Les ouvrie1·s malades ont été soignés partiel lement au Di spensaire 
du Mineur et partiellement à l'hôpital du Horloz. Les selles des 
ou vriers embauchés sont recueillies et a uthentifiées au cha1·bo11nagc 
et examinées au Dispensa ire du Mineur. Le certificat méd ical d'entrée 
est toujours exigé depuis juillet 1904 . 

Quatre ou vriers r ebelles à la cure ont été isolés dans un même 
chantier très sec du siège Tilleur et surveillés de près. 

Les tuyauteries de vapeur pour toutes les machines d'épuisemen t 
du Horloz sont installées en sorte qu 'elles ne peuvent échau[er l'ai t· 

péné trant dans les travaux. 

Charbonnage de Gosson-Lagasse. 

Déjà depuis 1903, un poste d'échantillonnages fonctionn e dans cet 
établ issement. Il fut mis à la di sposition des ouvriers qui se sen
taient indisposés afin de leur év iter les perles de temps d' u n dé pl ace
ment j usqu'au Dispensaire de Liégc . Les produits recue il lis par le 
surveillant du poste sont transportés au Dispensaire du Mineur pour 
ètre examinés . 

A partir du commencement de l'an née 1905 , celte station d'échan
t illonnages a é lé utilisée en outre pour la 1·écolte des déjections des 

... 
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ouvriers nouveaux: on exige en effet le certificat d'embauchage 
depuis mai 1905. 

La Direction de Gosson a toujo urs mis le plus g rand empressement 
à faire soig ner à ses frais, par le Di spensai re du Mineur, les ouvr iers 
reco nnus porteurs de vers, malades ou non, m ême ceux qui venaient 
d'autres charbonnages. 

Le charbonnage de Gosson-Lagasse com pte deux sièges, n°' I ot II. 

i. - S 1i,GE J. 

Populal'ion: 833 ouv riers du fond inscr its; 740 occupés. 
P 1·o[ondeur des tJ·avauœ JJO W' les sièges I et II: 224, 258, 302, 

390, 424, 1150 et 580 mètres . 
Hygrornét1·icité pou1· les deux sièges : E tages supérie urs humides. 

. Ecoulement d'eau sur les voies principales. 
Températni·e JJOW ' les deux sièges : Maximum , 26°; moyenne, 

17 à 22°. 
Eaux : Pas d'analyse. 
Bains-douches : 33. 
Tinettes : 18. 
Echanges fréquents . 
Revision faite e n mai 1906 : 747 examinés avec 207 por teurs de 

ve rs, soit 27 %-
Ces porteurs de ve1·s ont été soig nés au Di spensaire du Mineu r . On 

exi ge le certifica t médical d'embauchage. 

2. - SIÈGE IL 

Pop1tlation: 808 i nscrits, 725 occupés . 
Profondeur des t1·avaitœ : Voir ci-dessus. 
Hygronuitricité: Voir ci-dessus . 
'1 ernpératu1·e : Voir ci-dessus . 
Eaux : Pas d'analyse. 
Pas de bai os-douches. Ils sont en construction. 

Tinettes : 18. 
Echan ges fréquen ts . 
La r evisiou fut fai te en JUIO et juillet 1906 au Dispensai re du 

Mineur. 539 exami nés avec 74 pol"leurs de vers soit 13 %- Ces 
porteurs de vers sont soig nés au Dispe~saire du Min eur. 

En 1904, l a moyenne de contamination pour les deux 

siès-es réunis était de 50.%. 

! 
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Charbonnage de Sarts-au-Berleur. 

C'est en mai 1904 que la direction de ce charbonnage a commencé a 
ex iger le certificat d'embauchage en envoyant les ouvriers a la con
sultation du Dispensaire du Mineur. En mai 1905 un poste d'échantil
lon nages a été organisé au charbonnage même, mais les produits so nt 
envoyés a u Dispensaire du Mineur. Depuis 1903, ce charbonnage 
a envoyé, au Dispensail'e du Mineur, pour être soignés , tou s ses 
porteurs de ver1:. 

Il n'y a qu'un siège en activité dans cet établissement. 

SI EGE CORBEAU. 

Population du fond: 334 inscrits, 305 occupés. 
Hygrométricité : Travaux secs. Voies très humides. 
Température : Maximum, 26°; moyenne, 21°. 
Eaux : Pas d'analyse. 
Pas de bains-douches. 
Pas de tinettes. 
Echanges fréquents. 
La revision faite en 1905 (donné, sur 277 examens, 133 résultats 

positifs, soit 48 % de porteurs de vers . Lors de la première 
enquête, on en comptait 92 %-

Le certificat d'emba1,1chage, ainsi que nous l'avons dit plus haut, est 
actuellement obligatoire. 

Charbonnage de Bonnier. 

SIEGE PERY. 

Population du fond : 306 inscr its, 260 occupés. 
Pro(ondeu1· des travaux : 135, 194 et 265 mètres. 
Hygromètricite : T ravaux assez humides, voies humides et boueuses. 
Température : Maxim um, 20°.5; moyenne, 16°. 
Eaux : Contiennent 0!:'024 de Na Cl par litre d 'eau. 
Aérage: Mine modérément venti lée. 
Pas de bains-douches. 
Tinettes: Quelques-unes. 
Echanges d'ouvriers assez fréq uents . 
La revision fa ite en avril et juin 1906 donne, sur 248 examinés, 

23 atteints, soit 9.2 % contre 40 % lors de la première enquête . 
Ces derniers, soignés au Dispensaire du Mineur. 

Depuis le deuxième trimestre 1906, l'examen d'embau chage est fait 
a u Dispensaire du Mineur. 

l 
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Chal·bonnage de La Haye. · 

SŒGE SAINT -GILLES. 

Population : Ouvriers du fond : 743 inscrits, 651 occupés. 
Prof ondew· des tmvaux : 292, 488, 618, 670 et 725 mètres. 

947 

. Hygromèt1·icitè : Travaux en général secs, sauf entre les niveaux 
de 292 et de 225 mètres dans la couche Grignette. On arrose les 
galeries principales de transport. 

Tempè1'atu1·e : Maximum, 28° ; moyenne, 19°. 
Eaux : Pas d'analyse. 
Bains-douches : 42 . 
Tinettes : Néant. 
Echanges: très fréquents. . . . 
Revision : Faite en mars et avril 1905, au Dispensaire du Mmeur. 

639 examinés : 32 porteurs de vers, soignés et guéris au Dispensaire 
du Mineur, soit 5 °lo contre 10 % lors de la première enquête. 

Le certi ficat médical d'admission est indispensable. 
Il est délivré par le Dispensaire du Mineur . 

2. - SrÈGE PIRON. 

Population: Ouvriers du foµ d : 751 inscrits, 702 occupés. 
Pro(ondew· des travaux : 250, 300, 408, 500, 550 et 600 mètres. 
H yg1·omètricitè : Les voies de transport ~t d'aérage des. ~ouches 

supérieu res sont plus ou moins humides; ailleurs les galeries sont 
généralement sèches. 

95 f 8°. Tempè1·atu1·e : Maximum,~ 0
; moyenne, 

Eaux : Pas d'analyse. 
Bains-douches: 50. 
Tinettes : Néant. 
Echanges: Très fréquents. . . . 
Revision: Faite en avril et mai 1905 au D1spensa1re du Mmeur : 

6- 9 xaminés avec 40 por teurs de vers, soignés et g uéris au o .... e ' . 
Dispensaire du Mineur, soit 6 % contre 10 % lors de la première 

enquête. , . , 
C'est en décembre 1904 que l o~ a _reclame au charbonnage de 

La Haye le certifica t de non co ntam1natt~11. . . 
L ouvriers étaient envoyés au D1spensa1re du Mi neur. En 

mai ~905, le charbonnage a établi un poste d'échantillonnages. 
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Charbonnage du Bois d'Avroy. 

S 1ËGE Bors-n' A VROY . 

Population : 417ouvriers du fond inscr its ; 381 occu pés . 
P m fondeu1· des ti •avaux : 24.8 et 359 mèti·cs. 
Hygromelricü d : Flaqu es d'ea u dans beaucou p de Yoics de roulage 

aio l" i que ·ur le premier tiers de la baco u re d 'aérage, au oiYca u de 
i 80 mètres. 

Temp<ii-atu1·e : Maximum , 25°.5; moyenne, Hl0
• 

l.!,aux : Pas d'allalyse. 
Bains-douches : 39 . 
Tinettes : Néant. 
Echanges : Nom breux , 
R et1ision : F aite en aoù t 1905 a u Di 1< pcnsa irc du Mincu!' ; 

395 examinés , 68 po1'Leurs <le ve rs, soig nés a u : >ispcn~airc du Mineur, 
soit près de 17 % contre 8.4 % lors de la p r emièr e enquête. 

On exige le certificat médical d'ad mission délivré par le Dipen~ai1·c 
du Mineur. 

Des s tati ons d'échantill onnages sont éta blies aux cliver. s!èges d u 
charbon nage depui s ma rs 1905. 

S1i,;c i;; VA r,- B1,:No1T. 

Population : 209 ou vriers du fond inscrits , 185 occupé . . 
P1·ofondew· des ll·avaux : ·184. et 2G2 mètres ; en prépa ration à 

393 et 450 mètr es . 

Hygrom el1·icitrj : Baco u rc t rès hum ide a in~i que certa ine. Yoies 
p r incipales de i·oul age. 

Tempàature : Maximu m, 21°; moyenne, 18°. 
Eaux : P as d'a!l a ly se. 
Bains-douches : Eu prépara tion . 
Tinettes : Néant . 
Echangqs : Nom breux . 
Rev ision faite de septembre à octobre 1003; 165 examinés : 

3 porteu rs de vers, traités et g uéris au Dispensa ire du Mineu r , 
soit moins de 2 % con tre 10 % lors de la première enquête. 
Certifica t médica l d'ad mis~ion exigé. 

Sliw r:: P 811RON . 

Population: 233 ouvr icws du food inscl'its ; 207 occupés. 
P1·ofondeu1· des lmvaux : 20(3, 345, 380 et 4.30 molrcs . 

j 
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TemJJàat.w·e : Maximu m, 24° ; moyen ne, 20° ; à 1,200 mètres de 
l'ori fi ce du puits d'entrée, 16°. 

II.11g1·omdt1·icite : T l'avaux généralement h umides. 
Eauœ : L'a nal.rsc des canx a été fa ite en 1906 ; ma is on n'a pas 

dosé la qua nlilé de NaCl. 
Bains-douches : Néaut. 
Tinettes : Néant. 
Rchan.r;es : 1ombrcux . 
H.cvision : Fai te en avril - mai 1905 ; 229 exam inés avec ii por

teurs de vers t1·aités et g uéris au Dispensai re du Mineur , soit 4 .4 % 
comme à l a p r emièr e enquête. 

Certifica t mcdical cl ' adm is ion exigé. 

Population.: 4'1 8 ouniel'S du fond inscr its, 308 occupés . 
P1·ofoncleu.1· des tmvaux : 320 cl 510 mètres. 
Hyg1·ometl'icitd : Bacourc d'entrée et r etour d'air humides . 
Tcnipd1·atw·e : Maxim um, 2G0 .5; moyenne, 22°. 
Eaux : Comme au siège P err on ci-dessus. 
B ains-douches : Néant. 
Tinettes : Néant. 
Echanges : Nombreux. 

Rcvision : F aite de fé vrie r à av ri l 1005. 393 examens, r en
seig nant 33 porteurs de _vers, soit 8 .6 % contr e 16 % lors d e l a 
p r emièr e enquête , tra ités et g uéris au Dispensa ire du Mineur. 

Ccl'lifica l médi cal d 'admission exigé. 
U1rn seconde revisioo fai te tout récemment au siège Grand-Bac et 

compoi'lant Hl5 examens, a donné 3 1·ésultats positifs seulement. 

Charbonnage d 'Angleur. 

SIÈGE DES A.GUESSES. 

Population : 251 ouvrie rs du fond inscrits, 243 occupés. 
P1·ofondeui· des ti-avanx : 105 et i 75 mètres (l'étage cle 175 mètres 

c t à pl'éseot abandonné) . 

Hy,q1·omet1'icitd : F laques d'eau dans toutes les voies de r oulage et 
d'aérage. 

'l'empàatw·e : Maxim um , '1 8° ; mo,Yen ne, t 6o. 
Eaux : Pas d'ana lyse . 
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Bains-douches : 50. 
Tinettes : Oui. 
Echanges nuls. 

_La revision a été fai te au Dispensa ire du Mineur en septembre et 
octobre 1906; 189 examens ont donné un résultat négati f. 

Le certificat d'embauchage sera éventuellement exigé par la 
Direction. 

Charbonnage Espérance et Bonne-Fortune. 

En 1903, au début du fonction nement du Dispensaire du Mineur, 
13 ouvriers porteurs de vers, malades , on t été soig nés à la demande de 
la Direction de ce charbonnage·. Mais bientôt celte dernière s'est mise 
en rapport avec M. Malvoz pour l'organisation d'un service 
microscopique d'embauchage et d'une infirmerie pour la cure. 
M. le Dr Rausin, désig né par la Direction, ainsi qu'un infirmier sont 
ven us se mettre au courant du service au Dispensaire du Mineur. 

Les examens d'embauchage et de revision sont pratiqués au 
charbon nage même. 

Ce charbonnage a trois sièges. 

1. - S1ÈGE NouVELL1~- E sPÉRANCE. 

Population: 774 ouvriers d u fond inscrits, tl41 occupés. 
Profondeui· des travaux : 243, 304 et 407 mètres. 
Hygrornétricitè: Humides. 
Tempèratw·e: Maximum, 23° ; moyenne, 200. 
Eaux: Contiennent jusque 0g'05 de NaCl par litre . 
Bains-douches : 30. 
Tinettes : 21. 
Echanges assez nombreux. 

Revision : On a fait plusieurs rev isions et on continue actuellement 
encore par des revisions successives , par l'exigence du certificat 
médical d'embauchage, par les cur es réitérées des ouvrier s malades et 
la s urveillance de tout le personnel, à expurger celui-ci. 

Les r ésultats obtenus à la date du 1 •• juin 1906 son t: 
Examinés : 620 . 
Atteints : 165, soit 27 % contre 60 % en 1904. 
Il y a eu 46.2 % d'ouvriers demeurés indemnes ; 26.8 % d'ouvriers 

soig nés cl g uéris effi cacement; 17.2 % d'ou vr icrs g uéris mais avec 
récidi ve; 9 .3 % d'ou v rier s nouveaux atteints. 
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Depuis Je f •r juin 1906, tous les porteu rs d'ankylostomes du siège 
Espérance ont été soignés à nouveau méthodiquement au Dispensaire 
de l'établissement et le 1 •• novembre 1906, le nombre des porteurs de 

vers était tombé de 27 à 10 °/0 • 

Le certificat d'embauchage est exigé. 

2. - SIÈGE SAL';T-NICOLAS. 

Population : 7i i ouvriers du fond inscrits ; 592 occupés. 
P1·ofondeit1· des tmvaux : i 85, 288, 342 et 368 mètres. 

Hygrnmét1·icité : Humides. 
Tempémture : Maximum , 23° ; moyenne, 20°. 

Ea.itœ : Pas d'analyse. 
Bains-douches : 30 . 
Tinettes : 25. 
E.changes : Assez nombreux. 
Revision : 530 examinés, 122 atteints, soit 23 %-
49.4 % ouvriers sont demeurés indemnes. 
27.6 % id . ont été soignés et g uéris efficacement. 
ii .9 ·% id. <•nt été guéris mais avec récidive. 
ii .1 % id. nouveaux atteints. 

La revision continuée donnait au 26 juin 1906, les résultats sui

vants : sur 308 examinés, iO atteints, soit 3 % contre 50 % en 
1902. 

Le certificat médical d'embauchage est exigé. 

3. - S1È0E BoNNE·FonTUNE. 

· -Popdation : 565 ouvriers du fond inscrits; 5i 2 occupés. 
P1'o(ondeu1· des travaux: 195 et 345 mètres . 
Hygi·omèt1·icit4 : Certains chantiers à l'étage supérieur sont 

humides, les autres sont secs . 
Tempèi'atw ·e: Maximum, 22° ; moyenne, 21°. 
Eaux : Contiennent 0g'·04.0 de NaCl par litre . 

Bains-douches: 30. 
Tinettes : 25. 
Echanges assez nombreux. 

Revision : 54.0 examinés, 86 atteints, soit 16.2 % contre 40 %, 
en 1902. 
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61.8 % ouvriers demeurés indemnes. 
22.0 % id. soignés et guéris efficacement. 
H .8 % id. guéris, mais aî'ec récidive. 
4.4 % id. nouveaux atteints. 

Depui~ décembre i905, la revision a été continuée et au 
26 juin i906,.Je pourcentage était de 4.6 % : 323 examens décelant 
15 ouvriers atteints. 

Le certificat médical d'embauchage est exigé. 

Charbonnage Patience et Beaujonc. 

Cet établissement a envoyé des ouvriers au Dispensaire du Mineur 
pour obtenir le certificat d'embauchage déjà en novembre 1904; 
mais bientôt la Direction organisa un service microscopique au char
bonnage même. C'est là aussi que la revision fut effectuée, mais les 
porteurs de vers ont été envoyés au Dispensaire du Mineur pour y 
subir ~a cure. 

Le charbonnage de Patience et Beaujonc a trois sièges. 

i. - S1ÈGE BuRE-AUX-FEMMES. 

Population : 432 ouvriers inscrits, 396 occupés. 
Profondeu1· des t1·avauœ : 293 et 355 mètres. 
llygrometricité : Humides. 
TempératU1·e : Maximum, 23°; moyenne, 2i O • 

Eaux : Pas d'analyse. 
Bains-douches: Néant. 
Tinettes: Néant. 
Echanges : Fréquents. 

Revision : Faite méthodiquement depuis le mois de septembre 1906. 
387 examinés, avec 97 porteurs de vers, soit 25 %, contre 50 %, 

en 1903. 

81 ouvriers ont été soumis à la cure au Dispensaire du Mineur. 
16 ont quitté le charbonnage avant la cure. · 
On exige le certificat médical d'embauchage. 

2. - SIÈGE BEAUJONC. 

Populatt'on: 6i2 ouvriers inscrits; 533 occupés. 
Pro{unclew· des f1•m;auœ : 190,303 et 360 mètres. 
Hyg>'oméh·icité: Humides. 
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Temperature : Maximum, 230; moyenne, 22«'. La · tuyauterie 
d'amenée de la vapeur d'une machine d'épuisement peut d~ns une 
certaine mesure augmenter la température de l'air entrant. 

Eauœ : Pas d'analyse: 
· Bains-douches : Néant. 

Tinettes: Néant. 
.Echanges : Fréquents. 
Revision : Faite en août, septembre et octobre .!906. 
551 examinés, i55 atteints, soit 28 % contre 50 % en 1902. 
24 ont été soumis à la cure au Dispensaire du Mineur, 60 n'y ont 

pas encore été soumis, 7i ont quitté le charbonnage avant la cuI'e. 
Le cartificat d'em~auchage est exigé. 

3. - SIÈGE FANNY. 

Population : 689 ouvriers inscrits, 627 occupés. 
Pt·ofondeu,. des t,·avauœ : 140 et 233 mètres. 
Hyg1·omét1·icite: Humides. 
Températw·e: Maximum, 22°; moyenne, 2i0

• 

Aauœ : Pas d'analyse. 
Bains-douches: 50. 
Tinettes : Néant. 
Echanges fréquents. 
Revision : Faite en aoôt, septembre et octobre i908. 
538 examinés, 60 atteints, soit 1.1 % contre 21 % )ors de la 

première enquête. 
. 24 ont été soignés au Dispensaire du Mineur; 36 ouvriers ont quitté 

avant la cure. 
Le certificat médical d'embauchage est exigé. · 

Charbonnage d,Abhooz et Bonne-Foi Hareng. 

i. - S1ÈG E: n' Ammoz. 

Population ! 40i ouvriers inscrits, 373 occupés. 
Profondeu1· des t,·avauœ : 2i0 et 389 mètres. 
Hyg1·omét1icité : Travaux humides. 
Tempé1·atw•e : Maximum, 22°; moyenne, i8°. La température de 

l'air entrant peut être influencée par la tuyauterie d'une machine 
d'épuisement souterraine. 

Eaux: Pas d'analyse. 
Bains-douches : Néant. 
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Tinettes : Néant. 
Echanges fréquents. 
Revision : Term inée e n décembre i904 a u Dispensaire du Mineur . 

392 exam inés, 21 porteurs de vers, soit 5 3 % contre 12. 7 lors de 
la première enquête; soignés et guéris au charbon nage même. 

On exige le certifica t médical d 'em bauchage et ou soigne au 
Dispensaire du Mineur les nou veaux 'len us atteints d'ankylostomasie. 

2 . - SrfoE DE MILMORT. 

PoJ!itlation : 383 ouvrie rs inscri ts, 335 occupés. 
Pr; fondeur des tmvau.œ : 150 mètres ; 250 mètres e n préparation. 
Hygrometricite: Travaux très humides. 
Tempfra ture : Maximum , 19° ; moyenn e, 15°. La tuya uterie de 

va peur d'une machine d 'épuiseme nt so uterra ine peut échauffer 
l'air entrant. 

Eaux : Analysées, mais le NaCL n'a pas été dosé. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes : Néant. 
Echanges fréque nts. 

Revision : 'r erminée e n févrie l' 1905. 345 exam inés, 5 porteurs 
de vers, soit 1.4 % contre 29 % lors de la premtère enquêt~, 
soignés et g uér is à l'infirmerie de l'établissemen t. 

Comme à Abhooz, po ur le certificat médical d'emba uchage. 
C'es t en novembre 1904 que la Direction de ce charbonnage a 

commencé â en voyer à la consulta tion du Dispensaire du Mineur les 
ouVl'iers em bauchés. Mais e n r aison de l'éloig nemen t , une s ta t ion 
d'échantillon nages fut insta llée au charbon nage même; depuis lors , 
les produits sont e nvoyés t rès régulièrement a u Dispensaire du 
Mineur. 

Charbonnage de la Grande-Bacnure. 

S IÈGE GÉRA RD-CLOE$ , 

Population: 401 ouvriers du fond inscr its; 374 occupés . 
Profondew· des travaux : 140, 205 et 254 mètres . 
Hygromet1'icite : Trava ux hum ides. 
'l'emperatw·e : Maximum , 20J.5; moyenne, 18°. 
Eaux: Analysées. Con tiennent osr080 de NaCl par litre . 
Bains-douches : Néaut. 
Tinettes : N éan t. 
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Echanges : Fréquents. 
Revision : Faite en novembre 1905, au Dispensaire du Mineur. 

423 examinés, 8 porteurs de vers soignés et g uér is au Dispensaire du 
.Mineur, soit à peu près 1.8 %, contre 8 % lors de la première 
enquête. 

Le certi ficat médica l d'emba uchage fu t exigé à partir de jan
vier i 905, mais d' u ne façon irrégu lière. Dès qu 'une station d'échan
tillon nages fut créée à l'occa~ion de la revision (novembre 1905), on 
exigea le cer ti fica t et les prod u ils furent exam inés au Dispensaire du 

Mineur. 

Charbonnage de Bicquet-Gorée. 

SIÈGE PIETER. 

Population: 87 ouvr iers du fond inscrits; 82 occu pés. 
Pl'o{ondeu1· des trnvaux : 130 mètres. 
Hyg1·ometricite: 'I'ravaux humides. 
Tempemtw·e : Maximum , 13°.5; moyenne, 12°. 
Eaux : P as d'analyse. 
Bains-douches : Néa nt. 
Tinettes : Néant. 
Echanges : Rares. 
Revision: Faite e n juiu 1906, a u Dispensa ire du Mineu r. 
91 examinés, 2 porteurs de vers, soit 2.2 % contre O lors de 

la première enquête, soignés Pt g uéris au Dispe~sair~ du Minen~. 
Ces de ux malades, no uvellement embauchés, avaient cté très vrai
sembla blement in fectés à Bonne-Espérance 

Le certificat médi cal d'rmbauchagn est exigé actuellement 

(mai 1907). 

Charbonnage de la Petite-Bacnure. 

S 1ÈGE P ETJTE-BA CNURE . 

Population: 234 ouv rie rs du fon·d inscrit s; 209 ol!cupés. 
p 1·ofondeur des t,·avaux: 225 et 300 mètres. 
Hyg1·ometi·icile: Travaux humides. 
Tempemtnre: Maximum , 22° ; moyenne, 19°. 
Eaux : Pas d'analyse. 
Bains-douches : Néa nt. 
Ti:n ettes : 12. 
Echanges : Rares. . 
Revisfon: Fai te enjan,ie r '190(3, a u Dispensa ire du Mi neur. 
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292 examinés ; 8 porteurs de vers, soit 2. 7 % contre 8 % lors 
de la première enquête. 

Soignés et guéris : 3 . 
Le certificat médical d'embauchage n'est JJas exigé. 
L es 5 autres ouvriers atteints, qui n'avaient pas été, d'après la 

Direction , con laminés à la Petite-Bacnure ont été renvoyés. 

Charbonnage de Belle-Vue et Bien-Venue. , 

S rÈGE BELLE-VUE. 

Population : 211 ouvriers du food inscrits; i 82 occupés. 
~ rofondeuP des t1·avaux : 288, 369, 1100 et 1170 mètres. 
Hygrométricité : Travaux généralement secs. 
Température : Maximum, 2i .5°; moyenne, i 9°. 
Eaux : Analysées ; contiennent osri 86 de NaCJ par litre. 
Bains-douches : 40. 
Tinettes : i 8 . 
Echanges : Rares. 
Revision : Faite en mars i906; 2i 3 examinés; 6 porteurs de vers, 

soit 2.8 % contre 33 % lors de la première enquête, soignés et 
g uéris au Dispensaire du Mineur. 

Le certificat médical d'embauchage n'est pas exigé. 

Ch arbonnages de Bonne-Espérance, Batterie et Violette 

(3 sièges). 

1. - BONNE-E SPÉRANCE . 

Population: 930 ouvrie1·s du fond inscrits ; 86i occupés. 
Pro(ondeu.1· des travaitx : 2i4 mètres ; 283 en préparation. 
Hygrométricité : Travaux humides . 
TemJJérature : Maximum, 23° ; moyenne, i 9°.5. L'air entrant est 

susceptible d'étre écha uffé par la tuyauterie de vapeur d'une machine 
souterraine. 

Eaux : Analyse, des traces de NaCl. 
Bains-douches: 96. 
Tinettes : Néant. 
Echanges : Assez nombreux. 
Revision : Faite au Dispensaire du Mineur, en novembre et décem

bre i905, et en janvier 1906. 
936 examinés, i02 porteurs de vers, soit 10.9 %, contre 4 . 7 % 

lors de l a première enquête. 
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94. attein ts, soignés et guéris au Dispensaire du Mineur. 
8 ont quitté le charbonnage avant la cure. 
Le certificat médi cal d'embauchage esl exigé depuis i 906 . 
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Les produits récoltés aux siations d'échantillonnages de l'établisse
men t sont examinés au Dispensaire du Mineur. 

2. - S 1ÈGE BATTERIE. 

Population du fon d : 950 in scrits; 889 occupés. 
P1·ofondeit1· des t1 ·avaux: i05, i 94, 256 et 300 mètres. 
Hyg1·01nét1·icité : Travaux humides. 
Tempèl'atw·e : Maximum, 20°; moyenne, ·17°.5. 
Eaux : Pas d'analyse. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes: Néant. 
Echanges : Peu considérables. 
Revision : Faite eu janvier, février et mars i 906 . 
960 exami nés; 62 pot'teurs de vers, soit 6.4 % contre 4 .5 % 

lors de la première enquête. 
55 soignés au Dispensaire du :Mineur; 41 guéris, i 4. incomplète

ment; 7 onl quitté le charbouoage avant la cure. 
Le certificat d'embauchage est exigé. 

3. - S1ÈGE VIOLETT!è. 

Population du fond: i97 inscrits ; i 84. occupés. 
Pi·o(ondew· des travaux : i i2 mètres. 
Hygl'Omet1·icitri : Travaux très hu mides. 
Tem]Jrii•atiwe : Maximum, i 7°.5; moycnoe, i 4°.5. 
Eaux : Pas d'analyse. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes: Néant. 
Echanges : Plutôt rares. 
Revision: Faite en mars i906. 
165 examinés ; 16 porteurs de vers, soit 8.6 %, 
i 6 soignés et guéris au Dispensaire du Mineu r. 
Le certificat médical d'embauchage est exigé. 
La population de ces sièges a beaucoup augmenté durant ces deux 

dernières années. 
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Charbonnage de Bonne-Fin. 

1. - SIEGE SAINTE-MARGUERITE. 

Population du fond : 616 inscr its ; 514 occupés. 
P1'ofondeu1· des travaux : 147, 203, 270 et 407 mètres. 
Hyg,·omet?·icite: Humides _ 
Temperatui·e : Maximum, 22° ; moyenne, 19°. 
Flaux : Analysées mais sans recherche du NaCI. 
Bains-douches : 411 cabines. 
Tinettes : Oui. 
Echanges : Nombreux. 
Revision: Faite en octobre 1905 et avril 1906 a u Dispensaire du 

Mineur. 
396 examinés ; 98 atteints, soit près de 24 % contre 36 % 

lors de la première enquête; 91 soignés ut g uéris au Dispensaire 
du Mineur. 

Le certi fica t d'embauchage délivré par le Dispensaire du Mineur 
est exigé depuis mars 1905. 

2. - Slf;GE AUMÔNIER. 

Population du fond: 654 inscri ts , 539 .occupés. 
P1·ofondeur des tmvaux: 180, 222, 245, 370, 410, 510 et 

620 mètres. 
H,'IJgl'ometPicite : Humides. 
TemperatU?·e: Maximum , 25° ; moyenne, 20°. 
Eaux : Voir ci-dessus. 
Bains-douches : 40 cabines. 
Tinettes : Oui. 
Ech.an ges fréquents . 

Revision : Faite en aV!'il et juin HJ06 ai.t Dispensaire du Mineur. 
533 examinés ; 85 porteurs de vel' , soit 16 % contre 36 % 

lors de la première enquête. 71 soig nés, 70 g uéris (au Dispen
saire du Mineur) ; 14 on t quitté avant la cu re. Un est encore en 
traitement . 

Le certificat médical d'embauchage délivré par le Dispensaire du 
Mineur est exigé depu is décembre 1904. 

3 . - S1ÈGE BANEUX. 

Population du fond: 276 inscrits ; 251 occupés. 
P1·ofondeur des trnvaux: i08, 315, 305 et 375 mètres. 
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Hygrometricite : Humides. 

Temperatu1·e : l\Iaximum, 22°; moyenne, 20o. A 1,200 mètres de 
1'01·ifice des puits d'entrée: 19°. 

Eaux : Voir ci-dessus . 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes : Oui . 
Echanges : Fréquents. 

Revision : Faite en octobre el décembre 1906; non achevée: 
22'1 examinés, avec 25 porteurs de vers. · 

On exige le certifica t méd ical d'embauchage depuis avril 1905. 
Dans chacun des sièges existent des postes d'échant illonnages d'où 
les produits sont envoyés au Dispensaire du Mineur . 

Charbonnage d'Ans 

-I. - SIÈGE DU L EVANT. 

f>oJntlat.ion du fond : 493 inscrits ; 441 occupés. 
P1·ofondettr des t1·avaux : 94, 166 et 218 mètres . 
Hyg1·omet1·icité: P lutôt h umides. 
Températu1'e : Maxim um, 20° ; moyenne, 19°. 
Eaux : Analysées, mais sans recherche du NaCI. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes : Néant. 
Echange : Fréquen ts. 

Revision : Faite en 1905 et en 1906 pour la seconde fois. 
Ouvrie rs..examinés: 613. Atte iDts: 17, soit 2.7 %, 
Soignés : 17, g uéris: 17 . 
Le certificat médica l d'em bauchage est exigé. 

2 . - 81ÈOE RocouR. 

PoJntlation du fond: 82 inscrits; 74 occupés. 
P rofondeur des tl'avaua; : 89 mètres. 
Hygi·ometricité : P lutôt secs. 
Temperatw·e : Maximum, 18° ; moyenne, 17°.5 . 
Eaux : Pas d'analyse. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes : Néant. 
Echanges : Rares. 
Revision : Faite en 1906 a u charbon nage mème. 
89 exam inés avec 8 atteint:,, soit 9 % soigoés et guéris à l' infirmerie 

de l'établissement. 
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Le certificat d'embauchage est exigé. 

N. B . - La moyenne des porteurs de vers pour les deux sièges 
réunis était de i8 % lors de la première enquête. Actuellement elle 
serait a peine supérieure a 3.5 %- · 

Charbonnage Cockerill (3 sièges). 

i. - S1ÈG8 COLLARD. 
. . 

Population du fond : i 247 inscrits, i049 occupés. 
Profondeu1· des trnvaux : 312, 323 et 580 mètrrs. 
llygrometi·icile : T ravaux humides. 
Tempùature : Maximum , 28° 3/4 ; minimum , H)0 • L'a ir entrant 

est susceptible d'être échauffé par la tuya uterie d'amenée de la 
vapeur d' une machine d'épuisement souterraine. 

Eaux: Contiennent 1; r1 de chlorures alcalins par litre. 
Rains-douches : 60. 
Tinettes : 40 . 
Echanges assez nombreux. 
R evision : F aite au charbonn age même (Dispensaire) en i 904; 

recommencée en novembre i 905. Sur i , 154 ouvriers, 448 ont été 
trouvés porteurs de vers, soit 38 % contre 75 % lors de la 
première enquête. 

Tous ces ou vr iers ont été soignés au Dispensaire Uockerill. 
Le certificat médical d'embauchage est exigé et les ouvriers 

trouvés porteurs de vers, avant d'être admis a ce charbonnage, 
doivent avoir subi la cure au Dispensaire du Mineur. 

2. - SIEGI': CAROLINE . 

Population du fond : 86 inscrits, 79 occupés. 
Profondew· des travaux : 160 mètres. 
Hygrometi·icile : T rava ux humides. 
1empùatw·e : Maximum, 23°,5; minimum , 17°. 
Eaux : Pas d' analyse. 
Bains-douches : Néan t. 
Tinettes : Néant. 
Echanges : Peu nombreux. 

R evision : Faite en septembre 1905. Ou a trouvé 4 ouvri ers 
att~ints , soH5 % c~ntre 11.3 % lors de la première enquête. 
Soignés au D1spensa1re Cockerill. 

Certifica t médical d'emba uchage exigé. 

--
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3. - S1ëGE ivLŒJE. 

Population du fond : 68 inscri ts; 61 occupés. 
Profondeu1· des travaitx : 232 et 420 mèt res. 
Hyg1·ometi·icite: Trava ux humides. 
'J'emperatw·e : :Maximum , 22°,5 ; minimum, i 4°. 
Eaux : Pas d'analyse. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes : Néant. 
Echanges : Rares . 
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La revision faite en septemb re 1905 a fait constater 5 porteurs de 
vers qui ont été soig nés et g uéris a u Dispensaire Cockeri ll , soit un 
peu plus de 7 % contre 11. 7 % en 1902. 

Le certificat médical d'embauchage est exigé. 
Au 15 juillet 1906, les exa mens et cures ont , d'après la Direction, 

donné les résulta ts suivants pour les chai·bonnages de Cockeri ll: 
229 ouvriers encore atteints su r '1,250, soit 18 °/o. 
N . B. - Le 8 j anvier i907, la Direction de Cockerill por tait 

a notre connai ssance qu'à cette date le nombre des porteurs de vers 
était tombé à i 3 °/0 a Colard et qu'aux sièges Caroline et 111Iarie, ils 
devenaient extrêmement rares. 

Charbonnages des Six-Bonniers 

NOUVEAU S I EGE. 

P opulation du fond: 539 inscrits, 517 occupés . 
Profondeu1' des t?·avaux : 565 et 615 mètres . 
Hygrometl'icite: Travaux secs. 
Tempùatu1'e : Maximuru 28°; minimum 23°. L"air entra nt est 

susceptible d'être échauffé pa r la tuyauterie d'amenée de la vapeur 
d' une machin e d'épuisement souterraine. 

Eaitx : P as d'analyse. 
B ains-douches : Néant. 
Tinettes : 12 . 
Echanges : Fréquents . 
R evision : F a ite en fév rier et mars '1907, en par tie a u Dispensaire 

d Mineur et en partie au charbonnage même ; 555 ouvriers ont é té 
u . d 
aminés: 61 ont été reconnus a tte ints et soig nés au Dispensair e u 

~ineur. Soit près de 11 %, contre 40 % lors de la première 
enquête. 
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Le certificat médica l d'embauchage est exige . Depuis 1905, les 
Six-Bonniers ont une station d'êchan t illon nages. 

Charbonnag e d 'Ougrée. 

S r ÈGE No 1. 

Population du fond : 341 inscr its ; 306 occupés. 
Profondeur des travaux : 340 et 380 mètres . 
Hyg1·om ét1·icité : Travaux secs. 

Tempà ature : Maximum, 20 3/4°; minimu m . 18 1/40. 
Eaux : Contien nent os•o92 de NaCl par litre . 
Bains-douches : 46. 
TinetJ.es : Néant. 
Echanges : Rares . 

Revision : P lusieurs revisions ont été fai tes . La dern ière en mai 
j ui n , j uillet 1904. On a trouvé 4 porteu rs de vers ; 2 ont été soig né~ 
au Dispensa ire du Mi neur et 2 au charbon nage. 

Le certifica t médical d'embauchage est exigé. 

Charbonnag e de W andre. 

N OUVEAU S rÈGE. 

Population d·u fond: 337 inscrits ; 296 occupés . 
Profondeur des tmvaux: 214, 258 et 320 mètres. 
Hyg1·omét1·icité : Travaux hum ides. 
Températu1'e: Maximum , 23°; m in imum, 22°. 
Eaux : Pas d'analyse. 
Bains-douches: Néant. 
Tinettes : Néant. 

R evision fai te en février et mars 1906 au Dispensaire du Mineur. 
338 exami nés avec 17 po r·teurs de vers, soit 5 % contre 14.5 % 

lors de la première enquête . 
Le cert ificat médical d'emba uchage est exigé dep uis 1907. 

Charbonnages du P la teau de Herve . 

Notre Commission , dans son rapport de 1904, considéra it le 
platea u de Her ve com me absol ument indemmc. 

Les examens m icr oscopiqu es n'avaient pas renseig né l'existence de 
porteurs de vers ; le corps médica l attaché aux char·bounage~ de cette 

oocuwwr::. Â u~UNl S'rRA'rll-'S 963 

région ne nous avait signalé aucun malade. De pl us, cette région a 
peu de r elations, peu d'échanges d'ou vriers avec les houi llères de la 
rive gauche de la Meuse. En fin , en dépit des cond itions sanitaires peu 
favorables des charbonnages du plateau de Her v:e (absence de tinettes 
au fond , absence ou insuffisance ou mauvaise ï'nsta llation des latr ines 
de la surface , absence de bains-doucl1es, etc .), ces mines semblaient 
avoir été préservées et nous n'étions pas loin d'attribuer cette 
imm unité à la basse tempéra ture et à la profo ndeur moins grande de 
la plupart de leurs travaux sou terrains. 

A la fin de la premièr e année d u fo ncti onnement du Dispensaire du 
Mineur , quatre ouvriers de Lonette se présentaient spontanément à 

sa cons ultation. Ils étaient malades et deux d'ent re eux l' éta ient 
g ravement. Ils reçure nt les soins nécessaires. Le D' Malvoz manda 
immédiatement le D' Bartholomé, attaché au ser vice médica l de 
Lonette, et lu i demanda de reche rche r s' il n'y ava it pas d' autres por
teu rs de vers dans ce charbonnage. M. Bartholomé n' en trouva pas . 
Or il devait y en avoir, ca r l'expérience nous a prouvé que quand 
on observe des malades dans une mine, il y a certa inement d'aut res 
porteurs de vers en plus g rand nombre encore. 

Mais M. Bar th9lomé, lors de ce premier examen, n'avait pas 
ex igé la défécation sous le contrôle ordinair e . A la demande de 
M. Malvoz, il renouvela ses recherches, en pl'enant les précautions 
nécessa ires, et trouva a lors un g ra nd nombre de parasités, qui, fau te 
de place a n Dispensa ire d u Mineu r , furent soig nés à une infirmer ie 
organ isée au charbon nage même. 

La Commission , instr u ite immédia tement de ces fa its, par 
M. Malvoz, délégua quelq ues-u ns de ses membres a ux différents 
sièges du bassin de Her ve afin de prendre les mesures de préser va t ion 
nécessaires et a fin de faire pr océde r dans le plus bref dé la i possible à 

Ja r evision de tous les ou vrie rs d u fond . 
Onze ( ii) char boo nages, comporta a t 17 sièges, fi rent fa ire, 

la plupa r t, pa r leur pe rsonnel médical, la revision de leu r population 

souterra ine. 
S ur un tota l de 4,529 ou vr iers inscrits, 4,414 furent examinés. 

225 ou vr iers furent trouvés atteints d 'ankylosto masie, soit donc u n 
peu pl us de 5 °/o. · 

Au moment où nous écr ivons ces lig nes, des doutes qui para issent 
assez légitimes, no us sont venus sur la valeur q u' il faut a ttrib ue r 
à cette proportion de 5 °/. de parasités, que nous estimons en-dessous 

de la réalité. 
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Les revisions pratiquées avec le plus g rand dévouement par 
MM. les médecins des charbonnages du pla teau de Herve, semblen t , 
de l'avis de ces derniers eux-mêmes, entachées d'e rreu r. à cause de la 
difficulté , parfois même de l' impossibilité du contrôle rigou reux des 
prod uits soum is à leur examen. . 

Nous pensons qu' il y aura it lieu, afin de dissiper nos doutes d'une 
part, et d'éteindre com plètement ce foyer d'épidémie naissant d'au tre 
part , de refai re de nouvelles revisions sous la ga rantie d' un contrôle 
rigoureu x et de soigner tous les porteurs de vers qu 'on pourra déceler. 

Notre Commission se propose de réuni r tout procha inement 
MM. les Directeurs des cha rbonnages d u p la teau de Her ve pour 
obteni r leur adhésion à ce projet , dont la réa lisa tion les intéresse 
par ticu I ièrement. 

La situation actuelle de ces r.ha r boa nagcs, sous la réserve des con
sidérations générales ci-dessus. énoncées et à la da te de ce j our 
(26 mars 1907) est la suivante: 

Charbonnage de Lonette. 

f 1ËGE L ONETTE. 

Population d-u fond : 317 inscrits, 290 occupés.
Profondeur des travaux : 343 et 427 mètres. 

Hygromet1·icite : H umides dans les voies de r ou lage. Cha ntiers 
secs. 

Ternpératw·e : Maxim um , 22°; mi ni mum , 17°. L'air entrant est 
susceptib le d'écha uffement par suite de la t uyauterie d'amenée de la 
vapeur des deux machi nes d 'épu isement souterra ines. 

Eaux : Pai d'analyse. 
B ains-douches : Néant. 
Tinettes:' Néan t. 
Echanges : Fréquents . 
Revision faite de j anvier à juin 1906. 
430 examinés ; 96 porteur s de vers, soit près de 22 %
Soignés et g ué ris à la s ta t ion d·e cure de l'établissement. 
Le cer ti ficat médical d'embauchage est exigé. 

Charbonnage de l a Minerie . 

S r ËG E BATTICE. 

Population du fond : 185 inscrits ; 169 occupés. 
Profondew · des travaux : 120, 143 et 189 mètres. 
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Hygrometri,Jite : Travaux humid~s-. 
0 

, •• 

Température : Maximum, 150; m101mum, 12 .. L au entrant est 
fi, · d J t terie d 'amenée de la susceptible d'être échau é a cause e a uy_au 

vapeur d' une mach ine d'épuisement soulerrame. 
Eauœ : P as d'analyse. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes : Néant. 
Echanges : Rares (maximum : 8 par mois). 
R evision faite en mai et j uin 1906. 
192 examinés ; 2 atteints, soit 1 %, soignés et g uéris, l' un au 

charbonnage, l'autr e à l'armée où il est entré . 
Le certificat médical d'em bauchage est exigé. 

Charbonnage de Herve-Wergifosse. 

i . - S tÈGE DES X n A v ms . 

Popu lation dit fond : 3i 3 inscrits ; 275 occu pés. 
Profondeur des travauœ : 167 , 199 et 2112 mètres . 
Hyg1·omet1·icité : Travaux humides . 
Tempb ·ature : Maximum, 18°.5 ; minimum , 14°.5. 
Jtaitœ : On constate 0°.,.0468 de NaCl par lit re . 
Bains-douches : N éant. 
'l'inettes : Néant. 
Échanges : Rares. 
R evision faite en juÏllet 1906 . 
287 examinés et 5 porteurs de vers, soit 1 .8 %, soignés et g uéris 

au charbonnage. 

2. - S IEG E DES HALLES. 

Population du fond: iii inscrits ; 95 occupés . 
Pro/onde1t1· des travauœ : i i 7 et 167 mètres . 
Hygrometi·icite : Tr avaux humides.' 

0 

• • 

0 Temperatu1·e : Maximum (en chantier), 18 .5 ; mm1mum , i 5 .5 . 
l!:auœ : Pas d'analyse. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes : Néant. 
Échanges : Rares. 
R evision fai te en juillet 1906 . 

98 examens ; 5 porteurs de vers , soit 5 %, soig nés et g uéris a u 

cha rbonnage. . 
Le certificat médical d'em ba uchage est exigé. 
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Charbonnage de Crahay. 

1. - S rÈGE M AIREUX. 

PoJHtlation du fond : 150 inscrits; 137 occupés. 
P i·ofondeui· des ti·avaux : 188 mètres. 
Hygrométricite: Assez secs . 
Tempù ature : Maximum : 18° ; minimum: 16·•. 
Eaux : Con tiennent des traces de ch lorures. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes : Néant. 
Échanges : Rares. 
Revision fa ite en avri l i906j usqu'a u 11 jui llet i906. 

1. - S tÈGE BAS-BOIS. 

Population du fond : 130 inscrits ; 115 occupés. 
Profondeur des t1·avaux : 278 et 328 mètres. 
Hyg1·omét1·icité : Bacnures et voies de roulage humides. 
Tempé1·atui·e : Maximum , 20°; minimum, 10°. 
Eaux : Comme au siège Maireux . 
Bains-douches : Néant. 
T1·nettes : Néan t. 
Echanges : H.arns. 
R evision : F aite à la même époque qu 'à Ma ireux; 109 examinés, 

2 .a ttein ts, soit 1.8 %, soig nés et g uéri s à l'infirmerie du charbonnage. 
Le certifica t méd ical d'embauchage est exigé. 

3. - S1Ë:GE GUILLAUME . 

Population du fond : 84 inscrits; 73 occupés. 
Pi·ofvndeul' des travaux : 100 mètres. 
Hygi·ométi·ici te: Très humides. 
Tempùalure : Maximum , 18°; minimum , 13°. 
Eaux : Comme à Maireux . 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes: Néan t. 
Echanges : Rares. 
Revision: Faite à la même époque qu'à Maireux; 78 examinés, 

3 atteints, soit près de 4. %, soignés et g uéris à l' infirmerie du 
charbonnage. 

Le cei-tifi ca t rnèd ical <l'embauchage est exigé. 

J 

f 
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Charbonnage de Micheroux. 

SI EGE TnÉonORE, 

967 

Population du fond : 341 ouvriers inscrits, 322 occupés. 
Pi·ofondeui· des tmvaux : 136, 260 et 34.0 mètres. 
Hygi·ometl'icite: Tra vaux secs (tailles) ; humidité dans les bacnures 

et voies de roulage. 
Température : Maximum, 20° ; minimum, 14. 05. 
Eaux : Pas d'analyse. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes : Néant. 
Echanges : P eu fréquen ts. 
Revision : Faite du 15 avril au 15 juin i906: 
340 examinés; 3 atteints, soignés et g uéris à l' infirmerie du 

charbonnage, soit moins de 0 .9 %-
Le certi fica t médical d'embauchage est exigé. 

Charbonnage du Hasard. 

S u):GE DE MICHEROUX. 

Population du fond: 384 inscrits ; 743 occupés. 
P1·ofondeur des lmvaua; : 360,· 440, 520 el 600 mètres. 
Hyg1·omet1·icite : Travaux assez secs. Eaux et boues dans les 

bacnures et les voies de roulage. 
TemJ;<irature : Maximum , 23°; m.inimum , 270. 
Eaux: Pas d'analyse. 
Bains-douches : 36. 
'Tinettes : Néant. 
Echanges : Assez fréquents. 
Revision : Terminée en juin i906. 
856 examinés avec 30 a tteints, soit 3 .5 %, soig nés et g uéris : 29 au 

Dispensaire du Mineur, 1 au Dispensaire du Hasard. 
Le cel'ti ficat d'examen médical d'embauchage est exig~. 

S 1ÉGE DE FLÉRON. 

Population du fond: 283 inscrits ; 243 occupés. 
P1·0(011deur des travaux : 170 et 363 mètres. 
B.ygl'ometricite: Eaux et boues dans les bacnures. 
1'emperatu1·e : Maximum, 210; minimum ,· 15°.5. 
Eaux : Pas d'a nalyse. 
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Bains-douches : Néant. 
Tinettes : Néant. 
Echanges : Assez fréquents . 
R evision : Terminée en j uin 1906. . 
239 examinés avec 18 atteints, soit 7.5 %, soignés et guér is : 5 au 

Dispensaire du Mineur, les au tres au Dispensaire du charbonn age. 
L e certi ficat médical d'embauchage est exigé. 
N. B Un dispensaire est créé au charbonnage depu is 

ju illet 1906. 

Charbonnage des Quatre-Jean. 

S1ÈGE M AmrE 

Population du fond : 358 in scrits; 319 occupés. 
P rofondeur des travaux : 90, 1G5, 240 et 310 mètres. 
Jlygrometricité : Humides . 
TemJJé1'atu1·e : Maximum , 18°; minimum, H.°. 
Eaux: P as d'analyse. 
Bains-douches: Néant. 
Tinettes : Néant. 
Echanges: F aibles. 

R evision: Terminée en septembre 1906. 

351 ~xami n~s '. 7 po~·teurs de vers, soi t 2 %, 11 guéris et soignés. 
Certificat med1cal d embaucha"'e exi"'e' t, t, . 

Charbonnage de Cowette-Ruffin. 

SIEGE DE GUELDRE 

Population du fond : 260 inscrits . 236 0 
• , ccupes. 

P,·ofonde~,·.d~s. travaux : 230, 280 et 302 mètres. 
Hygrometrzcite: Humide~ . 

Tempér·ature: Maxim um, 180; minimum, 14_50. 
Eaux : Pas d'analyse. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes: Néan t. 
Echanges : Nombreux 

Revision : Faite en mars et avri l 1906. 
198 examinés ; 6 atteints, soi t 3 % soignés et , . 

3 
D' . . , gucr1s : a u 1spen-

sa1re du ?llrneur, les autres â domi cile. 
Cc1·Lifica t médit:al d'emba uchage exigé. 

Î 

1 

f 
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Charbonnage de W érister. 

i. - S IÈ GE DE WÉRISTER. 

Population du fond: 365 inscrits; 337 occupés. 
f'rofonclew· des trnvaux : 1143 et 540 mètres. 

969 

Hyg?"Ometi·icité : Travaux pl u tôt secs, bien qu ' il y ait de l'ea u 
dans les bacn ures et dans les voies de roulage. 

'l'empél'atw·e : .Maximum, 26° ; minimum , Hl0 .5. Le courant d'air 
e :1 trant est susceptible d'échauflement à cause de la tuyau terie 
d'amenée de la vapeur de la machi ne souterra ine d'épuisemeat. 

Haux : P as d'a nalyse. 
Bains-dottches·: Néant. On va en installer . 
Tinettes : Néant. 
Echanges : Assez nombreux. 
Revision : Faite en avi:i l et mai 1906. 
358 examinés, 31 atteints , soit plus de 9 %, soignés a u Dispensaire 

du .Mineut·. 
Certificat médical d'embauchage exigé depuis octobre 1905. 

2 . - S 1BGE DES ÛN IIONS. 

Population du fond : 125 inscrits ; 111 occupés. 
Profondeu1· des t i·avaucc : 275 et 325 mètres. 
Iiygrometricite : Tra vaux secs ; eaux dans les voies de roulage. 
'l'empàatiwe: .Maximum , 18°; minimum , 17°,5. 
Eau,v : P as d'analyse. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes : Néant 
Echanges : Assez fréquents. 
Revision : F aite en avr il et mai 1906. 
109 examinés, 8 a tteints, soit 7.3 %, soignés au Dispensaire du 

Mineur. 
Certi fica t médical d'embauchage exigé depuis octobre 1-905. 

. Charbonnage de l 'Est-de-Liég e. 

i. - SI EGE H OMVENT. 

Population du fond : 342 inscrits ; 318 occupés. 
P rofondeui· des t,:avaux: 250 mètres. 
H,yg1•'oinét1·icite : Humides. 
Teinpéi·atitre : Maxim um , 18°; minimum, 14°, 
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Eaua:; : Contiennent des traces de chlorures. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes : Néant. 

Echanges : Nombreux. 

~ ev_ïs ion fai~e.: 310 exam inés, 3 ouvriers atteints , soit à peine 1 %. 
S~1ones et g uer1s : 2 par le Dr Dupont, 1 par lé Dispensaire du 
Mmeur. 

Le certificat d'embauchage est exigé. 

2 . - . SrÈGE TRou-Sounrs (Bors-DE-BnEux). 

Population du {ond: 76 inscrits ; 61 occupés. 
Pro{ondeui · des ti·avaua:; : 187 mètres . 
Hyg1·ométricité : Humides. 

Tempùature : Maximum , 20o,5; minimum , fi n,5. 
Eaux : Pas d'analyse. . 
Bains-douches : Néant. 
'l inettes: Néant. 
Echanges : Nombreux. 

Revision : Faite à la même époque que ci-d essus. 67 examinés, 
0 a ttei nt. 

Certificat méd ical d'e mba uchage exigé. 

éharbohhagé de Steppês (ou Fond-Piquette). 

S1ÈGE DE SOXJJLUSE. 

Population du {ond : 255 ouvriers inscrits , 222 occupés. 
P1·o(ondeur des trav.aua:; : 167, 360 et 430 mètres. 
Hygromét?·idté : 11ravaux secs. 

Tempàature : Maximum, 21° ; mini~um , f4o.5. 
Eaua:; : Pas d'analyse. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes : Néant. 

Ech~n_ges : 20 par mois, pe u fréquents. 
Reviston : Faite en mars, av 1·il et mai 1 Q06. 
961 . ' - examines, avec 4 porte urs de vers soit 1 5 o/ . , t , ,. 

par le Dispensa ire du Mineur. ' . o, SOJgnes e g ue1 ,s 

On exige le certi ficat médical d'emba uchage . 

POCUMENTS A DMI~ISTRA TIFS 

CHAPITRE III. 

Dans le premier chapitre de ce rapport , nous a vons montré 
comment notre Comité, avec l'aide du Ministère de !'Industrie et du 
Travail et l'appui bienve ill ant et j udicieux de son Corps des Mines, 
avait pu établi r d'une façon précise la topograph ie de l'ankylos tomasie 
de notre bassin houiller; com me nt a u ssi , grâce aux institutions 
hospitalières et de prophy laxie dues à la généreuse intervention de la 
Province et de l'Union des charbonnages, la cure méthodique des 
ouvriers parasités s'était rapidement géné ralisée avec un plein succès ;. 

comment enfin ces influences salutai res . et l'an nonce de la mise 
en v ig ueur de l'arrêté royal du 211 octobre 1904 av aient eu pour con
séquence de donner plus d' essor, plus de poids à notre propagande et 
avaient excité l' émul ation la plus ardente chez tous ceux qui, à l'un ou 
à l'autre titre , étaie nt intéressés à la solution de ce problèm e 
d'hyg iène sociale . 

Dans un deuxième chapitre, nous avons brièveme nt décrit 
la situati on sanitaire actuelle de chacun des sièg es du bassin , les 
transformations les plus récentes de leurs conditions cl'hy~ièno et nous 
avons déterminé l'effet des c ures, des r av isions et des examens 

d'embauchages sur le ur morbidité. 
Dans ces monographies, nous signalons, à l'occasion de la tem

pérature des travaux souterrains, une importante observation de 
notre émine nt collaborateur, M. )' Inspecte ur genéral des Mines 
Libert , qui écla ire d'un jou r nou veau Je développeme nt des larves 
d 'ankylostomes da ns des mines que nous considérions autrefois 
comme peu infectables; c'est l'influence de la tuy auterie des machines 
d'épuisement souterraines qui peut, danscertainsendroits, déterminer 

une notable aug mentation thermique. . 
D'où cette conclusion, corr oborée d'ailleu rs par nos dernières 

obser vations, qu' il n 'est pour ains i dire presque pas de travaux 
miniers qui , clans toutes leurs parties, seraient absolument, à cause 
de Jeurs condition s physiques, re belles à l' infection. 

Dans un troisième et dern ier chapitre, nous nou s proposons 
d'esquisser l'évolution des moyens de défe nse et d'attaque qui ont été 
mis en œ uv re depuis 1903 contre l'anky lostomiase et de donner la 
mesure des efforts accom plis, des progrès réa lisés e t du succès obtenu. 
Ce succès, hâtons-nous de le proclamer, c'est sur tout à notre collègue, 
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le Dr Malvoz, qu'on le doit: c'est lui qui a été le véi'itable promoteur 
des nouveaux moyens d'action dans notre r égion, et qui, avec une 
activité et une abnégation inlassables, soutenu par tous les membres 
de notre Comité, a dirigé l'offensive. 

Avant 1903, les m esures préco nisées pour enrayer le mal ne 
rencontraient souvrnt dans notre bassin, comme ailleurs en Belg ique, 
en dépit de tous les avertissements, que trop d'indifférence et de 
scepticisme. · · 

Malgré la publication des premi ers résultats de notre enquête, 
déjà si suggestifs quant à la fréqu ence de la maladie, malgré notre 
incessan te propagande, dans les charbonnagrs que nous v isit ions, en 
·faveu r d'u ne prophy laxie active, ce n'était qu'à g rande peine que 
nous parvenions à secouer l'apath ie des intéressés et à vain cre les 
préventions injustifiées q ui entravaient l'accomplissement de notre 

tâche. 
Sans doute la campagne menée jusqu'alors par les prosély tes de la 

l utte n' avait pas été stérile; du moins elle avai t attiré l'attention des 
pouvoirs publics . Les tracts, les con férences, les articles de la presse, 
l.es visites médicales , etc., avaien t fa it rayonner la lumière dans 
l'esprit des plu s indécis et l'on ne co nsidérait d~jà plus l'anky losto
masie comme une maladie sans importa ocesocialeet sans conséquence 

fâcheuse. 
Mais l'appli cation des mesures que nous vouli ons voi r adopter 

rencontrait de grandes difficu ltés et , sans un règlement les imposant 
partout avec sanction, nous ne ,oyions pas bien comment l'on 
pourrait réussir à en général iser l'emploi. 

Ce fut cette préoccupation qui i nspira à notre Comité l'élaboration 
du proj et de réglementation qu'il soum it le 1er mai 1904., à l'approba
tion de M. le Ministre de !'Indust rie et du Travail et qu i fut quelques 
mois plus tard, suivi de la promulgation de l'arrêté royal du 24. octo
bre 1904. 

Mais entrP.temps, l'initiative privée, avec l'aide de la Province et 
de l'Union des charbonnages, avait pris les devants et institué, sur 
les conseils de notre collègue M. Malvoz, le Dispensaire du Mineu r. 
Cet organisme devenait d'emblée notre auxiliaire le plus actif pour 
la lutte que nous avions entreprise et pour la diffusion des préceptes 
d'hygiène qu'i l s'agissait de faire prévaloir. 

Quand on eut constaté le grand nombre d'ouvriers malades qui, 
spontanémen t, venaient réclamer des soins au Dispensaire et qu'en 
même temps not re enquête eut démontré l'éteod ue)u fléau, révélée 

-

r 
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par la moyen ne con sidérable des infectés (plus de 25 °/0 ) , on dut bien 
reconnaître que toute tempot'isatioo dans l'adoption de mesures 
sérieuses et efficaces devenait dangereuse et qu'i l fallait agir 
promptement el énerg iquement. 

Edifiés enfin sur la gravité de la situation, frappés par les 
résultats pratiques obtenus au Dispensaire et a.ux autres œuvres 
similai res, les patrons et les ouvriers témoig nèrent alors du zèle le 
plus louable et de l'attention la plus inté ressée aux conseils de notre 
Comité. Et non seulement ils devinrent r ésolument et presque 
spontanément des prosélytes a rdents de nos idées, mais encore des 
adeptes si convaincus de l'effi cacité du certificat d'immunité pour 
l'embauchage et de la néces~ité des revisions, que ces deux impor
tantes mesures de protection furent presqu'immédiatement acceptées 

partout. 
Dès lors, la lutte entrait dans une phase nouvelle , et du meilleur 

pronostic pour son issue. Pri mitivement destiné à la cure des 
parasités, le Dispensaire du Mineur étendait bientôt son champ 
d'.activité: à la demande des patrons et des ouvriers, il procédait à de 
nombreux exâmens microscopiques en v ue de la dél ivrance du 
certificat de non contamina tion ; puis, un peu plus tard, son 
personnel entreprenait la plupart des investigations nécessaires 
pour les revisions de tous les ouvriers du food. 

Comme déjà en i904. , à cause de l'encombrement, le Dispensaire 
ne pouvait plus suffire à ses multiples opérations. il devint nécessaire 
de créer en divers points du bassin des lazarets privés, de véritables 
succursales, dirigées par un personnel spécial et compétent. 

S uccessivement les charbonnages del' Espérance et Bonne-Fortune, 
de la Nouvelle.-Mootagne, des Kessa les, de Cockerill, de " 'érister et 
du Hasard fondèrent des institutions de l'espèce. 

Et quand, à la fin d'octobre 1904, parut l'arrêté royal qui classait 
les mines en deux catégories, l'offensive contre l'aoky lostomasie 
étai t déjà dans notre région menée avec une méthode, une activité et 
une unanimité qui dépassaient toutes nos prévisions, et, diso·os-le, 

toutes nos espérances. 
Il n'y avait pour ainsi dire pas de charbonnage qui n'eilt fait 

quelque chose contre l'aokylostomasie. 
Meilleur entretien des voies et des travaux, amélioration de la 

ventilation, installati on de tinettes mobiles a u fo nd de nombreux 
puits, transformation et aug mentatiou des la trin es de la surface, 

.. 
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établissement de nombreux bains-douches (i ) , cr éa tion de lazarets 
s ur le modèle du Dispensai re du Mineur, plus spécia lement réser vé 
aux charbonnages de la banlieue , inst itution de s tations d'échantillon
nages pour la récolte et le contrôle des d~jection s, tel était le bilan des 
utiles et importantes modifications introduites, e n moins de deux ans, 
dans l'hygiène des mines, sous la poussée de notre propagande. 

La collaboration dévouée et éclairée de MM. les Directeu rs de 
charbonnages dont le concours imprimait à la lutte une impuls ion si 
vigoureuse et si pleine de promesses, nous donna à pe nser qu ' il é ta it 
pr ude nt et utile à la fo is de suspe ndre la mise e n exécution de l'arrêté 
roya l du 24 octobre 1904. 

Le Ministre de !'Industrie et du Tra va il pa rtagl)a notre manière de 
voir et d'accord avec l' Administra tion des Mines, le classement 
fut ajourné sine die . Il n'est pas douteux qu'à ce mome nt, au point 
ou co r.ta ient les choses, la mise e n vigue ur du règlement e ut été non
seule ment inopportune, mais encore désastreuse pour la cause de 
l'an k y lostomasie . 

E n effe t, les mines infectées, et la plu part éta ie nt dans ce cas, 
se seraie nt refusées à fa ire l'effort et la dépense nécessaire pour 
se rendre indemnes. Elles a u raient trouvé moins on ér eux de mettre 
des tinettes au fond de le urs travaux et des latr ines à la surface. D' un 
autre côté, les mines indem nes n 'auralent pris aucu ne mesure 
spéciale de préser vation. La production du certificat d ' immunité pour 
l'embauchage n'aurait été obl igatoire que dans certains charbon
nages, plus parti culièrement intéressés au bien-être de leurs ouvriers ; 
puis bientôt à cause des difficultés du recrutcrne nt et des exigences 
économiques de l'indust r ie houillère, cette formalité serait tombée e n 
désuétude. Les revisions ne se sera ient pas généralisées dans le 
bassin et l'on se serait bor né à soigner les ouvrier s malades et les 
parasités découverts par basard ou s ignalés par les sociétés de 
mutualité. Qu a nt à l'hygiène générale des min es pour laquelle il 
reste beaucoup encore à fa ire, elle n'aurait été améliorée qu'en ce qui 
concerne les latrines du food et de la sur fa ce puisque la réglemen· 
talion n 'imposait pas d'autre réforme importante. 

L'épidémie, dans ces co nditi ons, aurait pu assurément diminuer 

( !) On consultera avec fruit, à ce propos, le travail de M. J. Libert inspec
teur général des mines : L' Hygiè11e llldus t,-iel/e à l' E .'Cpositioll ;111ema1:·o,zale de 
,\J1/a11, e1119u6(Aw1,1/es des .lfi11es de Belgique, 1907, l rc li v., p. 3). 

l. 
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d'intensité ; mais même, le temps aidan t , des mesures aussi peu 
rigoureuses n'a uraie nt jamais pu la jug uler . 

Au lie u de cela, la s ituation sanitaire du bassin se présente 
actuellement sous des auspices meille urs ; les malades ont 
pl'esqu'entièreme nt disparu et les parasités sont de moins en moins 
nombreux. 'fous les charbonnages ont fait une ou plusieurs rcvis ions 
de le ur personnel ; à notre demande, les plus infectés re nou vellent 
actuellement ces rev isions, afin de no laisser échapper aucun porte ur 
de vers; à peu près partout bie ntôt le certificat d' immunité pour 
l'embauchage sera exigé; e nfi n, le Dispensai!'e du Mineur et ses 
succursales ne cessent de soig ner et de g ué1·ir les parasités en même 
temps que MM. les Directeurs mettent tout en œ uvrc pour assainir 
leurs travaux et pour préserver leur per sonnel de toute contamina

tion.. 
Sans doute, ces résu ltats encourageants n'ont pas été obtenus sans 

peine, sans travail et sans sacrifices d'argent. Le Dispensaire du 
Mineur pour lui seul a procédé dans le cours des années 1903, 1904, 
1905 et 1906, à 55,706 examens de déjections pour ravisions, examens 
d'embauchages et contrôle des cures . Dura nt la même période, 

3,903 parasités ont été soig nés dans ce lazaret (i). 
Et ce n'est là qu' une pa rtie , la plus considérable , il est vrai, de 

l'effort accompli puisqu'il faut e ncore y ajouter les nombreux 
exame n's et cures des dispensaires pri vés, des stati-1ns d'échantillon

nages et de la plupart des charbonnages du plateau de Her ve. 

CONCLUSIONS. 

Que lques remarq uables que soient les résultats obte nus, il 1·este 
cependant beaucoup à faire et notre tâche est loin d' être achevée. 

Comme nous l'avons fait ressortir plus haut, le mal était plus 

profondément cn raci~é. e t pl us étendu q_ue oo\1s 1~ ~ensions au . début 
de nofre enquête , et !11mpor tc que le zele et I activité ne se relacheot 

as que les mesures de prophylaxie soient scrupule usement.obser
~ée~ pendant long temps encore si l'on veut éviter tout r etour 

offensif de la maladie. 
Tout particulièrement, et en outre des précautions d'hygiène 

--1) Consultez dans !'Exposé de la situatio11 ad,11 i111st i-ative de la p.-ovi11ce de 

L 
.<. ·ession de 1005 , 1906 et 1907 , les rapport! du Dr MALVoz. ,cge, ~ 

l 
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générale et spéciale qui doivent garantir la santé de l'ou vrier 
mineur, la production du certificat d'im munité avant l'embauchage 
doit devenir une règle capita le et commun e à tous les char bonnages. 
A for tiori cette mesu re devra être étendue à tous les s ièges nouveaux. 

Les revis ioos du personnel du fond devront, pendant un certain 
temps encore, être soigneusement pratiquées et même reno·uvelées 
dans l<'s minrs dont le t aux de la morbidité n'est pas tombé à O. 

Dans le hut de mettre ces deux opérations à l'a bri de toute fra ude 
ou de toute e rreur , des stations d'échantillonnages continueront à 
fonctionner et à assurer l'authe ntification des selles destinées à 
l'analyse. 

Chaque charbonnage devra avoir des registres sanita ires rensei
g nant exactement et à tout moment l'Administration dos mines sur 
les résultats des cures, des rcvisions et de, examens d'embauchages 
de ses ouvriers . 

Nous avons déjà fait ressortir dans notre premier r apport l' impor
tance des tinettes du food et des latrines de la surface, indispensables, 
non seulement au poin t de vue de la prophy laxie de l'a nky losto
masie, mais a ussi au point de v ue de l'hygiène générale des mines. 

Si actuelleme nt que lques charbonnages possèdent à cet égard des 
insta llations sa ti sfaisantes, nous avons constaté avec regret que la 
plupart n'ont encore, dans cette voie, réalisé aucun progrès ~érie ux. 
Et cependant cette réforme s'impose et est d'u ne utilité si grande, au 
point de v ue de l' économie sanitaire des mines, que l 'on souhaiterait 
la voi r r éa liser avec le même zèle que l'installation des bains-douches 
dont le nombre augmente he ure usement chaque j our et qui sont 
tant appr éciés par not re classe ouvrière. Nous atti rons encore une 
fois l'attention des a uto r ités et des exploitants sur la nécess ité de 
modifier l'état actuel des choses, Toutes ces mesures, toutes ces 
disposit ions doivent ètre réalisées avec un soin scrupuleux et d'un e 
façon durable s i l'on veut main te nir les l'és ultats acquis et triompher 
complètement du fléa u. 

Car.il ne fa ut pas se le dissimuler; s i l'épidémie d'ankylostoroasie 
qui ravagea it notre bassin hou iller, est. g râce à nos efforts, en vo ie 
de décroi ssance, il s' en faut qu'elle soit complètement éteinte et des 
années de lu tte sérieuse seront nécessaires encore avant qu'elle ne 
d isparaisse complètement. Le moindre relâchement dans l'appl ication 
des moyens que nous préconisons, dans l' assistance et la surve illance 
sanitaire, compromettrait non seulement le s uce.ès de l 'entreprise, 

l 
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mais oe tarderait certai nement pas à avoir pou r conséquence une 
recrudescence de l' épidémie ef la réapparition de cas g raves 

C'est pourquoi notre Commission estime qu'une surveillance 
continue et compétente est indispensable afin d'assurer l'obser vance 
des règles que nous avons t racées et de main tenir en activ ité toutes 
les institutions de défense et de prophylaxie fondées sous l'impulsion 
de notre laborie use propaga nde . 

P our terminer qu' il soit permis a u rapporteur d'exprime r à 
M. le Min istre de l'indus trie et du Travai l tous les remercîments du 
Comité pour le concours qu ' il a bien v ou lu lui prêter en mettant 
constamm ent sa haute influence au ser v ice de so·n e nquête auprès 

des administrations publiques qui pouvaient le documenter. 
Notre Commission adresse aussi l'expression de tou te sa recon

naissance à M. !' Inspecteu r Général des Mines Libert et à MM. les 
Ingénie urs du Cor ps des Mines qui , pal' le u r collaboration éclairée, 

nous ont prêté l'aide la plus précie use. • 
Le Laboratoire provincial de Bactériolog ie nous a r endu et nous 

r end encore les services les plus im portants et cela nous est un devoir 

acrréable de dire à son savant D irecteur , M . .Malvoz, et à ses dévoués 
b 

assistants, MM. Lambioel et Dubois , tou~e notre g ratitude. 

L iége, le 1er mai 1907. 

POUR L E COMlTB 

Le Secrétah·e, L e Préside11t, 

Dr O. DELBASTAILLE . H. ROÏIHÉE. 
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